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SÉANCE SOLENNELLE
DU 15 OCTOBRE 1888

S—L

DISCOURS DE MONSIEUR J. PREMONT, 
Président de l’Institut.

Mesdames et Messieurs,

L’Institut Canadien nous a réuni ce soir pour accla
mer un écrivain distingué de la mère-patrie, dont le 
nom jouit parmi nous d'une popularité hautement 
méritée. Aussi est-ce avec bonheur que nous avons 
profité du passage parmi nous de M. Rameau de Saint 
Père, pour l’inviter à venir dans nos salles recevoir le 
tribut de respect et d’hommages qui lui sont dus si 
justement.

Déjà, il y a près de trente ans, lors de son premier 
voyage en Amérique, les membres de notre association 
ont eu l’occasion de lui souhaiter la bienvenue. Nous 

heureux de pouvoir lu: donner aujourd’hui 
un nouveau témoignage de notre admiration.

•j
sommes

t

m



Ecrivain distingué, économiste remarquable, histo
rien consciencieux, M. Rameau a su étudier en détail 
le dévelo 
nies ; et
les commencements difficiles, les luttes, les épreuves 
et les progrès de nos ancêtres dans ce pays.

« Qui peut entreprendre quelque chose de plus grand 
et de plus utile qu’une colonie ? n’est-ce pas par ce 
moyen, plus que par tous autres, qu’on peut avec 
toute justice s’aggrandir et s’accroitre ? » Ces paroles 
de Vauban ont frappé par leur vérité, l’auteur de La 
France aux Colonies. Et si, aujourd’hui le Canada est 
perdu pour la France, il a compris que tout n’était 
cependant pas anéanti. Les descendants des pionniers 
de la Nouvelle France existent encore plus nombreux 
et plus forts, et ils sont! destinés à répandre sur ce sol 
du Nord de l’Amérique, le nom, la langue et l’influence 
française.

Il a compris ce sentiment profond qui pousse les 
races de meme origine à se rapprocher les unes des 
autres. Certaine solidarité ne les unit-elle pas, comme 
une destinée semblable les attend ? A mesure que les 
sciences et les découvertes modernes font tomber les 
obstacles matériels qui séparent les peuples, à mesure 
que la civilisation progresse et avance, cette force 
attractive qui résulte de l’unité d’origine, et qui place 
au dessus des combinaisons politiques, augmente et 
grandit. Que de problèmes sociaux dans lesquels déjà, 
cette considération a joué un rôle prépondérant. Mais 
combien plus ce même principe exercera-t-il d’influence 
dans le siècle qui va suivre I

S’il est une vérité aujourd’hui bien reconnue par 
l’expérience des derniers siècles, c’est que la prospérité 
des peuples est en raison directe de leur expansion 
coloniale. Dans ce concert de nations puissantes qui 
se sont faites colonisatrices, la France a compté autre
fois parmi les premières, mais ne regrette-t-elle pas 
aujourd’hui d’avoir pendant trop longtemps cherché à 
agrandir ses frontières en négligeant ses colonies? n’a- 
t elle pas laissé échapper pendant plu» d" n siècle, 
au profit de ses rivales, ce moyen si su

ppement de la race française dans les colo- 
dans un ouvrage de haute valeur, il a dépeint
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ses richesses, sa population, el de renouveler 
forces vitales de la nation ?

Mettre en évidence pareils faits historiques, et en 
tirer l’enseignement qu’ils comportent; en d’antres 
termes, supputer, apprécier ses établissements colo
niaux, étudier leurs développements, n’était-ce pas 
sagement préparer un retour aux vrais principes d’éco
nomie politique, et amener la réparation du passé ? 
Telle est l’œuvre éminemment patriotique poursuivie 
avec ardeur par l’auteur de La France aux Colonies.

Pour en arriver à ce résultat, l’auteur a voulu suivre 
pas à pas le développement d’une colonie française, et 
il a pris pour sujet d’études, celles de l’Acadie et de la 
Nouvelle France proprement dite. Il a dû se trans
porter au sein même de la famille canadienne et de la 
famille acadienne pour y mieux saisir, comme il le dit 
lui-même, le mécanisme secret des ressorts les plus 
élémentaires du corps social.

Son œuvre est une analyse complète du développe
ment de la nation, établissant clairement au moyen de 
chiffres indiscutables et de faits certains, les causes qui 
ont amené nos crises et nos épreuves, comme celles 
qui nous ont fait avancer dans la voie du progrès et de 
la civilisation. Le tout entremêlé de récits et de 
tableaux qui reposent l’esprit et donnent un nouvel 
attrait au livre. Qui a pu lire sans une émotion pro
fonde la relation que M. Rameau fait de la dispersion 
de nos malheureux frères d’Acadie ? Qui n’a pas 
admiré la peinture qu’il nous a laissé de nos pères 
travaillant après la conquête pour échapper à l’anéantis
sement, luttant i our conserver leur religion, leur 
la.igue et leurs institutions. Puis l'action de notre 
clergé, le seul débris qui nous restait de notre aristo
cratie sociale, soutenant et dirigeant le courage d’un 
peuple abandonné.

Voulez vous lire un charmant récit, rempli de détails 
intéressants touchant la fondation d’un établissement 
agricole en Amérique ? Lisez les aventures du « meu
nier Thibodeau.» et « la seigneurie os Chipody », dans 
un autre ouvrage de M. Rameau, publié plus récem
ment « Une colonie féodale en Amérique » j ouvrage
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dans lequel l’éminent écrivain recherche avec le même 
soin, la même sollicitude, les circonstances et les causes 
qui ont poussé les individus à la colonisation de 
l’Amérique.

Les œuvres de M. Hameau nous sont précieuses a 
plus d’un titre. Si La France aux Colonies a été une 
acquisition des plus heureuses pour notre histoire, le 
livre a été aussi une révélation pour la France. Pendant 
de longues années, occupée des soucis de la politique 
européenne, la mère patrie semblait avoir oublié qu’il 
v avait, par delà l’atlantique, un million d’âmes parlant 
la même langue, professant la même religion, et possé
dant les mêmes aspirations. La France aux Colonies a 
été pour ainsi dire, le point de départ d’un nouveau 
courant d’idées.

On s’est rappelé, qfle si les liens politiques qui unissent 
les canadiens français à l’Angleterre sont considérables, 
nul événement encore n’a pu altérer cette >ympathie 
native qui nous joint à notre ancienne mère patrie.

Ce sentiment, cette solidarité de la famille française, 
n’a peut-être pas encore eu une portée très grande sur 
ce sol d’Amérique, mais on ne peut douter que les évé
nements qui marchent très vite, n’en portent bientôt 
visiblement l’empreinte. Qui peut dire ce que l’in
fluence française par les habitants du Canada sera 
dans un siècle d’ici ? Que dis-je ! doués d’une vitalité 
extraordinaire, et qui a déjoué bien des calculs, les 
canadiens français n’ont-ils pas été déjà, un appoint 
sérieux pour la France, de ce côté de l’océan ? Sa 
langue est de plus en plus ep honneur, sa politesse et 
son éducation assouplissent les mœurs, et donne un 
cachet particulier au nouveau peuple qui se forme ; le 
génie de la France enfin est admiré, et les actions de 
ses grands hommes sont applaudies par toute une nou
velle population française.

Quand le Canada français, en voie de formation, 
aura acquis ce qu’il est en droit d’espérer, le Grand 
Nord Américain, ou du moins sa majeure partie, aura 
subi pour jamais, la marque et l’empreinte dominante 
du nom français. Et quand je parle du Canada fran
çais, je comprends également ce groupe si vivace, si
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Du reste, Mesdames et Messieurs, puisqu’il v a une 

espèce de solidarité entre les membres^’une grande

et ne seront-elles pas toujours pour la famille cana-
uZ ni La ™es"rTAd.u resPect que les autres nationa
lités nous portent dérive non seulement de nos efforts 
personnel, mais encore de la considération conquise
hktir/vnCe à,travers, les Phases glorieuses de son 
™r®; ^ rfiey0ns d?nc de la grandeur française, 
a mnnc 4e p88Jà la ™?,?dre d« nos fiertés. Nous 
n V U0US d we se? heritiers, et en songeant à l’ave- 
vérce N.°,uveaAu Monde, îous nous reportons volontiers 
vers ce rôle prépondérant qu’a joué dans de meilleurs
o ran h n0tre ™er®"PaJ;,'ie. Voilà des aspirations trop 
grandes sans doute. Elles sont probablement exagérées
K,u=ec»m„?',n,7mnSdigneS d'“ne "al'°"

ma^ettesTVre d avancement et de progrès n’a pas 
manqué d encouragement depuis un certain nombre 
<1 années. La France a semblé s’émouvoir de cet accrois-
f-nS P™dll,eui£ de» quelques familles françaises 

es sur les bords du baint Laurent après la conquête, 
mpnrf "ombrru.x et graves événements lui avaient fait 
? 0U^1-, Elle a Pensé à *°us ces français
mXneT5èïr3r;,dame6,'e,‘er de

raltmàn,mbr de.8 Publicistes qui nous ont le plus libé- 
,Pent octr°yé leurs sympathies, l’Institut Canadien 

est .heureux de mentionner l’éminent „
France aux Colonies. L’un des premiers il 
ce réveil, et son œuvre tout 
est encore un

auteur de La 
a travaillé à 

empreinte de patriotisme, 
monument de saine et haute politique
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L’un des premiere, il a su comprendre la portée des 
événements dans le nord de l’Amérique. Doué d’une 
grande foi en l’avenir des français du Nouveau Monde, 

n’a pas été un médiocre encouragement 
pour ceux qui ont entrepris de former une nation sur 
les bords du Saint-Laurent. Nous le remercions donc de 
sa sympathie si généreuse et si constante, sympathie 
bien constante en effet, puisqu’après trente années 
d’absence, l’éminent écrivain revient sur le sol d’Amé
rique renouer ses relations, et continuer ses travaux.

Puisse le voyage qu’il a entrepris parmi nous, con
firmer ses espérances et les nôtres.

son œuvre
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Je n’entreprendrai point de vous raconter ici, les 
difficultés premières que dut surmonter M. Labelle, ni 
les fatigues, les embarras et les déboires qu’il a dû 
surmonter; tout le monde connaît son énergie ! Cha
cun sait aussi, que toutes les grandes entreprises se 
conçoivent au milieu des difficultés ; ces difficultés 
sont précisément destinées à éprouver la force de ceux 
qui doivent les diriger ; la nature y pourvoit ainsi 
avec raison, afin que les hommes succombent de suite 
et disparaissent dès le début, afin d’épargner aux peuples 
d’inutiles efforts, dans des opérations qui ne sauraient 
être conduites à bonne fin.

J’arriverai donc aussitôt à cette époque, où les 
premières familles se laissèrent persuader, et vinrent 
occuper les terrains du nord C’est entre 1868 et 1875 
que le curé de Saint Jérôme, fit ses premières 
dans le comté d’Argenteuil, en y introduisant une 
forte émigration canadienne française, en arrière des 
rangs serrés de la colonie anglaise qu’on y avait ins
tallée au commencement de ce siècle. C’était même 
mieux qu’une colonie anglaise, c’était une série de 
colonies orangistes ; elles formaient une véritable 
place forte, dont M. Labelle dut faire le siège en règle.
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BgPsssOn assure aujourdhui que les assiégés étouffent 
dans cette enceinte qui se fortifie et se resserre tous les 
jours,, en les étreignant comme un lien de fer. Le flot

àaniL™°ute touj°urs> dans cette émulation 
pacifique do défrichements et de cultures. Toutrécem- 
ment ils égalaient déjà leurs rivaux en nombre, et tout 
donne à croire qu’au prochain recensement ils auront 
complètement conquis la majorité.

Mais cette œuvre n’était pour M. Labelle qu’un début, 
durant lequel il se formait dans l’art du colonisateur • 
tout en accomplissant ces travaux, il avait étudié l’im
mense région qui s’étend au nord-ouest des comtés 
dArgenteuil.de Terrebonne, de Montcalm, et qui va 
finir sur les bords de la Gatineau. Il se convainquit 
qu elle renfermait d’excellentes terres, et il sut propa
ger ses convictions et ses idées. F
a„!La:aiiAC'ÎU119,.Unle gran,de autorité par ses premiers 
succès déjà, il était populaire. Il obtint du gouverne
ment des subsiaes ; il présenta et fit agréer, non sans 
peine, des projets de chemins de fer qui devaient for
mer la base de ses opérations futures. Lui-même dressa 
aussi ses plans et ses projets. Il calculait quelle pour- ê ia gortée d’un chemin de pénétration qui 
partirait de Saint-Sauveur et de Sainte-Agathe, les 

• dernières paroisses de Terrebonne, pour se porter 
directement sur la Rivière Rouge, sur la Rivière au 
Jjievre, et de là sur le cours supérieur de la Gatineau.

11 commença par établir Saint-Faustin, à huit milles 
environ au nord-ouest de Sainte-Agathe. C’est alors 
qu il s adjoignit un jeune prêtre encore inconnu, 
mais q-a, sous sa modeste apparence, revêioK 1 énergie 
et 1 intelligence d un organisateur ; ce fut lui que M. 
™,le ne Pouvant suffire à tout, plaça à la tête de 
1 établissement de Saint-Faustin, et M. l’abbé Ouimet 
commença alors cette série d’installations paroissiales, 
dans laquelle il a fourni une carrière si longue et si a

* 's
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Cependant M. Labelle qui poussait sa reconnaissance 
en avant, parvint à surmonter un obstacle infranchis
sable, en trouvant la célèbre montagne de la Repousse. 
que l’on nommait aussi la montée de l'Epouvanle. En 
arrière de cette montagne ensorcelée, toute couverte 
de magnifiques futaies d’érables, d’ormes, de frênes 
et de merisiers, il découvrit, encadré dans ces forêts à 
six milles de Saint-Faustin, une vallée séduisante 
autant fue fertile, où il jeta les premières fondations 
de Samt-Jovne. Il appella alors à lui son actif et 
fidèle collaborateur, qui installa les colons de Saint- 
Jovite comme il avait installé ceux de Saint-Faustin 
Deux loges, en troncs d’arbres, semblables à celles des 
chantiers de bois, servirent de chapelles, et il desservit 
1 une et l’autre paroisse. Saint Jovite est entourée 
d un sol plus fertile et plus facile à cultiver que celui 
de Saint-Faustin ; le site en est plus riant. Aussi vit-on 
promptement affluer des familles de cultivateurs nui 
venaient s’y établir. H

Déjà ces créations commençaient à prendre figure 
lorsque M. Labelle poursuivant imperturbablement sa 
marche vers le Nord-Ouest, comme un capitaine de 
navire avec sa boussole, posa les premiers jalons de la 
paroisse de La Conception à dix milles à l’ouest de 
Saint-Jovite où se transporta aussitôt l’infatigable M. 
Ouimet, qui y consacra une chapelle grossière en 1881 
On atteignit enfin en 1883 la chute aux Iroquois à 
sept milles de la Conception, où l’on fonda la paroisse de 
la Nativité. M. Ouimet, l’homme des avant-postes prit 
pour la quatrième fois la direction d’une colonie nou
velle; on se trouvait enfin sur les bords de la Rivière 
Rouge qui était le premier objectif de l’abbé Labelle 

On avait ainsi créé en sept ans, une série de chemins et 
de paroisses qui. partant de Saint-Jérôme en passant 
par Sainte-Agathe, formaient une grande artere sur 
laquelle devront ultérieurement s’embrancher les diffé
rentes voies de colonisation qui devront d’une part 
revenir vers l’Ottawa, et de l’autre pénétrer dans le 
Nord vers le Plateau Supérieur, dont les eaux s’écoulent 
dans cct énorme cours d’eau.

La grande artère que l’on venait de créer entre Saint- 
Jérôme et la chute aux Iroquois, foi mail donc un tronc
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de 50 milles de longueur, établi sur cinq paroisses 
comme autant d’anneaux solides qui assuraient la con
tinuité et la bonne tenue de la route, la construction 
d’un chemin de fer entre Montréal et Saint Jérôme et 
donna à toute l’entreprise une impulsion vivifiante ; 
non seulement on facilitait ainsi l’arrivée des colons’ 
et l’écoulement des denrées, mais on créait à Saint- 
Jérôme un entrepôt considérable et on donnait à 
toutes ces contrées du nord que l’on voulait peupler 
une importance considérable. Elles se présentaient 
auparavant comme une impasse déserte, impénétrable 
tandis qu’elles offraient désormais, l’attrait d’un avenir 
plein de promesses et d’espérances.

Nous pensons donc qu’il est très à propos et très utile 
d’exposer avec quelques détails, ce que nous venons 
d’observer aujourd’hui, dans cette première section de 
la colonisation du nord ; nous eh tirerons des ensei
gnements féconds Sur la ligne de conduite qu’il faudra 
suivre a l’avenir.

A huU milles de Sainte-Agathe, on trouve la pre
mière colonie du Nord, Saint-Faustin qui, compte cent 
familles, mais qui néanmoins possède encore beaucoup 
de terres disponibles ; ces familles viennent générale
ment du comté de Terrebonne, sauf un petit nombre 
sorties des comtés voisins. 11 s’y trouve un curé résident, 
M. Brisebois, et une école tenue par une institu
trice.

En poussant au Nord-Ouest on arrive après six milles 
de parcours à Saint-Jovite ; cette paroisse bien que de 
création plus récente que la précédente, offre eu appa 
rence au moins un progrès beaucoup plus prononcé ■ 
les maisons y sont plus confortables ; quelques-unes 
revêtent même une certaine élégance. La population 
s’élève à 175 familles. Dans le principe les familles 
venaient par groupes de 25 à 30 par an, mais aujour
d’hui cette affluence est fort ralentie ; les émigrants se 
portent plus loin. Chacun possède au moins un lot de 
terre de cent acres, sauf quelques gens de métier ou 
de commerce, qui n’ont qufun morceau de terrain dans 
le village près de leur maison.

Le presbytère, où demeure M. Ouimet 
tenant fixé, est fort bien

qui y est main- 
construit et admirablement
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; installés; le village se développe rapidement, et ce 
pays pourrait même prétendre à devenir l’entrepôt de 
toute la région environnante, s’il se trouvait à la chute 
aux Iroquois, un lieu encore plus favorablement situé 
peur devenir un centre commercial.

-a Conception, est situé à dix milles de Saint Jovite, 
toujours sur la direction du Nord-Ouest. Ici, on quitte 
le comté de Terrebonne pour aborder celui d’Ottawa, 
dans le township de Clyde.

Cette colonie fut fondée peu après celle de Saint- 
Jovite, mais la chapelle ne fut consacrée par M. Ouimet, 
qu’après 1882. On y compte 60 families qui occupent 
à peine la moitié du territoire; elles viennent toutes 
des comtés du voisinage ; cependant il s’en trouve une 
des Trois-Rivières.

M. Ouimet après le premier temps de l’installation 
remit la paroisse Aux soins de l’abbé Laporte, auquel 
a succède M. l’abbé Boisseau qui y réside depuis un an ; 
il s’y trouve trois écoles.

A 7 milles de la Conception au Nord-Ouest, on atteint 
la Rivière-Rouge, en un lien appelé la Chute aux Iro
quois ; cette chute qui représente 
considérable, avait fixé l’œil si p

H
la fi

*<•

ïïl

‘
un pouvoir d’eau 

perspicace de l’abbé 
Labelle ; ce lieu servait de point de réunion aux hom
mes de chantier depuis longtemps, quand il résolut 
d’y établir une paroisse sous Te nom de La Nativité.

M. Ouimet venait y dire la messe de temps en temps, 
dans un batiment des chantiers; la première chapelle 
fut commencée par l’abbé Laporte vers 1882 et 83. Elle 
fut terminée par les Pères Jésuites de la mission de 
Nominingne, et qui desservirent la paroisse pendant 
cinq ans. Aujourd’hui, c’est M. l’abbé Boisseau qui 
prend soin des deux paroisses la Nativité et la Con
ception.

La Chute aux Iroquois est donc en situation bien 
supérieure à celle de la Conception la terre y est plus 
fertile. L’importance du cours d’eau, la puissance de la 
chute, la convergence des voies naturelles de commu
nication, tout présage un avenir considérable à la 
paroisse.
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y couir-te un peu moins de familles; cinquante;ina
6 Jhi-°n’i ™ai!! comme l’endroit a été plus récemment 
é-abli, il s y trouve encore généralement moins d’ai 
sance, et une assiette moins solide. L’éloignement 
des lieux habités, qui s’accentue y contribue aussi 
Mais il est plus que probable qu’elle est appelée à 
devenir un centre important, sur tout lorsque l’on

„PH0 °flgé-iie che»liri de fer de Saint-Jérôme. Lv! 
J ^es es est Ï peu près la môme que dans la 
raï-tH*86 Pré£^ente » cependant, on a remarqué qu’un 
certain nombre d entre elles commencent à venir du
dld=?=Se-cLa"re'U' * U Prai™' «•

G est à la chute aux Iroquois que se termine la 
grande artère qui forme le premier tronc des voies dé 
communication qui doivent distribue, la popula ion et la colome dans le nord du Canada. Ici seP prononce 
déjà une bifurcation ; la première branche continue à 
remonter le long de la Rivière Rouge, en plongeant 
vers le septentrion, nous conduit à huit ou dix m U lés à 
la paroisseï encore assez nouvelle de l'Annonciation • on 
nnéTtié16 cePendant une soixantaine de familles

Enfrn ml np6 U|1 Presby|ère provisoires, et une école’, 
nfin un peu plus au nord touj'ours en remontant h 

Rivière Rouge, au point où elle arrive du c0,nté de 
Montcalm dans le comté d’Ottawa, surgit encore me 
nouveUe paroiese tout à fait à l’état de formation, celle

SCan81r0n, ?.ù ne se ,r°uve encore qu’un très petit 
nombre de familles ; mais il existait dans ce lieu^aui

J»;*.. ■i'BiirsaS. Taî. 
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Ce sont les Pères Jésuites du lac Nominingue qui 
déservent les deux paroisses de l’Annonciation et de 
l’Ascension.

Mais à l’ouest de la chute aux Iroquois la seconde 
branche de la bifurcation se dirige sur le lac Nomi
ningue, où les Pères Jésuites ont un grand établisse
ment qui fut fondé il y a 8 ou 10 ans pour desservir 
les chantiers de bois, et que l’on appelle Saint-Ignace 
du Nominingue; s’étant établi là donc un ancien chan
tier de forêt comme celui de l’Ascension, les Pères y 
possèdent un moulin double, une grande ferme et une 
chapelle; il s’y trouve un couvent de Religieuses de 
Sainte-Croix, qui compte 33 écoliers ; et leur dessein 
serait d’y établir plus tard un collège.

Eu attendant on y compte déjà.40 familles, sans 
compter plusieurs grands propriétaires tels que MM. 
Massue, La Coste, Beaubien, de Bellefeuille, d’Hallouin 
etc., qui y ont acquis de vastes terrains, et qui doivent 
y établir de grandes exploitations.

Le vaste plan de colonisation conçu par l’abbé 
Libelle, atteint donc en ce moment à l’Ouest des éta
blissements déjà installés depuis quelques années, les 
pointes extrêmes que la colonisation spontanée a poussé 
en remontant la Gatineau et la Rivière mx Lièvres, 
car du lac Nominingue à celle-ci la distance est courte, 
le chemin de colonisation qui y conduit l’atteint à 
point i.ommé Kiamika. Là se trouvent déjà épars 
grand nombre de colons répandus le long de la Rivière 
aux Lièvres sur une étendue de plus de 25 milles. Par 
là on rejoint les travaux deM. BSnoit, de Saint Hubert, 
de M. Brisson, de la Prairie, etc.

Voilà donc le chemin parcouru jusqu’aujourd’hui. 
Si nous laissons de côte l’expansion laborieuse portée 
dans le comté d’Argenteuil, nous trouverons sur un 
parcours de 70 milles : 10 paroisses nouvelles échelon
nées le long de l’artère qui doit pénétrer .

D’une part à l’ouest sur le cours supérieur des 
rivières qui se versent dans l’Ottawa, en traversant le 
bassin de la Rivière aux Lièvres et de la Gatineau. 
D’autre part vers le nord par une branche qui débou
che sur le plateau supérieur dont les eaux se déversent 
dans l’Ottawa et dans le Saint-Maurice.
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Nous venons d exposer ce qui est fait : il convient 
d examiner maintenant ce qui reste à faire dans le pré- 
sent, et ce que l’on peut espérer dans l’avenir 

Quelque soit la satisfaction que l’on éprouve, en 
parcourant ces colonies, en étudiant avec quelle sûreté 
de main, M. Labelle a conduit à bonne fin, cette pre
mière pointe, poussée au-délà des Laurentides, voir le 
plateau qui couronne leurs assisses supérieures, on 
s aperçoit bien vite, que ce qui a été exécuté n’est 
encore qu’une ébauche de ce qui doit être fait main- 
tenant et dans l’avenir.

Le chemin de fer de Montréal à Saint-Jérôme a été 
établi, en effet, à travers un pays anciennement peuplé, 
et a été fort utile à son commerce et à son dévelop
pement, mais il n’a pas contribué au mouvement 
colonisateur sur son parcours ; il n’a pu y travailler 
directement que par sa pointe, en en constituant à 
saint Jérome le grand entrepôt de la région du Nord 
et en transportant les émigrés à l’entrée même de la 
grande artère qui pénétrait dans les vastes territoires 
provinciaux destinés aux défrichements.

Mais si maintenant on poussait le chemin de fer, jus- 
qu a la Chute aux Iroquois, on verrait au contraire 
s ouvrir aussitôt sur les deux flancs de cette voie ferrée 
nécessairement et pendant le travail même de la cous- 
truclion, des chemins qui aboutiraient à toutes les
à diTmiUe^de la '^UU°e distance m°ye»ne de six

A l’extrérnilé même de ce parcours, à la Chute aux 
Iroquois, si Ion prolonge avec un peu d’énergie un 
chemin de colonisation qui pénètre à 40 ou 50 milles 
dans le nord on verra se reproduire au-delà de la Chute 

le même phénomène qui s’est produitaux

II

Voilà ce qu’a fait jusqu’ici cet homme éminent,
tueux comme un Saint Prêtre, et audacieux comme un 
aventurier coureur de bois. Celui que l’on appelle 
familièrement Le Roi du Nord. 11

ver-
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entre Saint-Jérôme et la Rivière-Rouge. C’est-à-dire 
tandis qu il se créera de chaque côté du nouveau 
chemin defer, un ou deux rangs de paroisses latérales 
il se créera en avant sur le chemin de colonisation 
toute une autre ligne de paroisses nouvelles.

De telle sorte que la colonisation qui s’ouvrira alors 
opérera en huit ans sur une surface utile, sept à huit 
fois plus grande que celle qu’à déterminée l’ouverture 
du chemin de Saint-Jérôme, et en réalité ce ne sera

vi&sssEiïtiSEr** *—«
Il est donc de la dernière importance de presser le 

plus rapidement possible la construction du chemin 
de 1er qui doit partir de Saint-Jérôme pour aller rejoin
dre la Rivière Rouge à la Chute aux Iroquois. On 
pourrait établir d’abord avec le plus de célérité possi
ble la section dai milieu, de Sainte-Agathe à Saint- 
Jovite ; le chemin est assez bon, en effet, entre Saint- 
Jérome et Sain te-Agathe pour permettre aux marchan- 
dises d arriver assez facilement et assez promptement 
de Saint-Jérôme à Samt-Jovite dès que le nouveau 
chemin sera relevé.

Cette section devrait être achevée en moins de deux 
ans et il en résulterait un prompt développement de 
la colonisation entre la rivière du nord et la Rivière 
Rouge, développement qui s’effectuerait pendant aue 
i on terminerait le chemin de fer entre Saint Jérôme 
et Saint-Jovite et la Chute aux Iroquois.

Quand la construction entière du Railway sera 
terminée, on verra alors reprendre avec un nouvel 
essor la colonisation, et dans la haute Lièvre et dans 
le bassin de la Gatineau. D’ici à la fin du siècle il serait 
ainsi facile de créer au nord de Sainte-Agathe 40 à 50 
paroisses et si on ouvrait un bon chemin de pénétra- 
tion, se dirigeant de l’est du comté de Joliette, vers le 
haut de la rivière aux Lièvres, il ne serait pas douteux 
que dans le môme laps de temps, ce chiffre de 40 à 50 
paroisses ne fut rapidement dépassé. La suite des 
événements achèverait cette œuvre, et par le fait seul 
d un centre de colonisation fortement établi dans le 
hautde la Rivière Rouge etde la Rivière anxLièvres on 
verrait assez promptement se former 10 à 12 comtés

(f*

-4

-%
- 

~
 

c-

^ —
*=

^ i.
---

--

-

i



1

I

!

-17 —

nouveaux, entre le Saint-Maurice et la G’atineau ; 
tout si l’on ouvrait quelques chemins de pénétràtion, 
qui permissent aux cultivateurs du Saint-Laurent de 
remonter vers ces colonies du Nord-Est.

De tels progrès entraîneront certainement des 
dépenses considérables mais combien toute la province 
en profltera-t-elle ? il y a des dépenses locales qui sont

pas de môme ici, c’est 
de l’argent placé gros intérêt. Lorsque la colonisa
tion marche, tout marche ; il n’est pas une industrie, 
pas un commerce qui n’en ressente le contre coup. 
Cela est surtout vrai quand il s’agit de développer 
entreprise d’une telle portée ; ce n’est plus seulement 
alors les comtés voisins qui en profitent, mais le pays 
tout entier jusqu’à ses extrémités par l’activité qui 
répand, par le développement de la population, et des 
cultures, et par le mouvement énorme qui en résulte 
dans la production et les échanges.

Les fabricants, les commerçants petits ou grands, les 
hommes d’affaires, les artisans voient leurs aflaires se 
développer de proche en proche à mesure que le : 
bre des consommateurs s’accroît dans les campagnes. 
Les médecins, les notaires, tous les hommes de profes
sion voient leurs clients se multiplier ; il n’est pas jus
qu’aux avocats qui n’y trouvent un grand avantage, 
car plus le nombre des propriétaires augmente, plus 
les transactions deviennent importantes, ainsi que les 
procès, arrangements et dérangements, discussions et 
liquidations. Personne au monde n’a donc plus de 

que messieurs les avocats pour prêcher la colo
nisation dans leurs plaidoyers, dans leurs consultations 
privées, aussi bien qu’en public dans les journaux.

sur-

une

se

1

nom-
l

raison

E. Rameau de St. Père.

I

I

\



I

§ Ill

■I

LE NAVIRE ALLEMAND

f“.aw.trÆ
Void plus de huit jours qu’entre l'onde et les deux
feV!T ^rÙl0t bat,u des flots capricieux ’
Et jouet de la vague, il lutte avec adresse 
Sans avoir amené ses signaux de détresse 
a r Tr‘pCU f mer- dont le vaste roulis 
P»H»„Vaene °Utlr dans ses mobiles plis.
Fatigué du gros temps l'équipage sommeille
Ki w‘S8,m 1 reverbère est à ‘’avant qui veille 
Et défend le vaisseau de l'abordage affreux 
A l arrière quelques marins causent entre eux 
Du port qu'ils ont laissé, de la rive lointaine

n!fen àf aU^6 qui lult' dBS blancheurs du malin
Une tro,‘,n«'!î-n0UVeaU p0rtant ,a bienvenue,
Une troupe d oiseaux sauvages est venue

omme ;
se nomme,
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Qu’il vienne de Norvège ou des ports du Levant.
Quel que soit le drapeau qui Hotte au gré du vent, 
Qu’importe du marin le langage ou la race,
Escortant tout joyeux le navire qui passe,
Ils lui font fête et par leurs cris et leurs ébats 
Provoquent sur le pont un joyeux branle-bas.
Car ils sont message;s d’une bonne nouvelle. 
L’instinct les a conduits de la Terre-Nouvelle 
Au devant du vaisseau qui pour atteindre au port 
Chauffe avec plus d’ardeur, souffle avec plus d’effort. 
Enfin l’homme de quart a lancé le cri : Terre !
C'est le but du proscrit, l’espoir du prolétaire 
Qui vers l'Ouest poussé par un destin fatal 
Fuit pour toujours le ciel de son pays natal.
Terre ! Ce mot magique a remué la foule 
Qui sur le pont tantôt désert, malgré la houle, 
l'e rassemble, se presse et d’un regard ardent 
Sonde les profondeurs du brumeux Occident.
Ce pays inconnu qui sur les flots se lève 
Et monte à l’horizon, tous l’ont vu dans un rêve... 
Aussi la foule à l’heure où le couchant rougit 
Salue avec transport la plage qui surgit.

Amérique ! Amérique ! ô terre libre et belle 
Sur qui le ciel sema tous les dons de Cvbele,
Terre où naît, méprisant l’or des vieux écussons,
Une race géante ; où de grasses moissons 
Ondulent dans des champs, futurs greniers du monde, 
Que le travail nourrit et que la paix féconde ;
Terre de l’industrie et de la liberté,
Nourricière du pauvre et du déshérité,
Qui reçois dans ton sein—ô bienfaisant asile—
Le peuple qu'on pressure et l’homme qu’on exile. 
Amérique ! Amérique ! ô sol vierge et fécond 
Qu’A travers la distance avait rêvé Colomb,
Terre où—moisson étrange—on voit toutes les 
Renaître de ton sein et peupler les espaces ;
Pays des monts altiers et des fleuves géants,
Des lacs que l’œil trompé prend pour des océans,
Eden du monde entier, terre libre de chaînes,
Où des peuples nouveaux remplacent les vieux chênes ; 
De l’émigration les flots toujours croissants 
Vont fonder sur les bords des empires puissants. 
LA-bas, dans le Fai-Wesl, sont des plaines fertiles 
Où naissent les hameaux, où surgissent les villes •
Essor prodigieux, l’aigle républicain 
Embrasse dans son vol le sol américain,
Tandis que vers le Nord le lion britannique,
Près du voisin jaloux devenu pacifique,
Contemple avec orgueil l’un et l’autre océan 
Et jusqu’au Pôle a mis sa griffe de géant.
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Ou vieux monde affamé c’est la Terre Promise •
Les rives de l’Escaut, les bords de la Tamise,
Les champs de Lombardie et les plaines du llhin 
Fournissent leur tribut au nouveau suzerain.
Ici, pour oublier leurs anciennes disputes 
Et le jeu si sanglant de leurs terribles lutte 
Ile I ancien continent trois grands peuples rivaux 
Poursuivent dans la paix leurs immortels travaux 
Et dans le noble iffort de leur triple génie 
La superbe Albion, la blonde Germanie 
Et I* Gaule héroïque ont sur ces bords lointains 
Oubl-é leur fierté sans mêler leurs destins 
Terre, ce sont les bras oisifs de l’ancien monde 
La sueur du proscrit, qui te rendent féconde.
Décime par le fer, grevé par les impôts,
No lui promets-tu pas l’aisance et le repos ?
Regarde ! c’est vers toi que court ce grand navire.
Il ne t apporte pas l’or pur ni le porphyre,
Ni du midi vermeil les tissus opulents ;
Seuljin peuple en baillons se presse dans ses flancs 
rû i- têeupeau.qu’on parque ils sont là près de mille ;

Si
s,

ni
S if

Gomme un
L’infimité du bord n’enfaitVu’unVflmUto 
Argonautes nouveaux, par delà l’horizon 
Ils croient voir briller l’or qui séduisit Jason 
L Amérique est pour eux la nouvelle Colchide 
Des vallons eml aum s de la blonde Floride 
Aux rivages déserts du sombre Labrador 
Ces malheureux s’en vont chercher la Toison d’or ' 
Du vieux monde fuyant la lutte fratricide,
D ou viennent-ils ? Des docks de la bruyante Clyde ? 
Vonl-ib, tentant les flots du superbe océan,

B
11 - b

y I
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Viennent-ils du midi, de la rive fleurie
Que baigne avec orgueil le Tage au flot profond,
Uu I Arno pa osseux. le Tibre vagabond ?
Vonl-ils troquir, enfants du pays Scandinave 
Leur robuste métier pour un travail esclave ?
Marins de Saint-Malo, paysans du Béarn,
Vont-ils, laissant les bords de la Manche ou du Tarn 
—Heprenant le passé—retrouver presqu'au Pôle 
Les colons oubliés, ills de l’ancienne Gaule ?
—Non, car l’aigle qui plane au grand mât tristement 
Nomme au vaisseau qu’il croise un navire allemand. 
Ce fier pays, hanté par l’esprit de conquête,
Vrai cauchemar pesant sur l'Europe inquiète 
Ce pays de guerriers farouches et pillards,
N a pas encore assez, France, de tes milliards ! 
Ironique destin ! la puissante Allemagne,
Qui sur le Rhin rêva les jours de Charlemagne
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Kt mire dans ses flots ses drapeaux triomphants,
Voit fuir de leurs foyers ses robustes enfants.
Oui, ceux qu’a réunis la haine de la France,
Bavarois et Saxons, qu'une même espérance 
—Voir la Gaule écrasée—a rués sur Paris,
Par la sombre misère aujourd’hui sont proscrits.
Ces Mers soldats, l’orgueil de l’invincible armée,
Coin du pays natal s’en vont, troupe affamée,
Fuyant île lourds impôts et de plus lourdes lois 
Au pays de Chact s rêver à leurs exploits.
Naguère le vainqueur arrogant faisait boire 
Son coursier dans les eaux surprises de la Loire,
Et voilà qu'il s’en va, près du Meschacébé,
Sans honte demander, sur la glèbe courbé.
Du pain, car il a faim, et la paix, car la guerre,
Minotaure moderne, a décimé naguère
Les familles en pleurs et les foyers en deuil,
Et fait de la Champagne un immense cercueil. 
Bourreaux de la Lorraine, oppresseurs de l’Alsace,
Ils ont des bords du Rhin proscrit toute une race,
El Metz sanglote encor, Strasbourg est frémissant.
Et Sédan veut laver sa honte dans leur sang.
Ils ont, malgré la nuit, vu rayonner la France.
Se relevant sereine et belle d’espérance,
Et cachant dans les plis de ses nouveaux drapeaux 
Un mot qui les effraie et trouble leur repos 
O Germains, l’herbe à peine a poussé sur vos tombes, 
Que vos fils, prévoyant les sombres hécatombes 
De la lutte à venir, dans un pays lointain 
En foule vont chercher un paisible destin.
Us s’en vont soucieux ; le vaisseau les emporte : 
Vieillard aux cheveux blancs, ou jeune fille accorte 
Qui peut-être là bas laissa, le cœur troublé,
Un amant dans l’armée, un père mutilé...
Ils s’en vont soucieux. Ah ! plus d'un sombre drame 
Se lit dans tous ces cœurs ulcérés. Plus d’une âme 
Exhale un long sanglot trop longtemps contenu :
I ar ce pays lointain pour eux c’est l’inconnu.
C’i'St l’inconnu qui s’offre avec tout son mystère 
De travaux à poursuivre ou de douleurs à taire,
De fortune à tenter dans ce vaste pays 
Qui va bientôt paraître à leurs yeux ébahis.
Mais ce sombre inconnu pour eux vaut mieux encore 
Que le glaive qui tue ou l’impôt qui dévore.
Aussi ces exilés courbant leurs fronts altiers,
Plutôt qu'être soldats sont prêts à tous métiers. 
Pourtant de bien des yeux, faiblesses fugitives, 
S'échappent, dans la nuit, quelques larmes furtives ; 
Plus d’un cœur s’est gonflé, car plus d’un souvenir 
Vers les champs délaissés les a fa’l revenir :
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Le toit qui nous vit naitre et le modeste enclis£"■$ osez asr
‘ans Pll*é. nous emporte à travers l’avenir,
Le seul bien qui nous reste est de nous souvenir 1
Tomme nnUfVAiaUX t°n9j)leu® 9ue le couchant décore, 

frôle ruban de vapeur que l’aurore 
Suspend, superbe artiste, entre l’onde et les 
Kail battre tous les cœurs et fixer tous les 
Déjà malgré la nuit le détroit de Belle-Isle 
A avant se dessine, et le vaisseau qui file 
Approche avec lenteur de ces i ombres rochers 
Pnnr ffw eiseaux de proie et tombeau des nochers 
tourgmden le vaisseau qui lulto dans la brume 
La cloche sonne au loin et le phare s’allume 
Le navire y répond par son sifflet strident.
O golfe, ô vaste golfe au flot parfois grondant,
n lTens® e9tVair«, où se perd le grand fleuve,
Que ton onde soit calme ou que le vent la 
Le regard ébloui de ta sombre grandeur,
T,.ei™™nt|8n V®‘" les borijs- admire ta splendeur 
F-t m,oCe®Je Vaissea'.1 9Ur ,es vagues hautaines.
Et quand du jour qui naît les lueurs incertaines 

.Ont glisse sur les eaux de l’ablme béant,
Le marin croit voguer sur un antre océan '
U rive a disparu ! Sondant en vain l’espace,
Tra'. egr«niThVmt nen, <,u’u" g°ë|and qui jiasse 
Trai ersant I horizon de son vol fatigué.
ftnnn 1 homme do quart le soir a distingué 
.a c angeante lueur d’un lointain sémaphore.
’’est SeU' T : V0ici la lerr- enc°re !

, ,l0ngS 8angl0t9’ 18 sombre Anticosti 
Qui surgit. Le navire a soudain ralenti
'va .ao“rse.: AJer*f à bord ! chacun sur le qui vive 

oit 1 ombre de Gamache errer sur cette rive 
Pms d'iis le lointain bleu, vers le sud s’est dressé 
Cet étrange granit, le rocher de Percé,
Arche immense où la mer, jusque là sans servage, 

nt resserrer ses flots pour atteindre au rivage 
Fantasque monument dont les vastes arceaux 
Disent de I océan les terribles assauts.
, n ° le fleuve immense a reçu sur son onde 
I-e navire emportant les pleurs de l’Ancien-Monde.
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O Géant, lu pourrais dans tes Hots écumants 
A jamais engloutir tous ces blonds Allemands 
Ht venger d’un seul coup, ô suprême hécatombe I 
Ceux qui, tombés vaincus, sont demeurés sans tombe. 
Tu pourrais, sans pitié pour leur folle terreur.
Offrir cet holocauste à leur jeune empereur....
Mais non, tu restes calme, et ta vague docile 
Doucement bat les flancs du navire qui file ;
Car dans les profondeur de la cale sont là,
Suivant dans leur exil tous ces fils d’Attila,
Des femmes que la houle a rendu trébuchantes, 
les enfants au berceau dont les plaintes touchantes, 

S’échappant vers le ciel à travers les hublots,
Ont calmé la fureur et fait taire tes flots.
Le navire, creusant son mobile sillage,
Atteindra sûrement le terme du voyage.

Le jour est revenu. Le fleuve rétréci 
Laisse voir de plus près ses deux rives. Ici,
C'est le Bic dont l’agreste et puissante nature 
Leur rappelle le Rhin ; plus loin, sombre structure,
Se dresse vers le Nord le cap Eternité.
L’Ile-Verte apparaît dans toute sa beauté.
Tous contemplent muets le spectacle féerique 
Qu'offre à leurs yeux surpris ce fleuve d’Amérique 
Qui, comme un bras de mer, dans son cours étonnant, 
S’enfonce avec audace au cœur du continent.
Dans la brume du soir apparaît !a Grosse-Isle.
La lunette du bord sur son axe mobile
Vers l’avant est tournée, et bien loin, dans la nuit,
Le pilote a cru voir le vieux Québec qui luit.
Le vaisseau ne subit aucune quarantaine.
“ Pas de malade à bord ", a dit le capitaine 
Qui parait ignorer, dans son rapport menteur,
Que ces proscrits Ont tous une blessure au cœur. 
L’inénarrable ennui de la patrie absente 
Délie, ô médecin, ta science impuissante,
Et le Temps, dont l’arrêt est toujours sans appel,
Pour guérir tous ces cœurs vaut mieux que ton scalpel. 
L’oflicier de santé s'en retourne au rivage.
Le vaisseau, reprenant son pénible voyage,
Lève l’ancre aux lueurs de ses rouges falots,
Vrais spectres île la nuit qui dansent sur les flots.

Mais déjà de Québec la Hère citadelle 
A l’aube se dessine, et groupée autour d’elle 
La ville nonchalante est endormie encor.
Le canon a troublé la nature qui dort ;
Son tonnerre se mêle au fracas de la chute,
Et sur le flanc des monts deux fois se répercute.
Le mortier de la ville à ce signal répond.
L’ancre glisse en criant. La foule est sur le pont
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Et brûle de fouler la terre d’Amérique 
Ou sans doute l'attend un accueil sympathique,
Car elle a vu flotter sur le cap Diamant 1 
Un étendard ami déployant fièrement 
Des couleurs qu’Albion, celte reine de l’onde.
Promène avec orgueil aux quatre coins du monde. 
Aussi 1 aurore à peine a coloré les cienx 
Qu on les voit défiler déjà moins soucieux 
Du quartier le plus près la foule curieuse 
be presse sur le quai, morne et silencieuse,
Afin de voir passer tous ces déshérités 
Que sur ces bords lointains la misère a jetés.
Ils approchent déjà. Fibre nationale,
Qui dira ton pouvoir ? La foule matinale
Dans ses rang? sent courir de longs frémissements •
Ato« A *e Pou,8e/‘.,|il "" “ Ce sonl ,les Allemands ! " 
Alors, 6 noir passe, dans nos cœurs tu t’éveilles 
El, sans les insulter, nous songeons à Bazeilles,
A Sédan, sombre fosse où la France martyr 
Sanglante et mutilée a failli s’engloutir

Cest le silence morne au lieu d’un long bravo 
yu ils pensaient soulever dans ces pays nouveaux 
Car—méprise cruelle, et nouvelle souffrance—
L allemand sur ces bords a retrouvé la France 
La France rajeunie et portant sur son front '
Un laurier jeune encore et vierge de l’affront 
Une France nouvelle ayant avec l’ancienne 
Communauté d amour, communauté de haine,
Et qui, du vieux pays redoutant l’avenir.
Des maux qu’il a soufferts garde le souvenir 
Ce spectacle imprévu de chag.in les abreuve 
Ils croyaient saluer sur les bords du grand fleuve 
La morgue britannique et le flegme écosoais,
Et voilà que soudain le doux parler français 
Déchiré sans pitié leur oreille teutonne I 
Et 1 antique fierté gauloise les étonne 
„ V'1 !, f°ule* 98,18 regrets ce sol hospitalier,

pM^SrîLpTuGSLr.1161'"'
Levez vos fronts pensifs et défilez sans crainte 
La France américaine, 0 germains, voit en vous 
Non de fiers ennemis ni des vainqueurs jaloux

ESESSSïï-'"-
Dans un cœur généreux se fond vite en pitié 
Vous voyant défiler, la foule soulagée

Le ciel est juste et la France est vengée.Se dit :
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Ils ne font que passer : chauffant pour le départ,
Le train qui les attend va partir sans retard.
La machine de feu déjà brûle l’espace......
Salue, ô Canada, l’Allemagne qui passe
Et va chercher plus loin pour ses (Ils malheureux
Un plus paisible toit, un sol plus généreux.
Sur le bord des grands lacs, au sein des vastes plaines 
Que foulaient les bisons aux sauvages haleines,
Sur la côte où l’orange étend ses grappes d’or,
Dans les sombres forêts dont le sol vierge encor 
Va frémir sous reflet des semences prochaines,
Sur les monts orgueilleux où poussent les vieux chênes, 
Partout où le destin aveugle les conduit 
Le spectre de la France est là qui les poursuit ;
Ou plutôt sa grande ombre en tous lieux les précède 
Ht comme un cauchemar sans pitié les obsède :
Car devant eux se dress» un étrange passé ;
Où se portent leurs pas nos aïeux ont passé 
Marquette et Joliette, Verandrye et La Sali i 
Font surgir du désert leur oeuvre colossale.
Le Germain, qu’enivra la clameur des canons,
Se trouble au souvenir de cos glorieux noms.
Et lisant nos récits d'héroïque souffrance,
Demande, plein d'émoi : Qu’est-ce donc que la Franc * 
La France est un apôtre et. si vous l’ignorez,
Aux champs Américains bientôt vous l’apprendrez. 
Trois siècles de travaux sont là pour vous confondre ; 
Mais la voix des cercueils n'est pas seule à répondre, 
Car sur ce sol témoin de tous ses dévouements,
Elle n’a pas laissé que de vieux ossements,
Et tout un peuple né de son souffle héroïque,
Dans son naïf espoir et sa force stoïque,
Resté maître du sol arrosé de son sang,
Repousse vers les lacs l'étranger frémissant.
Et si la France un jour, ce foyer de la gloire,
Sombrait, faisant la nuit aux fastes de l'histoire,
Son génie immortel sur ses bords planera 
Et son image sainte en nos coeurs survivra.
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STROPHES A RAMEAU

A la France oublieuse un jour 
n .... “ ®ur le sol d’Amérique,
Oublié méconnu, lutte, pâme, grandit.

On rameau d’Armorique.

" ÏS*' “'«* "* «” «m..

/
vous avez dit :

i

Général! m lan/ue- et c’est le même sang 
t coule dans ses veines®

Ve« leht Ô 8?P°Jr’ le même effort puissant 
Vers le bien, vers le beau, vers les hauteurs sereines

"Bl; tes arÆ“i“
S^SïiSSfiïïî*.w '* "*• '

Et vous avez dit vrai. Vous n’avez pas menti
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sr insarjrsjsass “•
Et la Gaule, guidée un jour par votre voix,
D un immortel passé s'est en lin

Et lorsqu’elle oubliait, vous seul vous souveniez 
Ami toujours Adèle.

Dans vos nobles écrits c’est vous seul qui veniez 
Emu, nous parler d’elle.

Et quand vous l’obligiez à se ressouvenir 
Au sein de ses orages,

C’est vous, qui, nous soufflant l’espoir dans l’avenir 
Ranimiez nos courages.

Vous seul avez conçu, dans nos heures de deuil 
De nos succès futurs l’espérance hardie.
“ C’est le berceau d’un peuple et non pas son cercueil 1 ” 
Disiez-vous, en foulant le sol de l’Acadie.

Aux bords du 8t-Laurent comme aux champs de Grand-Pré 
Des vieux suivant la trace ’

Vous avez retrouvé, comme un dépôt sacré 
Les dons de votre race.

Et malgré l’abandon, et malgré le mépris 
Qui l’avait condamnée,

Vous seul, ô noble ami, vous seul avez compris 
L’œuvre prédestinée.

Après plus de vingt ans vous êtes revenu,
Heureux dans votre orgueil de voir ce que nous 
Tout le terrain conquis, nous l’avons retenu 
Et les enfants d’alors sont devenus des hommes.

Et ce qu’ont accompli nos pères avant nous,
Nous le ferons de môme.

Méprisant qui nous hait et—devoir bien plus doux— 
Respectant qui nous aime.

Oui, l’arbre produira des rejetons nombreux 
Dans son exubérance :

Car nous savons par vous combien sont vigoureux 
Les “ rameaux ” de la France.

Vous allez nous quitter...... Puissiez-vous dans vingt
Nous revenir encore ! Oui, que Dieu vous conserve 
Et vous fasse entrevoir les succès éclatants 
Qu aux siècles à venir sa bonté nous réserve.

I
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Vous allez nous quitter...... Brise soufflez moins fori.
•J mer, sois calme et belle,

Lai,S* Cet°amf s XfidètenU 86Uls conduire 4 bon port

bt vous qui le suivez, témoins de ses succès,
Que le ciel vous protège ;

Que les regrets d’un peuple aux rivages français 
Vous servent de cortège.

Et laissez moi finir au nom de tous ici,
Par un mot que ma lèvre en vain voudrait vous taire • 
Tout un peuple avec moi ce soir vous dit : Me ci I 
Merci d’avoir aimé cette lointaine terre I

i
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Adolphe Poisson.
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VOYAGES ET MÉMOIRES
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AVANT-PROPOS

Le manuscrit de Franquet fait partie des archives de 
la guerre à Paris. Une copie en fut transcrite et mise 
dans nos archives nationales en 1854.

Franquet fut chargé par le gouvernement de Ver
sailles d’inspecter les forts et les autres travaux mili
taires de la Nouvelle France. Il parcourt donc les 
différents postes de l’isle; Royale etjde l’isle St-Jean. 
Puis il visite les forts et villages du Canada, et tout en 
indiquant les améliorations à faire, les réparations 
nécessaires à la défense du pays, il nous fait part de 
ses observations sur les abus de l’administration, 
les réformes à faire, et sur l’état de la colonie.

Le manuscrit se compose de deux ^volumes
Le premierjporte le titrej: « Isles Royalest St-Jean, 

1751. Voyage du Sieur Franquet au Port Lajoie, au havre 
de St-Pierre, au Port des Trois-Rivières de l’isle St-Jean. »

Le second volume est intitulé : « Voyages et mémoires 
sur le Canada. » Il est plus intéressant pour nous que 
le premier et c’est lui que nous offrons au public au
jourd’hui.

Le premier voyage de Franquet date de 1751 ; le 
second volume nous porte à 1752 le 24 juillet ou Fraq-
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z:\tz: *r:baiMu ««-.Trois-Rivières àV® , ! , °mpagnie P°»r aller aux
échelonnés le long du lîc* Chimni dUR?"to postes 
aux Iroquois. ^hamplam et de la rivière

Franquet était ingéni 
rique en 1750
«on., « ce
Loui,bourg ai har?é J"51!"’1 'a Prie, de
En I750n,„, ,e A Lo^^Vnsn, *"'■

dezzTJean. L’année _____ _
Prois-Rivières, Montréal nous conduit à Québec, 

et sur le lac St-Sacrement.

compagnie 6e monskuMe'Chevll"1 V Loui8bour8 en 
Sparer .•«.cienn, r,r„fl=a„on‘'XP“"r 
veaux projets de la Cour. exécuter les nou-
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CANADA 1752.é-
a-

Voyage du Sr. Franquet de Québec aux trois rivières, 
aux forges de St. Maurice, à Montréal, au village 
sauvage du Sault St. Louis, à celui du Lac des Deux 
Montagnes, au fort St Jean, à celui de St. Frédéric, à 
la chute du lac St. Sacrement, an fort Chambly, et aux 
deux autres villages sauvages de St. François et 
Bécaucourt

Na. C’est moins en vue de traduire ce voyage au 
public que j écris, que pour me rappeler les objets que 

.1 ai parcouru et me rendre compte du temps que i’ai 
employé dans cette partie de l’Amérique.
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LE 24 JUILLET.
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vie par les ordres de Mr. l’Intendant et même d’argent 
pour faire face aux dépenses journalières du voyage.

Na.—On nomme tendelet une espèce d’impériale d 
carosse que contiennent quatre petits montants de bois 
ordinairement,ilestcoupéen deux partiesliées ensemble 
par des pentures à charnières pour l’aisance de lever 
celle que requiert la commodité, et à chacun des dits
^anUendu°,ltdei,XCr0ChetSpOUr 1,assujeltirbien ferme

i’fln4tb^UîaU fléU do?né en cet état à rna disposition ; 
j en étais le maître, de manière que mes compagnons 
de voyage de Louisbourg à Québec, que des affaires 
attiraient à Montréal, me prièrent de leur donner 
passage, a quoi consenti, nous nous embarquâmes,

! \'i N

'

I (h i
»

Sçavoir :
i

Personnes
Moy et deux domestiques...................................... g
Mr. de Couagne, sous ingénieur de Québec! chargé 

de m accompagner et de faire la dépense 
Le Père Boniface, supérieur de la cnarité

maison de Louisbourg...........
Mr. de Maigières, Lieutenant.......
Mr. de Charly, enseigne en pied 
Mr. Duplessis,enseigne en second
Domestiques à ces Mrs...............
et treize h

kl -i de la
1

C dus compagnies 
j de l’Isle
( Royalle

3I I
ommes d’équipage

I

trop ouvertement désobliger personne mon parti fût 
de dire « Allons ! nagé ! il en arrivera ce qu’il pourra. » 

k.a mer commençait à descendre, et le vent était 
contraire ; ainsi il n’y avait pas de temps à perdre 
pour ne pas trouver trop de résistance , 
après avoir dérâpé—c’est de retirer a bord

i
!

au courant, 
une petite
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ancre qu’on nomme grapin—on se mit à nager tout le 
long de la partie du nord du fleuve.

Vus en passant à cinq ou six cents toises de la ville :

l’anse aux mers

à | de lieue de celle ditte à Foulon, à même distance 
plus loing une maison nommée Samod appartenante 
aux prêtres du Séminaire de Québec et tout joignant la 
ferme de St. Michel.

Et un peu plus loing l’endroit nommé Sillery où est 
une maison de campagne appartenante aux Jésuites de 
cette ville.

Ensuite passés a A de lieue au delà au pied du Cap- 
Bouge où débouche la rivière de ce nom ; on estime 
de la ville au dit Cap trois petites lieues à son sommet 
dont plusieurs habitations dépendantes de la paroisse 
de Ste Foy, et cette rivière semble sortir d’une gorge.

Na—depuis la ville, jusqu’à cette rivière les bords 
du fleuve sont entièrement élevés, escarpés et unique
ment formés de roc, et entre l’anse aux Mers et Sillery 
on en tire beaucoup de pierres propres à la bâtisse.

Après avoir doublé la gorge de cette Rivière, passés 
devant le cap 8* Augustin et au delà devant l’Eglise 
de la paroisse de ce nom, elle est bâtie sur la grève à 
une lieue du Cap Rouge, partant de Québec à la dite 
église, quatre lieues.

En suivant tout le long des terres, le pays se découvre, 
l’on y apperçoit plusieurs habitations de ia paroisse pré
cédente ; elles sont assez éloignées l’une de l’autre, et 
semblent en s’allongeant vers celles de la paroisse sui
vante nommée Neuville n., former qu’un seul village ; 
les terres y sont bonnes et beaucoup moins escarpées 
que dans la partie précédente.

Parvenus à peu près vis-à-vis l’Église de cette der
nière paroisse de l’endroit nommé la pointe aux Trem
bles, il était 7 heures £ du soir et le vent étant toujours 
forcé, nos deux patrons ne jugèrent point à propos 
d’aller plus loin. Mis à terre devant la maison des Sœurs 
de la congrégation où soupé et logé, on se couche de 
bonne heure affin de pouvoir le lendemain partir de 
grand matin.
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deMonTréal deux ^tachées de la maison

f {te kï s sta-rjs: pri
Sud, de maniéré que l’endroit est agréable

les journées de façon à pouvoir loger dans les meilleures 
payeM2et nour le f,rfquentétes, L’011 a coutume de

U5Û-JS£ 1X2 qt ar^JSSfïïïïp *- &

r,

se préeau-
luïïtïîBire 1iiieUe8 ?,epui8 Je cap St. Augustin

£g 5’*Qnébe
swaw-E

sont bienTm^ On^oim ici le"déSl^c pSm 86

estimé

manière de prendre LES ANGUILLES DANS 
ST. LAURENT.

L’on tend des clayes (A) sur toute la largeur du 
terrain que la mer découvre, ces clayes sont faites de 
rPAnoide b0,s te”dre et pliant d’un pouce environ 
HPé?f 84SeUr,,SOnt hautesde quatre à cinq pieds, longues 
de six à sept, posées debout bien droites en files »! 
soutenues par des arcs boutants (B) contre le courant d"?aeu/e’ 6 deux en deux ou de [rois en trois son! 
posés des ngoulements (G) qui sont des espèces de
eAnieiH f altS de ™îme bois 1ue les clayes, en figure de 
cônes de deux pieds de diamètre à l’un des bouts et de
rrei'f r™ au plus à ,,aulre. ce dernier entre dans-un iou de S1* pouces percé dans le milieu d’un coffre |D)
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fait en planches de deux pieds d’hauteur, d’autant de 
largeur et de trois de longueur ; d’ailleurs sur l’un des 
cotés de la grande ouverture du dit. engoulement se 
place en retour autre claye |E) dont on va faire con
naître l’usage cy après, (voir plan).

Tout cet appareil bien dressé, l’on sait par expérience 
que les anguilles suivent toujours la marée ; de là il 
est evident que lorsqu’elle descend, celles qui cotoyènt 
les bords du fleuve S1, Laurent viennent lutter contre 
es clayes (A) que cherchant à les pénétrer, elles se 

trouvent barrées parcelles (E), posées en retour, et que 
ne trouvant pas de passage que par la grande ouver
ture de I Angoulement (Cl, elles y entrent, le pénètrent 
jusqu à son extrémité où elles tombent dans le coffre 
(Ui,d ou elles ne sauraient sortir. C’est là où l’on vient 
les prendre quand la marée est totalement basse.

iVa.—Que pour empêcher tout cet appareil d’être 
soulevé par I eau, on le charge de pierres.

Ces anguilles se salent dans des barriques et sont 
envoyées aux iles méridionales et en Europe, cette 
pêche fait une partie du commerce de Québec—ou en 
rr.ange beaucoup à Louisbourg ; la façon la plus 
simple de les cuire est de les mettre détremper, ensuite 
les griller comme les anguilles fraîches, ou bien après 
quelles sont desallées, de les boucanner, c’est de les 
pendre à un clou saillant ou contre cœur de la che- 
minée, par le milieu à deux pieds environ au dessus 
du feu.

Pour lors la fumée, la flamme et la chaleur les péné
trant lentement, les font cuire à petit feu ; on les sert 
en sortant de là sans le moindre apprêt. Elles sont 
tendres et délicates, et la façon des Canadiens est de 

_ couper avec des mauvais ciseaux, afin de ne point 
infecte: un couteau qui y aurait touché.
les
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LE 25

Embarqués à trois heures du matin, et suivis tou
jours la rive du Nord.

Passez par le travers de la paroisse des Ecureuils. 
Vers plus loin un moulin à scie, établi à la chûte d’un 
ruisseau dans le fleuve.

Au delà est un vallon que parcourt la rivière de 
Jacques Cartier, à gauche de son débouché sont deux 
maisons, et environ à cent toises en déça est la roche 
de ce nom. Beaucoup plus près de la Rive du Nord 
que de celle du Sud, elle découvre dans les marées 
ordinaires, mais dans les hautes, ille ne paraît point • 
il faut s’en défier. ’

^a-—Ce Jacques Cartier passe suivant la tradition 
du pays pour le premier navigateur qui a découvert le 
Canada ; son batiment se brisa contre la dite roche et 
contraint de mettre à terre avec son équipage, il 
hiverna le long de cette rivière, et y en construisit’ un 
autre.

On estime une lieue de l’Eglise de Neuville à celle 
des Ecureuils, et autant de cette dernière à la dte 
Rivière.

A deux lieues au dessus de cette rivière est le Cap 
Santé, au sommet duquel est bâtie l’Eglise de la pa- 
roisse de Poil neuf, après l’avoir doublé environ deux 
cents toises, l’on traverse le fleuve pour se porter à la 
rivière du Sud. L’endroit où l’on aboutit se nomme le 
Platon, il y a une maison située sur une grève que le 
fleuve par succession y a établi sur un lit de rochers

La traversée du fleuve est estimée à ? de lieues.
Na.—L’endroit de ce Platon est connu de tous les 

voyageurs, par les mesures que l’on y prend pour tra
verser le Richelieu dont on parlera cy-après. On y 
attend le vent favorable, la marée montante, ou un 
éclaircy pour éviter les roches qui en rendent le pas
sage dangereux.

De Québec au dit Platon il y a 12 lieues.
Au delà cotové la Rive du Sud à la distance de 7 à 8 

ts. C est un rocher à pic qui la forme; il s’étend jusque 
vis-à-vis l’ancienne église du village de Lotbinière, 
plus de 60 pieds d’hauteur.
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Parvenus à la ditte église à marée montante, on se 
mit à traverser le dt. Richelieu, les bâtiments à la voile 
tiennent le milieu du fleuve, et rangent en montant un 
rocher qui ressemble à une petite Tôle baissée qu’on 
laisse à bas bord, les chaloupes, les canots et les petits 
batteaux cotoyent toujours la dte. Rive du Sud avec 
attention d’éviter les rochers qui découvrent à mesure 
que la marée baisse ; quand elle est totalement tombée, 
les courants y sont si rapides qu’on ne saurait remonter 
le fleuve.

Notre batteau rangea toujours les terres environ à 
80 ou 100 toises, on le conduisait prudemment pour ne 
pas toucher aux rochers. On en apperçoit une si grande 
quantité à marée basse qu’on ne peut s’imaginer y avoir 
passer sans échouer.

Le Richelieu traversé, l’on parvient en suivant tou
jours la rive du Sud, vis-à-vis le saut à la biche ; c’est 
un petit ruisseau qui se précipite en formant une nappe 
d’eau, du haut des terres, dans le fleuve, à 6 ou 7 toises 
de là, mis à terre pour attendre le retour de la marée, 
et dîné chez le Sr Créqui habitant et lieutenant de la 
milice. Environ à 100 toises au delà de sa maison, on 
bâtit la nouvelle église du dit village ; nous y arri 
vâmes à neuf heures du matin, et en partîmes à cinq- 
heures du soir, que la marée commençait à monter, 
néanmoins en touchant et môme échouant de distance 
à autre sur les Roches. Le plateau qui en est plein est 
si étendu et si considérable que pour les éviter on s’é
loigne de plus de 4 à 500 toises des terres.

Na.—vis-à-vis l’habitation du d* Créqui les eaux du 
fleuve ne rencontrent que quatre pieds lors du reflux de 
la marée, et cette crue ne dure que quatre heures, de 
manière que plus on pénètre le fleuve, moins on en 
sent l’effet.

Il est étonnant à marée totalement basse combien 
cette batture de Richelieu s’étend vers le milieu du 
fleuve ; aussi un homme de l’équipage n’était occupé 
qu’à découvrir les roches, heureusement qu’à mesure 
que la mer reflue on s’en trouve débarassé. Nous 
apperçumes dans le milieu du chenail une goélette qui 
était mouillée en attendant la marée pour continuer sa 
route vers Montréal. En côtoyant toujours la dt. rive
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Fon passe devant un ruisseau, et plus loin* devant, le 
cap du chêne Tout joignant débouche la rivière de ce 
nom d’un vallon qui est habité.

Na. depuis la nouvelle église de Lobbinière jusqu’à 
la dite riviere les bords du fleuve sont moins élevés et 
moins escarpés.

Au delà, en côtoyant la dite rivière du Sud, qui se 
trouve formée d’un roc à pic de plus de 80 pieds de 
hapt 1 on parvient à la petite rivière du Chêne ; elle 
sort aussi d un vallon resserré entre deux montagnes 
et son cours n’est guère que de 4 lieues.

On monte cette rivière environ une 20ne de toises 
pour mettre a terre vis-à-vis une habitation établie sur 
la gauche de son cours. C’est l’unique, ainsi il n’y a 
point à choisir ; ou y descendit pour loger et pour sou
per. r

Il avait fait jtout le jour ainsi que les précédents une 
chaleur excessive, et telle qu’on ne ressent que dans les 
pays les plus méridionaux de l’Europe : le frais de la 
soirée et la beauté du paysage, qui quoique sauvage 
présentait mille objets que la nature s’est diverti à for
mer, m invitèrent autant que les eaux claires de cette 
riviere a me baigner ; l’un de nos messieurs fût du 
même avis ; ainsi nous entrâmes dans l’eau en marchant 
sur un flatter de sable qui allait insensiblement en 
pente vers le milieu du fleuve ; nous y restâmes une 
bonne demie-heure, mais non sans beaucoup de regrets 
apres, attendu qu’au retour notre hôte nous dit que 
les eaux de cette petite rivière donnaient la gale. Heu
reusement que nous nous étions éloignées du mélange 
de ses eaux avec celles du fleuve ; nous en fûmes quittes 
pour la peur.

On estime du platonà l’ancienne église de Lobbinière 
une lieue et demie—de la ditte église à la nouvelle 
autant—de la nouvelle église à la grande rivière à Du- 
chene une lieue ;—et autant de cette grande rivière à 
la petite de ce nom—parlant du dit Platon à la petite 
rivière à Duchênecinq lieues. La marée en cet endroit 
v soutient encore les eaux de trois pieds et demie.—Du 
dit endroit à la ville des Trois Rivieres, on compte dix
116U6S.
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LE 26

nS(üT à xhuil h,eures du matin de la petite rivière \ 
Duchône à marée montante par un brouillard épais, 
traversé à son débouché un platier, cotoyé les terres du ' 
Sud ; les bords sont fort élevés et boisés. Vû plusieurs 
habitations à leur sommet ; quelques sentiers nui 
descendent du haut des terres au fleuve, et au bas 
plusieurs cajeux flottants chargés de bois pour Québec

tea,„ei urï sss X4e
au delà doublé trois pointes. Les canotiers mirent à 
terre un peu au dessus de la première pour tirer à la 
cordelle. Passé devant le moulin à scie du Sr. l’Evrat 
établi sur un ruisseau—ce ruisseau est marqué à la 
carte—qui tombe par cascades du sommet des mon- 
tagnes. Continuant toujours à la cordelle, parvenu
ÜiS I bÏÏ^M. a" d”a"8 dl'1"el >'é8li»e de I, 

qi“ieu« e”. deS16 à D,icMm *" dit caP>

Les éclairs et la pluie qui commençaient l’annonçaient
hî!i?iU8 Vi1.° 6ntS ’ t0.usces Petits contretemps firent 
hésiter si 1 ou passerait. Enfin après plusieurs raison
nements pour et contre, réflexions faites que nous 
pourrions arriver aux Trois Rivières le soir, et qu’une 
pluye abondante pourrait calmer les eaux, on s’v dé
termina de manière que rentrés à bord on se mit à

KftSM! ts3A "isarrivés de 1 autre coté vis-à-vis l’habitation de Md. 
Mongrain dépendante de la paroisse de Batiscan.

Employé cinq quarts d’heure dans 
qu on estime de trois quarts de lieue. cette traversée

:
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Na.—En traversant le fleuve l’on monte toujours vers 
le courant pour se laisser dériver insensiblement vers 
l’endroit où l’on veut descendre.

Dinés chez la ditte dame Mongrain et embarqués à 
trois heures l’après midy, le courant était fort et le cou
rant contraire à faire route, de manière que MM. 
Charly et Duplessis, doutans que nous puissions gagner 
la dte ville des Trois Rivières dans la journée prirent 
une calèche pour s’y rendre.

On se mit d’abord à ramer, mais la résistance était 
si forte qu’on n’avançait point ; on prit le parti d’aller à 
la cordelle. L’on est toujours pour lors à la distance 
de trente à quarante toises des terres sur un pied et 
demi d’eau tout au plus. Doublés la pointe à l’Orignal, 
et passés à un bouquet d’arbres nommé le bois des 
quatre Sols.

A 200 toises plus loing le débouché de la rivière de 
Champlain.

A trois quarts de lieue au delà doublé une pointe au 
sommet de laquelle est l’église de la paroisse du nom 
de cette Rivière.

Et enfin arrivé chez le nommé Démarchez habitant 
de la ditte paroisse. Il était encore de bonne heure, 
mais le vent ne permettait pas d’aller plus loing ; joi
gnant sa maison débouche un ruisseau, et depuis l’ha
bitation de la dite dame Mongrain jusqu’à celle-cy les 
terres sont basses, grasses et bonnes a la culture. L’on 
estime qu’il y a deux lieues d’un endroit à l’autre. La 
dite église de Chmplain est à peu près dans le milieu, 
et de ce dernier endroit jusqu’aux Trois Rivières, il 
n’y a que quatre lieues.

i

**#

Le 27

DES TROIS RIVIÈRES

Embarqués à cinq heures et demi du matin, passé 
devant le débouché du ruisseau mentionné cy-devant, 
marché à la cordelle, jusqu’à l’endroit nommé le bois 
brûlé ; au delà reprit la rame, et plus loing vu le dé
bouché de la rivière aux Anes.
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!J^7*pui8 |,h?bilation du dit Démarché jusqu'à 

cette rivière on estime une lieue et demie ' 4
Le fleuve vis-à vis la dite rivière est considéré large

de*r°ls <Luarts de beuet et à peu près vis-à-vis de l’autre 
cote du fleuve est le village sauvage de Bécanrnnrt 
enfoncé de deux lieues dans les terres et dont il 
fait mention cy-après.

A 200 toises au delà de la dite rivière aux Anes est 
endroit nommé Provenché. On remit à la cordelle 

passés devant le Cap de la Magdeleine au soir met 
duquel est bâtie l'église de la paroisse de ce nom 

Plus avant rien de remarquable ; l’on nasse nar le
déahnrehie aT n.es-de8 9ualre qui forment les trois 
sîbfanrtnide ? riviere de St. Maurice dans le fleuve 
St Laurent. Le plus large et le plus considérable 
coloye les terres de l’Ouest de cette rivière le courant
form beaucouP Plus rapide qu’aux deux autres. Ils 
forment ensemble en avant de la tête des dites Isles 
une batture de sable. Ces iles sont boisées et le fleuve 
vis-a-vis est réduit à mille ou onze cent toises Mis à

Aprïï avoir iS

Krïiu„ïrfr£irs
chargé d une lettre de Mr. Prévost, ordonnateuràLouis- 
oiirg, pour ce dernier. Il l’engageait de me recuillir et 

vmue/eKeV?‘r' Maismutilement: Mr. le Gouverneur 
*ut. absol.umenl me conduire chez lui ; il fallut 

céder à ses instances. Y arrivé, je fus présenté à ma-
desmnln°n épou8?t Par parenthèse est une personne
E^îePést ^nmP 168 ia!n paT la ,igure que par l’esprit. 
Elle est d ailleurs pleine de grâces et de politesse ■
apres les premiers compliments, l’on me fit passer d ins 
’appartement qui m’était destiné, d’où arrangé et dé 

crassé je fus rejoindre la compagnie. L’on ne tarda 
pas ensuite de passer dans la salle à manger II v 
avau une table de vingt couverts servie, je ne dirai pal 
P? nln6 r Pa7S’ '* autant que c’est l’endroit où j’ai véPcu
dé H Là ipf«»UgajemeiU,,ma!S bien avec la profusion et la 
délicatesse des mets des meilleures provinces de
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France. On y bût toutes sortes de vin, toujours à la 
glace ; jugez du plaisir par le chaud excessif qu’il 
faisait.

Après le diner, fait une partie de cadrille, et ensuitte 
sorti pour voir la ville.

Nous parcourûmes les vestiges de l’enceinte brûlée, 
les quarante cinq maisons et le couvent des Ursulines 
consommé par l’incendie du 19 au 22 mai de cette 

été si considérable pendant trois jours qu’on 
eût toutes les peines du monde d’arrêter le feu ; on 
détenait dans les prisons des soldats soupçonnés de 
l’avoir mis ; une femme seulement y a péri.

Visité ensuite les Récollets qui sont curés de la ville 
et les dites dames Ursulines qui étaient réfugiées chez 
les Pères ; elles portent une croix d’argent sur l'esto
mac, sont chargées de l’hôpital militaire et tiennent 
des jeunes fRles en pension ; elles étaient fort affligées 
et dans l’embarras de trouver un asile honnête ; 
bons pères les avaient retirées, et depuis sentant que 
leur maison était trop petite pour qu’ils demeurent 
ensemble et pussent reprendre leurs fonctions à tout 
égard, galamment ils la leur ont cédée toute entière et se 
sont retirés dans une autre particulière.

A la sortie de cette maison religieuse, nous fûmes à 
l’Eglise de la paroisse ; elle est bien bâtie, grande et 
bien ornée ; il y a entre autres choses remarquables, 
une chaire d une sculpture des plus fines et des plus 
recherchées.

Avant l'incendie, les soldats des quatre compagnies 
qui tenaient (jarnison étaient répandus chez les bour
geois, mais depuis, vu l’impossibilité de les loger, l’on en 
a détaché deux chez les habitants de la campagne, et 
les deux autres ont été placées dans des cabanes de 
charpente que l’on a construit sur les bords du fleuve.

Le Gouverneur se nomme Mr. Rigaud de Vaudreuil ; 
il est frère du Major des Gardes.—Madame de Rigaud 
est fille de M. de la Gorgendière, homme riche et 
directeur de la compagnie des Indes, pour le castor, à 
Québec.

Le Lieutenant du Roy, Mr. de St. Ours. Le Major, 
Mr. de Noyelle. L’aide-Major, Mr. de Ganue. Et le 
garde-magasin, Mr. de Tonnancour, homme fort riche,

année. Il a
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dune belle figure et de beaucoup d’esprit: sa femme est 
sœur de Madame Prévost dont on a parlé cy-dessus.
au rov, bâtie à titre d/magasin, uTpaT EngeS t 
et de bienséance Mr. l’Intendant veut bien lui céder •

reux, qu il y reçoit le petit comme le grand 8
cette v^e’ °ù l’on fabrique le mieux les 

canots d écorce ; j’ai été en voir un chantier. On y en
d? h,ut Places ! il de 33 pieds d/lon-

nrii'de Æ* larg?Ur’ deux el demie de hauteur, et du 
pnx de 300 livres. A mesure qu’ils sont faits on les en
voye à Montréal ; île sont destinés pour les voyages des
ef m d eh ^ Porler les troupes que les vivres
et marchandises ; louvrier qui les fait ne veut pas dire 
son secret, cest a dire la façon dont il s’y prend pour 
déterminer la courbure des deux extrémités II y en a 
bien un autre qui sen mêle, mais il ne réussites si
tonr‘hpLn prem.,er fn fait u,ie si grande quantité qu’il 
touche du roy tous les ans plus de 6000 livres ; ce sont des
femmes et des filles qui les travaillent ; ils sont totale
ment construits d’écorce de bouleau avec des varan
gues arrondies que l’on employe au lieu de courbes ■ 
elles sont de bois de cèdre ou de sapin, de deux lignes 

épaisseur au plys, et de trois pouces de largeur et 
les coutures, recouvertes de gommes de sanin sont
3", ablra à |,ea"'raais “faul

On estime. . . 2ttjSL»i22iaa6s
1* S"l„0eU„,a"‘r“'

aS maiordnluhayeaUX P°stes’ et de donner l’ordre 
au major Gela me surprit, mais j’appris mie comme

Jmé,tais ^tu du grade de Colonel, œ premier honneur
m était dû d autant qu’il y avait ordre de le rendre aux
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Capitaines de vaisseaux qui n’en avaient que le rang. 
Quant à ceux de l’ordre c’était de politesse, et une suitte 
des premiers.

Des différentes conversations que j’eus avec le Gou
verneur sur cette ville, sur ses facultés, sur son com
merce et sur ses propriétés, j’ai formé le mémoire 
envoyé à la Cour. Si l’on veut avoir une plus grande 
connaissance de cet endroit il n’y a qu’à le lire ; il est 
fidèle, on peut y compter, et ne considérer tout ce narré 
que comme supplément fait pour m’amuser.

Entre autres objets que nous agitâmes, nous discou
rûmes sur le moyen d’accroître les établissements, et le 
nombre des habitants ; nous pensâmes et convînmes que 
des trente compagnies que le Roy entretient dans cette 
colonie, il n’en faudrait que deux à Québec, autant à 
Montréal et une aux Trois Rivières et répandre les 
autres chezjes habitants de la campagne. Le Roy y 
gnerait la dépense du bois de chauffage, celle de la 
fourniture des cazernes, celle de la dépense de leur 
construction dans les endroits où on en propose, et les 
frais du transport de l’eau aux soldats. D’ailleurs étant 
logé chez les habitants, ils y contracteraient des habi
tudes, qui leur donneraient connaissance de la culture 
des terres, deviendraient amoureux de la femme, de 
la fille ou de la servante, d’où s’en suivraient des 
mariages bien ou mal assortis qui concoureraient tou
jours à l’établissement du pays.

#*#

Le 28

DES FORGES ST. MAURICE.

Le mémoire à la Cour en fait mention plus amplement.

M. Bigot, intendant de la Nouvelle france, résident 
à Québec, m’avait recommandé de visiter les forges de 
St. Maurice, en ajoutant que l’établissement était 
considérable et que je serais bien aise de les avoir vûs 
pour être en état d’en rendre compte ; et qu’en séjour
nant aux trois rivières, je pourrais m’y rendre en moins
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de deux heures ; a quoy consenti, j’en prévins Mr. Ri- 
gaud, qui eut la complaisance de dire qu’il m’accom
pagnerait.

Sorti des trois rivières à cinq heures du matin,
MM. Rigaud, Ton rancour et tous mes compagnons de 
voyage que M. de houville directeur des dittes forges, 
arrivé de la veille en ville pour m’engager à ce petit 
voyage, y avait invité.

En sortant de la ville, le chemin est beau, large et 
sablonneux ; il y a une maison bâtie dans son milieu 
qui masque le coup d’œil de son avenue. Environ à cent 
toises au delà, l’on monte à droite une petite hauteur, 
d’où traversé une plaine, ensuite un bois.

L’on arrive à sa sortie aux dittes forges, ce bois est 
brûlé en partie ; d’ailleurs il est dépouillé de tous les 
arbres propres à la charpente, il n’y reste que du taillis 
et du sapinage. Vu dans la traversée plusieurs tourtes 
et perdrix, et quelques éclaircis de prairies ; à l’ex
trémité du chemin, pour descendre à St. Maurice, lieu 
où sont les dittes forges du Roy est une rampe qui 
conduit à un ruisseau que l’on traverse sur un pont de 
bois d’où l’on se rend au logement du directeur.

Après le cérémonial du premier accueil de lui, de 
femme et des autres employés, on se porta d’abord sur 
le ruisseau. Il descend des hauteurs du bois, est tra
versé de trois digues jusqu’à son confluent qui forment 
autant de chutes ; la première digue soutient les 
pour le service de la forge située en dessous, au delà 
est la seconde, où ces mômes eaux appuyées font aller 
un martinet, et plus bas, est la troisième qui retient de 
nouveau les eaux pour l’utilité d’un semblable marti
net ; de là ce ruisseau va se confondre dans la rivière 
de St. Maurice, qui débouche comme on l’a dit dans la 
journée précédente par trois chenaux dans le fleuve St. 
Laurent.

Na.—Qu’à chacune des retenières est une décharge 
aux eaux pour évacuer lors des grandes crues le super
flux au service des dittes forges.

La forge et les deux martinets qui font l’objet de cet 
établissement sont situés à la rive gauche de ce ruis- 

L’on estime, eu égard à l’abondance de ses eaux, 
à leur force occasionnée par la raideur de leur pente
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a sa rive droite, et même un troisième entre la dernière 
digue et la ditte rivière.

Les logements affectés aux logis des ouvriers sont 
scitués sur le même coté des forges, mais un peu 
éloignés; ils sont plantés ça et la sans aucune symétrie 
ni rapport de 1 un à l’autre. Chacun a son logement 
isolé et particulier, de manière qu’il y a une quantité 
de maisons ainsi que de couverts et appentys pour 
gasins aux forges au charbon et au feu, et d’écuries 
pour les chevaux dont l’entretienement par économie 
doit constituer une grande dépense. Le principal ba
timent est celui du directeur. Quoique grand il ne suffit 

à tous les employés qui ont droit d’y loger ; 
coûterait moins au Roy si tous les autres étaient ras
semblés de même, néanmoins distribués en logements 
différents ta#it pour la commodité de chacun que pour 
l’aisance du service.

Entrés ensuite dans la forge affectée à la yeuse; on 
me fit la galanterie de couler un lingot d’environ quinze 
pieds de longueur sur six et quatre pouces de grosseur. 
Il n’y a pas grande cérémonie à cela quand la matière est 
prèle ; on ne fait qu’enfoncer une espèce de tampon, et 
pour lors elle coule dans un canal formé entre deux 
petites digues de sable.

Après cette opération, l’on me montra des poêles 
du sable, prêts à être coulés dans l’instant.

L’un des ouvriers fût prendre une cuillerée de ma
tière et la renversa bien doucement d’abord dans le 
creux du dessein, et ensuite jusqu’à la hauteur des 
boMs, de manière que le dessous étant en bosse, le relief 
se trouve formé. Ces poêles se font par parties, il faut 6 
pieds pour un seul, elles sont coulées sur des dimen- 
tions si précises qu’étant montées elles se joignent par
faitement. Les plaques pour les cheminées se font de 
même que les poêles ; leurs moules à l’un et à l’autre 
sont établis sur une tablé posée bien horizontalement 
et élevée de deux à trois pieds d’hauteur de façon que 
l’ouvrier n’est point gêné à les travailler.

L’on m’invita ensuitte de passer dans un petit réduit 
où étaient plusieurs moules de pots, de marmittes et 
d’autres ouvrages arrondis, ils sont d’une construction
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différente des autres, ce sont des figures cubiques, 
quarrés en tous sens, contruits en bois en forme do 
chassis, contenues aux angles par des équerres de fer, 
et revêtus eu maçonnerie d’une brique d’épaisseur. On 
en coula dans le moment de trois espèces en notre pré
sence; on ne voit point comme aux ouvrages précédents 
fluer la matière dans les moules, mais l’on doit aisé
ment se figurer comme elle s’y répand dans l’intérieur 
pour former la figure que l’on désire. Il ni a d’autres 
attentions à prendre a la fabrique de ces sortes d’ou
vrages que d’avoir une cuiller assez grande pour con
tenir la matière nécessaire à la formation de chacun, 
ou si elle ne suffit pas d’en tenir une antre toute 
prête pour continuer la liaison.

A la sortie de la forge, entrés dans un des martinets, 
ensuite dans l’autre, on n’y fait que du fer battû de 
différente grosseur ; il m’a paru que les ouvriers le 
travaillaient avec la même célérité qu’en france, et 
dans chacun de ces trois endroits ils observent la céré
monie de frotter les souliers aux étrangers pour avoir 
de quoy boire ;

Cet établissement est considérable ; il y a au moins 
120 personnes qui y sont attachées. On ne brûle dans 
les fourneaux que du charbon de boisque l’on fabrique 
à une distance un peu éloignée de l’endroit, la mine 
est belle, bonne, et assez nette ; ci-devant on la tirait sur 
les lieux, mais aujourd’huy il faut l’aller prendre à 
deux ou trois lieues de loing

La régie de ces forges se fait par économie.
L’on doit sentir de là qu’eu égard à la multiplicité 

d’objets de dépense, s’il n’y a pas un homme à la tête 
entendu, droit et désintéressé, il peut s’y commettre 
bien des abus.

Entre autre employé, le Roy y entretient un recollel 
à titre d’aumonier.

Le fer est estimé au dessus de celui d’Espagne. Il 
se débite à Québec dans les magasins du Roy au prix 
de 25 à 3u le cent pesant et il m’a été assuré que 

le régistre de la vente, il n’y était porté qu’à 12.10.
Si l’on veut une plus grande connaissance de ces 

forges, il n’y a qu’à lire le mémoire envoyé à la Cour; 
on y verra la forme du payement des ouvriers, et les
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-abac à fumer,1 un nVilérabled'eTJ de'vie, un q^art de

Sais gaUIards ÎT-Ji^1'6 de Pain> de manière que 
nnîfl gaiHards et d ailleurs reposés, ils promirent de

ous mener en moins de trois jours à Montréal • tout 
no re monde s'embarqua ; il n’y eut que moi oui ne put résister aux instances que M. de lonnancour me 
fit de me conduire en calèche jusqu’à la pointe du ™c 
mss^-r endfro.lt où nécessairement le batteau devait 
du Nord il nvaa depUa3 la ville 9ue côtoyer les côtes
,iâ,ir;,?ok)av«u^rrsr^Ts,fr,,q,£
P°mto; i* faut s’en défier et gagner le large pour ne 
point échouer : quand à nous nous ne fimes8en calèche

LE 29

*

fonctions des employés, on ne saurait icy rien ajouter
nîiv 81110n 2ue lie réPéter que le privilégié pour le déb, des marchandises coûte au Roy pouf son loi 
ment son bois, son luminaire et ses gages plus 8de 
mille écus, et que si on mettait ce poste à l’enchère il 
”aéle,assnre fiue sa majesté au lieu d’être tenu à 
cette dépense en tirerait cent piastres tous les ans.

. Pres av°ir visité tout ce qu’il y a de remarquable àd!rrt,hiSSeme,U d0nt rendl'oit montagneux Quoique 
défriché conserve encore un air sauvage nousrih^a 
times chez M. de Rouville, directeur, où nous dinâmt 
splemlidement et en partîmes vers les cinq heures du 
soir, discourûmes beaucoup, chemin faisant sur la
a°u Roy.6 “ régie’ 9Ui ne saurait êlre que très onéreuse

R^"°;rea™auxTrois Rivières, descendu chez Mde. 
MdaTomJncour1!6^0 ^ COmPa8nie chez 

On estime des Trois Rivières 
lieues ; néanmoins nous 
quarts d’heures.

aux dites forges trois 
en fîmes le voyage en cinq
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que suivre le chemin de la grande routte de Québec 
au dit, Montréal ; il règne le loin: du fleuve et laisse 
dans cette grande partie les habitations sur la droite 
un peu enfoncées dans les terres ; elles y sont moins 
fréquentes que dans la pa ie d’en deçà des trois 
rivieres ; parvenu à la ditto ointe du lac i’apperçus 
des maisons bâties uniformément et assujetties à des 
alignements, il y en avait déjà neuf : surpris de cette 
régularité, mon dit sieur de Tonnancour me dit que 
e était, luy qui les faisait construire à ses dépens et
un terrain a lui appartenant pour y réfugie' des__
vages errans et vagabonds, entr’autres des Algonquins, 
qui, pour assassinats commis ont abandonné le village 
de leur nation ou s’en sont éloignés par esprit de liber
tinage. Tous les sauvages en général sont mauvais dans 
l ivresse, ils attaquent, maltraitent et tuent indifférem
ment parents et amis, de façon que ceux qu’on est dans 
le dessein d’attirer dans cet endroit sont un composé 
de gens chargés de meurtres ou de crime de poligamie, 
d autant qu’il est tout ordinaire parmi eux, lorsqu’ils 
s ennuient d’une femme de la quitter pour en prendre 
une autre. Quand un sauvage en a tué un autre, il ne
SeU-Lrret0Urner ^ans son village qu’après que la parente 
du défunt est appaisée par la mort d’un parent de la 
famille de l’assassin. Le projet de mon dit sieur de 
tonnancour est d’augmenter le nombre des maisons, à 
mesure que des sauvages se présenteront. Comme il 
est seigneur du lieu et riche, il le pourra avec facilité;
U fera meme construire une église à mesure qu’il leur 
remarquera des dispositions à s’y fixer : indépendam- 
™.e'u "'-s sauvages algonquins il compte aussi d’autres 
letes de Boules et Montagnais.

Les premiers sont nommés tels pour avoir la tête 
ronde; ils ne sont nulle part envilagés, sontasseznom
breux et habitent pour l’ordinaire entre la rive du nord 
du fleuve et le Labrador fréquenté par les esquimaux.

JVa.—Qu on n’a aucun commerce avec ces esqui
maux—qu’on ne peut les humaniser—qu’ils sont vo
leurs, traîtres et antropophages — on aura peut être 
occasion d en parler plus amplement par la suitte.

Les autres nommés Montagnais sont aussi errans, 
sans demeure fixe, et habitent la partie d’entre le fleuve

sur
sau-

:

51

d .JT*

I

<
.
l

0

1

I1

I

I
ou
«1

t
1

I

I
Kîi

■ . ■■■■.. ...

I.v

II
I

I .

à

)

z. =-



.

1F
t<: riv Nr

— 52-

et la baye d’Hudson ; on mmme ces sauvages ainsi que 
les têtes de boules communément Gens de Terre ; il$se 
portent au loin pour la chasse ; quelques uns traitent 
de leurs pelleteries avec les postes répandus le long de 
la rive du Nord du fleuve depuis Québec jusqu’au de
là d’Anticosty; il y en a même qui vont jusqu’au détroit 
de Belle-Isle, mais assez communément ils viennent 
aux Trois Rivières, plusieurs même y ont leurs habita
tions à portée dans les bois, leurs femmes y restent 
pendant qu’ils sont en chasse, de manière qu’ils les y 
réjoignent et se défont de la plupart de leurs pellete
ries en faveur des habitants de cette ville. C’est ordinai
rement avec le sieur de Tonnancour qu’ils en traitent, 
comme il parle leur langue, qu’il est entendu à ce com
merce et en état de leur faire des avances, il s’en attire 
la préférence, et c’est en vue d’augmenter cette traite 
qu’il se constitue en frais pour l’établissement de ce 
nouveau village qui fera partie de la paroisse de 
Tonnancourt.

On raisonne différemment sur ce nouvel établisse
ment, cependant quoiqu’on eu dise pour le combatire, 
je suis d’avis qu’on ne saurait trop attirer de sauvages 
à notre voisinage, d’autant que quoique ceux-cy ne 
soient qu’un composé de brigands, comme ils origi
naires de plusieurs nations différentes avec lesquelles 
ils entretiennent toujours liaison en s’y présentant 
tous les ans, on pourra plus aisément être informés des 
entreprises qu’elles pourraient tramer.

Au delà de cet établissement, parvenu à deux mou
lins, l’un à grain, l’autre à scie, établis sur un ruisseau. 
Ils sont solidement construits, les eaux y sont rete
nues par une digue revêtue en maçonnerie. Il est 
aisé de distinguer par les dépenses qu’on y a faites 
qu’ils appartiennent à un homme riche ; tout auprès, 
est l’église de la paroisse du dit Tonnancourt, et à un 
quart de lieue sur la gauche l’on joint l’anse du fonds 
du dit lac St. Pierre à l’endroit d’un cabare établi 
le bord de l’eau, où les sauvages et canotiers qui 
respirent que l’eau de vie, s’arrêtent pour en boire. On 
estime cette maison éloignée d’une demie lieue de la 
dte. pointe du Lac, et des trois rivières ; c’était 
l’endroit indiqué pour le rendez-vous de notre batteau.
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il ne nous y joignit qu’un quart d’heure après notre 
arrivée ; les bords de cette anse sont si plates que le 
batteaii ne peut en approcher plus près de 250 toises, il 
fallut l’aller joindre en calèche, où pris congé de mon 
dit Sieur de Tonnancourt, nous continuâmes notre 
route toujours à la vue des terres.

Passés devant la pointe d’Omachis, seigneurie avec 
rivière qui en débouche et l’église que l’on découvre. 
Cette pointe est extrêmement saillante ; au delà vû celle 
et le débouché, de la rivière du Loup du nom d’une 
paroisse avec église que l’on apperçoit au dessus. On 
estime de la dt* pointe du Lac à colle du Loup à 4 
lieues.

Na.—Ce lac est formé par le fleuve ; sa largeur de la 
rive du Nord à celle du Sud est de 3 lieues et sa tra
versée en longueur est de 7 lieues j les canots et bat- 
teaux cotoyent toujours la rive du Nord, et le chenal 
pour les bâtiments est dans le milieu, néanmoins plus 
près de la rive du Sud que de celle-cy.

A deux lieues plus loing de cette dernière pointe, 
doublé celle de Masquinongé, avant d’y parvenir l’on 
passe vis-à vis le débouché de la rivière, et l’Eg'ise de 
la paroisse de ce nom.

Na.—Le lac St. Pierre est considéré se terminer à 
cette dernière pointe. Avant d’y arriver est la grande 
baye de son nom.

Au delà du dt. Lac, entré dans le chenal nommé le 
petit passage scitué entre la terre du Nord et les isles à 
1 Aigle, aux Grenouilles, et aux Vaches,—ces trois iles 
quoique séparées par des chenaux sont si serrées
qu elles semblent n’en former qu’une,—il est large de
trois a quatre cents toises. On laisse une quantité d’iles 
sur la gauche, on estime leur traversée en montant le 
fleuve de 4 lieues, on en compte 39 à 40 grandes et 
petites, plusieurs des premières sont habitées comme 
celle du Pas de St. Ignace et du Castor, les autres sont 
plus ou moins cultivées. Il n’y a guerres que les dé
nommées qui soient en valeur ; les dernières au rapport 
des gens du pays sont basses et aquatiques, néanmoins 
toutes boisées de même ; mis à terre pour diner chez 
la hue a la fosse, son mari se nomme Du pu y, et son 
habitation est de la paroisse de Masquinongé.
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Environ à 200 toiaes an delà la dite maison, traversé 
le chenal pour longer la rive du Nord de l’Ile au Cas- 
tor apperçu à celle du fleuve le débouché de la rivière 
a Uncotte et à peu près vis-à-vis une maison sur la 
dite île ; vû au delà celle Radeau, située à la suite de 
la précédente, elle sert de commune au village de 
Ui'rlhier. Entrés ensuite dans le chenal d’entre deux 
autres, d’où rejoint la grande terre, doublé la pointe de 
la seigneurie a’Autray, et de là, couché chez le nommé 
Lafontaine. Il était neuf heures du soir quand 
arrivâmes

***

LE 30

Sortis de chez le dit Lafontaine à quatre heures du 
malin par un vent forcé de Nord-Est. Le fleuve nous y 
parut large de 400 toises seulement entre la rive du 
Nord et celle opposée de l'isle Dupas.

Au delà passés l’isle de la Vallerie et la terre du Sud 
du fleuve, et plus loing rangés le même côté d’une 
autre petite isle de ce nom.

Apperçus à la grande terre du Nord l’Eglise de la 
Seigneurie d’Autray, celle de la Ronaye, et celle de la 
paroisse de la Valterie, et à la terre du Sud découvert 
la montagne de Chambly dont il sera parlé y-après.

Plus loing cotoyé la dte. rive du Nord, et mis à terre 
a neuf heures du matin pour entendre la messe vis à 
vis nu cabaret seitué à cent pas de l’Eglise de la pa
roisse de St. Sulpice.

Na. Depuis la pointe du lac jusqu’aux limites de la 
paroisse de la Valterie, les habitations n’y sont point si 
frequentes que dans la partie d’au dessous. Le pays y 
est plus boisé, coupé, beaucoup moins cultivé, et plus 
ingrat ; en dessous de cette paroisse il est plus décou
vert, redevient vivant et y reprend sa première beauté.

a^S ^an? *e cabaret, entamés un jambon pour 
déjeuner, mais avertis que la messe allait commencer, 
sortis pour l’entendre. En avant du portail de l’Eglise 
étaient plusieurs chevaux attachés à des piquetséquar- 
ns de charpente, et plantés en quiconces. Curieux de
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savoir à gui ces c evaux appartenaient ou répondit 
qu ils étaient aux stons des paroisses, que chacun 
d’eux y entretenait son piquet, qu’on nommait tels les 
jeunes gens qui dans leur accoutrement portaient 
bourse aux cheveux, un chapeau brodé, une chemise à 
manchettes et des mitasses aux jambes, et avaient dans 
cet équipage droit de conduire en croupe leurs mai- 
tresses à l’Eglise.

Na.—Les chevaux sont très communs en Canada 
Pour le peu qu’un habitant soit à son aise il en nourrit 
un nombre pour la culture des terres et le transport 
des bois ; d’ailleurs chacun des garçons en âge d’être 
marié a le sien ; y eut-il dix enfants dans une maison, 
c est autant de chevaux en sus de ceux nécessaires au 
service de l’habitation, et tous sont entiers, forts, et 
résistans à la fatigue.

Entendus la messe de paroisse plus longue que nous 
l’avons souhaitté; de la retournés au cabaret dans l’in
tention de manger un morceau, mais un chien pendant 
notre, absence s’était accomodé de notre jamnon, ra
battus sur du beurre et du pain, ensuite remis en route 
à onze heures du matin, cotoyés toujours la . ive du 
Nord, passés entre l’Eglise de la paroisse de Repentigny 
et les îles de ce nom, et plus loing devant le débouché 
de la rivière des prairies, qui reçoit à la pointe de l’est 
de 1 isle scituée à son confluent dans le fleuve celle de 
l’Assomption du nom d’une paroisse enfoncée dans les 
terres, et en dessus de la précédente.

Na.—Qu’on nomme rivière de Repentigny celle qui 
passe entre la grande terre du Nord et l’isle Jesus, et 
rivière des prairies l’autre d’entre la dite isle et celle 
de Montréal, que ces deux rivières accrues de celle dite 
de l’Assomption se confondent dans le fleuve sous le 
nom de celle des prairies.

Au delà rangés la terre du Sud de l’isle de Montréal, 
passés devant l’Eglise de la paroisse de la pointe aux 
trembles et plus loing devant celle ditte longue pointe.

On estime de cette dernière Eglise à Montréal 
lieue et demie.

A deux lieues en deçà de cette ville sont les iles 
Rondes et de Ste. Hélène appartenant à Mr. le Baron 
de Longueuil; cette dernière est bien cultivée, on y re
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cueille des fruits en quantité, et de la même qualité 
qu’en France.

L’Eglise de Montréal appartient aux prêtres sulpi- 
ciens du séminaire établi en la ville de ce nom.

On estime la longueur de 15 lieues dont cinq 
depuis la pointe de l’Est jusqu’à la dite ville, et 10 au 
delà, jusqu’à la pointe de l’Ouest, elle comprend 9 pa
roisses, est extrêmement bien cultivée ; les terres y 
sont grasses, élevées et réputées les meilleures en 
Canada ; les habitants y sont généralement fort à leur 
aise, ils ne vont guère à pied, en été ils ont des 
calèches, et en hiver des traineaux, ils ont générale
ment tous des chevaux. Il est tout commun comme on l’a 
dit dans une maison d’y en avoir autant comme il y a 
de garçons ; ceux-ci ne s’en servent que pour finioler et 
faire la cour à leur maîtresse.

Arrivés à di* heures du jour à Montréal, mis à terre 
vis à vis la porte de la Canoterie, d’où allés à pied à 
l’intendance.

Na.—\ mon départ de Québec Mr, l’Intendant était 
en partie de plaisir à l’Isle d’Orléans ; il m’envoya Mr. 
Péan, l’un des officiers de sa compagnie qu’il y avait 
attiré pour m’offrir sa maison.

Parvenus à l’intendance, reçu au mieux de la con
cierge. Mon lit était prêt, ainsi qu’un autre pour Mr. 
de Couagne. Mes compagnons de voyage s’en furent 
chacun dans leurs familles ; il n’y eut que le père Bo
niface à qui l’heure indue ne permit pas de chercher 
un gîte qui resta avec moy. La maîtresse du logis 
voulut bien le recevoir, mais le lendemain il fut 
placer aux recollets.
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LE 31 JUILLET ET 1er AOUSTh
DK MONTRÉAL. — SÉJOUR A MONTRÉAL.

On a parlé si amplement de cette ville dans le mé
moire envoyé à la Cour qu’on ne dira rien icy que ce 
qui peut avoir échappé sur les objets dont on a traité 
pour en avoir une parfaite connaissance.
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Levé le lendemain de mon arrivée à cinq heures du 
matin, commencé une visite chés l’état major et chés 
une partie du beau monde dont cette ville est remplie

Vu d’abord M le Baron de Longueuil, Gouverneur 
particulier de la place ; c’est un homme d’environ 67 à 
68 ans, extrêmement gros, et pesant dans sa santé, ne 
promet pas une longue suitte d’années. Il est honorable, 
veuf, chargé de quatre filles en état d’être mariées et 
de deux garçons.

Mr. D’artagnac, Lieutenant du Roy, fort vieux et 
plein de bon sens.

Mr. de Noyan, homme de 54 à 55 ans et de beaucoup 
d’esprit.

Deux aides-major.
Un capitaine des postes.
Mr. Varrin commissaire de la Marine et ordonnateur 

par le pouvoir que lui a donné Mr. l’intendant.
M. Martel, garde magazin, homme fort riche, et plu

sieurs personnes d’un certain ordre ; c’est peut être la 
ville de l’Europe proportionnellement à sa grandeur 
où il y a le plus de femmes et de filles. Le militaire qui 
y est nombreux y donne lieu, c’est la résidence de la 
pluspart des familles d’officiers, dont les chefs sont dé
tachés pour le service. D’ailleurs tout le monde s’ 
marie jusqu'au dernier enseigne, et même un cadet 
l’aiguillette y est considéré comme un parti avantageux.

On dira peut être qu’il est surprenant de voir des 
établissements de cette nature, souvent sans biens de 
la part d’aucune des parties, et fondés seulement 
des simples et petits appointements ; on répond à cela 
que l’espérance d’avoir un poste à commander y donne 
lieu. Indépendamment de la gratification ordinaire qui 
y est attachée, on y débite aux sauvages de l’eau de vie, 
quoique défendue, et toutes sortes de marchandises, 
sur lesquelles on gagne en échange des pelleteries au 
moins cent pour cent Les meilleurs postes sont ceux 
connus sous le nom des pays d’en haut ; aussi commu
nément un officier qui y a commandé trois ans, qui est 
le terme le plus ordinaire, s'en revient avec 30, 40 à 
50,000 et même plus, ainsi qu’on va le dire cv après.

Entre autres postes que le gouverneur général donne 
à exploiter est celui de la Baie des Puants. M. Marin,
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flee sur les gens en place, d’autant que les appointe
ments ne suffisent pas, pour leur procurer une vie qui 
puisse faire l'ace aux bienséances de leur état.

Au retour des visites, entendus la messe, ensuite 
montés sur la grande batterie Royale collée (I) au plan. 
L’objet de son établissement est moins pour battre la 
campagne qu’elle domine que pour faire le salut des 
entrées et y tirer du canon aux réjouissances publiques ; 
de là parcourus une partie des ouvrages de l’enceinte, 
d’où aînés chez le Gouverneur et y passés toute l’après- 
midi.

Le lendemain continués nos visites jusque dans les 
maisons religieuses.

Vus les Jésuites; leur maison est à titre de résidence ; 
ils n’y sont que trois pères et un frère ; le supérieur se 
nomme le père St. Pie.

De là j’entray aux Récolets. Le couvent est plus nom
breux ; il est composé de cinq pères et de dix frères.

Entré ensuitte au séminaire de St-Sulpice, la maison 
est considérable et la plus riche du Canada. Le prési
dent se nomme Mr. le Morinaud ; tumme fort entendu 
et de beaucoup d’esprit. On y compte trente prêtres dont 
14 résidons, et de 16 détachés dans les cures des pa
roisses qui leur appartiennent. Ils sont curés nés de la 
ville, et tous de la maison de Paris.

L’hôtel Dieu est de 30 à 35 religieuses chargées de 
l’hôpital militaire.

Les sœurs de la congrégation de Notre Dame sont au 
nombre de 80, dont 30 a la ville, et les autres ré
pandues dans la campagne ; elles sont vêtues de noir, 
ne font que de vœux simples, de manière qu’elles ont 
la liberté de sortir quand bon leur semble ; cependant 
il en est peu d’examples ; leurs principales occupations 
sont d’enseigner les jeunes filles et de travailler quan
tité d’ouvrages au profit et à l’utilité de leur maison.

Ces sœurs sont répandues le long des côtes, dans des 
seigneuries où elles ont été attirées pour l’éducation 
des jeunes filles ; leur utilité semble être démontrée, 
mais le mal qui en résulte est comme un poison lent 
qui tend à dépeupler les campagnes, d’autant qu’une 
fille instruite fait la demoiselle, qu’elle est maniérée, 
qu’elle veut prendre un établissement à la ville, qu’il 
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lui faut un négociant et qu’elle regarde au dessous 
d’elle l’état dans lequel elle est née. Mou avis serait de 
ne souffrir aucun établissement nouveau de ce genre, 
et même, s’il est possible, de faire tomber ceux qui sub
sistent, affin d’obliger les enfants à se contenter de 
l’instruction de leur curé pour la religion, et de ne 
prendre aucuns principes qui les détournent du travail 
de leur père ; par ce moyen les habitations augmente
ront au lieu de diminuer, et la culture des terres se pous
sera avec plus de vigueur.

Les sœurs grises, nommées telles, établies hors de la 
ville, ne sont proprement que des filles libres assem
blées pour la direction d’une œuvre, pour servir les 
pauvres en lieu et place des frères Charons qui en 
étaient chargés cy-devant ; jusqu’à présent elles ne sont 
gvères que 7 à 8, ne font point de vœux et ne sont 
agréées ni du pape ni du roy. Il serait, je crois, à propos, 
avant que leur monde augmenta, de déterminer leur 
état, leurs fonctions et leurs sujétions auxquelles elles 
seront tenues, affin d’éviter par la suitte les représen
tations et les changements que ces sortes de maisons 
pieuses ne proposent que trop communément à 
profit, lorsqu’elles deviennent riches.

iVo.—Ces sœurs grises ne sont proprement qu’un 
composé de jeunes veuves ou filles que la piété ou 
l’envie de secourir les malades ont assemblées en lieu 
et place des frères Charrons qui les déservaient cy-de
vant ; une d’entre elles, la plus recommandable parses 
vertus et peut être par ses facultés, est reconnue la 
supérieure. Elles s’y soumettent toutes jusqu’à présent 
à ses ordres; il est vrai que l’établissement est nouveau, 
mais qui répondra qu’à l’avenir on trouvera la même 
docilité dans les sujets qu’on y recevra ; mon avis serait, 
pour prévenir les inconvénients dont un établissement 
semblable peut être susceptible, qu’on y attire de France 
des sœurs de la charité ; on serait assuré du service des 
malades, d’une régie profitable aux intérêts de la mai
son, d’autant qu’on aurait rien à craindre de leur zèle 
et de leur vocation.

Mes visites achevées, dinés encore chez le baron de 
Longueuil, et retirés chez moi de bonne heure pour 
arranger, de concert avec M. Varrin, le petit voyage que
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je préméditais faire le lendemain au village du Sault 
St. Louis et à celui du lac des deux montagnes ; il 
voulut bien se charger d’ordonner tout ce qui conve
nait pour l’expédier promptement.

Au retour de ce petit voyage, mon dessein est de 
rabattre en cette ville pour achever discourir sur 
tous les objets qui l’intéressent, et 
prendre une parfaite connaissance 
jours que j’y ai resté.

je n’ai pu 
it les deux

#**

LE 2 AOUST

VILLAGE DU SAUT ST. LOUIS.

Le mémoire à la Cour fait mention de ce qui peut être 
échappé icy.

Na.—Entr’autres arrangements que M. Varrin avait 
ordonnés pour mon voyage, il avait chargé un habitant 
du village de la chine de me tenir un diner prêt à mon 
arrivée, et afïin de n’être point obligé d’y attendre mon 
batteau et m’éviter la peine de contourner l’isle St 
Paul et celle aux hérons par le sud desquelles il faut 
de nécessité passer pour monter le Sault St. Louis qui 
barre le chenal d’entre elles et la grande terre il 
1 avait fait partir de la veille sous la conduite d’un 
homme pratique dans cette partie du fleuve, et armé 
seulement de huit de mes canotiers.

Il m'insinua aussi d’engager M. de la Morandière 
lieutenant d’une des compa-mies, faisant les fonctions 
d ingénieur, de m’accompagner sous prétexte que con
naissant les endroits que j’avais à visiter, il me serait 
d un grand secours. Il me munit aussi de quelques 
vivres pour moy et mes gens, et de 2 rouleaux de tabac 
pour les distribuer en passant aux sauvages. Enfin, il 
me prévint qu’il avait fait informer de mon arrivée les 
commandants des postes que j’allais visiter.

Sortis de Montréal en calèche à cinq heures du 
matin, par la porte de la place cottée (X) au plan, pris 
a droite en sortant le long des murs de l’enceinte de la 
ville. Le chemin y est un peu serré par le fleuve ;
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traversé vis-à-vis de la porte de la chine la petite 
rivière. Laissé à droite la maison à titre d’hô
pital, desservi par les sœurs grises menlionnées ci- 
dessus, suivi le chemin du dit village de la chine. Il est 
établi dans une commune jusqu’à la rencontre du 
fleuve; de là jusqu’au dit village il cotoye la rive du 
Nord, et de droite et de gauche sont des maisons ; 
arrivés chez M. le Curé à neuf heures du matin.

On estime de la ville à ce village trois lieues.
Na.—Les prêtres sulpiciens sont seigneurs comme on 

l’a dit de toute l’isle de Montréal ; ils y ont plusieurs 
moulins et dix seigneuries qui forment autant de pa
roisses qu’ils desservent eux mêmes ; le curé de la 
chine était l’un d’entre eux.

La première isle que l’on trouve en montant le fleuve 
est l’isle St. Paul, ensuite celle aux hérons ; c’est vis-à- 
vis cette dernièfe dont la pointe de l’est est estimée à 
une lieue et demie de Montréal qu’est le Saut St. 
Louis ; il a bien deux lieues de longueur, mais 
passage n’est difficile que dans 
lieue.

Ce saut est formé par une batterie de roches qui tra
verse le fleuve et se trouve coupé par la dite isle 
hérons. Ces roches plus ou moins élevées appuyent les 
eaux de manière qu’en étant surmontées, il s’y forme 
des chutes, qu’on nomme communément rapides, les
quelles chutes, répétées sur deux lieues de longueur, 
donnent lieu au saut qu’on nomme vulgairement de St. 
Louis. Ces rapides sont plus ou moins forts, et font un 
tel bruit qu’on l’entend de fort loing ; ils régnent tant 
dans le chenal du sud que dans celui du nord ; c’est 
ordinairement le premier qu’on pratique comme ayant 
le plus d’eau et par où se fait la navigation dans cette 
partie du fleuve, en canots et en batteaux, du J seule
ment : les voyageurs considèrent ce passage dangereux 
et pénible, d’autant qu’il est continuellement travaillé 
pour éviter les roches et qu’il y a plusieurs exemples 
que des canotiers tout entiers y ont péris.

Déjeunés chez le curé de la” chine, faute de m’être 
souvenu des apprêts que Mr. Varrin y avait ordonnés 
la veille chez un habitant pour me recevoir. Pendant 
que nous étions à manger un morceau, le patron de
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notre batteau se présenta, il était arrivé pendant la 
nuit. On lui dit de le monter environ deux cent toises 
plus haut, on le joignit à pied et l’on s’y embarqua ; 
après quoi l’on se mit à faire la traversée"du fleuve, on 
va toujours en remontant un peu, affin de n’ôtre point 
entraîné par le courant qui devient toujours plus fort, 
à mesure qu’il approche du Sault, et d’avoir la facilité 
de dériver à l’endroit où l’on veut mettre à terre ; des
cendus aisément et par le milieu du village du Saut St. 
Louis.

On estime la traversée du fleuve à £ de lieue, on fut 
une bonne heure à la faire ; ce village est scitué vis-à- 
vis celui de la chine et à la rive du sud du fleuve.

vit déboucher de toutes
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petits sauvages qui, voyant le pavillon blanc, jugèrent 
que c’était un des chefs français, suivant eux, qui 
arrivait.

En descendant du batteau nous fûmes salués d’une 
décharge de quatre boites, et reçus de Mr. Démuseau, 
commandant dans le fort, des trois pères Jésuites qui 
y sont missionnaires, et d’une troupe de sauvages qui 
étaient sous les armes, mis sur leur propre, la plus- 
part tous chefs des bandes et rangés en haye qui firent 
une décharge de mousqueterie. Je les saluai en m’a
cheminant vers le fort, où accueilli très-poliment par 
M. de Merceau et ses deux fl lies. Les sauvages, un quart 
d’heure après, envoyèrent demander permission de me 
complimenter.

Celui qui fut envoyé est un bâtard d’un français avec 
une sauvagesse ; il parle bon français et même toutes 
les langues sauvages des nations les plus voisines ; il 
est payé du roy comme interprète. Dès l’instant qu’ils 
furent informés que je le trouvais bon, ils entrèrent au 
nombre de 20 à 25, le grand chef à leur tête, et plu
sieurs autres des bandes particulières. En défilant de
vant moi, tous me présentèrent la main, ensuite 
s’assirent sur des bancs, tirèrent leurs calumets et se 
mirent à fumer ; l’un d’entre eux, après, qui passe pour 
le meilleur orateur me parla longtemps, je l’écoutai 
attentivement, assis dans un fauteuil. Quand il eut fini, 
l’interprète me rendit son discours ; il consistait à dire
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que, me considérant comme l’un des chefs des français, 
il venait me témoigner la joye qu’ils avaient de me 
voir chez eux, qu’ils remerciaient Dieu de m’avoir 
préservé de tout danger dans le long voyage que j’avais 
fait, et qu’ils me priaient de les prendre sous ma protec
tion. Ma réponse fut que j’étais envoyé pour visiter les 
fortifications principales du pays, et qu’ayant appris à 
Montréal leur fidélité et leur affection au roy leur père 
j’étais venu pour les connaître et pour juger, de concert 
avec le commandant et les missionnaires, de la force 
de l’enceinte de leur village, et des augmentations dont 
elle pouvait être susceptible pour les garantir des in- 
sultes des nations, leurs ennemis, ainsi que la déffense 
qu’on pouvait tirer du fort du roy, uniquement cons
truit pour les soutenir, et que je voyais avec plaisir 
qu’ils étaient en disposition de seconder, en cas d’at
taque, les troupes de Sa Majesté.

Ce discours leur ayant été rendu, on leur distribua 
en présent deux bouteilles d’eau de vie qu’ils se ver
sèrent à la ronde et burent à ma santé ; ensuite on leur 
délivra de ma part un rouleau de tabac ; dès l’instant 
qu’ils le virent, l’orateur m’harangua de nouveau pour 
me dire que ce tabac, eu égard à la disette qu’il 
avait dans le pays, leur était d’un si grand secours, 
qu ils le considéraient comme une manne qui les ramè
nerait à la vie. Comme ces gens là ne parlent que par 
figure, ils voulurent me faire entendre qu’ils en avaient 
autant de besoin que de vivres, à quoy répondu que 
j’étais bien aise par ce petit besoin de les avoir secou
rus à leur satisfaction. Après quoi, leur pipe finie et 
leur calumets en poches, ils sortirent en défilant, me 
prenant de nouveau la main, et en emportant leur tabac 
sur l’épaule qu’ils distribueront entre eux.

Ata.—La coutume parmi les sauvages est de partager 
les présents jusqu’aux plus petits enfants, d’une ma
niéré que s’ils sont d’une nature à ce que quelqu’un 
d’entre eux n’en puissent faire usage, les père et mère 
en profitent.

Le grand chef était vêtu d’un habit rouge galonné 
d’or et d’argent, que le roy leur fait donner en présent ; 
la plus part des autres, des bandes particulières avaient 
des médailles d’argent pendues au col, tous étaient
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sans culottes, couverts d’un breguet à la ceinture, 
d’une chemise, d’une couverture de laine et d’une paire 
de mitasses aux jambes.

Na.—Que les sauvages envilagés sont divisés par 
famille du nom de quelque animal. Ceux de ce village 
en forment trois, savoir : du nom de loup, de l’ours et 
de la tortue, et chacun est divisé en deux bandes, com
mandées chacune par un chef ; néanmoins tous chefs 
particuliers sont subordonnés au grand chef du village.

Je sortis de là pour aller reqdre visito aux Jésuites 
missionnaires ; leur maison est dans le fort du roy. 
J’entray dans leur église, à laquelle ils communiquent 
par une galerie ou corridor couvert. L’église est fort 
propre. Il n’y a point de bancs, mais seulement un 
réduit dans le milieu, contourné d’une balustrade où 
se tiennent les femmes. Les hommes sont eu dehors, et 
tous y sont à genoux, ou assis.

Les missionnaires sont seigneurs de l’endroit et des 
environs ; ils parlent la langue sauvage.

Les sauvages de ce village sont un composé des cinq 
nations iroquoises. Ils prétendent qu’ils ne se sont 
séparés des leurs que pour embrasser la religion catho
lique, à laquelle ils ne sont attachés qu’autant que 
leurs intérêts s’y trouvent.

Les Jésuites prétendent ne retirer d’eux aucune rétri
bution pour les sacrements, comme le mariage, les 
baptêmes, et même pour les enterrements ; mais qu’au 
retour de leur chasse pendant l’hivert, ils font quelques 
présents de pelleteries à l’église, capables de fournir à 
son entretien et à celui des ornements.

De là, étant muni du plan du village et du fort y 
adhérant, j’en parcourus l’enceinte. Comme on en a 
traité dans le mémoire envoyé à la Cour, on en dira 
rien ici, on se contentera de discourir de la construc
tion de leurs cabanes, et de l’ordre que l’on y observe.

Na.—Si l’on veut avoir une connaissance plus éten
due de la force de l’enceinte de ce village et du fort 
du roy y adhérant, il n’y a qu’à lire le mémoire envoyé 
à la Cour sur cet objet, il en fait mention.

Les sauvages sont caban nés suivant comme le plan 
le représente ; leurs maisons sont en figures de quarrés
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longs avec un trou au comble de trois pieds de largeur 
pour le passage de la fumée, le feu est dans le milieu 
et les couchettes sont sur les côtés. Ces couchettes ne 
sont proprement que des planchés assemblées en figure 
de lit de camp, élevés d’environ deux pieds au-dessus 
du terrain, couvertes de nattes de jonc ou de paille.
• j^«780nt assez m^*e ; Pères, mères et enfants, et 
indifféremment.des deux sexes. Les enfants v sont 
suspendus dans des espèces de hamac, ou sont attachés, 
lorsqu ils sont à la mamelle, sur une planche à laquelle 
ils sont contenus par des petites sangles; les femmes 
y travaillent des boites, des plateaux d’écorce et des 
colliers propres à leur parure et à leurs ajustements 

Les sauvages de ce village sont riches. Ils sont vêtus 
en bonnes étoffes et en galons d’or et d'argent qu’ils 
tirent le plus communément de la Nouvelle Angleterre 
ou on leur débite à meilleur compte que ché nous,’ 
en vue d en attirer la confiance et l’amitié. Il y a parmi 
eux plusieurs bâtards français, et beaucoup d’enfants 
anglais faits prisonniers en la dernière guerre et qu’ils 
ont adoptés. Ces enfants s’élèvent avec les façons et les 
inclinations sauvages ; on les distingue à la couleur de 
eur peau qui est plus blanche, Cette liberté et le 

libertinage en lesquels ils sont élevés, font que lorsqu’ils 
eu"1 grands’ ne sonSenl P0™1 à retourner chez

L’on m’a montré un. .. . . anglais fait prisonnier il v a
huit ans, qui aujourd’hui a tellement goûté la liberté de 
cette vie, qu il demeure parmi les sauvages et ne veut 
pas rejoindre la nation, quoiqu’il lui soit permis.

Ces sauvages sont dans le goût de bâtir des maisons 
a la française, en charpente équarrie, et même en 
maçonnerie. À cet effet, ils oui attiré des ouvriers fran
çais de toute espèce. Les missionnaires les invitent à 
cette sorte de construction, sous prétexte qu’elle est 
plus commode; mais je serais assez d’avis de croire
m,‘s,anf ............... J vues d’intérêt les ÿ

se trou-
qu étant seigneurs du lieu, des vues ____
conduisent, d’autant que quand les sauvages i,., V1 
veront gênés par le gouvernement ou qu’on le leur 
persuadera, on leur insinuera d’aller s’établir ailleurs 
pour jouir de leur première liberté, et que pour lors en
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qualité de ‘.eigneurs, toutes ces habitations resteront à 
leur profit.

II serait avantageux au service qu’on obligea les 
cominandans et les missionnaires, ou ensemble de 
concert, de tenir un état exact des intrus qui viennent 
résider dans ce village, des enfants qui y naissent, des 
morts, du nombre des guerriers, et enfin de tous les 
habitants en général, afin de juger d’une année à 
l’autre des progrès de cet établissement.

Na.—Les cabanes ordinaires des sauvages sont faites 
en cône ou pin de sucre, avec des bois de sapin, et 
couverte d’écorce. Le feu. comme on l’a dit, est dans le 
milieu. Il n’y a point de couchettes fermées, mais bien 
des peaux et des nattes étendues tout le long. La place 
d’honneur est à la porte : c’est ordinairement celle du 
chef de la cabane et celle qu’on offre aux étrangers.

Pour prouver combien cette vie sauvage a des 
attraits, il m’a été rapporté le fait suivant. Le 5 août 
16S9, les sauvages ennemis des français descendirent 
sur l’Ile de Montréal, la dévastèrent en partie, tuèrent 
plusieurs habitants et emmenèrent quelques enfants. 
Dans le nombre de ces derniers, était une petite fille au 
berceau, dont on m’a mon'ré l’habitation du père et de 
la mère, qui étaient des gens riches. Environ trente 
ans plus tard, des français ayant paru chez ces nations 
barbares, ils la leur montrèrent. Sa couleur indiquait 
bien qu’elle était étrangère, et sur le rapport qu’on leur 
fit, de l’endroit où elle avait été prise, ils jugèrent 
qu’elle se nommait de Coane, dont la famille est des 
plus riches de Montréal. Ils lui donnèrent à connaître 
qui elle était, et que ses parents seraient enchantés de la 
revoir, mais inutilement. Jamais elle ne voulut con
sentir à les rejoindre quoiqn’invité par les sauvages. On 
prétend qu’elle vit encore. Il faut que la licence qu’on 
y goutte ait bien des appas pour ne vouloir y renoncer.

Ma visite faite autour de l’enceinte du village et de 
celle du fort, je fus voir le grand chef et quelques 
autres particuliers. Ils parurent sensibles à mon atten
tion. Après quoy je retournay chez le commandant où, 
dinés amplement, on raisonna beaucoup sur cet établis
sement. Il y a tant de choses à en dire, que quoique on 
en ait discouru amplement icy, il en reste encore
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1
beaucoup. Aprèsquoy je pris le parti de me rembarq 
pour aller coucher à la pointe claire ; il était environ 
cinq heures après midi ; officiers, jésuites et sauvages 
m’accompagnèrent jusqu’à mon batteau et me rendirent 
les mômes honneurs en sortant qu’à mon arrivée le 
matin. Les adieux faits, on poussa au large ; des éclairs 
menaçaient d’un orage; d’ailleurs, il faisait un veut un 
peu forcé du Sud Ouest de manière que menacés d’un 
gros temps, l’on tâcha de joindre promptement la rive 
du Nord, on la cotoya jusqu’à la pointe de la grande 

Le patron m’y représenta que de là à ladite pointe 
claire, il n’y avait que £ de lieue, que le temps devenait 
fâcheux, et que les lames fortes et contraires pourraient 
bien nous obliger à n’y arriver que très-tard, qu’il me 
conseillait de mettre à terre, que si la pluye survenait 
je trouverais du couvert dans l’une des habitations 
répandues de long de la côte, et que lui il ferait 
son batteau la corde de l’arc que l’allais faire à pied ; je 
me soumis à son avis avec Mr. deCoane. Effectivement, 
nous essuyâmes beaucoup de pluye ; mais il s’était 
trompé sur la longueur du chemin : je le trouvay long 
d’une lieue et demie, et pressés par la nuit nous préfé
râmes d’être mouillés plutôt que d’arriver à une heure 
indûe chez le curé du dit endroit, où notre dessin était 
de coucher ; nous y trouvâmes toute la canotée rendue 
disputant avec le domestique du curé qui suivant les 
ordres de son maître qui était absent ne voulait point 
ouvrir la porte. Heureusement que celui de la chine à 
qui nous avions donné rendez-vous pour le conduire le 
lendemain au village du lac des deux montagnes y 
arriva, et que ce domestique le connaissant, voulut 
bien se rendre sous ses auspices à nos instances ; on ne 
constitua son maître en aucuns frais, chacun se mit à 
faire son lit. Comme on avait bien dîné on se contenta 
d’un repas frugal que l’on paya grassement.

Depuis le village de la chine jusqu’à la pointe claire, 
on estime trois lieues.

Na.—L’anse dont on a parlé cy-dessus est comprise 
dans la partie du fleuve, qu’on nomme lac de St. Louis, 
d’autant qu’il s’y élargit beaucoup et ne devient resserré 
que par le travers de l’ile Pérot.
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en l DU VILLAGE DU LAC.

le
tirs On pourra voir une suitte de ce village dans le mémoire 

à la Cour.un
i i’un Iive Embarqués à cinq heures du matin à la pointe claire 

avec le curé de la chine.
Vus à notre gauche Vile Pérot, et près de la grande 

terre du Sud celle de Chateaugué.
Gotoyés les terres de celle de Montréal tout le long 

de la grande anse pour nous rendre à la pointe à Gannet. 
Cette pointe doublée nous fûmes à celle du reflet, où 
passés vis-à-vis l’ile de Ste. Geneviève sciluéeen avant 
a l'Ouest de celle de Pérot.

Au delà de la dite pointe à du reflet, passés devant 
plusieurs pointes et quelques anses, parvenus vis-à-vis 
l’Eglise Ste. Anne où est un petit rap 
d’y arriver; il est court, scitué entre la dite église et la 
dite isle à Pérot.

On estime de la Pointe Claire à Ste Anne, 3 lieues.
Déjeunés chez le curé de ce village, entrés dans 

l’église, plus proprement chapelle que paroisse ; elle 
a été bâtie du dessein de Mr. de Beaueourt, cv-devant 
ingénieur et gouverneur de Montréal.

Au delà de l’Eglise de Ste. Anne, traversés le fleuve. 
Passés devant la pointe de l’Ouest de la dite isle Pérot, 
laissés plusieurs petites iles scituées en avant de la 
dite pointe pour nous rendre dans le chenal de Pisle 
aux tourtres et la grande terre où est le seigneur de 
Vaudreuil. Parvenu à l’extrémité de cette dernière isle, 
apperçu le chateau de Senneville flanqué de quatre 
petits bastions et scitué à la pointe de l’ile de Montréal.

Na.—Que de l’ile aux tourtres on découvre la rivière 
des outaouais dite la grande rivière, la ten- du Nord 
de l’isle de Montréal, l’isle Jésus sci tuée dan i le chenal 
qui sépare ces deux isles, et celle Bizarre que l’on 
apperçoit en avant de cette dernière.

Le chenal d’entre l’isle aux tourtres et la terre de la 
Seigneurie de Vaudreuil se nomme le petit Détroit.
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Après avoir doublé Vile aux Tourtres, entré dans le 
lac des deux montagnes.

Na.—Qu’il y a encore une petite isle nommée isle 
Vaudreuil, scituée en deçà 
Tourtres et séparée par un che 
la seigneurie de ce nom.

Gotoyés les bords de la terre de Vaudreuil jusqu’à la 
pointe de ce nom, y parvenu ; il faisait un temps dur 
et un vent du Sud Ouest qui rendait la grande rivière 
fort agitée. On hésita longtemps si l’on ferait la tra
versée du lac des deux montagnes pour se rendre au 
village de ce nom On découvrait en plein air qu’une 
ferme scituée au bas des hauteurs à £ de lieue sur la 
droite, et un calvaire établi sur la croupe d’une des 
hauteurs les plus élevées ; un canot sauvage de six 
places que nous apperçûmes faire la même route, nous 
y déterminâ. On la fit heureusement en forçant de 
ramer et avec la précaution pour n’être pas entrainés 
par le courant.

Arrivés au village entre les quatre à cinq heures du 
jour, la troupe du poste qu’on y tient était sous les 
armes; elle fit une décharge de mousqueterie. Au mo
ment que nous mettionsàterre, le commandant nommé 
Mons. Benoist, lieutenant de la garnison de Montréal, 
me reçut ; il était accompagné de trois prêtres sulpiciens 
qui y sont curés et missionnaires ; nous fûmes ensemble 
chez ces derniers, et de là, visités les fortifications de 
ce village.

Commencés la tournée par l’enceinte à l’endroit de 
la redoute quarrée faite en bois, cottée H au plan, 
longés la place de l’ouest appuyée à son extrémité par 
un ouvrage semblable, parcourus au delà celle du nord 
flanquée de trois redoutes triangulaires et d’un autre 
carré. En avant est le cimetière adhérant à l’enceinte, 
et plus loing deux redoutes, à titre de blockhouses, aussi 
construites en charpente isolée, de figure pentagonale, 
et à la distance marquée au plan. Cette face du nord 
est appuyée d’une autre redoute en trapèze de même 
construction ; cette dernière flanque la face opposée de 
l’est qui se trouve encore deffendue d’une autre redoute 
de même figure, mais d’une si petite capacité qu’elle 
n’en tire pas grande protection.

la dite isle aux 
vec les terres de

1

70

*

^_

T
I

i U
Il J \

\t

•° 75

r
-

J''
”»

 ■ ?-
---

---
-7

---
---

---
IL

 ~ m 
■

-—
V

 
- V

—
-■

 X 
*■

‘ *■=

Û
|

—
__



N
*9

t

— 71 —

Na. — Ces deux redoutes cottées. E F sont hors 
d’œuvre. On ne peut y communiquer qu’à découvert. 
Néanmoins, elles sont solides et construites en belle et 
bonne charpente. Il est dommage ainsi qu’aux quatre 
autres G H I K qu’elles ne soient point couvertes.

Il est aisé de voir qu’aux extrémités G K de cette 
enceinte, il reste un espace entre le fleuve, et que ce 
village n’étant point fermé par la gorge, une troupe qui 
méditerait d’y entrer, le pourrait, sans le moindre empê
chement.

De là, visités le fort de MM. les Snlpiciens, qui pré
tendent qu’il a été construit à leurs dépens, 
enceint d’un mur de 12 pieds d’hauteur, percé de 
crénaux et flanqué sur 3 côtés d’autant de bastions. 
Vers le 4ème, la clôture est tirée de biais à 15 pieds hors 
de l’alignement de la façade de l’Eglise, de manière 
que cette partie et la suivante ne sont deffendus que 
ae leur extrémité.

Na.—Qae dans un cas de guerre, il faudra établir 
une banquette au pourtour intérieur de ce fort à quatre 
pieds 3 pouces au dessous des crénaux.

Ensuitte parcourus le fort P O N M T de figure pen
tagonale à cinq bastions ; deux de ses cotés ont été tron
qués pour l’emplacement du fort précédent. Son 
enceinte ne consiste qu’en pieux de 7 à 8 pouces de 
diamètre, sans banquettes derrière, de manière qu’en 
cet état, il n'est d’aucune défense.

Na.—Ce fort est inutile aujourd’huy, d’autant qu’ap 
que les troupes secondées des sauvages auront fait h 
dernier effort à la deffensede l’enceinte du village, 
se retireront dans celui des missionnaires où l’on aura 
réfugié, pendant l’attaque, les femmes, les enfants et les 
effets les plus précieux. D’ailleurs, pour plus de pré
cautions à la bonne deffense du village et du fort de 
MM les Sulpiciens, on serait d’avis de former en avant 
des portes dont leur enceinte est percée, un tambour en 
pieux, pour empêcher qu’on ne puisse les rompre et les 
hacher par surprise ou lors de l’attaque qu’on en fera.

En outre, comme l’ennemy pourrait se servir de 
flèches ardentes, pour mettre le feu aux couvertures 
du clocher de l’Eglise et des bâtimens quelconques, il 
serait bon de s’y précautionner en temps de guerre,
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dans les greniers, d’hommes et de baquets pleins d’eau 
pour l’éteindre. x

Ensuitte de cette visite, retournés chez les mission
naires où un quart d’heures après, les sauvages vinrent 
demander la permission de me voir, à quoi consenti. 
Ils se présentèrent environ une trentaine, le grand chef 
à leur tête, vêtu comme celui du village du sault ; 
ensuitte marchaient les particuliers des bandes qui por
taient la médaille, et après eux, les guerriers ; tous entrés 
dans une salle, assis sur des bancs, ils allumèrent leur 
calumet. Après quoi, m’étant mis dans un fauteuil, 
l’un d’eux, réputé le meilleur orateur, m’harangua pour 
me féliciter de mon arrivée, du bonheur que j'avais 
eu de parvenir jusqu’à eux sans le moindre accident, 
et pour me remercier de la visite que je leur faisais. A 
quqy répondu que je leur étais bien obligé de la part 
qu’ils prenaient à mon heureuse arrivée, et que leur 
fidélité et leur t’îfection au roy notre maître m’avaient 
engagé à les venir voir pour examiner si l’enceinte de 
leur village était d’une force capable de résister aux 
insultes de leurs nations ennemies. Ils répliquèrent 
qu’ils m’étaient bien obligés, qu’ils m’observaient à cet 
égard que leur redoute ou blockhouse, cottées au Plan 
E F, était trop en avant de l’enceinte, que même la 
dite enceinte est trop étendue, et que le village était 
ouvert du côté de la rivière. Ils requerraient qu’il fut 
totalement fermé pour être plus en sûreté. Ma réponse 
fut que je rendrais compte au nouveau général de leurs 
représentations, et que pour témoignage de l’effet que 
j’en espérais à leur satisfaction, je les priais d’accepter 
un rouleau de tabac.

L’arrangueur se mit à parler de nouveau pour me 
remercier de ce présent. Ces gens là, comme on l’a 
dit cy-devant, ne parlent que par figures ; ils me 
firent entendre, qu’étant rare et cher, ce secours leur 
était d’autant plus agréable que leur santé souffrait 
d’en manquer.

Na —Que les sauvages, à mesure que l’orateur parle 
conformément à leur intention, applaudissent par un 
«hé » ! ! qu’ils tirent de la poitrine. Ce : * hé », est une 
espèce d’applaudissement qu’ils donnent à ce qui est 
avancé de leur part.
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)Si l’on veut avoir une plus ample connaissance des 
fortifications de ce village, il n’y aura qu’à lire le 
mémoire envoyé à la Cour.

La visite finie, ils sortirent en me prenant tous la 
main ; je les accompagnay. Après quoy, rentrés dans 
la chambre où étaient les prêtres, je pris les informa
tions suivantes :

Que le village était composé de quatre nations, 
savoir :

D’Iroquois :
D’Algonkins
De Nipissing
et de Français.

u
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it
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S
Ces deux nations parlent assez la 
même langue à quelques petites 
différences près.ir

r
9 ues

Les iroquois sont dans un canton séparé, logés dans 
des maisons de bois construites de pièces sur pièces à 
la française et de figures quarrées ou quarré long, 
comme ceux du Sault St. Louis. Ils sont originaires des 
cinq nations ; et pour que ce soit apparent que c’est la 
religion qui les fixe dans ce village, il est plus à croire 
que c’est leur intérêt. Ils partent ordinairement après 
le jour des trépassés pour aller en chasse avec femme 
et enfants ; une partie d’eux revient à Noël, et les autres 
à la Chandeleur. Ils ne sont ordinairement chargés que 
de chevreuils. Ils séjournent jusqu’au lendemain des 
Cendres où ils partent pour aller faire de la pelleterie 
de castors et de martres. Ils cultivent la terre, recueillent 
du bled d’inde, des fèves, des pois et autres légumes ; 
ils trafiquent beaucoup avec leurs frères des cinq 
nations qui leur procurent des anglais beaucoup de 
marchandises en troc de leurs castors

Les cinq nations étaient cy devant composées des 
Agniez, Montagnais, Tsonnontouans, Goyogoins, et 
Onoyottes ; mais par des difficultés survenues entre 
elles, les Agniez s’en sont séparés, et les quatre 
ont adopté a leur place les Cascarorins.

Na.—Que les Agniez sont déclarés partisans et amis 
de l’Anglais, que dans la dernière guerre ils étaient les 
ennemis les plus cruels des français. Le village qu’ils 
habitent est voisin d’un autre nommé Corbuc, de la 
Nouvelle Angleterre.
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Les sauvages de ces deux nations vivent assez d’in
telligence. A la fin de septembre, iis abandonnent le 
village pour aller hiverner dans le bois avec femmes et 
enfants ; ils s’éloignent jusqu’à 250 et300 lieues, y vivent 
de la chasse et ne s’en reviennent au plustôt, qu’à la 
pentecôte, chargés de pelleteries. Pendant l’été, ils 
nourrissent des denrées qu’ils achètent en troc des pel
leteries ou avec de l’argent. Lès chiens sont pour 
surtout un mets friand. Ils ne cultivent point la terre 
d’autant que comme ils font beaucoup de commerce 
avec les habitants d’Orange, le profit qu’ils en tirent 
suffit pour se procurer des français établis dans le vil-

ii:SI'

eux

lage, tout le nécessaire à la vie.
Les français qui habitent dans ce village habitent 

canton séparé, sont tous marchands et négociants pour 
traiter des pelleteries des sauvages en troc de 
chandises quelconques. Ils ne s’en tiennent point à ce 
petit trafic, ils les employent à en porter chez les cinq 
nations ou chez les Anglais, et plus communément, à eu 
rapporter d’étrangères qu’ils répandent dans la colonie 
malgré la rigueur des ordonnances et le tort que cela 
fait au commerce français. Ils n’y sont soufferts que 
des missionnaires qui sont seigneurs du lieu. De là, 
il est à croire qu’ils n’y résident point impunément, 
d’autant que ces prêtres informés du profit qu’ils font, 
exigent d’eux une forte reconnaissance.

Après la visite des sauvages, l’on m’apprit qu’il y avait 
fête chez les Nipissinguesetles Algonkins, occasionnée 
par une vingtaine de sauvages Algonkins du village de 
Bécancour qui étaient venus leur rendre visite, qu’il 
y avait trois jours qu’elle durait, qu’il y avait eu deux 
festins à chacun desquels on avait mangé une vache 
dépecée, dont les morceaux et tripailles avait bouilli 
dans de l’eau avec du bled d’inde, que le liquide de ce 
ragoût formait ce qu’on nomme la sagamité, que le 
singulier de ce festin est que la nation qui régale ne 
peut en profiter, et qu’aujourd’huy c’était le jour des 
danses. On m’invita de les approcher pour être témoin 
de la singularité de leurs plaisirs ; un des sauvages 
m’apporta une chaise. Les femmes commencèrent. 
Elles étaient une dizaine, sur les ailes, de chaque côté, 
trois petites filles, et toutes rangées en haye, elles at-
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tendaient le moment de se mettre en branle ; il fut 
annoncé par un coup de baguette sur le tourygan, au 
bruit du chichicoua et par un cris que fit un des joueurs 
d’instruments ; ensuite, mises en branle et en cadence, 
elles ne font que glisser les pieds l’un après l’autre 
alternativement, de manière que lorsqu’un est en avant 
l’autre reste en arrière ; elles tiennent les bras morts et 
les yeux baissés ; dans cet état elles dansent environ 
un quart d’heure, et finissent au cry d’un des joueurs 
pour prendre haleine. Après quov elles recommencent ; 
enfin elles répètent tant de fois que cela ennuye.

On nomme tourygan une espèce de tambourin fait 
d une peau de chevreuil, appliquée sur un petit baril 
défoncé.

El chichicoua une espèce de vessie enflée appliquée 
au boni d’un petit bâton d’un pied de longueur dans la
quelle sont des pois ou quelques grains'de plomb, de 
manière qu’en la secouant, il en sert un bruit d’un son 
tel qu’on peut se l’imaginer. •

L’une de ces femmes tenait au bout d’une baguette 
une chevelure d’anglais. En ayant demandé la raison,
I on me dit que c’était une veuve, et que cette distinc 
tion lui était dévolue dans les fêtes pour la consoler de 
la mort de son mari qui avait été tué en guerre.

Après cinq à six répétitions, elles se mirent à danser 
en rond sans se tenirlesmains ; pour lors, elles forment 

véritable cercle, et n’avancent en tournant sur la 
droite qu’en glissant les pieds sans les élever de terre 
et en remuant toujours les bras. Cette façon de danser! 
a mon avis, doit être pénible.

Après que les femmes eurent finies, les hommes à 
leur tour se mirent en branle. L’un d’eux commença 
par celle de la découverte de la guerre. Il était tout 
nu, à l’exception de son bragué.

Na. —On nomme bragué, un morceau d'étoffe qui 
cache la nudité sur le devant et sur le derrière : il est 
attaché à un cordeau qui tourne autour des reins.

Cette danse finie qui dura un bon quart d’heure à 
différentes reprises, un autre sauvage se mit en liste 
pour faire celle d’enlever la chevelure.

JV«.-La découverte n’est autre chose que de faire 
marcher un homme sur les aisles et à h tète du party
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chanter en leur langue ; jamais chœur de religieuse s ne 
forma un chant plus doux, plus sonore et plus d’accord. 
Elles sont assises sur les jambe.-., et ne causent ni par 
leurs mouvements, ni par leurs gestes ei encore moins 
par leurs langues, le moindre scandale et la moindre 
indécence.

La bénédiction donnée, le feu prit à la cheminée de 
la cuisine de MM. les Sulpiciens. Sauvages et français 
tous s’empressèrent de l’éteindre. Il ne causa d’autre 
mal que de retarder le souper. Il était dix heures quand 
Von se mit à table, et minuit quand l’on se retira. On y 
fit grande chair en chevreuils, tourtes, poulets, pigeon
neaux et veaux ; il y eut du vin de toutes espèces, môme 
à la glace.

Na.—A souper, se trouva l’ancien de MM. les Sulpi
ciens, blanc comme un cygne, âgé de 91 ans, mission
naire chez les*différentes nations, depuis 62 ans et plus 
mangeant comme le plus fort de nous de tout indiffé
remment, sans la moindre incommodité, lisant sans 
lunettes comme à 15 ans, une mémoire charmante et 
racontant avec un discours autant badin que fleuri, 
discourant avec lui sur les mœurs, coutumes, façons 
et politiques des sauvages.

Pendant le souper, ils m’invitèrent le lendemain à 
calvaire qu’ils ont établi à mi-côte des hauteurs qui 

enveloppent ce village. Il consiste en trois chapelles de 
maçonnerie qu’on apperçoit de plus de 2 lieues au 
large ; mais, comme il y a £ de lieue toujo 
montant, j’y renoncay d’autant qu’il n’y avait ni chevaux 
ni voitures pour m’y porter, que par la chaleur exces
sive qu’il faisait, c’aurait été un voyage que d’y aller à 
pied, et que d’ailleurs j’aurais perdu du temps, dont je 
n’avais pas de trop pour arriver le lendemain un peu 
à bonne heure à Montréal.

Na.-Qu’en dessous de ce calvaire, au pied des hau
teurs, est une ferme établie sur les bords du lac 
éloignée du village d’environ une demie lieue, apparte
nant à MM. les Sulpiciens, et que les terres des 
environs sont bonnes à la culture.

Après m’être informé de tout ce qui intéressait cet 
établissement, je voulus agiter le dénombrement des 
sauvages, nation par nation. Ces Mrs. parurent se con-
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suiter pour me répondre : les uns l’avancent d’une 
façon et les autres d’une autre, de manière qu’on ne 
put trop le constater qu’au hazard, ainsi qu’on l’a dit 
au mémoire à la Cour, et que je crus m’appercevoir 
que sous prétexte que l’hivert, là plupart des sauvages 
étaient en chasse, et l’été en traite avec les flamands 
établis à Orange, ou avec les marchands répandus le 
long de la rivière de ce nom, et plus ordinairement 
avec d’autres résidents à Chouaghen. Ils étudiaient la 
connaissance que je désirais.

On nomme Chouaghen un établissement anglais à 
titre de poste avancé du gouvernement, scitué sur le 
sud du lac Ontario et à 30 lieues du fort de Frontenac. 
Mon avis serait que comme on y attire beaucoup de 
sauvages sous l’appas de l’eau de vie qu’on y débite 
sans réserve et sans discrétion, et qu’il s’y fait un 
commerce de castors et de toutes pelleteries préjudicia
ble à celui que le Roy à intérest d’établir à son profit 
en cette colonie, qu’à une prochaine rupture avec cette 
nation, l’on s’en empara et qu’on se fortifia de façon à 
ne pouvoir être enlevé d’un coup de main.

Le fort de Frontenac est un poste du Roy établi sur 
la gauche du canal de la décharge des eaux du lac 
Ontario, dans la rivière de Cataraqnouï.

#*#

LE 4

SUITTE DE LA ROUTE JUSQU’A MONTRÉAL

i

5
i

Après avoir pris congé des religieuses 
galion qui résident en ce village au nom 
à titre d

de la congré- 
nombre de 3, aussi 

e missionnaires pour l’instruction au christia
nisme des jeunes sauvagesses, de Mrs. les prêtres 
sulpiciens et du commandant qui m’accompagna 
jusqu’à mon batteau où reçu les mêmes honneurs de 
la troupe qu’à mon arrivée, je m’y rembarquay entre 
4 à 5 heures du matin.

Traversé au large le grand lac des deux montagnes, 
apperçu de loing en sortant du village de ce nom la 
pointe de l’île Bizarre, au delà celle Jésus, les mille
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isles situées dans le passage de la rivière de ce nom 
1 endroit ou se forme la rivière des Prairies qui sépare 
cette isle d’avec celle de Montréal, et encore le château 
de benneville construit sur les terres de la pointe de 
cette dernière ; cotoyé ses bords en laissant toutes les 
îles de la journée précédente sur la droite, et l’Eglise 
de 8te. Anne à gauche, sans nous y arrêter, sauté le 
rapide de ce nom, plus loing passé devant l’église de 
la pointe claire et parvenu chez le curé de la chine 
entre onze heures et midy.

Na. Qu’au moment de mon départ du village du 
ac, les Abenakis, au nombre de 8 à 10 canots en sor- 
tirent, pour se rendre à leur village de St. François.

Dinés chez le curé assez frugalement,—.c’était un 
jour maigre,—visités les deux sœurs de la congrégation 
qu il y a attirées, en informés que la calèche qui m’v 
avait conduit le 2, était arrivée ; conséquemment à 
ariangement que j’avais pris, je fus la rejoindre pour 

men retourner à Montréal, suivi le même chemin 
qu on avait tenu l’avant veille, et arrivés en cette ville 
entre les 4 à 5 heures.

A *• h'ver, ce lac et la rivière sont plus ou moins 
pris de la gelée et pour ne pas y manquer le chemin 
le balise dans les parties où la glace est reconnue la 
plus épaisse et la plus forte. A cet effet, l'on fait un trou 
jusqu à 1 eau qui se gèle à l’instant qu’on plante la 
balise. On a quelque fois vu ce lac traversé de deux à 
trois rangs de balises de bois de sapin, de sorte qu’étant 
toujours vertes et droites elles forment, à l’instar des 
avenues d une terre, un coup d’œil agréable ; cette 
precaution est nécessaire d’autant qu’en temps de neige 
et de poudrerie, les chemins en étant couverts, les 
voyageurs courraient des risques. Il v a plusieurs 
exemples connus, avant qu’elle n’eut heu, que plu
sieurs se sont égarés et même perdus.

La rivière qui forme le lac des deux montagnes se 
nomme riviere des Outaouais ou grand rivière—A 50 
lieues en dessus du dit lac, elle se nomme rivière des Ma
ta wans—Elle traverse dans son cours plusieurs saults. 
Le premier, le long sault, qu’on trouve en la remontant, 
est â six lieues de ce village sauvage. C’est un rapide

, on

,i/l

«

I

y1
**

* 
>

ar
,

■ 
m

 
„ 

s' 
~ 

- 
■ 

- 
---

--
"V

—
s5

3ù



-Si

de trois lieues de longueur qui oblige à un portage 
d’une demie seulement.

A vingt lieues au-dessus du sault, est un autre connu 
sous le nom des Chaudières. Le portage qu’on y fait des 
marchandises et même des canots n’est guère que de 
60 toises. La rivière à cet endroit s’y rétrécit beaucoup. 
On estime pas sa largeur de plus de 4 à 500 toises 
Enfin, à 12 lieues en dessus de ce dernier rapide, est 
celui des chats. Il est court, néanmoins avec chute con
sidérable, la rivière y est large d’une demie lieue, et 
l’on prétend que vis-à vis, sur les terres, tant d’un côté 
que de l’autre est une mine de plomb.

Les voyageurs prétendent que les bords de cette 
rivière sont extrêmement escarpés et uniquement for
més de montagnes fort élevées, et dont le sommet et 
les revers ne sont point praticables. C’est la route que 
l’on tient pour aller dans plusieurs postes du Nord, 
entr’autres, à celui de Michilimakinac, du nom d’une 
ile située dans le fond du lac huron.

Ce fort est établv sur les terres du Nord du fond de 
ce lac. Sa figure est un parfait quarré bastionné, de 45 
toises de côté extérieur, et sa construction n’est que de 
pieux, et ses bâtiments totalement en bois de pièces sur 
pièces.

Les Missinagués sont scitués au nord du dit lac, le 
long d’une petite rivière qui débouche par le travers de 
la dite isle Michilimakinac, et les Outaouais, nation 
assemblée en village formé de pieux, résident totale 
ment dans les fonds du dit lac, à 80 lieues du dit fort 
mentionné.

**#

RÉFLEXIONS

Il est aisé de juger sur tout ce qu’ou vient de dire de 
cette rivière des Outaouais, qu’elle doit être considé
rable, et qu’elle forme un lac de l’étendue de celui des 
deux montagnes. On ajoutera que ses eaux parvenues 
au dit lac s’y partagent en plusieurs branches. Qu’une 
partie forme le chenal nommé la rivière des prairies, 
qui sépare l’ile Jésus d’avec celle de Montréal, qu’une
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autre, après avoir divisé les mille isles, réunit ses eaux 
en dessous, et produit la rivière Jésus d’entre l’isle de 
ce nom et la grande terre au nord, et que ces deux 
rivieres, apres s’être jointes à la pointe de la dite isle 
vont se confondre sous le nom de celle des Prairies’ 
dans le fleuve St. Laurent. ’

Une autre partie de celte grande rivière forme tous 
es chenaux d entre les iles dont on a fait mention dans

la’lerre ffS SOS# 
et ses eaux, parvenues devant le débouché de la rivière 
de Lataraquoui et y confondues avec celles de ce nom 
formant ensemble les deux passages du Sault St. Louis 
et étant réunies au dessous de l’isle St. Paul, donnen 
heu au fleuve St. Laurent.

Je conclus de là q,/une des deux rivières a autant 
de part que 1 autre à la formation du dit fleuve, et 
qu étant connues et distinguées toutes deux dans le pays 
sous des noms différents, le fleuve qu’elles forment 
devrait conserver 1 un des deux, et qu’en prenant celui 
de St Laurent qui leur est étranger, ce ne devrait être 
qu a leur point de réunion ; mal à propos, les géographes 
qualifient du nom de < e fleuve toute la rivière de 
Latarakouy. A mon avis.il ne peut prendre son origine 
qu à 1 endroit dont on vient de faire mention. 
aaN£ LaJ rivière de Gatarakouy est formée de la 
déchargé des eaux d lac Ontario, qui reçoit celles du 
lac Ené. Dans celui, y se deverse le lac Huron, et dans 
ce dernier, celui de Michigan. Partout, la dite rivière 
reçoit proprement toutes les eaux des lacs des oavs 
a en haut ; c’est la routte la plus fréquentée pour aller 
aux postes de Niagara, du détroit, et dans tous les 
autres, répandus chez les différentes nations 

Je serais assez d’avis que tous les officiers de cette 
colonie, eu égard aux voyages auxquels ils sont destinés 
tant pour se rendre aux postes et forts établis et connus’ 
que dans d autres à former à mesure que l’on fera des 
nouvelles découvertes, fussent instruits de l’usa»e de la 
boussole, pour qu’à leur retour, ils pussent désigner 
sous les airs de vent qu’ils auraient courus, la scitua- 
tion des endroits qu’ils auraient fréquentés et ceux 
qu ils jugeront propres à des établissements ; et aussi,
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qu’ils fussent un peu instruits des principes de la forti
fication, pour savoir distinguer une face d’avec un flanc, 
le flanc d’avec la courtine et les différents talus ; et enfin 
qu’ils fussent bien au fait de la construction usitée 
pour les forts, et former en pieux, c. à d. de la manière 
dont il faudrait que ces pieux fussent plantés et agencés 

iblir solidement, et suivant un plan où toutes 
se flanqueraient réciproquement.

**#

LE 6, 6, 7 et 8

SECOND VOYAGE A MONTRÉAL

On rapporte ici ce qui peut avoir échappé à notre premier 
séjour à Montréal et au mémoire à la Cour.

Séjour à Montréal

J’y repris la connaissance de ce qui intéressait les 
ouvrages de l’enceinte de cette ville, des magasins du 
Roy, et des différents bâtiments qui sont à la charge 
de sa Majesté ; et enfin, de tout ce qui me parut avoir 
rapport au service. Il ne me fallait guères plus d’un 
jour pour éplucher tous ces objets. Ainsi, je comptais 
partir de cette ville le 6, mais M. le Baron de Longueuil, 
qui était à la veille de marier sa fille aînée avec M. 
Je Maizières, lieutenant d’une des compagnies de la 
marine en garnison à Louisbourg, me pria, eu égard à 
la liaison que j’avais contractée avec son gendre futur 
dans le voyage que nous avions fait ensemble, de vou
loir bien assister à son mariage, de signer au contrat 
et de lui tenir lieu de plus proche parent. Il s’y prit 
d’une façon si engageante qu’il ne me fût pas possible 
de m’en dispenser. La cérémonie était fixée au 8; il me 
fallut donc malgré moy rester en cette ville plus long
temps que je ne m’étais proposé. Le jour venu, on se 

rendit entre 9 à 10 heures du matin à l’église. Je con
duisais le cavalier et M. le Baron de Longueuil sa fille ; 
après la bénédiction, je donnay la main à la mariée 
pour entrer dans la sacristie, y signer l’acte de célébra-
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tion et pour la ramener en calèche chez M. son père. Y 
arrivés, et les plus proches parents et amis assemblés, 
on y passa la journée ; on y fit bonne chère, néanmoins, 
sans qu on put en qualifier le repas de titre de noces.

•ii-j *n®?ron Longueuil est descendant d’une 
lumille de Roüen nommée Lemoine, annoblie pour 
services rendus en cette colonie, et Mr. de Meigières 
est un gentilhomme champenois des environs de Reims ' 

Pendant mon séjour en cette ville, j’en parcourus 
1 intérieur. Sa situation, partie sur le penchant d’une 
hauteur et partie sur le sommet, la fait distinguer en 
haute et basse. Elle est assez bien placée. Les rues de 
traverse cependant sont roides et rampantes, mais celles 
en longueur sont de niveau et assez droites. L’église 
de la paroisse a été mal placée ; elle coupe l'allignement 
de la rue principale, établie sur le sommet de la dite 
hauteur, inconvénient auquel on ne saurait rémédier 
pour le présent. Mais l’on serait d’avis que toutes les 
maisons y construites en bois qui tombent en ruines 
ne fussent rétablies qu’en maçonnerie, que tous les 
terrains concédés et restés en souffrance jusqu'à aujour- 
d buy, fussent bâtis de face, en vue en dedans, sous peine 
d être réunis au domaine. Après ce terme expiré qu’on 
ne souffrit les clôtures de maisons à autres que de bons 
murs et nullement de pieux, etenfln, que l’ingénieur fût 
chargé des allignements et de tenir la main à tout ce 
qui peut concourir à décorer une ville.

Tous les habitants y sont adonnés au commerce des 
pays d’en haut. Les officiers môme s’en mêlent. Il n’y 
en a que peu qui n’ayent un magasin chez eux de 
nière qu’ils sont tous à leur aise, et plus occupés de 
leur profit, lorsqu’ils sont détachés dans leurs postes 
qüv des intérests du service. L’aisance qu’ils contractent 
les rend négligents à leur métier. Ils sont avantageux 
pour le genre de guerre avec les sauvages et pour les 
fatigues des voyages, sont généreux, obligeants, mais 
la plupart d’un caractère subordonné ; ils aiment la 
parure et le faste, sont forts et vigoureux, assez pour
vus d’esprit, mais l’éducation leur manque, de sorte 
que s’ils étaient instruits, je les croirais capables de 
pénétrer les sciences et de posséder les charges qu’exi
gent l’administration d’un état,
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Les femmes y sont de figures plus jolies que belles, 
Y sont d une constitution forte, ont la jambe bien faite 
peu de gorge, marchant bien et ont dans leur port 
bonne grâce ; elles l’emportent sur les hommes pour 
1 esput ; généralement elles en ont toutes beaucoup, 
panant un français épuré, n’ont pas le moindre accent, 
aiment aussi la parure, sont jolies, généreuses et même 
maniérées. Je leur soupçonnerais un peu de coquette- 
î je, au moins leur façon de se mettre semble l’annoncer : 
elles sont ordinairement bien chaussées, portent le 
jupon fort court, sont serrées à la ceinture, et vêtues 
au lieu d une robe, d’un mantelet des plus propres qui 
ne leur pend que jusqu’à la taille. Il est aisé de se 
représenter que sous un tel habillement tous leurs 

sont marqués, et que pour le peu qu’elles 
soient soutenues de regards flatteurs, elles captivent 
aisément les cœurs; elles sont néanmoins attachées à 
leurs maris et à leurs enfants, aiment le plaisir et s’en 
font un sensible de prévenir de politesses les étrangers.

t

-mouvements
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LE 9

TRAVERSÉE DU FLEUVE

Du village de la Prairie et de sa communication au fort 
St. Jean

M. Varrin prévenu de la routte que je devais tenir 
pour continuer ma visite dans les autres postes, s’était 
donné la peine d’arranger tout ce qu’il me fallait pour 
ce voyage. A cet effet, il m’avait fait tenir un batteau 
prêt pour faire la traversée du fleuve. On avait ordonné 
un autre au fort St. Jean pour me porter à celui de St. 
I1 rédéric, m’avait fait préparer un diner au village de 
la Prairie, et s’était chargé de me faire trouver mon 
balteau pris à Québec, au fort Ghambly, afin de m’é
viter la peine de rabattre à Montréal.

Sortis de cette ville à huit heures du matin, montés 
en batteau à la porte de la canoterie, mais mis à terre 
tout de suitte à la sollicitation de M. le Chevalier de la
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Corne pour monter en calèche et me rendre à la pointe 
St. Charles, éloignée d’une lieue de cette ville, où, de 
nécessité, le batteau devi.it passer, traversé toute la 
ville, rendu chez lui où accueilly au mieux de Mde 
son épouse, y mangé un morceau et bus deux coups. 
Ajires quoy, montés en voiture et parvenus à la dite 
pointe, y trouvé Mde. la Ronde, jeune femme qui me 
demanda l’agrément de profiter de cette occasion pour 
aller joindre Mr. son mari, enseigne en second, et pour 
lors en garnison au dit fort St. Frédéric, à quoy con
senti. Embarqués à l’instant avec M. de Coane et Mr. 
de Surville, aussi enseigne détaché au dit fort, de 
manière que compris deux domestiques, le nommé 
Saintonge pilote du lac Champlain, 12 nageurs et un 
conducteur pour la traversée du fleuve seulement : 
étions 20 personnes.

Après avoir dérapé et poussé au large, passé par le 
travers du chenal d’entre l’ile de Montréal et celle de 
St. Pau], cotoyés les terres de cette dernière, environ à 
£00 toises de distance de ses bords, montés le saut 
Normand qui est un rapide difficile à surmonter, vus 
sur la droitte, assez près du dit saut, une batterie de 
roches qui découvrent, et un peu plus loing, environ à 
100 toises en deçà de la pointe de l’est de la dite isle, 
fait la traversée du fleuve : on l’estime de ? de lieues 
rencontré des canots qui descendaient des pays d’en 
haut et enfin arrivé à fa gorge du vilhge de fa Prairie.

Na.—Que nous échouâmes un instant sur les roches 
du rapide mentionné, et que ce ne fût qu’avec peine 
que nous nous relevâmes, qu’avant d’y arriver l’on dé
couvrit le chenal d’entre la ditte isle St. Paul et celle 
aux Hérons, qu entre cette dernière et la grande terre 
est le passage le plus pratiqué pour monter le Saut St 
liOuis et pour se rendre à la rivière de Katarakouy 
qu a peu près vers le milieu du fleuve est un plateau 
de sable, que le dit village est établi à la naissance 
d une grande anse dans le fleuve de laquelle débouche 
la rivière de la Tortue, et qu'entre elle et la dite de 
Katarakouy se décharge celle de Chateaugué, que tous 
ces objets et le village du saut scitués sur la môme

en côtoyant les 
raut, et que la
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isKSKSSSsfssApres avoir mis à terre au dit village, et visités M. 
du Vivier, lieutenant y commandant et Mde son épouse 
le nommé Saintonge chargé des ordres de M. Varriii 
nous conduisit chez le Sieur Volant,ou trouvés un grand 
dîner apprêté par les soins du commissaire.

Lon se mit à table. Nous étions bien une douzaine 
ae personnes. Le curé et le beau monde du lieu sem
blaient y être rassemblés pour me faire honneur. Après 
le repas discourus beaucoup sur le village. Le curé qui
ronsirt/Si Iea’ -de 300 feux et ‘’u" des plus
considérables de la colonie. Il comprend dans son mi-
neu un fort contourné d’une enceinte de pieux de 12 
pieds d hauteur mais si négligée et délabrée aujourd’hui, 
qu à la premiere guerre, il faudra le rétablir à neuf. 

Aa—Dans le dessein que la Cour a saisi par son or- 
du , de former des villages dans les 

seigneuries que les chefs de la colonie trouvent les 
r^ho/* convenables a les y rétablir, on représente, que 
chacune des seigneuries a son église et son clocher, 
que les habitants y attachés en sont jaloux, et répugnent 
de répondre en aucunes façons de toutes autres si
vUlage^8 Krmer UiSSent ^ ’ partant> 1ue ce 8erait des

D’ailleurs, qu’entend-elle 
est-ce rassembler les par ce terme de village ?

SSpSS
Mon avis serait que comme les habitants d’une sei- 

gneune de 2 lieues de front sur autant de profondeur, 
sont tous répandus sur les terrains qui leur ont été 
concédés pour la facilité d’y veiller et de les travailler 
et par conséquent trop éloignés l’un de l’autre pour 
s entre secourir au besoin, qu’on fixe autour de l’église 
un espace de 100 à 150 ou 200 toise: en quarré que l’o
dA»GLpa,rdeS rUeS,de 24 P'eds> dans lequel ceu 
des habitants qui professent un métier, puissent s’é-
£„.r’.?toù les autres pourraient s’y former un petit 
domicile pour s y retirer au besoin avec leurs femmes,
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ieurs enfants et leurs effets les plus chers, et enfin eue 
cet espace fut fermé d’une enceinte de pieux, et percé 
de deux portes éloignées des maisons de 9 pieds et bien 
flanqué dans toutes les parties.

Après quoi monté à cheval faute de Calèche, avec 
aurville, de Coane. Saintonge et mon valet seule- 

ment, et accompagné de tout le reste de notre monde à 
pied, et de 3 charrettes attelées de deux chevaux pour 
porter mes équipages, suivi le chemin qui conduit au 
ort ot. Jean. Je 1 ai considéré dans le mémoire envoyé 

a la Cour en deux parties. Ainsi, j’y suis cet arrange- 
ment pour y faire mention des objets qui peuvent m’être 
échappés. Je dirai donc qu’à un quart de lieue en deçà 
du premier bois est la maison du nommé Comtois le 
dernier le crois de la seigneurie, établie à l’endroit 
nommé la Bataille, à cause d’un petit combat oui s’v 
donna cy-devant entre un détachement anglais et un 
autre irançais commandé par Mr. de Varennes ; qu’entre 
1 entrée dans le 1« bois et le fleuve, les terres y sont 
bonnes et propres à la culture.

Qu’à peu près dans le milieu de la traversée de ce 
bois sur la gauche, est le moulin dont on fait mention, 
que les Jésmtes font construire sur la rivière de Mon
tréal. On ne dira rien de cet établissement, sinon qu’il 
ne saurait qu’être très profitable à ces révérends pères, 
et quoiqu éloigne des habitations, fort utile au public.

Que la ditte rivière a son cours à travers les bois et 
va se confondre dans la Rivière de Richelieu au des- 
sons du fort Chambly, et que les ponts brûlés dont on 
a parlé, -^mandent un prompt rétablissement.

Na.— On observe à cet égard que quoique les ponts 
paraissent avoir été brûlés méchamment et de dessein 
prémédité, que souvent le feu prend dans les bois, qu’il 
y brûle pendant tout l’été, que souvent il ne s’éteint 
quaux approches de l’hiver et qu’après avoir fait beau
coup de ravages.

Ces accidents proviennent le plus communément de 
1 inattention des sauvages, des chasseurs et des coureurs 
de geinseing à éteindre le feu qu’ils ont coutume de 
faire pour leurs besoins.

A la sortie de ce premier bois, le chemin prend à 
* gauche jusqu à une savanne, et à travers d’un défriché
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Nsur lequel était cv-devant une maison dont on voit 

encore les vestiges ; il s’en faut beaucoup que le terri 
toire y soit aussi bon que celui d’en deçà de ce bois. 
Parvenu à la dite savanne, il est tiré en ligne droitte, et 
son alhgnement continue à travers. L’on a dit ce que 
c était qu’une savanne, et fait mention des inconvé
nients de la traversée de ce bois, il ne reste qu’à faire 
savoir qu à son extrémité il y prend tout court à droitte 
Jean301 7 à 800 toi8es> et qu’11 aboutit au dit fort St.

Arrivés au fort à 7 heures et demie du soir, salués 
aux approches de 7 coups de boite, reçus en dehors de 
son enceinte de Mr. d’Artigny, enseigne en pied y 
commandant, et des troupes en baye, y entrés, 
cueillis gracieusement par Mde. d’Artigny, y 

ordre, y soupé avec Je sieur Lacroix garde ma aim 
et sa femme, et couché dans la môme chambre que le 
maître et la maîtresse du logement.

■ Cî • e?*; en dessus de tous les rapides de la 
rivière Richelieu et sur ses bords. Le mémoire envoyé 
a la Lour fait mention de sa scituation, de sa force et 
de sa construction. J’y ajouteray seulement qu’il est 
totalement en bois, que les bâtiments sont percés d’au
tant d embrasures et de crénaux qu’il v en a de 
marqués au plan, et que les courtines sont telles que le 
profil les représente.
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LE 10

DU FORT ST. JEAN ET DE LA ROUTE, LE 10, 11 BT 12 
JUSQU’AU FORT ST. FRÉDÉRIC.

La pointe du jour venue, nous nous levâmes affin 
d être en état de partir de grand matin. Parcourus le 
loi t tant en dehors qu’en dedans. On ne saurait discon
venir qu il ne soit d’une construction trop forte contre 
de la mousqueterie, et trop faible contre du canon, et 
comme il n est pas possible d’y en conduire qu’à graiids 
irais et avec beaucoup de peine, on se contente de n’y 
proposer que quelques augmentations capables de le
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rendre à l’abri d’un coup de main. On estime que la 
rivière y est large de 120 toises.

Na.—Qu’eu égard au peu de largeur de cette rivière, 
il faudra faire de la rive de l’est un défriché vis-à-vis 
de ce fort, sans tjuoy, un sauvage y embusqué, empê
cherait d’en sortir, et môme d’en approcher sans courir 
les risques d’y être assassinés.

Après avoir remercié Mr. et Mde d’Artigny de leur 
bonne réception, et pris congé d’eux, sortis du fort, 
salués des mômes honneurs que j’y avais reçus en y 
entrant, et montés entre les 6 à 6 heures du matin sur 
un batteau de même figure, et même construction que 
celui qui m’a été fourni à Québec pour mon voyage. 
Il faisait un peu de vent du sud ouest, totalement con
traire à la route à tenir, mais l’espérance de le voir 
tomber et l’envie d’aller de l’avant firent que nous nous 
embarquâmes sans hésiter.

Cotoyés la rive de l’ouest, j’apperçus les arbres rtui- 
tachés, et tout vis à vis la rivière de ce nom.

Na.—Cet endroit est nommé tel pour exprimer que 
dans un massacre qui s’y commit lors des premières 
guerres avec les sauvages, il y eut une si grande quan
tité de sang répandu, que les arbres en furent marqués.

De là, passés au petit détroit nommé tel, à cause que 
dans cet endroit la rivière y est étranglée.

Repris plus avant les terres de l’ouest, passés devant 
le débouché de la rivière à Bleury, laissés sur la 
gauche les quatre petites isles, la rivière du sud, et mis 
à terre pour diner, à la pointe à Boileau, située par le 
travers de la grande isle aux noix.

Que jusque là les terres de l’ouest sont extrêmement 
basses et marécageuses.

Que cette pointe à Boileau tire son nom d’un habitant 
qui y demeurait avant la guerre.

Que la barque de 45 tonneaux que le Roy entretient 
au fort St. Jean, pour transporter les ’•ivres et muni
tions au fort St. Frédéric, passe entre la terre de l’est
et la dite isle aux Noix.

Que le chenal y est balisé, et qu’on estime à 5 lieues 
depuis le fort St. Jean jusqu’à cet endroit.

Après avoir dinés et rembarqués, passés par le travers 
du barachois de Boileau éloigné de la pointe de ce
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nouvelle habitation de Mde. de Croisy, scituée dans
iih LSVI,n el. la 8rande a"x Têtes, et de l’autre le 
débouché de la rivière à la Colle, passés dans le chenal 
d entre les dittes terres et les susdites isles aux Têtes 
Apperçu encore à l’est l’ancienne habitation de la ditte 
Dame, y salués d une vingtaine de coups de fusil crue 
des sauvages y assemblés, me tirèrent, et mis à terre un 
peu au dessous, près de l’habitation du nommé la Bonté 

ATa._Que la distance d'entre la grande isle aux Têtes
fil L .de ie nom n’?st q,,e de 300 toises. On nomme 
telles ces isles à cause d un massacre de 14 Agniers par
des français qui exposèrent leurs têtes au bout de 
piçiics.

reconnaître la politesse des sauvages, je 
leur fis délivrer en passant une bouteille d’eau de vie 

Arrivés chez le dit la Bonté, soupés et couchés dans 
une grande tente qu’on m’avait fourni à Montréal 
essuyés un orage des plus terribles toute la nuit ac’

du0dnitei8aBon9té!,eUe8d" dil fort St Jean à l’habitation
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-92-I prononça sur cet objet, et que pour accélérer les éta
blissements sur ces seigneuries et autres, elle autorisa 
d’y paccager partout, néanmoins jusqu’à temps seule
ment qu’elles seront pourvues et fournies d’une ving
taine d’habitants.

Suivis assez le milieu de la rivière, vus sur les terres 
de l’ouest, la pointe au Pin, et sur celle de l’est des 
vestiges de quelques habitations ruinées pendant la 
guerre, la pointe de l’Algonkin sur laquelle est établi 
un moulin à vent pour bled et tout joignant une anse 
du nom de la dite pointe.

Na.—Cette pointe est nommée telle par l’assassinat 
qu’un sauvage de cette nation y fit de 6 iroquois, de 7 
qu’ils étaient ; comme l’aventure est aussi hardie que 
singulière, on va la rapporter ici :

Cet algonkin était prisonnier et attaché à un poteau 
sous la garde d’un des iroquois, et sa mort était assurée 
pour le retour des 6 autres qui étaient allés en chasse ; il 
avait une femme assez jolie de laquelle son gardien 
devint amoureux. I s’en aperçut et peut être sa femme 
plus que lui ; quoiqu’il en soit, il lui dit de se prêter aux 
mouvements de son ennemi et que s’il lui restait encore 
de l’amitié pour lui, c’était une occasion de le remettre 
en liberté, qu’à cet effet elle n’avait qu’à répondre aux 
empressements de l’Iroquois, et que lorsqu’il serait 
entièrement livré à ses transports, de le percer d’un coup 
d’halêne à l'endroit qu’elle lui sentirait battre le cœur ; 
eusuitte, qu’elle s’en débarrasserait et viendrait lui 
couper ses liens. Ce conseil suivi à la lettre et mis à 
exécution bien adroitement, l’algonkin détaché acheva 
de mettre à mort son gardien d’un coup de casse tête. 
11 se saisit du fusil de son ennemi et s’en fut attendre 
les auti es à leur retour de la chasse; heureurement 
pour lui qu’ils s’en revinrent tous l’un après l’autre. Il 
tua le premier qui parut, et de son fusil il assassinat le 
second,et successivement trois au très. Quand au dernier, 
il ne fit que le désarmer et le renvoya au village de sa 
nation pour y porter la nouvelle de la défaite de ses 
camarades.

Au delà, rangés insensiblement les terres de l’ouest 
rqué à la carte, vûs sur la gauche 

l’isle à la Motte, celle située à la pointe du nord, et à
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droite, le débouché de la grande et de la petite rivière 
de chagy, et l’anse plus proprement parler bave, d’entre 
ces deux rivières.

M*-—Que dans le fonds de cette anse, l’on découvre 
les ruines de quelques habitations.

Que sur l’une des pointes de l’ouest de l’isle la Motte, 
ion apperçoit les vestiges de l’ancien fort français

Que le débouché des rivières susdites se découvre au 
large par l’éclaircy que forment leurs cours dans l’é
paisseur du bois.

Plus loin suivis toujours les mêmes terres, y vus les 
pointes à la nazarde, et du détour, et sur la gauche la 
grande île de contre cœur, les quatre autres aux bois 
blancs et le chenal qui coupe cette première ; passés 
ensuite par le travers de l’anse à la grosse roche, et 
assez près d’un cap fort élevé. Là les rive»sont hautes 
et deviennent montagneuses.

Mi.—Qu’à ce cap se trouve ordinairement des ser- 
quU- ^sonneUes et que c’est le commencement du pays

Qet an»e et le dit cap doublés, passés par le travers 
de la Baye du Pérou, qu’on estime à 3 lieues enfoncée 
dans les terres ; doublés aussi la pointe de l’islette de ce 
nom. De là, mis à terre à la pointe au canot, scituée à 
peu près a môme hauteur que les isles aux 4 vents.

On estime vingt lieues depuis l’habitation dû dit 
la Bonté jusqu’à la dite pointe au canot-, il y eut 
jusqu à huit heures du matin du calme, ensuite un vent 
de nord est qui permit de porter la voile, de manière 
qu on allait grand train et qu’on arriva encore quoi- 
qu on eût fait beaucoup de chemin fort à l onne heure.

#*#

LE 12

Embarqués à 4 heures du matin par un temps assez 
calme, rangés toujours les terres de l’ouest, y apperçus 
le débouché de la rivière à Baquet, et de l’autre côté 
les isles Woinoustic et Rodziou, doublés la pointe qui 
forme la dite rivière, et de là parvenus au rocher fendu, 
nommé tel à cause d’une fente dont il est traversé.
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Apperçus, assez vis à vis, l’Isle à la Peni, la Baye des 3 
isles et la petite rivière aux loutres ; passés ensuite par 
le travers de la petite anse à St. Martin. Plus loing, laissé 
à gauche le débouché de Iv grande rivière du nom de 
cette dernière, les isles à Sabrevoix, à la barque, au 
boiteux, et à droite la grande anse du nom de cette 
baye, et encore à gauche les isles à l’ardoise, et enfin 
parvenus au fort St. Frédéric.

•Mï’ Que les terres de l’est se soutiennent assez unies 
et plattes, niais que celles de l’ouest sont montagneuses 
escarpées et proprement fermées d’une chaine de 
roches; qu’il 11’y a aucune habitation ni moyen d’en 
établir, mais que de l’autre côté l'on en apperçoit par 
le travers des isles à l’ardoise qui se continuent jusqu’au 
dit fort et môme au delà.
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balués aux approches de ce fort de 21 coups de canon 

et reçus au dehors par Mr. de Lusignan, capitaine d’une 
des compagnies de la marine y commandant, par les 
officiers de la garnison, par l’aumonier, par le garde 
magasin et par autres gens y résidants, et en dedans, par 
la garde en haye et fusil sur l’épaule ; montés ensuite 
dans la redoute, y accueilli gracieusement par 
Mde. la commandante. Ensuitte, passés dans l’appar
tement qui m’était destiné, y reposé et y décrassé. 
Apres quoy soupé au mieux et y retiré à bonne heure 

On estime 13 lieues de la pointe au canot au dit fort 
Pourtant, suivant l’état des 3 journées employés à ce 
voyage, il n’y aurait depuis le fort St. Jean que 42 
lieues, n^is on en compte communément 45.

**#

LE 13

DU FORT ST FRÉDÉRIC.

t Levés de grand matin pour visiter les ouvrages de 
l’enceinte, les batiments y renfermés, ceux au dehors 
la hauteur qui domine ce fort, et raisonnés sur tout ce 
qui intéressait sa situation, sa deffense, ses avantages 
et ses défauts, sur l’exploitation qui s’y fait par écono
mie pour le bien et Je soulagement de la garnison, et
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dë9flnmovénieLh,abitali0n8 établies dans les environs et 
aes moyens de les augmenter. De toutes ces connais
S1se8ra^unear6^[vrn6 le mé^oire envoyé à la Cour, 
ainsi nn répétition que d’en traiter davantage • 
ainsi on ne parlera icy que de ce qui peut avoir 
échappe en rapport à quelques uns de ces objets.
officiers nSfi-82110? tenues avec !" commandant, 
officiers, particuliers et autres, je crus m’appercevoir
ne my a,Va,f en-re eux beaucouP de mésintelligence Je 
ne me trompais point. Mr. de Lusignan môme s’en
suMa rnfa T* À ll 86 réPandit beaucoup en plaintes 
sur a conduite ne tout ce qui était sous ses ordres
avoii Lh?,8 f 'ea,1 des 'vr°gnes, et que d’autres, sans 
meùr ni i d autres raisons que beaucoup d’hu- 

ne !cs voyaient point ni lui ni sa famille Cet
fus en6^?^Ulé avec Ce que m’avaient dit ses officiers, je
vènai dW, 9eCHnStaLer ^ leur mésintelligence pro- 
vemut d ou ? du maudit inlérest. Mde. Lusignan
môme defn8rah!1hde Ressortes de marchandises, 
S, des prohibées, qu’elle tirait de la Nouvelle
imuâuemmenir VOy£ des 8auvaK«8, qu’elle souffrait 
impatiemment que d’autres qu’elle y fissent le moin-

entrmerCL'’ 61 9,"e comme elle délivrait le plus sou- 
vent en payement de ce qu’elle achetait de l’eau de vie
dïnCZTait 80,1 ma,y à défendre àquiquëcelmt’ 
mot Ju1 <Jn.,gr<?s 1,1 Bn détail dans ce fort. En un 
mot, elle vomait s approprier le privilège exclusif de
Ssaue^rT1^161,1 ^|Ie étendait môme ses droits 

desnrnismi ‘egemseing. Tous les autres, révoltés de ce
coinné em nï’f16111 qUA u commandant n’était/point 
chanHici d , leur ernpêcher la traite d’aucune mar- 
auaà h vita9 COnqa 9’nqu 11 leur était permis autant 
Sent nîî.? niT de argeiU et ?u’enfin ila »e cesse-
«irVSavLSSarà’cSgaS 9e111" »■-

Des difficultés de cette nature entre officiers 
naL«1î1Hn0UVe eS’'d’autant qu’cn France, si l’on con- 
toTrnmmpr8 U” corPar5ui '8111 le moindre intérest, dans 
tel commerce que ce fût, hors celui qui se fait par mer 
en gros, on le forcerait à renoncer à son emploi. L’esprit
àVelnfa111?16"18 quV y régnent sont absolument opposés 
a celui des troupes de cette colonie. Je le dis et le répète

me
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un officier dans ce pays ne se prête aux intérests du Roy 
et du service, qu’autant que le sien particulier s’y 
trouve ; il serait bon, je crois, de reformer cette façon 
de penser, et pour y parvenir, mon avis serait qu’on 
défendit tout commerce quelconque aux officiers 
peine d’être cassés, mais que l’on prit sur le revqnn 
l’exploitation des postes à leur profit, ainsi qu’il est 
proposé, page 32, ou sur le produit des congés que l’on 
vend tous les trois ans pour chacun des dits posies, de 
quoy faire une gratification à ceux qui y seraient em
ployés et dans les forts proportionnellement au plus ou 
moins de difficultés qui se rencor,f nent pour , 
vivre.

Enfin, il n’y avait point jusqu’au garde magazin 
nommé Laforce qui ne fut en butte au commandant, 
et cela pour le débit de l’eau de vie aux habitants et aux 
soldats. Le premier soutenait qu’il lui fût permis d’en 
débiter, et l’autre prétendait que ce privilège lui était 
déféré de droit à titre de cantine. Débat sur débat sur

sous
de

venu ; enfin, il arriva que quatre à cinq soldats déser
tèrent, et qu’on en attribua la raison aux dettes qu’ils 
avaient contractées en la dite cantine. Plaintes 
plaintes de la part du dit Laforce à Mr. Varrin, commis
saire à Montréal, dont l’effet a été d’obtenir un ordre 
de Mr. de Longueuil, commandant général en cette 
colonie, après la mort de Mr. le Marquis de la Jon- 
quière, portant deffense à Mde. Lusignan de vendre 
dorénavant, et en même temps le garde magasin se 
trouva revêtu du privilège d’en débiter. Il est aisé de 
sentir combien ce commandant souffrit de l’exclusion 
qu’on lui donnait, et encore de la préférence que l’on 
accordait sur lui,—à qui ?—à un garde magasin pro
tégé du dit commissaire. D’où s’en suivaient des 
soupçons que trop bien fondés que le protecteur retirait 
la moitié du profit.

C’est dans ces entrefaites que j’arrivay au fort. Mon 
avis serait que pour soutenir chacun dans ses droits, 
que vu la malheureuse habitude que les habitants et 
les soldats de cette colonie ont contractée de boire de

sur

l’eau de vie le matin, soit qu’ils travaillent dans la 
journée ou qu’ils soient dans l’inaction, et l’usage des 
cantines établies au profit de l’état major dans les
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is les postes et
u wiumc, ji ocui ic urun ue faire débiter

de l’eau de vie dans un endroit éloigné de son logement, 
et établi à titre de cantine, mais à un pri.; fixé par M 
l’Intendant, relativement aux frais qu’il en coûterait 
pour le transport d’une barrique d’un quart ou d’une 
velte de cette liqueur.

J’appuyerays cet établissement sur le bon ordre à 
observer dans les cantines, sur la deffense d’en vendre à 
crédit aux soldats, sous peine de peidre les dettes qui 
pourraient être contractées, et qu’aux heures permises, 
et enfin, que personne n’est plus en état que le Comman • 
dant de soutenir cette règle ; à charge que s'il y contre
venait, d’être déplacé et privé pour toujours de tout 
autre commandement quelconque.

Le soir, mon dessein était d’aller reconnaître le lac 
St-Sacrement. Je pris des arrangements pour partir 
le lendemain à bonne heure ; Mr. de Lusignan voulut 
être du voyage et comme il nous restait tncore beau
coup à parler de ce fort, nous remîmes à en discourir 
de nouveau à notre retour.

**#

LE 14

ROUTE DU FORT ST. FRÉDÉRIC AU LAC ST. SACREMENT.

Sortis du Fort St. Frédéric et embarqués entre 7 à 8 
heures du matin sur le même batteau qui m’y avait 
amené, et sous la conduite d’un homme pratique pour 
remonter cette rivière.

Suivis assez son milieu, vus à l’ouest le domaine du 
Roy qui s’élend jusqu’aux limites de la concession du 
nommé Lafonderie, et le moulin dont on a parlé dans 
le mémoire de la Cour ; et à l’est la pointe à la chevelure 
qui fait partie d’une seigneurie de 6 lieues de face à la 
rivière sur autant de profondeur concédée à Mr Hoc- 
quart.

Na.—Cette pointe ressemble à une presqu’île d’autant 
qu’elle est contournée d’un marais vazeux en été, et 
totalement couvert d’eau en h'ivert. Le dit fort St.

M
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i st la pointe à la croix, et 
ôté, celle de Beaurozier,

KS'euràïsoîl*e,relrécil 1111-1 environ’CM Ej'd?

»x*a»SK
débouche1*168 qU6 produisent les hauteurs d’où elle

Plus Ioing la rivière s’élargit et forme à l’est 
presqu île, sur laquelle on prétend avoir vu un essaim
den™°llch,es a mie/- Cela ne serait pas surprenant, d’au
tant que dans cette partie de rivière, le climat y est 
incomparablement plus chaud qu’à Montréal, et que

î=îi"3te^Ktirrnlde '■N’”-
au Panier et la pointe de ce nom.
RÆrQu’é!ant parJe travers de cette anse le nommé 
Mnn0aU’ ^0tr° coaducl,eur aPPerçut un orme qu’il 
connaissait creux, dans lequel il soupçonnait que des 
serpen ts à sonnettes se retiraient. Il faisait grand chaud 
et le ciel était net ; ainsi, quoique notre voyage fut de 6 
lieues pour aller et autant pour revenir, il nous restait 
assez de temps pour rejoindre le fort frédéric; d’ail-

comme il s était muni d’un aviron, il l’assomma dans

un peu au delà du 
avec anse du même

une
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—99— • IIIun instant. Je l’avais suivi de près. Ainsi, je fus témoin 
de cette exécution. Il lui coupa ensuite la teste qu’il 
cacha sous une grosse pierre, et il se mit à écorcher 
1 animal jusqu'aux sonnettes seulement, et à l’ouvrir 
pour en tirer la graisse. C’était une femelle de 3 pieds
10 pouces de longueur, tête blanche, pleine de trois 
petits, longs déjà de 6 à 7 pouces. Celte opération finie,
11 se baissa pour prêter l’oreille au pied de l’arbre ; en 
se retirant il prétendit entendre le bruit de quelques 
sonnettes, partant, qu’il y en avait autre. Comment 
faire pour 1 obliger à sertir ?—on frappa beaucoup 
contre 1 arbre ; il ne venait point et nous n’avions point 
de hache pour le couper ; nous nous avisâmes d’un 
expédient qui réussit : ce fut de faire une fusée avec de 
la poudre, et de la pousser, allumée, dans le trou de 
1 arbre ; la première s’éteignit,mais la seconde fit déloger 
1 animal A peine la tête parut-elle au dehors,qu’on la 
saisit contre terre avec encore un des avirons : on la lui 
coupa tout de suite ; alors il fut aisé d’attirer le corps ; 
il avait mesure comme l’autre de 4 pieds 3 pouces de 
longueur sur 10 de grosseur en circonférence ; on lui 
fit la même opération. C’était un mâle. On en fit fondre 
la graisse au soleil pour en avoir l’huile qu’on dit 
meilleure pour guérir des rhumatismes. Je m’en empa- 
ray, ainsi que des sonnettes, mais moins par besoin q 
par curiosité.

On prétend que cette huile est si subtile à l’instant 
qu elle est faite, qu’en en mettant tant soit peu 
creux de la main, elle transpire de l’autre coté.

Après cette opération, on reprit la teste au bout d’un 
couteau, et d’un autre ou ouvrit la gueule pour v décou- 
vrir où se lient le venin. C’est dans un petit sac logé 
dans la partie inférieure et couvert d’une pointe 
laquelle il le darde.

Ces animaux ne sont point dangereux ; au moindre 
bruit qu ils entendent, ils fuyent. Ils ne s’élancent 
qu autant qu’on les inquiète, qu’ils sont roulé, et de 
leur longueur seulement, de manière qu’il est aisé de 
s en garantir ; c’est ordinairement aux jambes qu’ils 
s attachent. De tous les remèdes dont on se sert pour 
prévenir les suites fâcheuses de leur morsure, le plus 
sûr aujourd’hui c’est le sel mâché que l’on applique à
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1 endroit ou l’on a été piqué ; ainsi tous les voya
geurs des pays d’en haut en sont munis ; plus on avance 
vers le sud, plus ces animaux sont communs. Au 
détroit par exemple, il y en avait une si grande quan
tité qu’on ne pouvait aller dans les bois sans des pré
cautions. On ne les a détruits totalement qu’en y répan
dant des cochons. Ces animaux immondes leur font 

si cruelle guerre, qu’ils les mangent plus vifs queune
morts.

Ensuitte du même côté est l’anse à la bouteille, dans 
laquelle est la pointeaux Gravois; plus avant, r'^r les 
terres de l’ouest est l’anse à cadanarette. C’est l’endroit 
le plus large de la rivière ; on estime une grande 
demie lieue d’un bord à l’autre.

Depuis là jusqu’à la pointe à Carillon, située encore 
sur les terres’de l’ouest, il n’y a plus ni cap, ni anse, 
ni pointe, et du côté de l’est sont seulement deux 
pointes; ensuitte la rivière à Desjardins, du nom d’un 
sergent qui s’y est pendu, et au delà, sur le retour de 
la droite du cap au diamant, est le marais des ser
pents à sonnettes qui pénètre, portant canots, deux 
grandes lieues dans les terres.

Na —Joignant ladite pointe à Carillon dont on a parlé 
amplement dans le mémoire de la cour, est l’endroit 
nommé vulgairement le campement de monsieur de 
St. Pierre.

De là, en avant, côtoyant toujours la rive de l’ouest, 
doublé la pointe du chenal qui conduit au saut du lac 
St. Sacrement, laissé sur la gauche un platier couvert 
de joncs, fait à sa pointe d’amont la traversée du che
nal pour joindre la rive du sud, cotoyé les bords et 
mis à terre vis à vis une petite ile de sable, située à 40 
toises en dessous du dit saut.

Na.—Qu’en côtoyant les bords de ce chenal,l’on apper- 
çoitun serpent à.sonnettes qui traversait la rivière, qu’on 
lui tira plusieurs coups de fusil, et qu’on ne le tua 
qu’à l’instant qu’il joignait la terre de l’ouest ; on 
fût le prendre. Il était long de 4 ieds 7 pouces, et 

fit la même opération au’au deux autres cy-on lui 
dessus.

Na.—On estime du dit campement susdit de Mr.de 
St. Pierre jusqu’au dit saut £ de lieue.
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Corbac. Ces deux dernières conduisent au poste de 
Chouaguen dont on a parlé, page 70.

JVa.—Encore qu’indépendamment de la route par ce 
lac que les anglais sont pour se porter sur nos posses
sions, il en est encore un autre par la rivière au Chicot. 
Il est vrai que celle-ci est plus longue que l’autre, que 
la navigation y est point aisée, et que le portage le plus 
resserré d’entre cette rivière et celle d’Orange est au 
moins de 12 lieues ; mais comme on l’a pratiqué dans 
la dernière guerre pour aller dévaster quelques uns de 
leurs villages, et prendre le fort de Parasco. ils peuvent 
f en servir également pour se rendre sur nous ; aussi 
l’on serait d’avis de construire un fort en pieux. Au 
portage du Saut du Lac de St. Sacrement est un autre 
au débouché de la ditte rivière au chicot. Sûrement ces 
établissements nouveaux contiendraient nos voisins et 
leur donneraient de l’inquiétude, principalement s’il 
était possible d’attirer à ce dernier un village sauvage 
à titre de mission ; si l’on répugne à ce parti, il faut 
renoncer aux habitations qu’on a dessein de former tout 
le long de la rivière du lac Champlain jusqu’au marais 
à Sonnettes, du côté de l’Est, et du coté de l’Ouest 
jusqu’au campement de Mr. de St. Pierre, à moins que 
pour en assurer la tête et les protéger, on ne voulut 
établir la ditte mission sur la rivière à des jardins • ou à 
partir du dit marais des serpents à sonnettes, dont on a 
fait mention cy-dessus

Du retour du dit portage, embarqués à quatre heures 
du soir, repris la route qu’on avait tenue en venant 
essuyés un orage furieux, et des lames qui traversaient 
le bateau de part en part, et arrivés au fort St. Frédéric 
par un temps fort obscur entre 10 à 11 du soir.

#*#
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LB 16

Suitte du Fort St. Frédéric. On pourra connaître de sa 
fortification au mémoire à la Cour.

SÉJOUR AU FORT ST. FRÉDÉRIC

Profité de ce séjour pour visiter encore les fortifica
tions de ce fort, ses bâtiments, ses environs, et pour 
discourir de nouveau sur tout ce qui paraissait inté
resser le service. Comme on en a traité amplement au 
mémoire de la Cour et même cy-devant, on ne fera 
mention icy que de ce qui peut être échappé.

Ce qu’on a dit de la redoute et de l’enceinte de ce 
fort, en fait assez connaître les défauts et les avantages ■ 
ainsi on ne s’y arrêtera plus. Il suffira de faire con
naître que tous les murs de revêtement sont mal 
conditionnés, que la plupart, quoique faits depuis 6 à 
7 ans seulement, assis sur un fonds solide et avec de 
bons matériaux souffrent, sont lézardés et menacent 
ruine ; et enfin que la mauvaise façon qu’on y remarque 
est une suitte de l’imitation qu’on apporte à tout ce qui 
intéresse les dépenses du service, et du système quxrn 
s’est fait dans ce pays qu’on peut tromper impunément 
le rov en vue de s’enrichir.

A l’égard des bâtiments, il n’y a proprement que 
ceux appuyés à la courtine de l’entrée dans ce fort qui 
soient durables, leur construction étant en maçonnerie. 
Ils servent d’un côté, à usage de logement pour les 
soldats, pour un enseigne, pour corps de garde et pour 
l’hôpital, et de l’autre pour l’interprète de la langue 
Abénakie, qu’on entretient aux appointements de 300 
francs ; et pour le lieutenant de la compagnie y < 
ché tous les autres bâtiments totallement en bo 
à usage de bâtiments.

La chapelle est d’une construction légère, trop petite 
eu égard aux habitants qui n'ont point d’autre église • 
et les ornements y sont indécents.

Au dehors de ce fcrt sont quelques bâtiments à 
usage de la régie par économie du domaine du roy ; les
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uns servent d’écurie pour les chevaux et les vaches, et 
les autres à loger un forgeron, un chartier et une veuve.

A portée de ces bâtiments sitv.és sur la droite de 
l’entrée, dans ce fort, et sur les bords de la rivière, 
sont quelques Jardins fermés et séparés par des pieux 
plantés vraisemblablement au compte du roi. La terre 
y est bonne, franche, et produit d’excellents légumes, 
entr’autres, des melons parfaits, mais on voudrait que 
la culture en fut encore à la charge de sa majesté. Leur 
entretien occasionne de la jalousie entre le comman
dant et le garde magasin, d’autant que ce dernier, 
chargé des dépenses, est soupçonné les étendre à son 
profit autant qu’il peut et que son jardin s’en ressent.

Mon avis serait pour rétablir le bon ordre dans les 
dépenses de ces forts éloignés, que le commandant 
proposa à M. l’Intendant les ouvrages à faire tous les 
ans en réparations, et d’autres auxquels oblige leur 
entretien journalier ; qu’il les fit exécuter suivant 
l’ordre qu'il en recevrait, qu’il en arrêta les états de 
dépenses, et que le garde magasin chargé des fonds 
délivra de l’argent aux ouvriers, moyennant un reçu 
on forme, et en présence de témoins au bas des dits 
états.

Vis à vis de ce fort, de l’autre côté de la rivière, est 
la pointe à la chevelure ; et au nord de la pointe sur 
laquelle il est établi, est une baye d’une lieue de pro
fondeur; au sud le moulin, et à l’ouest un défriché 
propre à mettre en culture, mais si peu étendu du coté 
de la hauteur, qu’on ne pourrait se promener autour 
de son enceinte, à l’abri des insultes des sauvages.

Au dehors de ce fort sur la gauche de l’entrée est 
une espèce de tranchée pratiquée dans le roc, autant 
par l’art que par la nature ; elle aboutit d’un coté dans 
le fossé du pont-lévis et de l'autre à la rivière. L’objet 
de son établissement est de pouvoir aller prendre de 
l’eau à la rivière dans les circonstances que le fort 
serait bloqué, mais on observe qu’on ne saurait en faire 
usage sans laisser le pont lévis et sans exposer ceux qui 
descendraient par une échelle dans le dit fossé, et au 
débouché de la rivière, aux risques d’y être assassinés ; 
il fallait au moins pour mettre ce passage en vigueur, 
le continuer par une galerie souterraine jusque dans le
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fort, affin de n’être obligé à aucune manœuvre visible 
pour le fréquenter; cela n’ayant point été fait lors de 
construction, il faut y renoncer et s’en tenir à la citerne 
projettée au mémoire de la Cour.

sa «

**#

ARRANGEMENTS

A ordonner au bien du service de ce fort et des 
établissements établis dans les environs, il faudrait 
que le commandant fût tenu d’envoyer tous les ans au 
général un recensement des habitants qui 
répandus le long du lac champlain, aflin de pouvoir 
juger d’une année à l’autre du progrès de cet établis
sement.

Que la Cour accorda les vivres à tous les nouveaux 
établis pour 3 ans, et que le dit commandant arrêta 
l’état de ceux qui cesseraient d’en recevoir, et des 
autres à qui on les continuerait pour juger d’un coup 
d’œil de l’objet de cette dépense. Que le dit 
dant exigea une déclaration des défrichés qu’ils feraient 
tous les ans de la quantité d’arpents qui seraient en 
culture, de grains qu’ils auraient recueillis et de ce 
qu’ils pourraient en vendre tous les ans, afin de les 
acheter pour la subsistance de ce poste. Au moyen du 
moulin qui s’y trouve on les ferait moudre, et ils 
seraient en déduction de la fourniture complète qu’il 
faut attirer de Montréal ; partant, autant de frais de 
transport épargnés.

Que tous les soldats de cette colonie qui seraient 
dans le dessein de faire des établissements fussent 
envoyés dans cette partie ; qu’on leur y fournit la ration 
comme s’ils étaient à la troupe, les outils propres à 
travailler la terre et les semences pendant 3 ans seule
ment, à charge par eux de défricher 2 arpents par 
année, de se loger, de se marier, et d’être punis suivant 
la rigueur des ordonnances, pour les déserteurs, au cas 
qu’ils abandonnassent et passassent ailleurs ; c’est le 
seul moyen de former des habitations, moyen d’autant 
plus sûr que M. de Frontenac, ancien gouverneur de la
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colonie, le mit en pratique avec beaucoup de succès ; 
et enfin, pour ne pas constituer le roi en soldats surnu
méraires au complet des compagnies, si l’on était 
content de leurs travaux, ils seraient congédiés.

Que le commandant informa exactement Mr. le gé
néral et Mr. l’Intendant des réparations à faire tous les 
ans en entretien, aux fortifications et aux bâtiments, 
pour que, suivant les ordres qui lui seraient envoyés, 
on ordonna d’y travailler en évitant par ce moyen leur 
dépérissement.

Enfin, que comme on oblige tous les soldats faction
naires des compagnies de bûcher tous les hiverts 15 
cordes de bois au prix de 20 à 30 sols pour leur chauffage 
et celui des officiers et de tous les employés dans ce fort, 
que cette sujettion les révolte et leur fait saisir le 
dessein de déserter, que 3 l’année dernière et 5 celle-cy 
ont pass chez les anglais et ont déclaré que cette corvée 
en était la cause, oc serait assez d’avis qu’on les en 
exempta, et que le bois indispensable au chauffage fut 
exploité aux frais du roi et en la forme mentionnée au 
mémoire de la cour.

#*#

LE 16

Suit te de la route depuis le fort St. Prédiric par le lac 
Champlain jusqu'au fort Chambly.

Sortis du fort St. Frédéric entre 6 à 7 heures du 
matin, salué des mômes honneurs que j’avais reçus à 
mon entrée ; après avoir fait mes adieux à tout le 
monde, pris congé de Mr. de Lusignan et accompagné 
de tous les officiers, embarqués tout de suitte et côtoyés 
les terres de l’est.

Vu en passant la sortie des eaux du marais qui 
tourne la pointe à la chevelure.

Passés ensuitte entre la grande terre et les 2 isles à 
l’ardoise, et dinés à celle du large.

Na—Que depuis la dite pointe à la chevelure et 
isles, sont 6 autres pointes, entr’autres celle de la Peur, 
qui est la dernière.
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Rembarqués à une heure après midy ; laissés 
gauche l’isle au boiteux.

jVa.—-Que depuis l’isle au boiteux jusqu’à celle-cy 
sont cinq anses, et qu’après avoir doublé la ditte 
rivière et une autre anse de son nom. fort étendue et à 
titre de grand marais.

Et que cette rivière aux loutres remonte au moins 
30 lieues dans les terres, qu’elle est navigable en 
canot, et qu’elle présente des facilités pour pénétrer 
chez les anglais.

Au delà, côtoyant toujours la grande terre, passés 
par le travers du dit marais et mis à terre pour cou
cher dans l’anse au chevreuil, située sur la gauche du 
débouché de la petite rivière aux loutres.

On estime depuis le dit fort St. Frédéric jusqu’à cet 
endroit 7 lieues ; comme le vent était contraire on fit 
peu de chemin ce jour là.

sur la

*** 

LE 17

Passés par le travers de la petite rivière aux loutres, 
doublés le cap au chevreuil, côtoyés la grande terre de 
la baye des trois iles, et passés entre elle et l’isle à la 
Peur.

Au delà, rangés les terres de l’est des isles des quatre 
vents, laissés à droite la baye des serpents, la pointeau 
Plâtre, celle au calumet, l’isle Rodzinu, la pointe à la 
miscoine, l’ile Woinoustic, celle d’Ouinousky, et plus 
loing celle à la souris, côtoyés les terres de l’est de 
l’isle aux cèdres et y descendus pour y déjeuner.

Na.—Qu’étant à l’isle aux cèdres, on y prit des 
naissances de tout ce qui intéresse le chenal qui conduit 
à la baye de Michiscouy que j’avais envie de la pénétrer, 
mais que comme le vent était tant soit peu forcé, et 
d’ailleurs contraire, les canotiers craignirent de l’y 
trouver trop fort, et ils me déterminèrent à ranger les 
terres de l’ouest de la grande isle de Contrecœur; et 
qu’entre la rivière au Sable et Ouinousky, c’est l'en
droit le plus large de celle de Champlain ; on y estime 
quatre à cinq lieues d’un bord à l’autre.
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Rembarqués une heure après, cotovés la dite isle, 
ensuite celle de la pointe au sud de la ditte isle de 
Contrecœur, laissés à gauche le rocher rodziou et 
l’isle de la Providence, rangés les terres de l’ouest de 
la grande isle, et dinés dans la seconde des anses, 
qu’elle forme dans cette partie jusqu’au chenal qui la 
traverse.

Après le diner pris au large pour laisser sur la droitte 
les isles aux bois blancs, apperçus par le travers du 
chenal de la pointe du sud de l’isle la motte, et celle 
du nord de la ditte de Contrecœur, la pointe de la 
Baye de Michiscouy,—rangés les terres du ouest de la 
ditte isle la motte, vers les deux islets de sa pointe du 
nord, et^suivis au delà le milieu de la rivière, et des
cendus à l’habitation du nommé la Bonté.

Na.—Que depuis le lac St. Sacrement jusqu’à la 
pointe à l’Algofikin, les bords de la grande terre et les 
isles dont on a parlé, sont couvertes de toutes sortes de 
bois, comme :

Erable
Plaigne—espèce d’érable—
Frêne
Cèdre rouge 
Cèdre blanc 
Chêne rouge 
Chêne blanc 
Hêtre
Epinette blanche 
Epinette rouge 
Prûche 
Pin rouge 
Pin blanc 
Bois blanc.
Et quantité d’arbrisseaux, entr’autres des cotonniers, 

des vinaigriers et des génèvriers ; que cette rivière est 
extrêmement poissonneuse, qu’elle fournit abondam
ment des masquinongés, des carpes, des achigans, des 
barres, des poissons dorés et quantité d’autres excellents 
à manger.

Qu’en voyageant sur cette rivière, on rencontre tou
jours des canots sauvages qui vont chez les Anglais ou 
en reviennent, et que même comme il y en a toujours
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quelques uns cabennés le long des petites rivières qui 
débouchent dans celle-cy ; ils se présentent pour vendre 
des quantités de chevreuil, ou de l’ours, qui sont très 
communs dans ce canton.

Qu’après avoir raisonné de nouveau avec le dit 
la Bonté sur son établissement, j’entrai chez lui ; je fus 
surpris d’y voir un jeune chevreuil apprivoisé 
un agneau, sautant, gambadant d’un lit à l’autre et 
léchant et caressant comme un chien. L’envie me prit 
de l’acheter. Son petit caractère, joint à la singularité 
de sa robe qui était matachée de blanc et de rouge, 
m’invitèrent à proposer au maître de l’acheter et de me 
le céder ; il eut peine à y consentir et ses enfants encore 
plus; mais, à la vue de deux écus de 6 livres, il fut à 
moi.

Et que Mde. Croisy, dont on a fait mention, vint 
présenter de la part de Mr. de Noyan. major de Mont
réal, deux canards branchus, nommés telsa cause qu’ils 
perchent sur les arbres ; le mâle est d’un plumage 
curieux, gros, et la femelle, beaucoup plus mince. Je 
les acceptai pour les porter en France.

#**

LE 18

Sortis de chez la Bonté à 6 heures du matin, passés 
tout le long des terres du ouest de la grande isle aux 
têtes, laissés à droite celle Langevin, à gauche le 
débouché de la rivière à la côte, au delà, encore à 
droite la grande isle aux noix, et les deux islets de sa 
pointe d’amont et d’aval, la rivière du Sud, les quatre 
petites isles, et à gauche, la rivière Bleury ; un peu au 
dessous est l’endroit nommé le petit détroit.

Passés par son milieu, en laissant d’un coté, à gauche 
les arbres matachés, et de l’autre, la rivière de ce nom’ 
et arrivés à onze heures du matin au fort St. Jean. ’

On estime que sous le commandement du fort St. 
Jean sont 12 habitations, et qu’il conviendrait y en 
attirer un plus grand nombre, aflin de les lier avec 
celles du lac Champlain, et par succession, pour voir
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joindre celles-cy à d’autres dépendantes du fort St. 
Frédéric.

Mis à terre au fort St. Jean pour remercier de nou
veau le commandant des politesses que j’en avais reçues, 
et de Mde. son épouse, pour y débarquer une partie de 
mes canotiers, pour y prendre d’autres pratiques du 
dessous de cette rivière, et des trois rapides qu’il faut 
sauter et pour indiquer à ceux qui étaient descendus 
le chemin qu’ils devaient tenir le long de ses bords 
pour se rendre au fort Chambly où mon batteau de 
Québec parti de Montréal m’attendait. Après avoir passé 
environ une heure dans ce fort, rembarqués, fait route 
par le milieu de la rivière environ un quart de lieue 
jusqu’à l’endroit où commence le rapide St. Jean. 
Les eaux étaient extrêmement basses, et nos conducteurs 
prévoyaient des difficultés à le sauter et encore plus aux 
deux autres ; néanmoins, après s’être concertés en
semble pour la routte àr tenir, ils se laissèrent dériver à 
l’endroit où le courant leur paraissait le plus fort, et 
où il formait moins de chutte; y parvenus, ils évitaient 
les rochers avec des perches, mais malgré leur précau
tion et les secousses qu’on esssuyait à chaque instant, 
que le batteau y touchait, ils l’échouèrent. On eut beau 
pousser, il n’y eut pas moyen de le retirer. Il fallut 
que deux des gens se missent dans l’eau jusqu’ 
dessous des bras ; enfin à force de le soulever, ilà le 
mirent en mouvement. On continua de marcher en 
zigzag par le travers des passages d’entre une roche à 
l’autre, et toujours en gardant le milieu de la rivière; 
parvenus au dessous de ce rapide, laissés à gauche le 
débouché de la rivière St. Jean, un petit islet au des
sous, à droite l’endroit nommé les mille roches et suivis 
le chenal d’entre l’ile Ste. Thérèse et la grande terre du 
ouest.

Na.—Que ce rapide est estimé long de 750 toises, et 
que par le travers de l’ile Ste. Thérèse, débouchent de 
la grande terre de l’est deux ruisseaux.

Ce passage est bon et net, ne présentejûen de remar
quable que la rivière des Iroquois qui débouche à peu 
près par son milieu._ A sou extrémité d’en bas est un 
islet, et environ à 500 toises au delà, sur la grande
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terre sont les ruines de l’ancien fort de Ste. Thérèse 
distant du rapide de ce nom de 400 toises.

Na.—Que cette isle de Ste. Thérèse a de longueur 
une lieue ; qu’elle est toute boisée, et que dans le milieu 
de la distance de cet islet et le dit fort est le fourneau 
au goudron.

Mis à terre à ce fourneau plus par curiosité que par 
besoin, discourus avec les ouvriers et employés, et 
constaté le détail cy-après.

#*#

EXPLICATION

DE LA CONSTRUCTION DE CE FOURNEAU AU GOUDRON

Ce fourneau est fait en forme de cône ou de pain de 
sucre renversé, de 11 à 12 pieds de profondeur sur 22 
à 24 pieds de diamètre à son ouverture A, et de deux 
dans le fonds ; les parois B sont couverts de pierres 
sèches et minces, posées à sec pour empêcher que le 
goudron en coulant n’entraine de la terre dans le fond. 
Un gril K de 8 à 9 pouces en quarré, fait en fer de 2 
pouces de grosseur, construit en damier, de sorte que 
les cases peuvent être chacune de 2 pouces quarrés. 
Ce gril est posé sur l’ouverture d’un tuyau E, de trois 
pieds d’hauteur, élevé en maçonnerie, bien perpendi
culairement, et percé dans le fond sur l’un de ses côtés 
pour la facilité d’y appliquer l’auget F, fait en bois, 
posé un peu en pente ; il débouche au bas d’une tran
chée faite dans le talus des terres, et au soutien des
quelles on employe des fascines de bois équarris, du 
gazon, et en un mot de tout ce qu’on trouve de conve
nable pour en empêcher l’éboulement.

#*#

MANIÈRE DE CHARGER LE FOURNEAU
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qu’au gril sur lequel il est posé ; on arrange tout le 
long des parois des brins de racines de bois de pin, 
longues de 18 à 20 pouces et de 3 à 4 pouces de gros
seur au pourtour, et posés suivant les traits marqués à 
la coupe du fourneau, de manière qu’ils aboutissent 
tous à l’arbre L dans l’agencement de ces brins. L’on 
observe au pourtour D d’y en mettre d’autres coupes 
au fil des arbres : on les nomme chandelles, attendu 
qu’ils s’enflamment aisément et que c’est dans cinq ou 
six endroits et même plus de la circonférence que l’on 
y met le feu. Après que le fourneau est chargé autant 
en dessus qu’en dessous, comme la figure le représente, 
et quand il est entièrement rempli, on le couvre de 
gazon plat pour empêcher l'air d’y pénétrer par la 
bordure D ; on le laisse ensuite brûler, et à mesure que 
ces bois se coAsomment, ils se dépouillent de leur 
gomme qui suit la direction des couches des brins 
jusqu’à l’arbre tout le long duquel elle coule et tombe 
par les cases du gril, dans le tuyau E, ensuitte dans 
1 auget F, d’où elle se renverse dans l’entonnoir G, et 
après dans la barrique H.

Na.— Que plus les racines sont vieilles, meilleures 
elles sont, de sorte qu’on s’attache autant qu’on peut à 
prendre les souches dont les arbres sont morts sur pied ; 
on les pend sous un hangard ou grand couvert, de 
manière que tous les brins s’y dépouillent par l’air des 
parties acqueuses dont elles peuvent être chargées • 
(ju ou fait d’une fournée semblable 80 barriques de 
goudron de 60 pots chacune, et qu’à raison de 20 sols 
l’un, une fournée produit une somme de 4800 sols • 
que le charbon qui en provient étant propre au chauf
fage, on en tire encore quelque argent.

Et enfin, qu’il n’y a gu ères que quatre à cinq hommes 
. d employés à ce fourneau. Indépendamment des dé

tails plus que suffisamment pour donner une idée de 
la construction de ce fourneau et de son effet, l’on a 
joint ici surabondamment sa coupe prise parle travers 
(Voir plan).
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A 200 toises au delà de ce fourneau est l’ancien fort 
Ste. Thérèse ; fait le chemin à pied d’un endroit à 
l’autre, tandis que le batteau allait m’attendre à ce 
dernier. Son enceinte était totalement en pieux. Ce qui 
en reste fait connaître que sa figure était irrégulière ; 
il était assez grand et renfermait une maison et un 
magasin de pièces sur pièces qui subsistent encore 
jourd’hui, môme en assez bon état, et que des particu
liers réclament leur appartenir, sans trop dire à quel 
titre ; après une promenade un peu longue autour de 
ce fort, embarqués pour nous rendre à celui de Cham
bly, gagnés insensiblement le milieu de la rivière en 
raisonnant sur le parti à prendre pour sauter le rapide 
de Ste. Thérèse. Les uns voulaient prendre à gauche, 
d’autres à droite ; et pendant le petit débat qu’engen
draient les avis différents, le batteau s’avançait toujours, 
et nécessité fut de se présenter où le courant l’entrainait. 
Ce rapide est plus difficile que l’autre dans le temps des 
eaux nasses; les chuttes d’une roche à l’autre y sont 
plus multipliées ; enfin, après en avoir évité un nombre 
et même quelques plâtiers qui se trouvent de distance 
à autre, nous fûmes surpris d’un orage furieux et d’une 
pluie qu’on ne saurait définir tant elle était abondante, 
et pendant que nous étions occupés à nous en garantir 
tant soit peu, notre batteau s’échoua si rudement sur 
une roche qu’il en fût crevé. Nos gens se mirent les 
uns dans l’eau, d’autres à boucher le trou et à vider le 
batteau qui emplissait. Le plus court party et le plus 
sûr fut de joindre la terre ; on y parvint non sans beau
coup de peine. Heureusement que nous étions à portée 
de l’endroit où on débarque ordinairement quand on 
veut éviter les rapides Chambly situés en dessous de 
celui-cy. Notre batteau ne permettait pas de le risquer. 
D’ailleurs, après les difficultés dont j’avais été témoin 
pour franchir les deux premiers, je n’étais point cu
rieux de m’exposer au troisième ; ainsi, après avoir mis 
à terre et détaché tout de suite un homme pour aller à 
Chambly chercher une charrette nécessaire au trans
port de nos équipages, suivis le chemin qui conduit à 
ce fort. 11 est totalement dans le bois, mais toujours à 
portée des bords de la rivière : on l’appelle le portage 
de Beaucour, du nom de l’officier qui l’a ordonné ; vu
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en côtoyant cette rivière, les mines d’un moulin à scie 
appartenant cy-devant à M. de Bleury ; à la sortie du 
bois entrés dans une plaine traversée de quelques 
habitations situées à droite et à gauche du chemin, et 
parvenus au dit fort, y reçus en dehors par M. Du 
Müy y commandant, salués en y entrant de 15 coups 
de boite et de la garde en haye, et accueillis en dedans 
par Mr. et Mde. Du Müy, dont le bon air et la bonne 
grâce, l’avouerai-je ? me séduisirent à l’instant. 
Après les premiers compliments, liberté me fut donnée 
d’entrer dans la chambre qui m’était destinée, tant pour 
me décrasser, changé de tout, que pour vider 
malles et faire seicher nos petits effets. Après ces pre
miers arrangements, nous rejoignîmes les Dames, et 
après une conversation d’une demie heure, on se servit 
d’dn souper èù toutes sortes de poissons frais et des 
meilleurs que fournit cette rivière, en tr’au très, des 
achigans : j’y fis grande chair ; après quoi, donné 
l’ordre et retiré avant 9 heures du soir.

Na.—Environ à une lieue en dessous du fort Ste. 
Thérèse, et à peu près dans le milieu du rapide de ce 
nom, est la petite ile à Dupüy.

**#

LE 19

DD FORT CHAMBLY. SÉJOUR A CHAMBLY,

Mon dessein était d’employer une partie de la matinée 
à prendre une entière connaissance de ce fort, et d’en 
sortir à 9 heures du matin, mais une pluie qui survint 
et qui dura toute la journée m’obligea d’y séjourner ; 
néanmoins, parcouru les murs en dehors ; leur élévation 
et leur épaisseur plus que suffisante pour résister contre 
toute autre attaque qu’avec du canon, jointe à sa situa
tion sur les bords de la rivière, peuvent le faire 
considérer imprenable. Tous les environs sont dépouil
lés de tout couvert, au moins à la distance de 300 
toises, et à son entrée, est un pont lévis sur un fossé qui 
empêche l’accès de la porte. Trois de ses côtés sont 
construit uniformément. Les bâtiments qui y sont
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adossés comprennent des magasins, des logements pour 
officiers, soldats, commandants, aumôniers, garde
gazin et pour autres gens que le service exige,__
boulangerie et une chapelle, et au quatrième, de face à 
la rivière, on y a appuyé, depuis quelques années seu
lement, des voûtes sans liaison au mur d’enceinte, de 
manière qu’elles s’en séparent et menacent ruine, et 
que les prisons et latrines qu’on a pratiqué en dessous, 
deviennent inutiles par les risques qu’il y aura de les 
fréquenter.

Ce fort a dans son milieu une fort belle place 
d’armes ; ses logements sont commodes. On semble 
aujourd’huy incliné à l’auaiidonner ; on parlait môme 
de le détruire pour éviter les frais de sa garnison ; à 
mon avis il faut bien s’en garder. Néanmoins, pour 
modérer les dépenses auxquelles il engage, on pourrait 
le donner comme une récompense à un ancien officier 
reformé, sans autres appointements que ceux dont il 
jouit, en vue seulement de lui faire trouver un loge
ment gratis, et les émoluments d’une cantine à y 
conserver pour l’aisance de la garde qu’on y détache
rait. Il serait obligé d’y rendre compte des dégradations 
qui surviendraient, et des réparations les plus urgentes 
et les plus indispensables à faire.

On pourrait donc regarder ce poste comme mort 
Cependant, comme chef lieu de la rivière Richelieu, 
sous la protection duquel, suivant les circonstances, 
pourraient se retirer les habitants de la campagne, il 
peut à cet égard y avoir nécessité de le conserver. Il 
donnerait lieu d’y affecter les vieux soldats qu’on 
renvoyé de cette colonie sans autre traitement que la 
liberté et la permission de demander leur pain ; l'état 
misérable en lequel j’en ai vu plusieurs, m’a fait saisir 
l’idée d’en créer une compagnie à titre d’invalides que 
l’on répandrait dans des postes semblables, où ils servi
raient aussi utilement que ceux de l’Hôtel royal en 
France. Lorsqu’ils sont détachés dans les forts châ
teaux et citadelles, on leur continuerait le môme 
traitement qu’aux soldats ordinaires, et la confiance 
d’avoir du pain assuré dans leurs vieux jours, pour
rait sauver l’envie à d’autres, étant jeunes, de s’en 
procurer ailleurs, et au gouvernement l’indécence
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qu’il y a de laisser périr misérablement de malheureux 
sujets dans une entière indigence.

Passé toute la journée avec les dames, et fait visite 
à Mde. de Beaulac, veuve d’ofîicier. à qui l’on a accordé 
un logement dans ce fort, et retiré à bonne heure.

Na.—Vis à vis est une grande isle, et tout auprès 
quatre autres petites.

Le rapide de Gliambly s’étend jusqu’au dessous de 
cette première isle.

Au delà de ce rapide, la rivière s’élargit tellement 
qu’elle forme une espèce de lac qu’on nomme le bassin 
de Chambly, et depuis ce fort jusqu’à son confluent 
dans le fleuve St. Laurent, elle est connue sous le nom 
de Richelieu.
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LE 20

Suitte de la route ur la rivière Richelieu, sur le fleuve St. 
Laurent et du village sauvage de St. François.

i
II

A
ii! »fj

ii Sorti à huit heures du matin de ce fort pour aller à 
la messe à l’Eglise de St. Louis, située au coté de l’est de 
cette rivière, vis-à-vis celle de St. Joseph, et à un quart 
de lieue du dit fort. J’étais accompagné de M. Du Müy 
et de Mlle, sa fille, que certain je ne sais quoi, ine fit 
quitter à regret.

Na.—Que je sortis de ce fort avec les mômes honneurs
rien

U

iiiii que j’avais reçus en y entrant, et si je n’ai encore 
ait de ces sortes de réceptions qu’on me fit dans tous 
les autres postes, comme dans celui-cy, je n’en ai pas 
moins souffert ni moins senti le ridicule, d’autant que 
mon grade n’exigeait aucun des honneurs semblables, 
et que je ne suis point de caractère à me flatter de ce 
qui ne m’est point dû, mais il ne m’était point 
dans l’idée que d’anciens officiers sussert si peu leur 
métier.

Après la messe, rembarqué pour faire route vers le 
fleuve, passé par le chenal d’entre l’isle encore du 
nom de S te. Thérèse, située par le travers de deux 
églises, et la grande terre de l’est.
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Na.—On estime cette rivière au dessous de la pointe 
du nord de la dite isle large de 110 à 120 toises.

Cotoyé la dite terre jusqu’à la montagne deChambly 
Les deux bords jusque là sont bien habités; néanmoins 
les maisons y sont plus serrées du coté de l’ouest que 
de l’autre, et la rivière s’y soutient assez de môme lar
geur vis-à vis la ditte montagne située à 400 toises de la 
rive de l’est. Elle fait un coude. Il s’v trouve môme 
une batture de roches qui forme un rapide aisé à sauter 
en tout temps, et un peu en deçà, toujours du môme 
cote, est un habitant qui fait de la brique; on la dit 
bonne ; au moins la terre nous

Vfl

1

y a paru propre.
—Depuis le dit fort Chambly jusqu’à cette mon

tagne, la rivière forme plusieurs coudes, et sa largeur 
est inégale ; néanmoins, elle n’est pas moindre qiiede 
80 toises.

On estime deux lieues depuis le dit fort jusqu’à cette 
montagne.

Le rapide sauté, suivi assez le milieu de la rivière 
jusqu’aux isles au cerf, situées à deux lieues au dessous 
de la ditte montagne ; les habitations dans cette partie 
ne sont pas si fréquentes que dans la précédente, et 
piincipalenient du coté de l’est, où elles sont encore 
en quelques façons de souffrance. On travaille à les y 
former, mais il s’en faut beaucoup que le pays y soit 
découvert comme de l’autre.

Parvenus aux ilittes isles, sont deux chenaux, l’un à 
1 est et l’autre à l’ouest. Incertains lequel prendre, deux 
canots sauvages qu’on apperçut venir à nous par le 
premier nous déterminèrent à le suivre ; mais à peine 
eut-on fait 60 toises, que le batteau s’échoua sur une 
bail lire de roches. Ce lut party forcé que de nous rendre 
dans l’autre ; le passage y est bon et net. Cotoyés la 
grande terre de l’ouest jusqu’au dessous des dites isles 
et de là, passés devant l’Eglise St Charles.

Na.—On compte 2 lieues depuis la ditte montagne 
jusqu’aux isles u cerf, et une des dates isles à l’Eglise 
bt. Charles. A dessous de cette église, le pays des 2 
cotés est découvert et mis en valeur ; les habitations y 
sont assez près l’une de l’autre et môme assez belles, et 
le paysage, pour le coup d’œil, diffère peu de la beauté 
de celui des bords du fleuve.
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Plus loing, passé devant un petit ruisseau qui dé 
bouche à la rive de l’ouest.

De là, continué la route par le milieu de la rivière 
Rien de remarquable jusqu’à l’Eglise de Si. Denis. Mis 
à terre à celle de St. Antoine que l’on établit vis-à-vis 
cette première, pour parler au curé, pour raisonner 
avec lui sur le pays. Il m’assura que la terre était 
propre à toutes sortes de productions, et qu’elle ne de
mandait que d’être défrichée, et tant soit peu travaillée • 
après quoi je voulus me rembarquer, mais il me con
seilla, eu égard à ce qu’il se trouvait une batture aux 
deux chenaux que forme l’isle St. Charles, située à 200 
toises au dessous de la ditte église, de cotoyer le bord 
de la rivièiv a pied, que le chemin royal qui régnait 
tout le long était beau, et que je pourrais rejoindre mon 
batteau au dessous de la ditte isle ; marché pendant 
une demie heure, ensuitte rembarqué avec assez de 
peine, attendu que quoique les bords de la rivière soient 
généralement escarpés, ils le sont plus en cet endroit 
que partout ailleurs.

On estime 3 lieues de St. Charles à St. Antoine. En
viron à 400 toises plus bas que cette isle, en est une 
autre plus près de la terre de l’est que celle de l’ouest 
Suivi le chenal d’entre cette dernière et la ditte isle.

Au dessous de cette isle, le' paj^ devient vivant et 
peuplé. Il n’offre rien de remarquable que la beauté du 
climat. Suivi toujours le milieu de la rivière jusqu’aux 
deux islets verts situés par la traverse de la nouvelle 
église de St. Ours ; là pris le chenal d’entre ces islets et 
la terre de l’est, et descendu chez le curé. On estime 
de St. Antoine à cet endroit, 2 lieues ; pa tant du fort 
Chambly à St. Ours, 12 lieues et demie. Soupé chez le 
curé de St. Ours ; il est logé à neuf et grandement. Sa 
maison comprend une grande chambre, où suivant 
l’usage du pays, s’assemblent les principaux habitants 
avant ou après la messe, pour discourir sur le bien et 
1 avantage de la paroisse. On faisait pour lors le service 
divin dans le grenier, en attendant que l’église fut 
achevée.

Na.—Que les bords de cette rivière sont extrêmement 
vazeux, inconvénient qui oblige à des précautions pour
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LE 21

Sortis de chez le curé de St. Ours à 5 h. du matin
naslés"eDntrpaUpl(leSS°,Ui la, grande isle à Deschaillons’ 
passés entre elle et la terre de l’est : elle est bipn
habitée et parait longue de mille à onze cent toises J,e

,qn,1 a c9nt0l,rne du côté de l’ouest m’a paru 
étroit et n y avoir point assez d’eau pour porter batteau. 
. Au ^,9SS0U,S de cette isle, la rivière forme plusieurs 

sinuosités ; les terres y sont plus élevées que Pdans les 
parties parcourues dans la journée précédente, les bords 
moins vazeux, et les habitations moins établies.

~L-!U,X h.eues et demie au dessous de ce village 
est un bois à la rive droite, d’où l’on a ré et oZ 
des bois pour la mâture des vaisseaux d rov P
aiirsirJuë’l’F?ii?è0re1’ villa|e avec moulin, situé 

a 11Eglia.e’ sur les terres de l’est de cette rivière
ü‘u« stuuPeT' 9™ f0rme !0" c°nlUle,“ d™ le

On estime de l’Église de St. Ours à celle de Sorel 4
rhàmhiPa^ anMe C0UT8 de cette rivière depuis le fort 
GhM™x ïJusqi! a 8011 débouché est de 14 à 15lieues
DieMEanee7e-CheZ - 6 CUré pour visiter une enceinte ‘de 
pieux que je jugeais entourer le fort du lieu. Je ne me
trompais point Je le parcourus en dehors; les pieux de 
douze pieds d’hauteur sur 10 à 12 de d amètre sont 
serrés [un contre l’autre, et la figure qu’iïï formelit 
ressemble à un quarré long bastionné aux angles de

L’église “int0UleS Iea parties sont vues et déffendiies. 
tn-Tt6" p6’ la.ma,son du curé et celle du seigneur v 
sont renfermées, et l’espace qu’il comprend suffit aux 
habitants pour y réfugier au besoin les femmes les 
cillants et leurseffete jes plus précieux; maison néglige

ue quoique les
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pieux soient de cèdre, on sera obligé 
ruptuie avec les nations sauvages, ou 
de la renouveler entièrement.
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comme les bois deviennent chers par leur éloignement, 
et que les difficultés de s’en procurer augmentent tous 
les jours, que dans tous les endroits où semblables 
forts sont établis, on les entretint soigneusement, et 
qu’à mesure qu’un pieux tombe de caducité, il fut sur 
le champ remplacé, et que dans le cas de rendre à celui- 
ci sa première deffense, on éloigna l’enceinte de 18 pieds 
de l’église, afin d’ôter la facilité que présente son état 
actuel d’y entrer par les fenêtres.

Na.—Que les seigneuries situées le long de cette 
rivière produisent beaucoup de grains, que c’est même 
l’un des cantons du Canada qui en produit davantage, 
que les barques de 40 à 50 tonneaux peuvent la re
monter dans le printemps seulement, pour l’ordinaire, 
jusqu’à St. Antoine, et rarement jusqu’à Chambly, à 
moinr qu’il ne survint des crues surabondantes et qu’on 
profite de cette %aison pour en évacuer toutes les den
rées. A la sortie de chez le curé, rembarqués pour 
aller au village sauvage de St. François, entrés dans 
le fleuve, cotoyés la rive du Sud, vus sur la gauche 
l’isle de St. Ignace qui fait place au débouché de cette 
rivière au delà celle de Notre Dame de Grâce, ensuite 
celle au moine et apperçus par le chenal qui sépare 
deu" dernières l’isle Ronde.

Na.—Que derrière l’isle au moine est celle à pierre, 
et qu’enfin au delà de ces isles en sont plusieurs autres, 
entr’autres, celle dont on a parlé dans la journée du 
30 Juillet ; on estime leur nombre à 40, tant grandes 
que petites, comme on l’a dit cy-devant. Je serais 
assez d’avis qu’on leva une carte de le.ur position pour 
iuger de leur grandeur et de leur rapport de l’une à 
l’autre, et que cette carte comprit les deux bords du 
fleuve, même le lac St. Pierre, affin d’y remarquer les 
débouchés de la rivière Yamaska, de celle de St. 
François et de toute autre qui afflue tant d’un côté que 
de l’autre dans le dit lac.

Ensuitte, apperçus l’isle verte (A) séparée de celle au 
moine par un chenal et de la grand terre par un autre ; 
embarassés lequel suivre de ces deux chenaux, mis 
canotier à terre pour aller chercher un homme capable 
de nous guider jusqu’à la rivière de St. François ; rendu 
au batteau, il nous fit passer par le chenal d’entre ces
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deux isles, et l’ayant interrogé i 
qu il était bon et propre à toutes
par ta travenfde ?a d« ?° ,»'>a™inaiem

s"pier“TUrS S“r ”Wte 8auche' aboutissait au dit lac

sEFËEBnEi't?i~r
raifess «ïæS«s;i.tïïes?"Psr -"“,'5!

JVd.—A. 1 entrée de ce lac sont plusieurs=fK!E„£ï
® oo”ôuS pour’la gCr^nde>pèche‘d!|l Ko 

deRTcheUeu'et’“e P0i“°,IS me"liou"é«a

sur Pays, il me dit

tuts fonds 
espèce de

y prend 
_i à Ici rivière

et quantité» d'aute“lre ^ ‘aUm0"8' des «““rgeons
JjSSî’fÆïi, c„„ceT„;rrfroflt de

on

EpSEEEiHH
nom ; à son entrée est une batlure de sable et ,tlh sur laquelle notre batteau échoua • il fallut erîlL °n hcS 
1 eau pour le mettre à flot (voir plan) ,erdans
■a b»r,tl,Xuçt",Cdt,t»CH,e rl,ière 

avec celles du lac St. Pierre.
sont dans 

eaux sont communes
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Continués la route en remontant cette rivière, laissés 

la gauche le petit chenal (A) passés au delà entré 
la grande terre de l’ouest et 1’ isle St. François, en 
laissant sur la droite le chenal St. Jean, et mis à terre 
chez le curé du village français de St François.

Na.—Qu’en deçà de la pointe de l’ouest de l’isle 
de St. François, les habitations répandues le long de 
cette rivière commencent à se découvrir et que plus on 
la remonte plus elles sont multipliées.

Que les quatre débouchés de cette 
ment l’un le chenal Tardif, le second, de St. François, 
le troisième de St. Jean, et le 4me de la Verdure, et 
qu’ils sont situés suivant comme le bout de plan les 
représente. Il est aisé de voir que le premier est 
indépendant des autres ; que ceux de St. Jean et de 
St. François n’en font proprement qu’un, quoique 
considérés differents dans le pays, et que l’autre de la 
Verdure, dont l’origine est par le travers de l’isle St. 
François, forme l’ile ronde et enfin que les bords de 
ces chenaux sont habités. On estime 2 de lieue dep uis 
l’entrée dans le chenal St. François jusqu’à l’église du 
village français de ce nom.

Après le diner le curé s’offrit de m’accompagner au 
village sauvage, à quoi consenti ; embarqués tout de 
suite et cotoyés les terres du nord, laissés à droite 
deux isles, et à gauche l’entrée du chenal Tardif situé 
par le travers de la première, discourus beaucoup sur 
son village ; il m’apprit qu’il était nombreux en habi
tants, que la paroisse s’étendait sur tous les terrains 
compris le long et entre les chenaux mentionnés, môme 
beaucoup au delà du village sauvage que l’on pouvait 
considéré comme enclavé dans l’autre français et tota
lement indépendant.

Parvenus au dit village sauvage sont deux petites 
isles par son travers ; les terres y sont extrêmement 
élevées; entrés dans le dit village, il est considérable. J’y 
ai compté 51 caban nés, figure carrée, construites en bois 
équarry comme celles du saut St. Louis et du lac des 
deux montagnes, néanmoins couvertes de planches et 
d’écorces, en figure de tourelle, et douze autres bâties à 
la française ; nous nous présentâmes d’abord chez les 
Jésuites missionnaires ; ils n’y sont que deux, aux
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appointements de 780 frs. chacun ; l'un 
père Aubry, et l’autre Lefranc; mais malheureusement 
ils étaient absents, et généralement tous les hommes 
nTtaif*rf '1 «nfant? éta,ent à recueillir du geinseing. 11 
hUI a é au vlllaSe que les vieillards ; j’étais assez 
fâché de ce contre temps, ainsi que le curé ; d’ailleurs 

'l8ait Srand chaud, il n’y avait point d’endroits 
propres pour nous reposer que les cabannes où l’air
V»„r|nrn5f,reSPlre/eralt,iaCheter tr0P Ch'!r le frais qil’Oll 
voudrait y prendre. Une fille de 16 à 17 ans oui vit
notre embarras vint nous joindre ; notre curé la recon
nut pour être attachée aux révérends pères, et il l’eu- 

n0U8 ouyrir la porte de leur maison ; Françoise 
(c était son nom) y consentit avec peine. Y étant entrés
nnü! h«ar?°nrÛT8 tOUS les roins P°ur découvrir quel! 
ques bouteilles devin, mais inutilement ; cette fille qui 
se douta de ce que nous cherchions, nous fit entendre 
qu 1 n y en avait point ; nous y reposâmes un instant. 
Cette sauvagesse est de la nation des sioux, et esclave 
pour avoir été pris en guerre. Assez jolie, elle a un son
înràXd0UXe5séduisiint’ P°l'te lüS Piuds beaucoup plus 
en dedans que le commun des sauvages, et sert au.x com
missions et aux besoins des révérends pères. Après nous 
ôtie un peu délassés, entrés dans l’église qui est propre 
et bien ornée. L on m’y montra un collier de tîor-
mudnmfi fn QU ,,étable d’aute1’ qu» les sauvages 
ont donné à Dieu comme un garant du serment in viola-
ble qu ils ont fait de ne jamais boire de l’eau de vie 
dans le village, et pas même dans l’étendue des che
naux qui y conduisent • il est large rte 2 pouces et 
demie et fait du poil de orc épie et d’orignal, et garni 
de porcelaine de 1 espèce dont on a parlé cy-devant 

On estime que depuis le village français jusqu’à 
celui-cy sauvage, il n’y a qu’une lieue. 9

Le chenal qu’on a tenu pour y aller est bon ; il s’v
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Que la rivière remonte vers la Nouvelle Angleterre 
12 à 15 lieues, mais qu’elle est traversée de rapides en 
dessus du village et qu’elle n’est praticable qu’en 
canots.

Le curé en question, nommé M. Duga, voulut m’en
gager à coucher chez lui pour attendre les mission
naires, et il s’offrit d’envoyer à Sorel où ils étaient 
allés pour les avertir de mon arrivée, mais j’étais pressé 
par le temps Je le remerciai de sa politesse en le priant 
de présenter mes compliments aux révérends pères, et 
tous mes regrets de n’avoir pas été assez heureux de 
les rencontrer; qu’au reste, que comme je savais qu’ils 
venaient tous les ans à l’automne à Québec, peut être 
qu’ils y arriveraient avant mon départ pour France. 
J’étais si prévenu à l’avantage du père Aubry que je 
savais homme dq 80 ans, plein de bon sens, de mémoire 
et de connaissance sur le pays en général, qu’il 
fâchait de ne le pas connaître pour discourir 
sur les intérêts de cette colonie.

Na.—Que quoiqu’on ait dit cy devant que tous les 
sauvages étaient au geinseing, il y en avait bien une 
partie à Orange, d’autant qu’il leur est permis de perler 
chez les Anglais les castors qu’ils ont pris ou tués eux- 
mêmes, mais un seul paquet à la fois; encore faut-il 
qu’ils soient munis d’un certificat des missionnaires 

il leur appartient. Néanmoins ils profitent de 
cette permission pour y en porter le plus qu’ils peuvent, 
attendu que les anglais les leur payent à un prix plus 
cher que la compagnie des Indes. A mon avis, il fau
drait imaginer un moyen d’interdire ce commerce ou 
au moins, pour qu’il ne devienne abusif par les mar
chandises prohibées, qu’ils apportent en retour.

Après nous être instruits de tout ce qui pouvait inté
resser ce village, la rivière et les environs, nous nous 
acheminâmes vers notre batteau, accompagnés de la 
fidèle Françoise que nous gracieusâmcs largement de 
notre bourse ; eusuitte, embarqués avec notre curé qui 
voulut absolument me conduire au plus loing, pour me 
donner plus de temps et de facilité a remplir les objets 
que je me proposais voir. Le lendemain, retournés sur 
nos pas par le chenal St. François jusqu’à celui de 
Tardif, y entrés et fait route pgr son milieu : ses bords
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Na.—Cette rivière à Nicolet est habitée, mais il s’en 
faut de beaucoup que le pays y soit aussi vivant que 
dans les autres parties du fleuve.

La pointe du lac sur laquelle on se conduisait à la 
partie sud, est située à peu près vis-à-vis celle du nord. 
L’une et l’autre désignent l’entrée dans le lac St. Pierre. 
On estime du débouché du chenal Tardif jusqu’à cette 
première pointe, 6 à 7 lieues.

Doublé la dite pointe du sud, cotoyé toujours la ditte 
rive, vûs de chaque côté des habitations et au nord la 
pointe de la Badie, située entre celle du lac et la ville 
de Trois Rivières ; passés par le travers de cette ville, 
et apperçus au sud le débouché de la rivière Geoffroy, 
et au nord les trois autres de la rivière St. Maurice ; 
plus loing.du même côté,le cap de la Magdelaine, l’église 
de ce nom, et rangeant toujours les terres du sud, par
couru par le travers de cette église vis-à-vis les trois 
débouchés de la rivière de Bécancourt, séparés l’un de 
l’autre par des iles de sable et traversés chacun d’une 
batture à leur entrée ; suivi celui de la gauche comme 
le meilleur. On ne cessait d’y échouer continuellement, 
de manière qu’il fallut mettre des hommes à l’eau pour 
conduire le batteau à la main pendant 40 à 50 toises ; 
gagnés au delà le lit et le large de cette rivière : elle 
est belle et nette jusqu’à l’église française de ce nom 
située au côté du nord.

Na.—Qu’entre le chenal du milieu et celui de la 
droite est une isle. .

Continuant à faire routte le long de cette rivière, 
rangés toujours la terre du sud, vus sur la gauche la 
grande isle de madame Choisy séparée de la terre du 
nord par un chenal. Elle était ci-devant habitée ; au 
moins doit-on en juger de même par les défrichés qui 
s’y trouvent, et les ruines des anciennes habitations 
qu’on y apperçoit.

Parvenus à peu près vis-à-vis sa pointe d’amont, mis 
à terre du coté du sud. Le vent contraire et le courant 
nous empêchèrent de remonter cette rivière jusqu’à 
l’Eglise française, comme je me l’étais proposé.

Na.—Qu’avant d’arriver à la pointe d’aval de la ditte 
isle, est un moulin à vent construit à la grande terre 
du nord, que les habitations y commencent et qu’elles
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g“uen‘ autant d’un coté que de l’autre de cette 
nviere. Entrés dans la première maison 
informations suivantes :
lieS6 nJi à 1nglise franÇaise' il y avait une demie 
heue. Qu à celle sauvage, située à la rive du sud, on
I. hS'SwS chemin pour y aller établi

Que j’aurais pu à peine me rendre à cette première 
glise en batteau ; et plus loing la rivière était traver- 

sêede rapides qui ne permettaient qu’à des canots 
auvages de la pratiquer ; il faisait bien chaud et il était 

dix heures. Cependant il me fâchait de m’en retour-
r!LlT„ TV reTpH .mon de manière quereflexions faites, les incommodités du temps ne
doivent jamais s’opposer à l’exécution des entreprises 
qu on s est prémédité, mon parti fut de me rendre à 
pied au dit village sauvage ; pris deux hommes avec 
moi, suivis un sentier qui va d’une terre à l’autre 
traversés des prairies magnifiques où le foin est si 
abondant qu on néglige de le recueillir; d’ailleurs, elles 
sont si communes qu’on ne se donne pas la peine de 
les ravailler, cestadire de les dépouiller des brous
sailles et des mauvaises herbes qui suppriment 
partie de leur production.

En suivant toujours le dit sentier, on laisse les habi
tations sur la droite. Vus des grains de toutes espèces et 
ae la derniere beauté, passés sur un pont de bois une 
branche de la rivière qui s’en détache à une demie 
lieue au dessus, ensuitte, arrêtés à une maison pour 
discourir sur le pays; on l’estime l’un des meilleurs 
du Canada. De la, continué à marcher, traversé un 
pont établi sur la ditte branche et arrivé au village
îe^environ"6 ^ Une hautéur d’où r°n découvre toSs

Entrés chez le missionnaire Jésuite ; ensuite, parcour 
e village avec lui. fl n’est pas considérable, il n’a au 
J cabanes, toutes de figure carrée longue, construites et 

couvertes comme celles du village St. François. Tous 
les sauvages étaient en traite à la Nouvelle Angleterre 
ou à recueillir du geinseing ; toutes les cabanes étaient 
termees, de manière qu’il n’y avait dans le lieu que les 
personnes que les infirmités ou l’âge empêchaient de
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marcher. Après cette tournée, nous rabattimesà l’Eglise. 
Elle est d’une construction semblable à celle des pa
roisses du Canada. De là. entrés dans la sacristie où 
bongré malgré, il me fallut voir tout le trésor : il consiste 
en lampes, chandeliers en nombre grands et petits, 
croix avec bâtons, Christ de plus de 4 pieds d’hauteur, 
deux figures de Saints et plusieurs reliquaires, le tout 

argent, et en des ornements d’étoffes les plus riches 
et couverts de broderies et de galons d’or et d’argent. 
Ensuite rentrés au presbytère, discourus sur le propre de 
ces sauvages ; ils sont tous comme ceux de St. Fran
çois de la nation des Abénakis, attachés aux Français 
et beaucoup à leur intérest Le curé prétendit que 
cette rivière remonte 10 lieues dans les terres et qu’elle 
sort d’un lac. Mon avis serait d’établir un fort, si l’on 
ne peut à la tête de ce lac, au moins à sa sortie, affin 
J- prendre possession et ôter à l’anglais l’envie de s’y 

blir ; que les rapides dont elle est traversée n’y 
permettent aucune navigation qu’en canots, et que 
bords plats et bons, présentent des terres propres à 
toutes sortes de productions.

De là repris la routte pour m’en retourner à la 
maison où j’avais mis à terre avec mon curé que j’avais 
invité à diner ; chemin faisant il me dit qu’il desser
vait- les deux églises,qu’en conséquence, il binait et que 
sa paroisse nombreuse en habitants était d’une étendue 
trop grande pour y remplir seul les secours des habi
tants.

A mon arrivée à l’habitation où j’avais laissés mon 
monde, j’étais fatigué plus de la chaleur que des 2 
lieues que j’avais faites à pied ; reposés un instant, 
ensuite dinés amplement et longtemps ; rembarqués à 
4 heures après-midi, après avoir pris congé de 
curé et remercié mon hôte, suivis la même route que 
j’avais tenue en venant, mais au lieu de déboucher 
dans le lac par le chenal que j’avais pratiqué, je sortis 
de cette rivière par celui du milieu; y essuvés même 
difficultés qu’à l’autre de la batture de rocîies et de 
sables qui la bassent ; force fut de pousser à mains 
d’hommes le batteau.

Au delà vus le débouché du 3me chenal; il est éloi
gné du précédent d’un quart de lieue; plus loin ayant
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objl'.!1".lîÆ^Æ^V*. S.«àTÆ
du courant et descendus chez les sœurs de la congré- 
gati n de ce village ; elles n’y sont que deux, y tfen- 
nen comme toutes les autres répandues dans les côtes 
des pensmnmnres sont proprement logés, et à partir 
de 1 Eglise et sur le bord du fleuve d'où elles découvrent 
tout ce qui y passe et les habitations de la rive du sud.

#**

LE 23 AOÜST

Suitte de la routte pour retourner à Québec.

Sortis à cinq heures du matin de chez les sœurs de 
Champlain, portés d abord au large, vus la rive du sud 
les objets dont j’ai fait mention dans la journée du 26 
juillet, et au nord ceux marqués à la carte, en tr’au très 
les îles Grondines situées au débouché de la rivière du 
village de ce nom.

La marée était tout à fait haute quand nous nous 
trouvâmes par le milieu du fleuve. Profilés du flux n 
raverser le Richelieu, passés par le chenal que pra
tiquent les barques d’entre les islets de roches oui le 
J’ias^re!11t dans son milieu ; au delà reposés un instant au 
platon, d ou cotové la rive du sud, ensnitte fait sa tra-
RendLVàS|th18 6 -nP ?°lÀReV d’0Ù ran«és le nord, 
aeudus à ia basse v.He de Québec à six heures après
midi, ou je m étais embarqué a six heures le 24 juillet.

our

Fait à Québec, le 25 décembre 1752.
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CANADA 1752
;

Voyage de Québec au village de Lorette sauvage

«iifji1 Le général depuis longtemps avait fixé son départ de 
Québec pour Montréal entre le 15 et le 20 janvier. 
Néanmoins avant de partir, son dessein était de visiter 
les sauvages résidents au village de Lorette. A cet 
effet, il fit avertir les Jésuites de cette ville qui sont 
seigneurs de l’endroit, et les missionnaires, qu’il y ar
riverait le 21 décembre au matin, et conséquemment le 
père Marcotte, le supérieur de la maison, fût le prier 
de trouver bon qu’il eut l’honneur de l’accompagner 
pour l’y recevoir convenablement et d’y accepter 
diner pour lui, et pour le monde qu’il jugerait à propos 
d’v conduire. A quoy consenti. Le grand Voïer partit 
quelques jours en avance, pour ordonner que les che
mins fussent faits et balisés. Il y avait déjà pour lors 
beaucoup de neige sur la terre ; les chemins ordinaires 
qu’on a coutume de pratiquer en étaient couverts ; on 
ne pouvait trop les distinguer, quoique bornés des 
deux côtés par des palissades, d’autant que le vent 
amasse plus de neige dans des endroits que dans 
d’autres. On les trouva bien tracés, soit le long de leur 
assiette ordinaire ou au travers des terres et des prai
ries, au moyen de quelques trouées faites aux clôtures 
en palissades qui séparent les différents champs.

Le rendez-vous des personnes nommée:.; pour ce 
voyage était indiqué à l’intendance où, tout le monde 
rendu, l’on monta en carrioles entre 9 à i0 heures du 
matin ; l’on suivit la rue dus prisons, pris à gauche à 
son extrémité, traversé ensuite la rivière St. Charles 
sur la glace. Le chemin y était balisé comme sur terre,
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néanmoins un peu dur par la quantité de bourguignons 
qui le rendaient raboteux.

Les chartiers voulurent à l’envie y passer l’un devant 
l’autre, de manière que toutes les voitures étaient .... 
duites sans ordre et avec beaucoup de confusion ; aussi 
les trouvèreut-ils toutes crevées au retour, d’autant 
que les bouts des ménoires les plus pressées donnaient 
mal adroitement dans le dossier do celles qu’elles vou
laient devancer, au risque de blesser les personnes qui 
Y étaient. Il n’y eut que celle dans laquelle j’étais avec 
le dit père Marcotte qui s’en revint en bon état, non 
sans beaucoup de peine de notre part pour contenir le 
conducteur.

Ma. — Les Canadiens de l’état commun sont indociles, 
entêtés et ne font rien qu’à leur gré et fantaisie ; ceux 
qui font métier de gagner leur vie à conduire des voi
tures font une gaillardise et un point d’honneur de 
taire connaître leur adresse et la vigueur de leurs 
chevaux, en devançant les voitures qui les précèdent, 
sans considénr s’il y a des risques et dangers à courir.

On nomme carrioles en Canada, les traineaux dont on 
sert pour voyager en Invert, dans les pays du Nord. 

Elles sont de deux espèces; les unes couvertes comme 
des chaises eu Europe, et les autres découvertes comme 
des calèches à une ou deux places, et traînées dans les 
villes par un cheval, et dans les voyages, communé
ment par deux. Leur construction peut être considérée 
en deux parties ; l’une comprend le corps de la carriole, 
et l’autre les ménoires. Le corps est porté sur un chassis 
de charpente fait de 3 à 4 traverses, assemblées aux 
membres, de côtés recourbés à leur extrémité de l’a
vant, et garnis en dessous d’une bande de fer II 
comprend en arrière un siège pour les maître1', et 
le devant un autre pour le conducteur.

Les ménoires sont composées de 2 biancards assem
blés sur le derrière par deux travers, à l’un desquels est 
un bout de chaîne qui les attache au corps de la carriole 
au moyen d’une clef sous les pieds du cocher ; les 
bouts de devant de ces brancards sont portés par la 
dossière du cheval et les autres trainent à terre.

A la sortie de cette rivière, montés sur les terres, 
traversés ensuitte deux ruisseaux sur ponts faits
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pend depuis la ceinture jusqu’aux genoux, et d’un 
mantelet d étoffe de soie ; ieur col était en porcelaine et 
leurs poignets étaient garnis de bracelets de même 
matière ; leurs cheveux étaient rassemblés et fermé» 
dans un étuv de buis ou d’écorce qui leur pendait sur 
le dos, a 1 instar des cadenettes ou queue des Européens.

A la sortie de la messe, visité le trésor de l’Eglise. Il 
est composé de 10 grands chandeliers, d’une grosse 
lampe, de deux encensoirs, d’un porte encens, de deux 
burettes, d’un plat, d’une grande croix avec son bâton, 
d une haute de 4 pieds d’hauteur à mettre sur l’autel 
et de six grands reliquaires, quantité de vaisselle que 
les | de nos collégiales en France n’en sont pas si bien 
pourvus ; et les ornements en général, par les brode
ries et galons d’or et d’argent dont ils sont couverts, 
son t dignes d’admiration ; ce sont les présents en pelle
teries que font les sauvages qui ont produit de quoy 
faire cette dépense et qui fournissent à l’entretien jour
nalier de l’Eglise. J

En sortant de la sacristie, le général se rendit chez 
les sauvages. Ils étaient assemblés dans une de leurs 
principales maisons ; le festin qu’il leur donnait était 
dans le milieu de la chambre ; il consistait en trois 
chaudronnées de 2 pieds de diamètre, pleins de sagamité 
en un bœuf et quatre moulons dépécés et à moitié cuits, 
(têtes, cornes, pieds et queues, tout y était, rien n’en 
était séparé, d’autant que selon eux tout fait ventre) et 
en présens à usage de vêtements. Quand le général et 
sa smtte furent assis, et eux de même sans façon, le 
calumet a la bouche, le grand chef se leva pour haran- 
guer; il parla assez longtemps. Erisuitte le père La 
Richardy qui a longtemps habité parmi le gros de cette 
nation, rendit en français leurs discours ; ils consis
taient a remercier le général de sa venue et de l’hon
neur qu il leur faisait ; à quoy répondu simplement :
« dites leur que je leur suis bien obligé. »

L’instant d’après, le harangueur recommença pour 
vanter la splendeur de l’immensité du festin et des 
présents qui l’accompagnaient ; ce discours rendu en 
français, il y fut répondu assez platement. Enfin l’ora
teur se leva une troisième fois pour offrir leurs services 
contre les ennemis du Roy, qu’ils nomment le grand
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Onontio ; il reçut pour réponse : « dites leur que j’ai 
quelques petits reproches à leur faire. » Le père La 
Richardy répliqua de son propre mouvement de les 
suspendre, que ce serait diminuer le prix de la fête que 
les en informer ; à quoy consentit. On sortit de là pour 
aller dîner.

Le diner préparé aux frais des Jésuites se trouva 
splendide, quoiqu’on y fut 28 à 30 personnes, cinq 
dames comprises. Rien n’y manquait, qu’une chambre 
à contenir tout le monde. On y fit servir en vaisselle 
platte, et par les gens de M. l’Intendant. On y but toutes 
sortes de vin, de liqueurs et même du caffé ; on y porta la 
santé du général, celle de M. l’Intendant, et sans qu’il 
fût mention de celle de l’amphilrion de la fête, qu’on 
remit apparemment à une meilleure occasion.

A la sortie de table, on retourna chez les sauvages 
pour voir leurs danses ; ils commencèrent par en faire 
une de plaisir et de joie pour marquer leur satisfaction 
qu ils ressentaient de la visite qu’on leur rendait. Elle 
consiste à tourner en cadence en file, autour d’une 
table ou d’un banc, au bruit de leur instrument, et cela 
si longtemps qu’on s’en ennuya. Ensuite un seul homme 
fit la danse de la découverte ; un autre celle de la 
chevelure enlevée ; il fut prendre à cet effet, pour mieux 
figurer l’opération, la perruque de Mr. de Vergor, capi
taine d’une des compagnies de la marine : et un troi
sième fit celle du blessé.

Les femmes s’attendaient aussi à danser ; le général 
même le désirait, mais le père Richet, leur mission- 
naire, sous prétexte qu’elles marquent dans leurs danses 
quelques mouvements indécents, éluda leur bonne 
volonté en disant qu’elles ne savaient pas danser.

A la sortie de cette maison, on s’en revint chez les 
missionnaires où on se chauffa un gros quart d’heure,
après quoy l’on monta........................... en voiture ; en
retournant, suivi exactement le chemin qu’on avait 
tenu en allant ; descendu tous au château d’où l’on ne 
se retira qu’àprès souper.

Na.—Tous, ces sauvages sont originaires de la nation 
huronne, qui habite les environs du Détroit ; ils pré
tendent ne s’en être éloignés que pour embrasser la 
religion catholique ; ils la professent assez en appa-
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rence en public, mais en particulier ils s’assujettissent 
à leurs passions. Ils sont partisans des français, en ont
™n«é.die8mar,ques>dli manière, qu’après les Abénakis, 
ce sont les seuls proprement sur qui on peut compter.
mAmnP. UÂPart P.41’1®"1 français, sont assez vêtus de 
meme , neanmoins ils portent toujours un braguet et
A)li.ton'iUHVertU^e-ne laille dont ils s’enveloppent ; ils 
phpva 1 deS ™lail,e® e‘ des bestiaux ; ils out même des 
chevaux qu ils conduisent eux-mêmes, attelés à des 
carrioles pour se rendre en ville. Le sang parmi eux 
st mêlé aujourd’hui ; d’autant qu’il y a en hommes et 
n femmes des esclaves anglais faits prisonniers dans

hnhftîfnre8 ?u 1 8 0111 ad°Ptés) qui y prennent des 
ad SJ manent- 11 y a même des femmes 

françaises qui épousent des sauvages ; d’ailleurs, il n’est 
point sans exemple qu’on y porte desbâtards qui élevés 
dans les maniérés sauvages ne tiennent à rien de celles 
de notre nation. Il est aisé de distinguer tous ces étran
gers à la couleur de leur peau qui est autant blanche 
que celle des sauvages est bronzée.
, TLMinai80US ?onul. baties à l’instar et dans le goût 

® no.s babitants, de pièces sur pièces, couverts
en p anches et distribuées avec cheminées, portes et 
fenêtres Ils s y procurent assez les mêmes commodités • 
entr autres des poêles en hivert, de sorte que leur mal- 
propreté se trouvant échauffée, répand une odeur 
qu eux seuls sont capables de supporter. Les hommes 
neanmoins, malgré toutes ces aisances qu’ils se procu
rent à force d argent, conservent toujours l’usage d la
30 T^Ueues611’ m31S ils 116 s’éloignent guères nlu de

Cl,villagf est composé de 25 familles, faisant en- 
semble 120 âmes. Ces familles n’occupent que 17 
maisons et sont divisées en trois bandes du nom 
« de la Tortue,
» du Vautour 
» et du Loup. »

Chacune de ces bandes a son chef particulier, qui 
est soumis a un autre à titre de grand chef ; et on ne 
compte parmi eux que 40 guerriers.

De tout ce détail, il est aisé de voir que ce village 
n est pas considérable ; ou doit le considérer le moindre

'/B

h

!

>1

Vfl

H

1
’lill

U 11

4 Af

1

H*
11

i

KMm

I

I
V

W
 CD

CD
 CD



i

v

— 136 —
y

de ceux établis sous le gouvernement français. Les 
Jésuites font de leur mieux pour l’accroître, mais 
comme ils ne veulent point y souffrir de libertinage, 
on n’y admet que ceux qui veulent embrasser le chris
tianisme. Ils semblent s’y prêter à tout ce qui peut les 
favoriser ; à cet effet ils ont fait construire un moulin 
à scie et un autre à grain, selon eux pour la commodité 
du village, mais plus vraisemblablement pour leur 
profit. Le ruisseau qui les fait tourner se précipite du 
haut d’un rocher par cascades en bas. L’endroit est 
sauvage et digne d’admiration par les différents pas
sages que l’eau s’est procurée ; il y en a un entr’autres 
où elle a miné plus de quatre pieds sous le rocher, de 
manière qu’aujourd’hui, il est en l’air et ne se soutient 
ainsi hors de plomb, que par une liaison de fibres que 
la nature a formés dans tous les corps. 

t On ne s’étendra pas plus au long sur ces sauvages, 
d’autant qu’ils n’ont rien de particulier que la langue, 
d’avec les autres nations ; c’est assez la même politique, 
les memes manières et les mômes façons de s’exprimer. 
Ils caractérisent assez les généraux de la colonie ; ils 
disaient de Mr. de la Galissonnière, dans un langage 
figuré, pour marquer l’étendue de son esprit, qu’il avait 
beaucoup de choses dans la tête ; partant, qu’elle devait 
être pesante, et que la nature en cela avait accru ses 
épaules d’une bosse pour la supporter plus facilement.
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Fait à Québec, le 28 décembre 1752.,i
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DE LA VILLE DES TBOIS-ltlVIÈRES.

Le nom de cette ville semble indiouer aue trois 
nvieres , affluent, tandis qu'il n'y a nue cÆ de St
Oeu,ê sÆ “T WF 'sl«= » »« débouchédans le 
qui onUorntTSiSi? ,roia W

à awia
rautTeÇ°o ,ei!llrrPtÔt de la communication d’une vHleà 
l’autre bÏÏL distingue eu deux parties, l’une haute et 
i autre ûassc, la premiere occupe le sommet dt> la
fleuve"1 Son 11T8’ - l raUtl-e est élablie le long du 
im iL" a1 bJlat maJor consiste en un gouverneur un 
lieutenant de Roy, un major et un aide mainr J 
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court ; il s’en forme môme un troisième d’Algonquins 
à trois lieues au dessus et du môme coté du fleuve, à 
l’endroit nommé la pointe du Lac. Il y avait déjà lors 
de mon passage neuf maisons bâties.

D’ailleurs cette ville est le rendez-vous le plus fré
quenté des nations errantes nommées Têtes de boule, 
Montaguiers et plus communément Gens de terre, qui y 
viennent faire la traite de leurs pelleteries.

Avant l’incendie du 19 au 21 mai de cette année qui 
? consumé 4 maisons, entrautres celles des religieuses, 
elle ét«it fermée d’une enceinte de pieux de 10 à 12 
pouces de diamètre sur 12 pieds de hauteur, que le feu 
a brûlée, de manière qu’aujourd’hui elle est ouverte. 
Dans les arrangements que les particuliers prennent 
pour rétablir leurs maisons, on serait d’avis de les assu
jettir à des alignements et môme à les construire en 
maçonnerie autant qu’il sera possible. On représente 
à cet égard que les bois 
conséquent fort chers.

Qu’à la vérité la pierre la plus à portée, et la plus à 
la bienséance du transport ne se peut tirer que de S te. 
Anne et des Grondines, villages distants de 8 à 10 
lieues de la dil.te ville, mais que le terrain y est propre 
et d’une bonne qualité à faire de la brique. Qu’un 
particulier s’offre d’attirer de France à ses frais et 
dépens, des ouvriers experts en ce métier, moyennant 
que la Cour voulut lui accorder pour neut ans le privi
lège exclusif d’en vendre, avec la permission de tirer de 
la terre, de la travailler, d’étendre ses briques et de 
construire ses fourneaux sur l’endroit nommé la com
mune de la ville.

L’on doit sentir combien cet établissement sera 
avantageux au public pour la bâtisse des maisons, et au 
roy pour former une nouvelle enceinte et y construire 
des casernes de maçonnerie.

Tous les bois du crû des environs n’étant pas propre 
au rétablissement de la dite enceinte, l’on serait d’avis, 
eu égard à ce qu’on ne pourrait qu’à grands frais et de 
fort ioing attirer l’espèce convenable, comme cèdres 
rouges et chênes, réputés les plus durs, de fermer cette 
ville d’un bon mur crénelé, de 2 pieds d’épaisseur sur 
12 de hauteur, bien flanqué, et derrière lequel serait

y sont rares, éloignés et par
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lar“(banqUette 611 terre de 3 Pieds de haut

On dira sur l’objet des caznrnes que la garnison ac
tuelle n est que de deux compagnies, quecy-devant elle 
était de quatre, mais qu’on estime qu’il faudrait li 
rendre forte de 6. Bien des raisons concourent à c i/er 
ner le soldat. La discipline et le bon ordre s’y établissent 
et s y soutiennent mieux que s’il était logé chez ï 
habitants avec lesquels il est toujours à appréhender 
qui ne contracte des liaisons qui l’en rendent ^ 
partisan. D’ailleurs, il es. de lîî, é ôt du gouveS 
ment d’assujettir et d’attirer le plus de sauvages me 
ion peut avec attention néanmoins que, comme9 s 
conservent toujours avec le gros de leur’ nation une 
intelligence capable de nous nuire, dans les eircons
porX en force e? à

een SS£mais comme elles tendent les unes à soulager les 
habitants de la ville et l’autre à donner suivant 
circonstances, un asile assuré à ceux de là camnaL.m 
on pourrait s’y soumettre, les uns par une impoli ton 
sur les maisons de l’endroit, et les autres par une autre

Les bâtiments du roy eu cette ville sont, savoir • l’un 
titre de magasin, un autre pour prison, un 3me à 
age ue corps ne garde, et un 4me servant de poudrière 
Le premier à titre de magasin m’a paru en bon état' 

il n est question que de veiller à son entretien ’
p=nf/emnd P0Ul' Prison exige des réparations en toutes
leréI.,bl,„mieTà|iC"îlJê ‘ràiiï'Sm'S'caHe’dêl

sssa.marge du manu.orU?) ent,er établi,«.ment (Not, en
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Le corps de garde dépérit tous les jours. Quoiqu’il 
soit à la proximité du logement du gouverneur, il est 
réputé celui de la place.

Et la poudrière enveloppée d’une enceinte de pieux 
m’a paru bien se soutenir et n’avoir de défault que 
d’être trop petite.

Cette ville semble augmenter tous les jours et de là 
exiger des attentions pour les établissements dont elle 
est susceptible. Mr. de Rigaud entr’autres a saisi celle 
d’arranger une place publique ; à cet effet, il a défendu 
au sieur Crécet de rétablir une maison qui était située 
dans son milieu et qui a tombé en ruine en 1751. Il en 
a rendu compte à la cour avec plan y joint, en propo
sant d’indemniser ce particulier d’une somme de 1000 
frs. En outre sont deux autres maisons que j’ai remar
quées être extrêtnement caduques et causer une grande 
irrégularité à la place ; ou serait d’avis lorsqu’elles 
crouleront qu’on ne permit pas de les relever, affîn de 
donner à celte place tout l’avantage qu’exige le service 
public, et même celui du roy, dans le cas d’y assembler 
des troupes et la milice du pays.
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DES FORGES DE ST. MAURICE

Ces forges sont situées à trois lieues de la ville de 
Trois Rivières, au côté du sud de celle de St. Maurice, 
et sur la gauche d’un ruisseau qui débouche des hau
teurs des bois, et va se confondre en formant plusieurs 
chutes dans la dite rivière.

L’établissement est considérable ; il consiste en deux 
forges, en un martinet et une quantité de bâtiments à 
usage de logements pour tout ce qui est attaché à leur 
service.

Elles sont régies aujourd’hui sur le compte du Roy, 
par l’abandon qu’en ont fait le sieur Pugeot et Cie.

Les principaux employés sont un directeur, un cais
sier, un commis pour le détail, un marchand pourvu 
du privilège exclusif de débiter des vivres, boissons et 
marchandises quelconques, et un aumônier.
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Les ouvriers sont payés, généralement, par rareté 
d’ mOtr0-UVfr’ a des Prix exhorbitants; les uns raison 
d une piastre par quintal de fer,- d’autres par des an 
pomtements fixes pour toute l’année et quelques unSPà
bfésrechanfflsPair m?1S fhivert et d’été, mais tous sont 
logés, chauffés et voiturés aux dépens du Rov Indé
pendamment de ces ouvriers domiciliés en sontd’autres

»u.4 s ffir, uVï™
influe un grand préjudice au Roy g ‘ 6t quü en 

Il est aisé de convenir que tous ces employés et 
ouvriers sont d une dépense considérable : ell/ n’est 
pas la seule; la fabrique de charbon, l’achat des foura"es 
et avoines, 1 emplette des chevaux, les voiture les 

arnois, leur entretien et les charois de la mine d fer
De roSl?oenC°dTeS-;‘aU Pr°flt q,,’on 011 ''étiré! 
ue ce detail 1 on doit sentir que cette régie neuf

entraîner bien des abus, d’autant que le directeur Pn’a
pas autorité absolue ; que le caissier la partage
chacun nmd compte à Mr. l’Intendant directement
à son subdélégué de la partie qui lui est confiée et
que le préposé à la fourniture des vivres entretenu aux
frais du Roy se croit indépendant.
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MOYENS PROPOSÉS POUR MAINTENIR LE BON 
NUEH LES DÉPENSES ET AUGMENTER ORDRE, DI MI

CA FABRIQUE
DU FER.
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tendant, s’étendit sur tous, qui lui obéissent, rendissent 
compte et y fussent subordonnés.L1

I
I II

Que le charbon fut fait par des marchés convenus, 
ainsi que les achats de fourrages et d’avoines. Que 
les employés chargés des détails tinsent un registre 
journalier de leurs dépenses, pour les confronter au be
soin à celles rapportées de chacune des parties au compte 
général ; et de là pouvoir juger de la conduite d’un 
chacun.

I
r.
>

RS III
U Qu’on attira de France un maître ouvrier entendu et 

expert en toutes sortes d’ouvrages, sou pour la conduite 
de ceux à faire en réparation, que d’autres en augmen
tation dont cet établissement est susceptible, tant par 
l’abondance des eaux du ruisseau que par les emplace
ments favorables à des martinets que présente sa rive 
droite.

fi
I ?('i

' M

y IV
I, ! Qu’indépendamment des ouvriers forgerons qu’il 

faut de nécessité envoyer de France, pour renouveller 
ceux d’aujoui d’hui, qui, sous prétexte que le terme de 
leur engagement est expiré, y font la loy po>.r le travail, 
on en fit venir une cinquantaine d’autres ue tout métier 
pour travailler sous les ordres et sont tes yeux du pré
cédent.

$1/1
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***

DE LA VILLE DE MONTRÉAL ET DE SES FORTIFICATIONS

Cette ville située par le 45® degré 43 minuttes de lati
tude, est assise à la rive du sud de l’isle de ce nom, si 
mieux l’on n’aime dire à celle du nord du fleuve St. 
Laurent : elle est plus longue que large, assez bien 
percée et peuplée. La plupart des habitants y sont
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adonnés au commerce, principalement à celui 
sous le nom des pays d’en haut. Dans le nombre on en 
compte 7 à 8 riches de 150 à 200,000 livres, de manière 
qu elle l’emporte pour l’excellence sur Québec.

Elle renferme dans ses murs des Jésuites et des récol
ts à titre e maisons de résidence, des prêtres sulpiciens 
il sont c rés de la ville et seigneurs de l’isle, un hôtel 
îeu desservi par 30 à 35 religieuses, et des sœurs de 

la congrégation ; et en dehors, il s’y forme un établis
sement de sœurs grises, dansune maison à titre d’hôpital 
desservi cy-devant par des frères charrons.

Le Roy est le seigneur honoraire de la ville, mais 
le séminaire 1 est du domaine utile. La justice y est 
royale ; elle est composée d’un lieutenant particulier 
d un procureur du Roy, et d’un greffier. Ces trois 
premiers sont nommés par sa Majesté, et ce dernier 
présenté par les prêtres doit en être approuvé ; son 
ressort pour les affaires contentieuses s’étend sur les 42 
villages ou seigneuries dont le gouvernement est com
posé. Quant à la police, le juge n’en est chargé que 
dans la ville et dans sa banlieue seulement ; au delà 
dans les côtes, elle est administrée par le subdélégué 
de Mr. l’Intendant.

Son état major est complet ; il comprend un gouver
neur, un lieutenant du Roy, un major, deux aides- 
majors et un capitaine des portes. Sa garnison est plus 
ou moins forte, mais pour l’ordinaire elle est de 9 com
pagnies, composées chacune d’un capitaine, d’un lieu
tenant, d’un enseigne en premier, et d’un autre en 
second ; il y a en outre, pour le service, un commissaire 
de la marine et un garde magasin.

La compagnie des Indes a le commerce exclusif du 
castor. On estime qu’il se monte d’une année à l’autre 
de 4 à 500,000 livres. Elle y entretient à cet effet un direc- 
teur. Quant à toutes les autres pelleteries, le commerce 
est libre à un chacun. C’est en cette ville où elles se 
vendent avant de descendre à Québec ; d’ailleurs, elle 
est le rendez-vous des sauvages qui y viennent à la fin 
d avril, tant pour apporter des colliers au gouverneur 

recevoir des présents, que pour faire des représenta
tions ; ils y séjournent jusqu’à la fin d’Aoust. Il s’y en 
présente de toutes les nations, mais ceux dont on fait le
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plus de cas sont connus sous le nom d’Iroquois. Aussi 
les salue-t-on du canon à leur arrivée et à leur départ.

Le séminaire dont on a parlé est considérable ; il 
comprend au moins trente prêtres dont plusieurs sont 
curés des seigneuries qui leur appartiennent.

Les bâtiments appartenant au Roy sont :
1° Un magasin aux vivres bien bâti et auquel on 

faisait une augmentation dans le courant de 1 
pagne.

2» Un hangard pour les canots.
3° Une boulangerie.
4° Un corps de garde à la place.
5» Un autre vis-à-vis la maison du général.
6° Une poudrière et trois hangards de planches, en 

dehors pour log r les sauvages.
Indépendamment de ces bâtiments, appartenant en 

propriété à sa Majesté, en sont d’autres loués et entre
tenus à ses dépens, savoir : la maison du général, celle 
de l’Intendant, celle du commissaire, celle du garde 
magasin, et un hangard au dehors de la ville pour 
servir de magasin.

a cam-

***

DE SA FORTIFICATION

Sa fortification est neuve ; elle consiste 
ceinte uniforme, bastionnée et avec flancs et courtines 
qui présentent des défenses réciproques dans toutes 
parties ; le terrain auquel il semble qu’on s’est assujetti 
a occasionné seulement du changement à quelques uns 
de ses fronts.

Ie Depuis l’angle du bastion 8, jusqu’à la porte V 
de la canoterie, c’est un revêtement de 12 pieds de hau
teur, surmonté d’un mur crénelé de 7 pieds et adossé 
jusqu’au cordon d’une banquette de 9 pieds de large, 
soutenu par un conlremur de 10 pieds de haut.

2° La partie d’entre l’épaule droite du bastion 14 et 
l’angle flanqué du bastion 2 a été établie sur berne 
et de même hauteur que la précédente. On observe seu
lement que la courtine brisée, eu égard aux angles 
qu’elle présente, pourrait souffrir quelque correction,

en une en-
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mais son élévation qui en fait la principale deffense 
étant la même qu’au pourtour de l’enceinte, on croit 
devoir n y rien changer pour le présent.

3° Les fronts d’entre 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14 et de 2 et 
3 revêtus de même que les précédents, présentent plus 
de deffense, d’autant qu’il y a un fossé de 21 pieds^ de 
large sur les faces, revêtu à son bord extérieur d’un
moins^oiie^e’^longé.’ c0llvert Jn P*™ ou

dé-f1 fl11 eslaijé de voir que) quoique cette 
enceinte soit flanquée de toute part, elle est d’une 
construction faible, et qu’elle ne peut résister que contre 
une attaque par surprise ou par escalade, et nullement 
contre toute autre avec du canon.

L inspection du plan fait d’ailleurs connaître que 
flancs sont trop petits, les angles flanqués trop ouverts 
et que la partie d’entre la porte Y. du fort et l’angle 
flanqué du bastion b n’est vue de nulle part.

Dans cet état, cette ville est bien fermée, mais l’on 
observe que si l’on était dans le cas d’y être attaqué il 
faudrait former en avant des 5 portes de face au fleuve 
un tambour avec de gros pieux pour les garantir du 
pétard, ou dêtre hachées dans l’insulte qu’on y médite
rait d’un coup de main. . J

Indépendamment de ces ouvrages, est la batterie 
royale cottée I. construite moins en vue d’augmenter 
la deffense de la place, que pour y faire les saints et 
réjouissances publiques.

Dans la visite que j’ai faite de ces fortifications, j’ai 
remarqué quelques parties de leur achèvement en 
souffrance, et d’autres à réparer à titre d’entretient

Les premières consistent en couvertures de planches 
sur les murs, et les autres en rejointements, pour ras
surer quelques parties du revêtement qui menacent de 
renverser, et à remettre en place des pierres de gresserie 
dêUchées aux angles et aux embrazures.

réparations, l’on serait d’avis pour en

I

'il
li

ses

'

[kl

ces
*. ----- • "° 411 un ucitmuii aux par-
ticuliers, sous quelque prétexte que ce puisse être, de 
hatir sur les murs de la dite enceinte, de n’y rien 
déposer et qu’on ordonna d’enlever tout ce qui gène 
aujourd hui la communication à son pourtour intérieur
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pour que le service fut libre partout ; il est déjà arrivé 
que quelques-uns ont élevé des bâtiments sur le contre 

de la banquette, qui règne le long de la partie de 
face au fleuve, et que par succession si l’on n’y veille, 

prévaudra de la jouissance acquise pour en établir 
le droit de propriété ; d’ailleurs, mon avis serait que 
comme cette ville est munie d’un état major complet, 
d’une assez forte garnison et que par son enceinte, elle 
ressemble à une place de guerre, qu’on y fit le service 
avec la même régularité. Pour lors le passage néces
saire aux rondes empêcherait toute entreprise le long 
des murs. On insiste d’autant plus à cette exactitude que 
toutes les troupes de cette colonie étant dans le 
d’être souvent détachées à portée des nations qui ne 
souffrent les postes du Roy que malgré elles, on ne 
saurait trop les accoutumer à une vigilance qui 
cerne autant leur sûreté qu’à les maintenir dans 
exacte subordination.

Cette ville est l’endroit du Canada où l’on tient le 
plus de troupes, en \ je de les avoir à portée pour les 
détacher dans les postes du pays d’en haut. D’ailleurs 
elle est le rendez-vous, comme on l’a dit, de toutes les 
nations sauvages ; ainsi il est bon qu’ils voyent par eux- 
mêmes les forces qu’on y tient, pour que ceux qui sont 
de nos amis sentent combien ils seraient soutenus au 
besoin, et que les autres, partisans de l’anglois, jugent 
des efforts que nous serions dans le cas de faire contre 
eux.

mur

on se

cas

con-
une

Le soldat y est logé chez les bourgeois ; de là, l’on 
doit conclure que l’on ne peut l’assujettir au bon ordre 
et à l’exacte discipline indispensable au service. Mon 
avis serait qu’on y construisit des cazernes. A cet 
effet sont deux emplacements quoique serrés, assez 
convenables, et les moins coûteux u Roy ; si n les y
détermine, on fera les plans de................. 1
dessins nécessaires à leur construction.

les
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DU VILLAGE SAUVAGE NOMMÉ COMMUNÉMENT FORT ST. LOUIS

Ce village nommé tel à cause du sault de ce nom 
qui! faut passer pour s’y rendre de Montréal, est situé 
a 3 lieues de la ditte ville, au dessus de l’ile aux hérons 
et à la rive du sud du fleuve St. Laurent ; il est com
posé uniquement de sauvages iroquois originaires de 
ceux qu on nomme les cinq nations ; ils y sont divisés 
en trois familles, et chacune d’elles en deux bandes 
commandées par des chefs particuliers, mais tous 
subordonnés à un seul à titre de grand chef.

Je désirai savoir le nombre des guerriers et môme 
celui des personnes à chacune des bandes, mais le 
commandant du poste que le Roy y tient ne put me 
satisfaire. Je m’adressa y aux Jésuites missionnaires 
qui me répondirent qu’il y avait tant de mouvements 
parmi ces gens là, qu’on ne saurait en constater un état 
juste ; cependant qu’on y estimait 200 guerriers et 10 à 
11 cents âmes.

Je crus m’appercevoir que ma demande était indis
crete, et que ces pères étudiaient au mililaire^les con
naissances tendantes à partager par la suitte (’autorité 
dont ils semblent être 
serait cependant à propos c 
nombrement détaillé de la

y

a
possession aujourd’hui. : Il 

d’avoir tous les ans un dé
force de ce village, tant 

pour juger de son progrès que des ressources qu’on 
pourrait en tirer dans les circonstances d’une guerre. 
Pendant la dernière, eu égard à la position avancée de 
ce village et à l’intelligence que les sauvages y .pou
vaient entretenir avec ceux des nations d’où ils sont 
sortis, on avait saisi le dessein d’y établir un fort quarré 
de la figure marquée au plan, et capable par sa cons
truction, d’y conserver en sûreté les postes des troupes 
réglées que l’on y tient, et de s’y deffendre contre toutes 
autres attaques qu’avec du canon ; à cet effet pour 
donner plus de résistance, on résolut son enceinte d’un 
mur de r-açonnerie, percé de créneaux, et avec ban
quette vo.ante sur le derrière, tel quel le J profil le 
représente, mais lorsqu’elle fut à moitié laite, les sau
vages s’opposèrent à son achèvement, disant qu’appa- 
remment ils nous étaient suspects, et que la partie de
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face au village tendait à les désoler et à les soumettre 
a notre discrétion ; pour calmer leur inquiétude on fut 
obligé d’arrêter, et même au lieu d’étendre les figures 
en E G, de réduire et de la fermer par ordre de Mr. de 
Beauharnois en A... B... D... E..., avec des pieux.

C’est dans ce fort, tel qu’il est aujourd’hui, que se 
tiennent les troupes du poste, et si le projet avait eu son 
entière exécution, la maison des missionnaires et 
l’église devaient y être renfermées.

Indépendamment de ce fort, les sauvages avaient 
requis une en ce n te de pieux, au pourtour du village. 
A quoy consenti et travaillé, mais quand il fut question 
de la faire régner le long de la partie de face à la 
rivière, jamais ils ne voulurent la souffrir, de manière 
qu aujourd’hui, le village est ouvert, que les ouvrages 
faits en maçonnerie sont en pure perte, que le fort 
n’étant fermé sur deux côtés que par des pieux, le poste 
peut être enlevé de vive force par des nations ennemies 
attirées par les sauvages domiciliés ; que saiUon, peut- 
être par eux-mêmes, si leurs intérêts pour lors les con
duisaient à se séparer de nous.

7
m\

I

I
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INFLEXIONS

H Il y a lieu de croire :
1° Que les sauvages ne se sont révoltés contre l’achè

vement du fort que par les conseils des missionnaires 
qui, sentant que plu- le poste serait d’une forte résis
tance, plus il balancerait leur autorité : que d’ailleurs 
leur maison et leur église s’y trouvant renfermées, ils 
seraient éclairés de trop près et gênés dans leur con
duite pour les secours spirituels.

2° L’opposition que les sauvages ont fait à l’achève
ment de l’enceinte, au pourtour du village, n’a été ap
puyée que de la liberté d’entrer et sortir en toutes 
circonstances, prétexte frivole et suggéré par des mar
chandes nommées Désaulniers y résidentes pour lors, 
qui se seraient trouvées traversées par une clôture, 
dans le commerce qu’elles y faisaient de marchandises 
prohibées.
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Mon avis serait de représenter à ces sauvages q 
Majesté ayant leur sûreté à cœur, n’avait saisi 1< 
sein de contourner leur village d’une enceinte de pie 
que pour les mettre à l’abri de leurs ennemis, que le 
côté de face au fleuve restant ouvert, ils étaient exposés 
à toute insulte de leur part, que d’ailleurs le fort était 

azile assuré pour leurs femmes, leurs enfants, leurs 
effets les plus précieux, et pour eux-mêmes en s’y reti
rant, après avoir fait les derniers efforts à la deffense du 
village, et qu’en fin tous ces ouvrages devaient leur être 

témoignage de la confiance qu’avait sa Majesté en 
leur fidélité ; partant, qu’ils devaient concourir à leur 
achèvement.

Indépendamment des ouvrages nécessaires à la per
fection de l’enceinte du village et du fort, on serait 
d’avis d’éclaircir les environs, à la portée du fusil, en 
coupant tous les arbres et broussailles qui s’y trouvent, 
afiin de découvrir tout ce qui débouchera des bois, et 
mettre par cette précaution, a l'abri de l’insulte ordinaire, 
qui n’est proprement qu’un assassinat et que les 
vages nomment communément coups, les sentinelles et 
patrouilles destinées à veiller à la sûreté de ce poste.

ue sa 
e des-
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DU VILLAGE DES DEUX MONTAGNES

Ce village est situé au côté du nord de la rivière 
des Oulaouais ditte communément la grande rivière, à 
sept lieues du précédent, et à 10 de Montréal. Il est 
composé d’Iroquois, d’Algonkins, de Nipissingues et de 
français. Ces derniers n’y sont établis que pour faire 
la traite aux pelleteries et le commerce de toutes sortes 
de marchandises, même des prohibées que l’on tire de 
la Nouvelle Angle!

Toutes ces nations sauvages sont commandées par 
des chefs particuliers indépendants les uns des autres, 
et vivent assez d’intelligence ensemble, néanmoins 
leurs habitations à chacune sont séparées par cantons. 
Les Algonkins et Nipissingues peuvent fournir environ 
113 guerriers et les Iroquois 115, et tous ensemble
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U femmes et enfants compris foment un village de mille 
soixante âmes.

Les prêtres sulpiciens de Montréal en sont les sei
gneurs et les missionnaires. L’un d’entre eux nommé 
Mr. Piquet, qui y résidait cy-devant, autant zélé pour 
la sûreté des sauvages que pour leur conversion, en
fanta pendant la guerre dernière, plusieurs projets 
d’ouvrages qu’il a fait exécuter, pour mettre ce village 
à l’abri d’insultes des ennemis.

Le plan cy-joint représente au pourtour du village 
une enceinte G H I K flanquée de redoutes en bois aux 
quatre angles du quarré, et de quatre redents de figures 
différentes, formées de pieux et distribuées au grand 
côté de face au nord. Cette enceinte aurait suffi si on 
l’eut continué le long de celui de la rivière, ainsi que 
l’ont demandé cy-devant et le requièrent encore les 
sauvages aujourd’hui.

Indépendamment de cette enceinte, il a été formé en 
pieux une figure pentagonale E M N O P, dont deux 
fronts ont été tronqués pour construire le petit fort de 
maçonnerie Q R S T, dans lequel sont renfermés le 
presbytère et l’église.

Les ouvrages de ces deux dernières figures, construites 
en pieux seulement, avec banquette imparfaite dans leur 
pourtour, sont d’une faible existence, et ces derniers 
quoique flanqués et faits en maçonnerie auraient pu 
présenter une plus forte deffense ; enfin, dans la con
fiance apparente que plus il y aurait d’ouvrages et plus 
difficiles seront l’attaque de ce village, ce missionnaire 
fit construire en avant de celte première enceinte deux 
redoutes E F, de pièces sur pièces, qui subsistent 
encore, et semblent par le peu de rapport qu’elles ont 
avec les ouvrages précédents, y avoir été plantées au 
hazard.

Les vues do ce missionnaire s’étant trouvées remplies 
pour la sûreté des sauvages, il songea à établir un bâti
ment pour leur utilité et bienséance ; à cet effet il fit 
construire celui cotté B, pour assembler les iroquois et 
y tenir leur Conseil. Il est loué et entretenu aujourd’hui 
par le compte du Roi pour loger les officiers et les soldats 
du’poste ; peu après, il fit élever l’autre bâtiment cotté 
D a mêmes fins, pour les Algonkins etNipissingues ; il
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est resté imparfait, et il v a apparence qi 
à son achèvement. Il n’y aurait rien a 
ces ouvrages s’ils avaient été construits aux dépens de 
ce missionnaire ; mais il m’a été assuré que le roi avait 
payé la plus grande partie de leur dépense.

Il est étonnant qu’on s’y soit prêté avec si peu de 
connaissance de l’employ, et qu’on n’ait pas réduit ces 
ouvrages à ceux proposés cy-après, savoir : à l’enceinte 
G H T K qu’il faut entretenir en bon état, et au fort de 
maçonnerie Q R S T, dont les troupes s’empareront 
dans les circonstances d’une attaque, en élevant néan
moins une banquette au pourtour intérieur des murs, 
et en formant un bastion d’égale capacité des autres à 
l’angle de la gauche du côté du sud de ce quarré.

Tous les autres ouvrages seront détruits ; et des 
redoutes I F, il en sera établi une à l’angle K, en la 
place de celle qui s’y trouve qui n’a point de deffense.

Le côté de face de la rivière sera contourné d’une 
enceinte en pieux, semblable à celle du pourtour du 
village, et de la figure marquée au plan.

En outre, mon avis serait qu’on fit un éclairci de 
250 toises de largeur au pourtour de cette enceinte pour 
découvrir tout ce qui pourra sortir des bois.

Les raisons pour lesquelles on s’est déterminé à for
tifier ces deux villages sauvages, plutôt que d’autres 
français, ne se présentent point d’abord ; il faut les cher
cher. Les uns paraissent favorables aux sauvages, et les 
autres au service.

Les premières sont qu’en supposant ces sauvages agir, 
dans les circonstances d’une guerre, de concert avec 
nous, ils se porteraient au loing à la découverte des 
mouvements des ennemis, et que dans le cas d’être ap- 
perçus et suivis, il leur serait avantageux de rabattre 
dans un azile assuré ; d’ailleurs, leur village se trou
vant contourné d’une enceinte de gros pieux et bien 
flanqués, leurs femmes, leurs enfants s’y trouvent à 
l’abri de toutes sortes d’insultes par surprise.

Les autres sont que ces sauvages entretiennent tou
jours avec les nations dont ils sont originaires beaucoup 
de liaison et d’intelligence ; partant, qu’il est bon de les 
éclairer de près. Néanmoins, sans leur marquer le

u’on a renoncé 
dire sur tous
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moindre soupçon, au contraire, il faut leur faire sentir 
que sa Majesté a tant de confiance en eux et y prend 
tant d’intérest, qu’elle les fait soutenir par un poste de 
ces troupes, et que si elle les tient enfermés dans un 
fort, c’est en vue de faire plus de résistance en leur 
faveur. Si cependant, l’on apperçoit que ce fort leur fit 
ombrage, et qu’ils fissent des représentations pour l’éloi
gner, il n’y aurait qu’à leur répliquer que s’ils sont 
vraiment attachés au Roy, ils ne sauraient qu’approuver 
les mesures que sa Majesté prend à leur denense, et 
qu’en s’y opposant, ils nous donnent des soupçons de 
leur fidélité.

,

K
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***

Du village de la Prairie, du Fort St. Jean et de la commu
nication d’un de ces endroits à l’autre.

i-

DU village de la prairie
;
-

Ce village situé au coté du sud du fleuve et à une 
lieue et demie de Montréal, est l’un des plus considé
rables de la colonie. 11 appartient aux Jésuites. Dans 
les premières guerres avec les sauvages, il a beaucoup 
souffert, d’autant qu’il est en tête des habitations de 
cette partie du fleuve ; on y voit encore une enceinte 
de pieux qui enveloppait cy-devant l’église et une partie 
des maisons, mais que l’on néglige aujourd’hui sous 
prétexte que ce village est couvert du fort St. Jean et 
de celui de St. Frédéric.

On en lait mention ici qu’autaut que les effets en tous 
genres, nécessaires à l’approvisionnement du fort St. 
Jean et de celui de St. Frédéric, qu’il faut indispensa
blement tirer des magasins de Montréal, y sont débar
qués et ensuitte chargés sur des charrettes, pour être 
voiturés à ce premier poste ; on observe à cet égard 
que cette traversée du fleuve se fait sur des batteaux 
plats nommés communément batteaux duî de la charge 
de six milliers pesant, qu’elle n’est point absolument 
aisée, qu’il s’y trouve un rapide à monter situé vis-à-vis 
la pointe du sud de P isle Saint Paul, et à portée d’une
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chaîne de roches qui découvrent et môme un platier 
dans le milieu du fleuve qui oblige à des précautions 
pour ne pas échouer.

**#

DU FORT ST. JEAN

Ce fort est situé sur les bords du côté de l’ouest de la 
rivière de Richelieu, à l’endroit où elle prend le 
de Lac Champlain.

Sa figure est un parfait carré de 30 toises du côté 
extérieur flanqué de quatre bastions d’égale capacité.

Les courtines sont formées de pieux serrés l’un contre 
l’autre, percés de créneaux à hauteur de 8 à 9 pieds, et 
derrière lesquels est une banquette volante en char
pente ainsi que le profil le représente.

Dans chacun des deux bastions du coté de face à la 
rivière est établi un bâtiment sur mur de maçonnerie 
de 6 pieds d’hauteur, élevé ensuitte de pièces sur pièces, 
percé d embrazures et de créneaux, et couvert de 
planches ; la distribution consiste en un rez de chaussée, 
en un étage, auquel on monte par des escaliers placés 
en dehors et en un grenier.

Les troupes commises à la garde de ce fort sont 
logées dans l’étage du bastion de la droitte de l’entrée 
et le garde magasin occupe celui de la gauche ; le rez 
de chaussée et le grenier à l’un et à l’autre servent de 
magasins aux vivres et aux approvisionnements quel
conques.

Dans chacun des deux autres bastions, est un bâtiment 
isolé de l’enceinte ; l’un, situé à droitte de l’entrée sert 
de logement à l’officier commandant, l’autre, de boulan- 
gfne. Il est aisé de connaître que cette construction 
n est bonne que contre de la mousqueterie. A cet effet, 
pour en soutenir la deffense et môme l’augmenter lors 
d une rupture avec les anglais et les sauvages, l’on 
serait d’avis :

1» de veiller soigneusement à l’entretient de ses 
ouvrages ;
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FA 2® de former en pieux un tambour A B C D devant 
la porte de l’entrée dans le fort pour empêcher 
qu’on ne vienne y attacher un pétard nuitamment, ou 
la hache ;

3® que sur le prolongement des faces des côtés colla
téraux à celui de la rivière, on fit régner une estacade 
E F aussi en pieux jusque dans l’eau, affin d’obliger 
ceux qui méditeraient une attaque sur le front de la 
porte de ne s’y présenter que par batteau ;

4» qu’on y tint des barriques prêtes à être remplies 
d’eau au besoin, pour éviter les inconvénients d’en aller 
prendre à la rivière, dans le cas que ce fort serait investi 
par une nation ennemie, et enfin, qu’on coupa à la 
distance de 290 toises au moins de l’enceinte tous les 
arbres et broussailles, à la faveur desquels on peut en 
approcher à couvert aujourd’hui.

On observe que ce fort est le dépôt oes munitions et 
effets qu’on envoyé de Montréal au fort St. Frédéric, et 
que leur transport s’y fait par le lac Champlain sur une 
barque de 40 à 50 tonneaux entretenue aux frais du 
Roy.

La situation de ce poste exige de l’attention à sa con
servation en temps de guerre ; l’on serait d’avis pour 
lors d’y] tenir une forte garnison. La sûreté des vivres 
et munitions y oblige autant comme leur transport aux 
postes éloignés; d’ailleurs, elle serait à portée de renfor
cer, suivant les circonstances, le fort St. Frédéric et celui 
de Chambly. Elle soutiendrait la communication de 
l’un à l’autre, et plus elle serait forte, plus elle donne
rait par ses courses de l’inquiétude à l’ennemy, dans le 
dessein qu’il méditerait de pénétrer dans le pays, et 
enfin, moins il songerait à l’attaquer. Il y a un terrain 
autour de ce fort, pris sur la seigneurie de Mr. de Lon- 
gueil et que l’on considère à titre de banlieue. Comme 
il n’est point borné, les officiers et employés y résident, 
et prétendent en profiter et l’étendre à leur bienséance ; 
ce qui occasionne des difficultés. Pour les éviter, l’on 
serait d'avis que les limites de cette banlieue fussent 
déterminées par la cour, et que ceux qui se croient en 
droit d’en jouir, ne le pussent qu’à la distance de 100 
toises de celle de 250, défrichées et mentionnées cy-
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Cette communication peut être considérée en deux 
paities. La premiere, comprise entre le village de la 
Prairie et 1 entrée dans le bois, est de 2 grandes lieues 
Le chemin y est tortueux et assujetti au! sinuosités d 
a rivière nommée vulgairement de la fourche su 
aquelle sont deux grands ponts en fort bon état • d’ail- 
leurs, il est traversé de 15 à 20 autres petits ponceaux 
établis sur des fossés d’écoulement, mais en tout fl eît 
bon et praticable en tout temps. Son entretien est à la 
charge des habitants de ce village.

Na.—Qu’à une liei—‘ 
le chemin qui vient 
gauche.

jusqu à la riviere Ctiambly : le premier, percé dans une

,up la rivière ,1e Moniréal il, «.AlZffArt 
?ement aPP°rter lr°P de dili«e,lce à rétablis'-

nnninVr0,?/^0Uf6arpentssur 1,1 gauche du premier 
pont, les Jésuites fo t construire un moulin sur la ditte 
riviere. J en étais révenu de leur part, avec prière

eu égard à Ça né-
taire passer le chemin 
' il n’y a pas moyen de 
e former une diffor-

demie en avant du dit village, 
Chambly y débouche sur la

en dessus. J’ai 
se prêter à leurs i, à moins

11

DE LA COMMUNICATION DU VILLAGE 
ST. JEAN

DE LA PRAIRIE AU FORT

#*#

côtéasnse;uïeemeït,!r 32 arpe'"S * <ïuarrés- ‘ur 3 des

nar1I5?-,HUX fiaiS du seij?neur concessionnaire, à faute 
par lui de se soumettre à cet arrangement, que la ditte 
étendue de 150t. sera réunie au domaine de sa Majesté.
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mité par un détour, et de constituer le Roy dans la 
dépense d’un nouveau tracé dans le bois.

A l’extrémité de cet allignement, est un coude qui 
conduit à une savanne où commence le second ; le 
chemin qui la parcourt sur une lieue et demie de 
longueur, y est traversé de trois ponts, et son extrémité 
joint le bois où l’assiette est si mauvaise qu’on a été 
obligé de l’affermir par des rondins qui, à mesure qu’ils 
s’asseoieront, causeront beaucoup d’embarras et d’in- 
commndilés aux voitures. D’ailleurs, la traversée de ce 
bois est bordée de plusieurs arbres déracinés et de 
quelques autres à demi renversés, que le moindre vent 
fera tomber, et dont la chute causera toujours la ruine 
du chemin.

Na.—Qu’on nomme savanne un terrain mal spongieux 
et qui ne produit que de mauvais sapinages.

Parvenu à l’exttémité de ce second allignement, le 
chemin prend sur la droitte pendant une demie lieue 
et conduit tout le long de la rivière au fort Saint Jean.

On ne saurait disconvenir que cette communication 
ne soit très-utile et n’épargne beaucoup de frais au Roy, 
d’autant qu’avant qu’elle ne fût établie, ou était obligé 
de transporter les vivres de Montréal aux forts St. Jean 
et de St. Frédéric par batteaux qui descendaient le fleuve 
jusqu’au village de Sorel, remontaient la rivière de 
Richelieu jusqu’au fort Chambly, où il fallait les dé
charger pour traverser les trois rapides qui se trouvent 
en dessus, et de là, les recharger pour les porter a leur 
destination.

On observe que cette seconde partie de communica
tion est totalement à la charge du Roy, et que, par la 
suitle, à mesure que les établissements demande 
considération, l’on pourra redresser cette communica
tion, en diriger l’allignement du clocher du village de 
la Prairie, droit sur le fort St. Jean.
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CANADA, 1753

VOYAGE PAH TERRE ET SUR LES GLACES DE QUÉBEC A 

MONTRÉAL

H
Il est ordinaire que l’intendant de la Nouvelle France 

monte tous les ans à Montréal en hivert, tant pour ré
gler la fourniture des vivres aux postes des pays d’en 
haut, les présents à faire aux différentes nations sau
vages, conformément aux mémoires et aux états signés 
du général, et les frais de transport par canots de tous 
ces effets, que, pour y arrêter les dépenses d’une année 
à 1 autre et constater l’état des magasins du Roy. Ces 
différents objets ne l’attirent gnères qu’au commence
ment de Mars ; mais cette année, eu égard aux arrange 
ments considérables à prendre sur le départ du parti 
qu’on détache de cette colonie, pour aller prendre 
possession de la rivière blanche, autrement ditte belle 
rivière, et aux dépenses qu’engendrera cette entreprise 
Mr. Bigot saisit le dessein de s’y rendre plus tôt ; il 
laissa partir le général dans cette confiance, et il lui 
promit le 14 Janvier, au moment qu’ils se séparaient à 
la Pointe aux Trembles, qu’il se mettrait en* route le 
H février pour l’aller rejoindre.

Il est de Mr. l’intendant comme du général; il ne 
voyage point seul, mais accompagné, pour la décence 
de son état, d’un nombre d’officiers qui lui forment une 
cour. L’empressement d’un chacun pour y être admis 

marque suivant comme il est aimé et bienfaisant. 
Je dirai à la louange de Mr. Bigot que les chevaux de 
la ville n’auraient point suffi pour conduire tous ceux 
qui se seraient présentés, si, eu égard aux dépenses 
qu engendre un voyage de cette nature, il n’eut restreint 

cortège de 12 à 14 personnes ; à cet effet, il 
Mesdames :
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Daine, femme du lieutenant général de la prévôté.
Pean, femme d’un capitaine de la colonie.
Lotbinière, femme d’un lieutenant.
de Repentigny, femme d’un lieutenant.
Marin, femme d’un enseigne.
Madame de Si. Simon, femme d’un négociant.

Messieurs.
Franquet, Inspecteur des fortifications.
St. Vincent, ) (japjtajnes <je ja marine.
Lanaudiere, j r
Dumont, capitaine reformé.
De Repentigny, lieutenant.
et Meloïse, enseigne.
De sorte que, compris Mr. l’Intendant, son secrétaire 

nommé Décheneau et Monsieur de St. Luc, capitaine 
de la garnison de Montréal, que des affaires avaient 
attiré ici depuis deux jours, l’on était 15 personnes indé
pendamment du maitre d’hotel, du hocton, des cuisiniers 
et domestiques. Cette liste arrêtée, Mr. l’intendant pré
vint un chacun de faire rendre chez lui, six jours avant 
notre départ, les malles et effets qu’on voulait emporter, 
aflin de les envoyer de bonne heure sur des traînes à 
Montréal avec une partie de ses gens, et tout ce qui 
sert à l’aisance et usage 
et y pourvoir tenir tous 
couverts.

%

■

SI pour être logé commodément, 
les jours une table de 20 à 24

,

#**

LE 8 FÉVRIER

Chacun de nous ayant souscrit à cet arrangement, 
l’on se tint prêt à partir au temps que Mr. Bigot se 
l’était proposé. Le jour venu, l’on se rendit chez lui. Sa 
cour était pleine des chevaux nécessaires à en atteler 
deux à chacune des carrioles des maîtres, et un seule
ment sur celles des domestiques ; on y dina amplement 
avec la même propreté et le même ordre que s’il n’eût 
dû bouger de chez lui. Après quoi chacun fut joindre 
sa carriole avec la dame qu’il conduisait, Mde. Marin, 
par parenthèse, m’était échue en partage, et l’on s’em
barqua pour aller coucher à la Pointe aux Trembles.
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1Il y a 2 chemins qui mènent de Québec à la Pointe 
aux Trembles : le premier que l’on pratiqua le 14 Jan
vier en accompagnant Mr. le Général, règne le long du 
fleuve et oblige à monter et à descendre plusieurs côtes, 
en quoy il est dûr et difficile aux chevaux ; pour les 
éviter, on suivit l’autre ; il conduit en prenant à droite 
de la sortie de l’intendance et tout le long de l’escarpe
ment du cap. Passés à portée de l’hôpital général qu’on 
laisse à droite ; au delà, au village de la vieille Lorette ; 
traversés ensuitte sur ponts de bois deux branches de 
la rivière du cap Rouge. Enfin par un chemin autant 
uni et plat que celui de la Ire route est montagneux, 
parvenus d’une habitation à l’autre dépendants de la 
paroisse de St. Augustin et la ditte pointe aux trembles. 
On estime 8 lieues de Québec et la ditte pointe parcelle 
routte, tandis que par l’autre il n’y en a que sept ; cepen
dant on ne fut pas plus de temps à le faire quoiqu’il fit 
un grand vent, un froid excessif et qu’il tomba beau
coup de neige ; il faut dire aussi que les chevaux al
laient à la canadienne, c. à. d. en train de poste.

Na —Quand les Canadiens voyagent l’hivert, ils se 
précautionnent beaucoup contre le froid ; à cet effet, 
ils prennent des souliers sauvages, faits seulement de 
peau de chevreuil et garnis en dedans d’un chausson 
de laine, portent des bas drapés, se couvrent le corps 
d’un capot de castor, le poil en dehors, et la tête d’un 
casque de peau de marthe.

Ils prétendent que le froid pénètre moins les souliers 
sauvages que d’autres français, que cy devant ils por
taient le capot le poil en dedans, mais que les sauvages 
leur avaient fait entendre que la nature en les mettant 
en dehors aux animaux, pour les garantir des rigueurs 
du temps, indiquait que pour avoir plus chaud, il fallait 
en user de même.

Le premier soin en arrivant fut de se chauffer, en
suite de chercher son logement ; je fus prendre le 
mien chez Mr. le Curé ; après quoi, de retour chez les 
sœurs où logeait Mr. l’Intendant, l’on joua jusqu’à sept 
heures et l’on soupa grandement, et l’on sè retira sur 
les 9 heures ; pendant que l’on était à table arriva 
Mr. de Vergor, capitaine de la garnison de Québec ; il 
venait de Montréal et nous apprit rien de nouveau,
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Le secrétaire de Mr. l’Intendant paya et congédia 
tous les voituriers venus de Québec, et donna des 
ordres au capitaine de la côte de tenir prêts pour le 
lendemain à 7 heures du matin, le nombre de chevaux 
nécessaires à faire route. Il répondit qu’il en était pré
venu d’avance, ainsi que pour autres à tenir en relai 
au Cap Santé, et que rien ne manquait.

#*#
RÉCAPITULATION DES DISTANCES d’üN ENDROIT A L’AUTRE

Lieues
De Québec à l’église de la Vieille Lorette...........  3
De cette église ju.-qu’à la hauteur de St. Au

gustin.............................................................. 3
Et de cette dernière à celle de Neuville paroisse 

de la Pointe aux Trembles

Ensemble

#*#

LE 9
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Le lendemain matin, chacun s’était rendu au loge
ment de Mr. l’Intendant; l’on y servit du thé, du caffé, 
du chocolat et même un morceau à manger pour ceux 
qui le désiraient. Après quoi l’on monta en carrioles ; 
suivis le chemin qui régne le long du fleuve. Il conduit 
a la paroisse des Ecureuils.
laisseTgaUcha ^ ^ °6 "C‘n 'oignant l’église qu’on

Montés au delà de celle de la veuve à Godin, descen
dus plus loing celle de la rivière Jacques Cartier, 
traversés la ditte rivière sur la glace, montés ensuitte 
la côte de la rive droitte, descendus au delà celle de 
l Eglise du Cap Santé, laissés la ditte église à gauche, 
descendus plus loing la côte à Pagé ; pris au bas des 
chevaux de relais chez le sieur Mercier, capt. de la 
côte, y chauffé et déjeuné pendant 2 bonnes heures. 
Remontés en carrioles après-midy, passés à laSeigneu-
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rie de Port Neuf, traversés la rivière de ce nom sur 
pont de bois, plus loing laissés l’Eglise de Déchainbeau 
vis-à-vis de laquelle est un bouquet d’arbres ; traversés 
sur pont semblable le ruisseau du moulin de la paroisse 
de ce nom. Descendus celle des Grondines, laissés à 
gauche l’église de cette paroisse, entrés sur la seigneurie 
de Ste. Anne, et suivis la rivière qui la parcourtjusqu’à 
l’habitation du Sr. Noël, capitaine de la côte, où arrivés 
à 4 heures après midi. M. Bigot y établit son logement ; 
chacun de nous fit chercher le sien. J’étais invité à 
prendre le mien chez Mr. de la Pérade, lieutenant 
réformé, seigneur de l’endroit et père de Mr. de la 
Naudière. Après m’y être échauffé et délassé, je rejoi
gnis tout le monde chez Mr. l’Intendant, où joué et 
soupé grandement. L’on se retira sur les 9 heures.

#*#

RÉCAPITULATION DES DISTANCES D’UN ENDROIT A L’AUTRE

Lieues
De la Pointe aux Trembles à l’Eglise des Ecureuils. 2£
De l'Eglise des Ecureuils à celle du Cap Santé..... \\
De la ditte église à celle de Déchambeau.............
A celle de l’Eglise des Grondines...........................
De cette dernière à celle de Ste Anne...................

Ensemble

Na.—Les chemins, en général, de cette journée sont 
assez bons ; il n’y a que les côtes de difficiles; elles sont 
roides, dures aux chevaux et trop étroites aux carrioles 
et calèches, qui sont les voilures les plus ordinaires pour 
voyager dans ce pays. On pourrait habituer les habi
tants à les adoucir, et à les élargir jusqu’à 20 pieds au 
moins.

En outre, il faut entretenir soigneusement les ponts 
de charpente sur les ruisseaux où il en manque. Enfin 
il conviendrait d’établir, aux frais du Roy, des bacs sur 
les rivières qui sont sujettes au flux et reflux, et qui 
sont d’une largeur à ne pouvoir, pour le présent, être 
traversées d’aucuns pouls, sauf à sa Majesté d’affermer
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le droit de péage qu’elle trouvera bon d’y établir, et 
que, dans le cas que par la suite il deviendrait oné
reux au public, de l’anéantir quand elle le jugera à 
propos. J °

#*#

LE 10

Môme déjeuner qu’à la Pointe aux Trembles, et che
vaux frais nour aller jusqu’au Cap de la Magdelaine 
seulement ; montés en carrioles entre 8 à 9 heures du 
matin, suivis un bout de toute la rivière qui traverse 
la seigneurie de S te. Anne, laissés sur la droitte, l’église 
de cette paroisse, traversés sur la glace la rivière de 
Batiscan, laissés au delà aussi l’Eglise de ce nom à 
droite, traversés plus loing de môme sur la glace ’la 
riviere de Charhplain, passés à côté de l’église de ce 
village qu’on laisse encore à droitte, et parvenus au 
Cap de la Magdelaine, où changer de chevaux sans nous 
y reposer, chez le Sieur Rochereau, capitaine de la côte, 
continués à marcher pour arriver à midi aux Trois
Rivières.
j Na-—Que Madame Marin que je conduisais est sœur 
de Mde Rigaud,gouverneur de cette ville ; que la sachant 
malade, elle voulut la voir en passant par cette ville et 
y dinner. J’avais le môme empressement, en ayant 
reçu lorsque je montais l’été dernier à Montréal, un 
million de politesses. Mde Daine et Mr. de St. Vincent 
qui nous suivaient y furent attirés aussi par attache- 
ment, d’autant que ce sont des gens honorables, géné- 
reux, autant respectables par leurs façons que par la 
noblesse de leurs sentiments.

A la sortie du Cap de la Magdelaine, entrés dans un 
bois ou le chemin, par parenthèse, est tracé trop près de 
1 escarpement de la rivière des chenaux, nommée St 
Maurice ; remontés sur la rive gauche au moins une 
demie lieue, descendus en la ditte rivière 

pe assez roide, cotoyés ses
la glace environ 200 toises, __ _________

pas gelée en dessous dans son milieu, fait sa traversée 
a 1 endroit nommé Toutrecaut ; longés ensuitte sa rve 
droitte en la descendant et remontés sur les terres à peu 
près vis à-vis l’endroit où l’on était descendu par

par une 
en la remontantram

sur a

une
il

ce 
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rampe encore par trop roide; entrés ensuitte dans un 
bois, à sa sortie traversés une petite plaine et au ^ delà 
suivis le chemin qui conduit à la ditte ville des Trois 
Rivières ; il n’était guères qu’onze heures quand 
y arrivâmes.

Après les accueils d’une réception des plus gracieuses 
de la part de Mde de Rigaud, quoiqu’elle fût au lit dan
gereusement malade, et que son mary fût absent, on 
servit un diner des plus amples, en gras et en maigre. 
Pendant qu’on était à table, Mr. l’Intendant passa 
dehors de l’enceinte de la ville sans s’arrêter ; on le 
salua de plusieurs coups de canon, suivant l’usage or
dinaire. Après le diner, i’on passa dans la chambre de 
la malade, où chauffé, fait la conversation, et pris du 
caffé.

L’on est sorti pour monter en voiture ; il était envi- 
deux heures après midy, traversé une partie de la 

ville. A sa sortie descendu dans le fleuve, remonté sa 
rive gauche à la distance de 100 à 120 toises des terres 
jusqu’à la pointe du lac St Pierre.

De la ditte pointe fait la traversée du dit lac jusque 
vis-à-vis l’église d’Omachis, en laissant à droite toute la 
seigneurie de Tonnancour, et le débouché qui fait 
tourner le moulin de ce nom.

Arrivés chez Sr Capitaine de la côte, Mr. l'Intendant 
v prit son logement. Mr. de Lanaudière et moi fûmes 
demander le nôtre chez le curé, d’où rendus chez Mr. 
Rigot, l’on y joua, soupa à l’ordinaire, et l'on se retira 
de bonne heure.

nous

en

ron

#*#

récapitulation des distances d'un endroit a l’autre

Lieues 
. 2De Ste. Anne à Batiscan....................

De Batiscan à Champlain............ .
De Champlain au Cap de Magdelaine
Du dit Cap aux Trois Rivières...........
Des Trois Rivières à la pointe du lac St. Pierre... 
De la dite Pair te à l’Eglise d’Omachis................

Ensemble................................

1

16

163

i'I

11
P

»

i
il
Il n

V'
AN

i
1

a
i

£

T1

À

1

rc

ü*



-164 —

Na.-Les chemins sont assez bons de Ste. Anne jus- 
qn au cap de la Magdelaine, mais on ne suit pas exacte
ment en hivert ceux que l’on pratique en été.

L on observe seulement, qu’en toute autre saison que 
I hivert, Ion ne remonte pas si avant la rivière St 
Maurice, et qu on la traverse en canots en dessus des 
îles situées a son débouché dans le fleuve.

**#

LE 11

Le curé d’Omachis est un bon prêtre, charitable, et 
donnant jusqu’à son nécessaire aux pauvres ; ce iour- 
a qui était un dimanche, il nous dit la messe à bonne 
™e-, M/?f-,Pair!? Y flirta et fit 21 livres. A la 
sortie de 1 église, l’on fit se chauffer et déjeuner à 
1 ordinaire, apres quoy l’on monta en carrioles entre 
fl a 10 heures du matin ; entrés tout de suite dans 
i ac* . 11 ®a traversée très au large, en laissant 
les paroisses du loup, de Maskinongé et le débouché 
des rivieres de ces noms sur la droitte, rejoint la rive 
du nord du fleuve ns-à-vis l’isle à l’aigle, cotovés les 
terres jusqu’à l’ile au Castor ; là, fait la traversée pour 
se lendre dans le chenal d’entre cette isle et celle à 
Dupas mis à terre chez Luneau. Mr. de Barques, Mr. 
intendant y logea ; quelques uns de nous se gitèrent 

chez le sieur de la Fayet, capitaine des côtes, et les 
autres se répandirent dans les maisons circonvoisines. 
Un estime cette traversée d’Omachis à l’isle au Castor 
/ Jieues.

1! n était guères que 3 heures après midy quand nous 
arrivâmes. Lon songeait à manger un morceau et à 
jouer en attendant le souper, lorsque contre toute 
attente le général parut; il venait de Montréal, était 
accompagné de son capitaine des gardes, de Mr. Marin 
Pean et Mercier, de deux gardes et d’autant de do
mestiques : surprises agréables, parties de jeu suspen
dues, forces compliments, et propos inutiles pendant un 
gros quart d heure. Mde. Marin, pour lors incommodée
d une migraine, reposait sur un)' " 
quelques instants qu’une visite

e figura pendant 
inattendue cal-
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»raerait son incommodité, au moins c’était le sentiment 
de ses compagnes, mais inutilement, elle ne ût qu’aug
menter, néanmoins sans qu’on s’en alarma, d’autant 
que ces sortes de maux n’entraînent jamais de fâcheuses 
suites.

Les compliments finis, on se mit à jouer, ensuitte à 
souper, et l’on se sépara entre 9 et 10 heures.

**#

LE 12

Après le déjeuner ordinaire, et les chevaux attelés aux 
carrioles, l'on s’y embarqua pour aller coucher à la 
pointe aux trembles de l’isle de Montréal.

Fait la travers je par terre de l’isle au Castor ; on 
l’estime large d’un grand J de lieue. Descendus dans 
le chenal d’entre cette isle et la grande terre du nord, 
cotoyés cotte dernière sur la glace.

Laissés à droite les seigneuries de la Rouave, d’Au- 
tray et de la Val trie, et à gauche, l’ile Randan, appar
tenant à la Seigneurie de Berthier, l’isle à Boucher et 
de l’Angleserie, les islets delà Vallrie et parvenus entre 
onze heures et midi à St. Sulpice, chez le capitaine de 
la côte. Sa maison est assez proche de l’Eglise. J’étais 
seul dans cette traversée, d’autant que le général m’a
vait enlevé la malade, j’allais doucement, me laissant 
de moments à autre dépasser par les plus pressés, en 
considérant qu’il y avait de la fantaisie à fatiguer bêtes 
et gens inutilement. Cependant, j’étais bien attelé et 
mes chevaux n’en pouvaient voir courir d’autres sans 
prendre de l’ardeur. On les contint assez longtemps, 
mais une carriole ayant voulu gagner la terre pour 
quelques besoins, ils la suivirent en courant ; 
chartier descendit de son siège pour les ramener, mais 
il reçut un coup de pied de celui de devant qui lui 
emporta toute la peau du sourcil et d’une partie du 
front. Heureusement que le coup ne fit qu’effleurer, sans 
quoi c’était un homme tué ; le sang se mit à couler 
abondamment et les chevaux allaient toujours. Je 
sortis de la carriole, d’autant qu’ils dirigeaient leurs 
pas vers les parties du fleuve qui n’étaient pas gelées ;
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néanmoins, à force de crier, ils s’arrêtèrent. Il faisait un 
grand froid, du vent et il tombait de la neige, et nous 
étions es derniers. Après avoir joint la voiture et pansé 
e conducteur avec un mouchoir, on détela le cheval 

le plus vigoureux pour le mettre dans les menoires et 
nous nous remîmes en roule dans la confiance que 
autre cheval suivrait, mais il se rendit à terre, ou il 

lut saisi par le premier habitant.
, ^--Les carrioles attelées d’un cheval se conduisent 
a instar de nos calèches en France, mais quand on v 
en met deux, le second se trouve en avant de l’autre" 
contenu entre deux traits seulement, de manière qu’il 
marche suivant sa fantaisie, qu’on ne le ramène au 
chemin qu il faut tenir que suivant le mouvement du 
cheval qui le suit. Cette façon est au rebours de celle 
d Fu rope, ou, les chevaux de devant dirigent la marche 
de ceux de derrière. Après avoir déjeuné, reposé et pris 
des chevaux frais, on remonte en carrioles. Suivis 
toujours la rive du nord du fleuve, passés devant 
l Eglise de Repentigny. Vus les isles de ce nom sur 
la gauche, traversés au delà de la rivière des prairies et 
arrivés en suivant les terres de l’isle de Montréal à la 
pointe aux Trembles chez le Sr. Lenoir, capitaine de la 
cote : tous nos logements y étaient marqués, comme en 
un quartier général. L’intendant logea chez le dit 
Lenoir le général chez le curé, et toute leur suitte, 
accrue de Mr. Rigaud, de 4 à 5 personnes de Montréal, 
était répandue dans la maison du fort. Mr. Rigaud et 
moy tombâmes chez un charpentier, par parenthèse, 
assez mal.

Nu On appelle le fort d’un village, un espace con
tourne d une enceinte de pieux, en laquelle sont ren 
fermées 1 église et un nombre de maisons serrées les 
unes aux autres et allignées par des rues comme dans 
une ville.

#a.—H y a une ordonnance du Roy qui deffend de 
bâtir sur un terrein moins d’un arpent et demie de front 

sur 30 à 40 de profondeur, afïin d’augmenter la 
culture des terres avec la permission néanmoins d’éta
blir maison sur toute autre, de telle capacité que ce 
puisse être, dans les faubourgs des villes, des forts des
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))Cette dernière restriction der. inde une ex-sauvages.
plication.

#*#

yRÉCAPITULATION DES DISTANCES D’UN ENDROIT A L’AUTRE

ilLieues
Traversée de l’isle au Castor....................... ............
traversée du chenal jusque vis-à-vis l'église de

Berthier............................................. ...................
de Berlhier à d’Autray...............  ............................
de d’Autray à la Rouaye.........................................
de la Rouaye à la Valtrie.........................................
de la Valtrie à St. Sulpice.........................................
de St. Sulpice à Repentigny....................................
de Repentigny à la pointe aux Trembles.............

Ensemble......................................

Après qu’on eût reconnu son gîte, qu’on se fût chauffé 
et reposé, on se rendit dans la maison affectée pour y 
rassembler tout le monde. A cet effet, de plusieurs 
chambres, on n’en avait fait qu’une en démontant la 
cloison faite en madriers seulement qui la séparait ; 
y joué beaucoup, môme le pharaon, et soupé grande
ment. Après quoi l’on se retira un peu plus tard qu’à 
l’ordinaire.
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LE 13

Déjeunés à l’ordinaire, faits des visites chez les dames 
et les généraux, dinés ensuitte et montés en voitures à 
2 heures après midi.

Entrés dans le fleuve et cotoyés sa rive gauche sur 
la glace jusqu’à l’église de la longue pointe, où, montés 
sur les terres, suivis le chemin ordinaire, et entrés à 
Montréal par la porte de Beauharnois.
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i
RÉCAPITULATION DES DISTANCES D’UN ENDROIT A UN AUTRE

De la Pointe aux Trembles à la Longue Pointe..
De la Longue Pointe à Montréal

v,

2

Ensemble® ]

If
4

Arrivés tous à l’intendance où le logement était 
retenu pour toutes les dames, à l’exception de Mde. 
Mann, pour Mr. Franquet et St. Vincent séparément, 
pour Mr. Pean et Repentigny avec leurs femmes, et 
Mr. le Mercier et Méloïse ensemble ; d’où après s’être 
chauffes, reposés et décrassés, on se rendit au chateau 
ou le général avait invité toute la compagnie à souper.

jVa —On nbmme le château la maison que le Roy 
loue, à son compte, pour loger le général de la colonie.

i

1
Ih ifi

RÉCAPITULATION DES JOURNÉES

Lieuesle 8. 8le 9.1 11le 10
le 11..
le1
le

Ensemble. 58

Na.—On ne compte que 57 lieues de Québec à Mont- 
rédl., en allant par le chemin ordinaire* mais en passant 
par Lorette, il s’en trouve 58.

Fait à Montréal le 14 Février 1753.
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CANADA, 1753

Voyage par terre de Québec à la Pointe aux Trembles, 
de la paroisse de Neuville, avec Mr. l’Intendant pour 
accompagner Mr. le Général dans son voyage à Mont
réal.

V

il
)

Il est d’usage et de nécessité que le général de la 
colonie monte à Montréal dans le courant de Janvier, 
et ne s’en revienne à Québec que dans le mois d’Août. 
Entr’autres affaires qui l’y attirent, les principales sont :

—Pour nommer et faire choix des officiers capables 
de commander dans les postes du Roy, établis dans les 
pays d’en haut.

—Pour déterminer le nombre des soldats dont les 
détachements doivent être composés.

—Pour régler les voitures nécessaires à leur trans 
port, ainsi que les vivres dont il faut qu’ils soient pour
vus, eu égard au temps qu’on estime q 
en route pour se rendre à leurs destinations.

—Pour munir ces mômes postes de tout ce qui est 
nécessaire à leur subsistance et à leur deffense, pendant 
un an.

—Pour délivrer des congés, à ceux des commerçants 
qui ss Présentent, d’y passer pour y faire la traite.

—P ’ arrêter et ordonner le nombre d’engagés pour 
le servie les négociants, et d’autres à l’utilité du service 
du Roy, uffin de pouvoir coustater tous les ans un état 
juste des habitants qui sortent de la colonie.

—Pour recevoir les députés des nations sauvages qui 
y viennent tous les ans apporter des présents, en rece
voir de la part du Roy, faire des représentations pour 
ou contre nos possessions parmi elles, et donner des 
colliers pour la sûreté des engagements qu’ils prennent 
avec nous.

On expliquera dans un mémoire pa 
nombre et la position des postes où le R
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I troupes, distinguées d'avec d’autres affectées au com
merce, le traitement des officiers dans les premiers, 
les obligalions de sa Majesté pour les présents, les sujé
tions auxquelles sont tenus les commerçants dans les 
autres, et comment s’acquièrent les congés ; ce détail 
est trop long pou-- le constater icy ; il ferait perdre de 
vue l’objet qu’on a dessein de traiter.

Le général ayant fixé au 14 de Janvier son départ 
de Québec, M. l’intendant s’offrit poliment de l’accom
pagner jusqu’à la pointe aux trembles, de lui donner à 
souper le même jour, et à déjeuner le lendemain ; à 
quoi consenti. L’on partit à 9 heures du matin.

Le général, en pareil cas, ayant coutume d’être 
accompagné de plusieurs officiers pour la décence de 
son état, M. Duquesne avait nommé :

Messieurs,

II
A

A fi Vergor 
St. Ours 
La Marti il ière 
Marin 
Péan
St. Laurent 
Le Chevalier 
De la Roche 
et LeMercier

Na.—L’on pourrait considérer cet arrangement à 
l’instar de la liste que fait le Roy pour les Seigneurs de 
la Cour, qui doivent être du voyage de Marly.

La même considération subsisterait pour l'état de 
Mr. Bigot, intendant ; elle s’étendit à comprendre à 
suitte, Mesdames :
Péan
Lotbinière 
Marin
de Repentigny 
et du Linon 

Mess.
Franquet, inspecteur des fortifications envoyé de France 
St. Vincent 
Dumont 
Lanaudière 
Repentigny

1
U

{-Capitaines
I !(I

! Lieutenants
i )
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Capitaines
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Tout ce monde s’embarqua à tOhrs. du matin, deux à 
deux, dans des carrioles Irai nées par un ou deux chevaux, 
de la fantaisie d’un chacun, et partit par un temps les 
plus durs de l’hivert : il gelait vivement, il faisait une 
poudrerie et un vent du sud ouest qui désolait tous les 
voituriers.

Sortis par la porte St. Louis, au bruit d’une salve 
de coups de canon, suivis le chemin qui conduit à S te. 
Foyo, seigneurie appartenant aux Jésuittes de cette 
ville. Il laisse à gauche l’église de cette paroisse, par
vient au sonr.met au Cap Rouge où il est pratiqué tout 
le long des talus de face à la rivière de ce nom. On peut 
le considérer bon et plat depuis la ville jusqu’à cet 
endroit, mais il devient serré et étranglé, notamment 
au coude qu’il forme à la rencontre du dit talus ; néan
moins, comme les deux cotés sont boisés, en cas qu’on 
versât vers celui du penchant, les carrioles seraient rete
nues par les arbres.

Au bas du dit cap, traversé la ditte rivière sur la 
glace ; il y a un passage, établi à la rive gauche ; il sert 
en été à passer les gens de pied sur un canot, et à con
duire à la nâge ou à gué les chevaux, suivant comme la 
marée est haute ou basse.

Au delà de cette rivière, montés sur les terres de la 
rive droite, par une rampe assez roide, de là jusqu’au 
moulin de St. Augustin. Le chemin est un peu monta
gneux, et pour descendre au dit moulin, il est vide, étroit, 
pratiqué le long d’une côte de face au fleuve.

Au bas de cette côte, passés sous l’aqueduc des 
eaux qui font tourner le dit moulin. Get aqueduc est 
en bois, porté sur des chevalets, et cette seigneurie et le 
moulin appartiennent aux pauvres de l’Hotel Dieu de 
cette ville.

Au delà du dit moulin, entré dans le fleuve. Gomme 
il était pris fortement de la gelée, on le suivit pendant 
un gros quart d’heure à la distance de 80 à 100 toises 
des terres jusqu’à l’église du nom de ce moulin ; là, 
repris le chemin ordinaire sur les terres. Il conduit à la 
côte à Dubôt où il était si forcé par la neige qui le 
rétrécissait, qu’il fallut que les voituriers s’aidassent 
réciproquement pour y passer lus carrioles l’une après 
l’autre.
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Au delà, traversé une campagne assez montagneuse 
jusqu’à la côte à Doré, aussi peu pratiquante aux voi
tures en hivert que la précédente.

Parvenus au sommet de cette dernière côte, le 
cher in au delà traverse quelques montées et quelques 
descentes, laissés des maisons à droitte et à gauche, et il 
conduit de laditte pointe aux Trembles de la Seigneurie 
de Neuville appartenant à Mr. de Meloïse.

Na.—Le chemin dans la partie du fleuve que l’on 
l’averse sur la glace est raboteux par la quantité de 
bourguignons qui s’y amassent. On nomme tels des 
glaçons que le vent et les courants déposent le long de 
terre, et fa quantité que les eaux charrient fait qu’ils 
s’étendent assez au large ; au reste, le fleuve n’était pas 
pris totalement, mais seulement le long de ses bords 
comme on la <|it.

En général, le chemin de la ville à laditte pointe 
Trembles est bon ; il laisse toujours le fleuve sur la 
gauche ; il est vrai qu’il faut souvent monter et des
cendre, mais à peu de frais, on pourrait le rendre 
praticable, sans risque en tous temps ; d’ailleurs, il était 
balisé dans toute son étendue, même sur la glace, sujé
tion à laquelle sont tenus les habitants, chacun vis-à- 
vis les terreins qui lui appartiennent ; en autre au 
temps de neige, ils sont obligés de les faire : c’est 
proprement déterminer son assiette, de le battre avec 
des traîneaux et de raffermir. Sans cette précaution, il 
ne serait pas possible de voyager dans ce pays.

Parvenus à la ditte Pointe aux Trembles, descendus 
hez les sœurs de la Congrégation. Elles n’v sont que 
; la maison est assez grande. Le général s’y fixa 

et chacun se retourna pour retrouver un logement. 
J’arrêtai le mien chez Mr. le curé ; Mr. l’intendant 
vint y coucher aussi ; de manière que sa cuisine établie 
chez les dites sœurs, on s’y rendit à 5 heures, l’on y 
joua, soupa, et avant 10 heures chacun avait rejoint son

aux

lit.
A notre arrivée chez les dittes sœurs était une garde 

de 20 à 25 hommes de la milice de la côte, qui se mit 
en haye, à la descente du général. Elle y passa la nuit 
et ne se retira que le lendemain après son départ.
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\Le général partit le 15 à 9 hrs. du matin avec les 
officiers qui l’accompagnaient ; il était suivi de Mr. 
Duchesnay, son capitaine des gardes, de son secré
taire nommé Mere.les, de ses domestiques, de deux 
gardes et précédés de 5 à 6 carrioles pour battre 
les chemins. Après son départ, Mr. l’intendant fût 
le remplacer, et proposa à toute la compagnie d’y 
passer la journée, ajoutant que son maître d’hotel 
s’était précaulionné de vivres à cet effet, et que le len
demain, on partirait après le diner ; à quoi consenti. L’on 
y joua beaucoup et l’on y fut servi avec la même 
propreté et les mêmes attentions de sa part qu’à 
Québec. Le 16, après avoir diné, remontés en voitures 
sur les deux heures après midy, suivis le chemin que 
l’on avait tenu en venant ; le temps était beau et clair. 
L’on ne s’arrêta seulement que chez le passager du cap 
Ronge, pour y chauffer les dames qui souffraient du 
froid. Ce passager, par parenthèse, et sa femme encore 
jeune, ont 12 enfants, dont 7 filles et 5 garçons, tous 
bien portants

Arrivés à la ville à 5 heures du soir, descendus chez 
Mde. Péan, où, soupés grandement, l’on ne se sépara qu’à 
dix heures du soir.

Tous les frais des voitures et autres sont aux dépens 
du Roy. Ils doivent être considérables, d’autant que les 
carrioles à deux personnes sont traînées par deux che
vaux, qu’il y a 57 lieues de Québec à Montréal, et que 

paye 20 sols par lieue pour un cheval ; il n’v a 
les traîneaux pour les équipages et les carrioles à 

une personne qui soient attelés d’un seul cheval. Le 
prix de chacune journée de conducteur comprise, est 
de 70 à 75 frs. pour ce voyage. Indépendamment de ces 
dépenses, en sont d’autres, comme les journées du grand 
Voyor qui devance le général de quelques jours pour 
l’arrangement des chemins. Il est payé à raison de 7 
à 10 frs. l’heure, et s’il est obligé à quelques frais 
extraordinaires, on y a égard suivant l’état qu’il pré
sente. D’ailleurs, pour plus grande sûreté des chemins 
en hivert, tant sur la glace que sur la terre, les habitants 
des côtes sont obligés de les passer avec un nombre de 
carrioles ; plus il s’en trouve plus on est content d’eux ; 
d'autant que c’est une marque de leur attachement et
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de leur affection au général. Enfin Von peut dire que 
lorsqu’il est en marche, toutes les côtes sont en mouve
ment, et aux endroits où l’on désigne les relais, il faut 
que le nombre de chevaux demandés s’y trouve ; 
quoi, punition de prison, ainsi qu’elle s’est ensuivie à 
plusieurs défaillants qui ne s’y étaient point rendus, 
dans la confiance que le temps étant par trop dur et trop 
mauvais, le général ne marcherait point. On n’épargne 
rien dans ce pays, quand les chefs de la colonie méditent 
quelques voyages ou quelques mouvements. Tout se 
paye largement, et comme ils sont dépositaires des 
fonds, on ne ménage point les dépenses ; il n’y a qu’à 
juger de toutes autres, en général, par celle d’un voyage 
de cette nature. Tout le monde est voituré aux dépens 
du roi : mai très, domestiques, sont défrayés, et la nour
riture s’étend jusque sur les voituriers. Il arri- e de là 
qu’on ne peut détacher un officier pour le bien du 
service, sans le payer grassement, encore le plus sou
vent n’est-il pas content, et qu’on peut dire que rien 
ne se fait ici qu’à force d’argent. Il y a bien des 
moyens à proposer pour modérer ces sortes de dépenses, 
mais à moins que la cour ne les ordonne rigoureuse
ment, on ne s’y conformera point.

A mon avis, ce serait :
1° Que les chefs de la colonie ne sortissent de leur 

résidence que pour le besoin et l’utilité du service.
2° Que pour la décence de leur état, on leur accorda 

quatre carrioles attelées à deux chevaux chacune, pour 
eux, leur secrétaire, capitaine des gardes et domestiques, 
et six traînées d’un cheval chacune, pour porter leurs 
équipages, lorsqu’ils se trouveraient dans le cas de 
découcher.

3° Que les gîtes pour mai très chez les habitants fus
sent payés 30 sols par nuit, 15 pour les domestiques, et 
que la nourriture fût à leurs dépens.

4° Que pour ne pas surcharger les habitants de 
corvées, on limita le nombre des carrioles en hi vert qui 
précéderaient ces Mrs. dans les voyages ; qu’on sup
prima la garde de la milice ; qu’on établit les chemins 
aux frais du Roy jusqu’à 20 pieds de largeur, que toutes 
les côtes fussent arrangées sur ce pied ; que les habitants 
fussent ensuitte tenus de les entretenir à la diligence
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/du capitaine des côtes. Pour lors, les frais de voyage du 
grand Voyer seraient supprimés. L’habitant ne serait 
point détourné avec confusion, comme il l’est aujour
d’hui. et il y aurait plus d’ordre et d’arrangement dans 
tous les mouvements et courses quelconques.

Arrivés à 3£ à la Pointe aux Trembles. On estime à 
7 lieues la distance de la ville, de manière qu’on fit ce 
chemin en 5 heures \ de temps.

Fait à Québec, le 20 janvier 1753.

Franqué l\

#*#

PREMIER SÉJOUR A MONTRÉAL, DEPUIS LE 13 FÉVRIER
jusqu’au 26.

Le lendemain de notre arrivée à Montréal et jours 
suivants, fais des visites de bienséance chez les Dames, 
chez les officiers, et généralement chez tout le beau 
monde de cette ville, et toujours rabbattu à l’intendance 
pour y diner et passer les soirées. Mr. Bigot est homme 
fort honorable, d’une attention pour tout le monde 
dont peu de gens sont capables. Quoique d’une santé 
fort délicate, il aime le plaisir, n’est jamais si content 
que quand il peut obliger. Il avait tous les jours 18 à 
20 couverts, soir et matin, mettait six fois la nappe 
contre le général, une, et il n’aurait cessé d’avoir des 
dames de la ville à manger et de les pouler toutes à 
fond, si le général, dont le dessein était de n’en faire 
aucune, ne l’eut engagé de s’en dispenser. Il souscrivit 
malgré lui à cet arrangement. Les dames n’en étaient 
pas plus contentes; aussi y avait-il tous les jours nou
veaux brocards répandus dans le public ; elles étaient 
d’autant plus animées que le général à son arrivée fit 
connaître qu’il n’irait rendre visite qu’à celles des 
capitaines. Une conduite aussi nouvelle pour la colonie 
indisposa tout le monde. Monsieur l’intendant n’é,ait 
pour rien daus tous les propos ; il y avait tous les jours 
assemblée chez lui ; les dames venues avec lui da 
Québec suffisent pour y attirer beaucoup de monde ;
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d ailleurs, comme tous les gens d’un certain ordre sont 
liés de parenté et d’amilié dans ce pays, il en venait 
quelques unes de la ville de temps en temps au palais, 
mais on ne les y retenait à souper, qu’autant qu’elles y 
avaient passé la soirée. Tel était l’état des plaisirs de la 
société, quand tout a coup le général, dont le projet 
était en partant de Québec, de visiter les forts du royet 
les villages sauvages à portée de Montréal, proposa un 
voyage au lac des deux montagnes pour y voir les 
sauvages et les y donner un festin. Mr. l’intendant et
fltéan®iey ay»aiU -TSCrit’ lo i°ur du départ fut 
fixé au 27 février. Aussitôt que Mr Normand, supérieur
des prêtres Sulpiciens qui sont les seigneurs de l’endroit

iîurWqisrïSAsaF;rester; à quoi consenti. Mr. le général fit partir en
avance toute sa cuisine qu’il prêtait à MM. les Sulpi- 
ciens. et au jour fixé, tous les convives s’assemblèrent 

fiS'? : ,°n y Pfil thé, du caffé, du chocolat, en
cà, p?n^ t0Ur,Ce qu 0n v?ulut> aPrès quoi l’on monta en 
cairioles. Il y en avait au moins 20 à 25 pour les 
maîtres, et une douzaine pour les domestiques de ma
niéré que c était un train qui ne finissait point.

#*#
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voyage par terre et sur
! LES GLACES AU VILLAGE 

SAUVAGE DU LAC DES DEUX MONTAGNES

LE 27 FÉVRIER
■

Sortis de Montréal dans la même voiture avec Mr. 
Rigaud, par la porte des Récollets, traversés au dehors

bois fort clair et parvenus sur les bords du fleuve St
vXTd/ïïiti'; 200 toisee “<ie,à dc rE8|is« ""
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Entrés sur le fleuve, cotoyés toujours les terres de sa 
rive gauche traversés la grande anse du lac St. Louis 
de pointe e pointe, mis à terre à celle de Ste. Claire 
chez le curé de la paroisse de ce nom, y chauffés, 
déjeunés amplement, et pris des chevaux frais pour

jVa.—On trouva en descendant chez le curé beaucoup 
de monde des environs, que la curiosité de connaître 
Mr. le Général et Mr. l’Intendant y avait attires, et le 
beau sexe n’était pas moins privilégié dans ce pays 

Europe : 5 à 6 filles de 15 à 16 ans étaient dans 
imbre. Comme elles étaient jolies, plusieurs de 

nous tendirent leurs politesses jusqu’à les embrasser, 
mais notre surprise à tous fut générale de sentir que 
ces enfants nous prenaient la tête, 1.assujettissaient 
entre leurs mains et appliquaient un baiser, et ou . 
la bouche. Nos dames canadiennes nous assurèrent 
que c’était l’usage parmi les habitants de la campagne. 
A quoi répondu : c’est apparemment une suite de 1 édu-
C Aprèsïê déjeuner,remontés en carrioles,suivis toujours 
la routte frayée sur la glace à portée des terres, laisses 
1’isle Pérot à gauche, continués a marcher le long de 
celle de Montréal jusqu’à 200 toises en deçà du château 
de Senneville situé à la pointe de l’ouest ; là, fais la tra
versée du lac des deux montagnes et arrivé au village
sauvage de ce nom. . A

ATa.--Oue tout ce chemin sur la glace était balisé, 
mais plus régulièrement sur le dit lac que sur les autres

'''DesC'Uidns chez les prêtres Sulpiciens; le temps toute 
la journée avail été dur, par un froid des plus vifs et 
par une poudrerie autant à charge aux chevaux qu à 
ceux qui les conduisaient ; après s’être chauffe, chacun 
fut reconnaître sou logement; ils étaient tous marqués 
chez les Français. Deux de nos messieurs seulement 
prirent le leur chez un sauvage nommé Abraham. Le 
général resta chez les prêtres; l’intendant fut trouvé le 
sien chez un négociant nommé St. Germain, et M. 
Rigaud et moi eusmes le nôtre chez le Sieur la Déroute, 
l’un des derniers frères charrons qui quittèrent 1 ho. 
pital de Montréal pour se marier,
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Après nous être délassés et chauffés chez les prêtres, 
y joués au pharaon, et soupés grandement, mais trop à 
l’étroit et mal à l’aise, et avec beaucoup de confusion. 
On était au moins 40 maîtres dans deux petites cham
bres, de manière que les domestiques y étant, on ne 
pouvait s’y retourner.

Après le souper, les uns se retirèrent chez leurs hôtes, 
et d’autres reprirent le jeu. M. Rigaud et moi fûmes 
du nombre des premiers, mais à peine étions nous 
couchés, que Mr. de St. Vincent vint nous demander 
azile, de manière que compris le maître, la maîtresse 
du logis, un petit garçon et quatre domestiques, 
étions 10 personnes, dans une chambre plus peti

E
el

s<
à
à
si
V
d
q
î,
g

grande.

**# liî
I d

c
LE 28

A la sortie de chez le dit Ladéroute, visités le général 
et l’intendant, et nos dames de Québec, ensuitte ma
dame Benoist femme de l’officier commandant en ce 
village. Le général ne Sv portait pas bien ; il tint 
néanmoins ce jour là un conseil sauvage Iroquois. 
Après plusieurs compliments autant à charge qu’en
nuyants de la part de cette nation, il leur créa un chef, 
et il distribua des médailles à trois autres ; ensuitte, ils 
furent manger deux bœufs qu’il leur avait fait donner 
pour festin. 11 y avait pour lors, dans le lieu une ving
taine d’Iroquois, du village de la Présentation, que Mr. 
Piquet, l’un des prêtres SuIpiciens, dessert à titre de mis
sionnaire et d’aumonier du fort nommé la Galette ; ils 
prirent part à la fête. Après le Conseil, il fut signifié à 
toute la belle compagnie que les cuisiniers ne pouvaient 
fournir deux fois le jour, qu’ai nsi l’on ne dinerait qu’à 
5 heures du soir; en attendant, l’on se mit à jouer, l’on 
continua après la table, et chacun se retira plus ou 
moins tard. De retour chez mon hôte, il fallut encore 
essuyer la bordée de la nuit, d’autant que, quoique 
chacun se fût deffendu de crier et de ronfler, il n’y eut 
point d’adoucissement à mes maux ; aussi offris-je à

P
t
t
e
1

s
f
s/

s
l

f y
y
(F
1
(

J

i

(

I

I
i

K

1

is .i

t

î,*/.

■W

C
D
 C/î

►Q
 o



I

;

;
'

î À
ht

• '
Z#
*
V

K

K

I

I> Il
v.,1'\Z ig

f

*'

■

.

,V

-179-

Dieu toutes mes souffrances avec bien de la résignation 
et de la patience.

Ce jour là, au matin, notre hôte me raconta avant de 
sortir de la maison, qu’il transpirait un bruit tendant 
à expulser tous les habitants du village, pour les obliger 
à retourner à la terre de Vaudreuil, d’où ils étaient 
sortis, et reprendre la culture des terres, que même on 
voulut que ce fût avant le premier du May, et que 
d’ailleurs, il n’était pas moins question que les maisons 
qu’ils avaient fait bâtir demeureraient au profit des 
prêtres Sulpiciens. Cet exposé m’ayant été confirmé par 
le capitaine de la côte, je le saisis pour en parler au 
général.

Voici comment je lui représentai le fait :
« Il y eut un ordre de Mr. de Beauharnois, général de 

la colonie pendant la dernière guerre, aux habitants 
de la seigneurie de Vaudreuil de faire piquets pour la 
construction du fort ordonné dans le village du lac 
pour la sûreté des sauvages ils les fournirent en quan
tité suffisante, et ils demandèrent que, comme ils se 
trouvaient chez eux, épars et exposés à la rigueur des 
ennemis, qu’il leur fut permis de résider au dit lac, sous 
la protection du dit fort, à quoi consenti ; en consé
quence, la plupart de ceux qui s’y trouvent aujour
d’hui y ont fait bâtir des maisons plus ou moins grandes, 
sur des terrains à la vérité que les prêtres leur ont 
accordés, et cela de bonne volonté de part et d’autres, 
sans le moindre écrit ni le moindre engagement. Ils 
sont dans ce lieu depuis 6, 7 et 8 ans, les uns plus, les 
autres moins ; à peine s’y trouvèrent-ils placés, qu’ils 
virent ce qu’il y avait lieu de trafiquer avec les sau
vages ; ils se pourvurent à cet effet de marchandises 
qu’ils leur vendaient en troc de pelleteries ; ce com- 

subsisté jusqu’aujourd’hui sans le moindre 
empêchement ; mais puisqu’on veut l’interrompre en 
les obligeant à reprendre leurs anciennes habitations, ils 
représentent qu’au moins ce ne fût que dans le mois de 
Sbre. prochain, attendu qu’ils avaient fait des avances 
aux algonkins et aux nipissingues qui étaient en 
chasse, etque s’ils n’attendaient leur retour sur les lieux 
pour être payés, ils courraient risque de les perdre.
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« En outre, leur établissement s’étant fait de bonne 
foi et du bonne volonté, ils supplient de considérer qu’il 
n’était pas juste que leurs maisons restassent au profit 
du séminaire, mais bien qu’il leur fût permis de les 
vendre ou de les démolir, sauf à payer une reconnais
sance par année, tel qu’on jugera convenable, pour les 
terrains qu’ils ont occupés depuis qu’ils sont résidents 
en ce lieu. »

Le général ayant saisi la justice que demandait le 
rapport que je lui faisais, me dit qu’il consentait à tout, 
ce que les Français, établis en ce village, n’en sortissent 
pour retourner à leur seigneurie de Vaudreuil qu’à la 
fin d’Aoust, et qu’il ordonnait des arrangements pour 
leurs bâtisses ; il m’ajouta eusuitte qu’il avait accordé 
à Mr. Deschambeaux, directeur de la compagnie des 
Indes pour le castor à Montréal, le privilège exclusif 
de débiter des marchandises en ce lieu, et que, comme 
il savait que j’y prenais intérêt, j’apprendrais seule
ment cette nouvelle avec plaisir ; je le remerciay du 
succès de ma négociation.
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LE 29

Après avoir pris congé de mon hôte, nous nous ren
dîmes chez le général, où déjeunés légèrement quoi
qu’il y eut beaucoup à manger en viandes froides ; et 
eusuitte montés en carrioles par un temps aussi mauvais 
que celui du jour de notre arrivée ; repris la route que 
nous avions tenue en venant, changés encore de chevaux 
à la pointe Glaive, y mangés un morceau, toujours chez 
le curé, remontés en carrioles pour nous rendre à 
Montréal, y arrivés entre 3 à 4 heures de l’après midy.

!

Il
espè
une
Gett
ma$
pay
trot
poil

Ç
cha
qu’
aut
pro

*** i
im|
gui
dai
die

L.

---
- ---- ...

J,

—

-
..g

'

l.
 ■(■

IL
.JL

U
» 1111

r—
—

V
 •

-
2



DISTANCES D’UN ENDROIT A L AUTRE

Lieues
RÉCAPITULATION DES

Be Montréal à la Chine.......................................
De la Chine à la Pointe Claire.................. .........
De la Pointe Claire au chateau de Senneville... 
Du dit château au village du Lac..................

Ensemble.................... 10

On n’a guères pu considérer ce voyage à titre de 
plaisir mais bien comme une corvée fort à charge : 
malaise, mauvais tourments, froid excessif, fatigues de 
la carriole, tout contribuait à le trouver tel ; d ailleurs, 
ie n’v ai entrevu aucun objet de service qui engagea le 
roi dans une dépense de celte nature, d'autant" que 
toutes les voitures, pour domestiques, et tous les loge
ments ont été payés aux dépens de sa Majesté.

#*#

RÉFLEXIONS SUR LES MARCHANDS

Il est évident qiv* plus les marchandises de quelque 
espècequ’elles puissent être, sont abondantes, et qiii il y a 
une concurrence pour les débiter,moins ellessontchères. 
Cette raison suffirait pour soutenir 1 établissement des 
magasins et des marchands forains dans les côtes en ce 
pavs • mais on observe que les habitants de la campagne 
trouvant à leur portée leurs besoins ne se pressent 
point de venir en ville pour y vendre leurs denrées.

Que les enfants témoins des profits que font les mar
chands, préfèrent ce métier à celui de cultiver la terre, 
qu’ils volent même chez leur pereet mènent du grain et 
autres denrées qu’ils vendent pour avoir des colifichets 
propres à satisfaire leur petite vanité.
V One les marchands des villes étant sujets aux droits 
imposés pour la dépense des logements des ge de 
guerre, pour leur chauffage et la fourniture de eau 
dans les cazernes, voyant avec peine leur corn _rce 
diminué et envahi par des étrangers qui sont exempts

dans les côtes
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de toutes charges, et môme de la milice sous prétexte 
qu’ils sont ambulants et maîtres de se fixer nulle part.

D’ailleurs, il arrive que les marchands des côtes 
acceptent des habitants des campagnes toutes les den
rées, et qu’en étant munies, ils en forment des magasins 
qu’ils débitent en ville à des prix exorbitants, ou font 
sortir de la colonie furtivement, ou selon le plus ou 
moins de facilité qu’ils ont d’en obtenir la permission ; 
que de là est augmentée la cherté de toute chose, et 
que la disette est à la veille de s’en suivre. On ne sau
rait disconvenir que le comestible ne soit monté au 
double et triple de sa valeur depuis 1750, et cela le 
dirai-je ? pour avoir, sous prétexte de service, favorisé 
la sortie des grains, quoiqu’en apparence, on fit des 
menaces rigoureuses pour les deffendre.

Pour remedier aux malheurs dont cette colonie est 
menacée, mon avtà serait :

1° d’empêcher l’établissement des magasins quel
conques dans les côtes et de n’y souffrir des marchands 
qu’à titre de colporteur pour fournir seulement 
petits besoins des habitants.

2° Que les entrepreneurs de la fourniture du pain et 
du lard aux troupes, ne pussent faire des approvision
nements en sus de ceux qu’exige la subsistance de la 
garnison.

:i» Que sous prétexte de porter des vivres à la Baie 
Verte, à Beauséjour, et tout autre poste du Roy, on prit 
des mesures si justes qu’on fut assuré qu’il n’en passera 
pas ailleurs.

4° Qu’il fut deffeudu aux habitants des villes d’aller 
acheter des denrées dans les campagnes, et d’en faire 
des amas, sous peine de confiscation et d’être traités 
comme monopoleurs.

0 Et enfin, que sous quelque prétexte que ce puisse 
être, on ne laissera sortir de la colonie que les vivres 
nécessaires au besoin du service, à peine contre contre- 
venances de châtime.nts effectifs.
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iSECOND SÉJOUR A MONTRÉAL DEPUIS LE 30 FÉVRIER 
JUSQU’AU 7 MARS

Il me serait bien difficile du temps que j’ai employé 
en cette ville, logé aussi agréablement que je l’étais, je 
ne pouvais trop me soustraire au plaisir, d’ailleurs 
aucun objet de rapport à mon métier ne m’y occupait. 
Je proposai cependant aux chefs de la colonie de visiter 
un emplacement, le plus propre à mon avis pour y 
placer les casernes projettées dans le mémoire sur celte 
ville, mais inutilement, l’un des jours l’on était affairé, 
et dans d’autres il faisait trop mauvais pour sortir ; enfin 
on ne put trouver l’instant, d’y aller. Je pris le parti de 
n’en plus parler. J’offris ensuite de donner connais
sance du mémoire que j’avais formé sur tous les postes 
et villages sauvages situés en deçà des pays d’en haut, 
à quoi consenti. Monsieur le général fixa jour pour 
cela ; je le lui lus en entier, mais, si à la hâte, parcequ’il 
était pressé, qu’il ue put en avoir saisi qu’une idée im
parfaite, d’autant que, comme il est accompagné de 
plusieurs plans, l’examen d’un seul, pour bien corn 
prendre son utilité, et ce qu’on y propose, demanderait 
une demie heure d’attention au moins.—La lecture finie, 
il se contenta de lever mon travail et de m’en demander 
copie, et môme d’ajouter que pour m’en épargner la 
peine, il le ferait transcrire par un négociant de la 
ville ; ce parti ne m’ayant point paru prudent; je crus 
ne devoir m’y prêter, d’autant que, quoique mon travail 
ne traita que du bien et de la sûreté du pays en général, 
il y a des endroits qui font mention de quelques intérêts 
particuliers, et qui répandus dans le public, il s’en serait 
ensuivie des raisonnements plus ou moins bazardés ; 
je résistai donc en disant que j’en chargerais mon des
sinateur. Reste à savoir si le temps que je demeurerai 
dans la colonie et les aff. ires qui me restent à traiter, 
lui en donneront le loisir. Je proposai ensuite à Mr. 
Bigot d’en prendre inspection, mais surchargé d’affaires, 
il la remit à son retour à Québec, de sorte que n’étant 
point occupé comme je l’ai dit de rien qui eut rapport 
a mon métier ; il y avait soir et matin grande chêne 
et beaucoup de jeu et grande assemblée, enfin l’ou
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Vf et 1pouvait dire comme Lafontaine, c’était toujours les 

mômes notes et pareils entretiens.
Le lendemain de notre retour du lac, Mr. Mntendant 

sentant sa présence nécessaire en cette ville, saisit le 
dessein de ne repasser à Québec qu’à l’ouverture de la 
navigation sur le fleuve. Toutes les dames en étant in
formées souscrivirent de grand cœur à ses dites disposi
tions ; elles y engagèrent môme quelques uns des cava
liers qui avaient monté avec lui, mais moi je le priai 
de trouver bon que je descendisse. Ce ne fut pas sans 
beaucoup d’instances pour me retenir qu’enfin, il cou- 
sentit que je repasserais.

Les jours gras venus, il y eut le dimanche une béné
diction de trois drapeaux, dont on voulut décorer la 
milice du parti destiné pour la belle rivière, où tout le 
monde fut invité. Qn rabattit de l’église chez le générai ; 
y diné et soupé grandement ; le lundi et le mardi suivant 
on les passa ap palais. Il y eut beaucoup de jeux, de. 
commerce et de hazard, et 40 couverts tous les soirs ; 
on y reçut les masques qui apportèrent des momons. 
On fit face à tout ce qui fut présenté de leur part.

Le jour des Gendres, fais mes adieux chez l’état 
jor, pris congé du général, et arrangé notre voyage 
avec Mr. Rigaud, lui pour s’en retourner aux Trois 
Rivières, et moi à Québec ; et convenus que 
c’était le môme chemin à tenir, nous partirions ensemble 
et en même voiture avec son valet seulement ; je pris 
des arrangements pour renvoyer lu mien par des 
violes d’habitants, mais quoique nous nous fussions 
proposés d’aller en voiture, nous ne pûmes refuser aux 
instances de Mr. le chevalier de la Corne, de passer à 
Terrebonne, seigneurie appartenante à Mr. son frère, 
d’y dîner et d’aller souper chez Mde. Lamothe, 
chaude résidente en celle de Lachenaye, située à 
lieue au dessous de l’autre

#*#

LE 8

La carriole attelée et Mr. Rigaud rendu à l’intendance, 
nous nous mimes en marche en suivant Mr. de la Corne
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et Marin qui nous conduisaient ; sorti par la porte de 
St. Laurent, traversés le faux bourg de ce nom, ensuitte 
une plaine, plus loing un bois clair, au delà une cam
pagne, et arrivés sur les bords de la rivière des prairies 
vis-à-vis l’église de St. Vincent de Paul, situé en 1’isle 
Jésus.

Na.—On estime la traversée de Pile de Montréal trois 
lieues à trois lieues et demie ; les chemins y sont beaux, 
et les terres propres à toutes sortes de productions. On 
y voit quantité d’habitations éparses çà et là, dépen
dantes des paroisses voisines.

Descendus la ditte rivière sur la glace pendant au 
moins une demie lieue en côtoyant toujours les bords 
de l’isle Jésus, montés ensuitte les terres à l’endroit 
d’une habitation du nom de la Belle, traversés ensuitte 
la dite isle, parvenus sur les bords de la rivière de son 
nom qui la sépare d’avec la grande terre, obligés de 
remonter sa rive droite un quart de lieue pour trouver 
un endroit propre à y descendre, fait sa traversée sur 
la glace, et arrivés à l’habitation de Mr. de la Corne ; il 
nous y attendait avec un bon diner et les façons du 
ii,onde les plus aimables et les nlus prévenantes ; après 
le repas, raisonné sur la seigneurie, visité un moulin à 
farine et trois tournants qu’il y a fait construire et 
deux autres à scie. Cet établissement a dû coûter beau
coup ; aussi augmente-t-il considérablement le revenu 
de la terre. On le fait monter en totalité, bon ou mal an 
à 12000 fres.

Na.—Cette seigneurie est extrêmement étendue ; les 
terres y sont bonnes, le pays y est plat : de là pour 
aller au village du lac des deux Montagnes, il n’y a 
qu’à suivre les bords de la grande terre ; on estime 7 
lieues d’un endroit à un utre : et la traversée de l’isle 
Jésus une lieue, y compri le passage de la rivière de ce 
nom, partant, de Montréal et Terrebonne entre 4 lieues 
et demie à cinq lieues.

Après avoir discourus sur le pays qui est un des meil
leurs de la colonie avec Mr. son frère, nous proposâmes 
d’aller coucher à la Chenaye, seigneurie avec église 
située à une lieue J au dessous ; fait le chemin totale
ment sur la rivière ; descendus chez Mde. Lamothe, 
marchande, y reçus au mieux, bien à souper et encore
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2mieux à coucher, y servi proprement ; passés la nuit 
fort à notre aise, dans des lits propres de façon à la 
duchesse, et montés en voitures le lendemain entre 6 à 
7 heures du matin.

Na. — Par le détail de l’ameublement de cette maison, 
l’on doit juger que l’habitant des campagnes est trop 
à son aise, et que ce serait faire le bien de la colonie 
en général de le charger un peu pour l’obliger comme 
on l’a dit cy-devant à venir en ville y apporter des 
denrées et s’y procurer en marchandises ce dont il peut 
avoir besoin.
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rt
ei
q>i etA la sortie de chez la ditte dame Lamothe, entrés 

dans la ditte rivière Jesus, cotoyés toujours les terres 
de la gauche, vus la pointe de l’iue de ce nom où cette 
rivière se confond en celle des prairies, néanmoins 
continués toujours à marcher le long de la grande terre 
du. nord, passés devant le débouché de la rivière de 
l’Assomption; plus loing le long de la Seigneurie de 
Repentigny, laissés à droite deux islets et la pointe de 
l’isle de Montréal, entrés dans le fleuve et parvenus 
chez le capitaine de la côte de la paroisse de St. Sulpice, 
où pris des chevaux frais ; continués à marcher à 
portée des terres, en laissant à droite les isles men
tionnées en la journée du 12 février. Mis à terre chez 
le curé de Berthier pour y changer de chevaux, mais 
il n’y eut pas moyen d’en avoir ; repris les nôtres pour 
aller chez La Noët habitant de l’isle au Castor, suivis 
pour cet effet le même chemin qu’on avait tenu le dit 
jour en montant.

Parvenus chez le dit La Noët, tous les chevaux des 
maisons voisines étaient à voiturer du bois ; il fallut 
en chercher en l’isle Dupas ; heureusement qu’il s’en 
trouva deux et fort vigoureux. Après nous être chauffés 
et réposés, montés en voiture, cotoyés la dite isle au 
Castor, ensuitte la grande terre jusque vis-à-vis l’habi
tation d’un nommé Pelon ; là notre voiturier se défiant 
que la grande quantité de neige qui était tombée depuis
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2 jours ne lui permettait pas de traverser le lac St. 
François, u prit le parti de monter sur les terres ; 
entrés dans un bois où le chemin tortueux, raboteux 
et serré, obligeait à des précautions pour ne pas le 
quer à sa sortie ; descendus dans la rivière de Masqui- 
longé, remontés son cours pendant une bonne demie 
heure, et mis à terre pour changer de chevaux à sa 
rive gauche. Il commençait à se faire tard, le mauvais 
temps continuait : ces inconvénients présentaient qu’il 
aurait été prudent de rester en cet endroit, mais on y 
aurait été par trop mal logé, d’autant que cette maison 
n’est point sur la route qu’on tient d’ordinaire en hivert, 
de sorte que les chevaux attelés, rembarqués en carriole, 
remontés encore la dite rivière assez longtemps, puis 
ensuitte suivis les terres de la gauche pendant un bon 
quart d’heure, entrés dans un bois plus ou moins épais 
et traversés de distance à autres quelques campagnes; 
au delà, passés sur des ponts de rondinés les rivières 
d’Omachis, et arrivés chez Lesueur, y mangés un mor
ceau, et y couchés, le temps ne permettant pas d’y aller 
plus loing.

man-

*** 

LE 10

La neige ne discontinuait point depuis 2 jours ; il en 
était tombé une si grande quantité, que le matin, m’é
tant rois en chemin pour aller chez le curé de ce village, 
à qui j’avais laissé en passant deux louis, pour me pro
curer quelques pelleteries.j’enfoiicay jusqu’à la ceinture 
et je fus obligé de revenir sur mes pas ; mon hôte 
voyant mon embarras, m’y conduisit en carriole non 
sans peine ; y parvenus, je reçus de ce prêtre 12 mar- 
thes des prix de 3 à 10 frs., et de retour à la maison, 
chauffé et monté en voiture, suivi le chemin de terre 
qu’on pratique en été. Il traverse des bois, des cam
pagnes, et conduit chez un cabarelier établi dans l’anse 
au fond du lac, sur la seigneurie de Tonnancour. Y 
reposés et chauffés, ensuitte remontés en carriole, entrés 
tout de suite dans le lac II faisait une poudrerie qui 
empêchait de voir 20 pas devant soy ; d’ailleurs, les
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chemins étaient couverts rie neige et les bâtisses étaient 
rabattues. Notre conducteur paraissait embarrassé, 
d’autant qu’il ne pouvait distinguer les endroits pris 
par la gelée depuis longtemps, d’avec d’autres qui ne 
pouvaient l’être que de la veille ; il allait néanmoins 
toujours son train, cependant avec beaucoup de pré
cautions, et nous étions attentifs, autant que lui, à tout 
ce qui pouvait favoriser la marche, quand tout à coup 
nous découvrîmes plusieurs trahies qui venaientà nous 
et qui nous apprirent que, plus nous avancerons, plus 
nous trouverions de neige et même de l’eau sur la glace, 
qu’ils avaient été forcés de gagner la terre, que nous 
ferions bien de suivre leurs traces. Nous en fûmes oc-
cupés ; elles nous conduisirent à terre un peu en deçà 
du ruisseau qui fait tourner le moulin de la ditte sei
gneurie, ensuitte au,village sauvage qui se forme à la 
pointe du lac, et. un peu plus loing sur le fleuve, rangés 
la rive au nord pendant 3 petites lieues, repris la terre 
pour entrer dans la ville des Trois Rivières et débar
qués au gouvernement. Il n’était guère que 10 à 11 
heures du matin ; nous trouvâmes Mde. Rigaud plus 
malade qu’à notre passage et de maux compliqués de 
grossesse, qui annonçaient qu’elle n’était point sans 
danger. Passés le reste de la journée sans sortir.

#*#

LE 11 et 12

SÉJOUR AUX TROIS RIVIÈRES

Ces jours-là furent employés à faire des visites de 
bienséance, et à en recevoir." Passé la journée du di
manche chez Mde Rigaud et le lendemain chez Mon
sieur Tounancour ; visités néanmoins le matin, les 
dames ursulines, les ruines brûlées de leur maison et 
raisonné avec elles sur les mesures concertées avec Mr. 
l’évêque pour son établissement, ensuitte agité la forme 
de l’administration de leur hôpital. Elles m’apprirent 
qu’elles n’avaient aucun marché avec le Roy, qu’on 
leur payait les journées de soldats à raison de 11 sols, 
et celles des ouvriers des forges à 15, qu’à la fin de
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l’année, sur l’état arrêté du subdélégué de la quantité 
de journées, on leur délivrait exactement de l’argent, 
néanmoins sur un blanc signé qu'on exigeait d’elles.

Le soir de retour chez Mde Rigaud, je pris des arran
gements pour partir le lendemain. Il me tardait de me 
remettre en route; ma sauté qui était dérangée m’y in
vitait autant que des affaires qui m’appelaient à Québec, 
trouvais le temps long en cette viiie, et sûrement il 
Je n’aurait été que de moitié, si mon hôtesse qui m’y 
attendait pour repasser dans ma carriole, ne m’eut 
obligé de différer, tant il est vrai que les moindres 
engagements causent toujours peu d’inconvénients.

Na.—Pendant mon séjour aux 11 Rivières, Mr. Rigaud 
conliuua à me donner les mêmes honneurs de la baye 
aux postes qu’il m’avait rendus, en passant, le 27 et 28 
juillet. !*

LE 13

Après avoir pris congé de Mr. et de Mde Rigaud et 
des officiers de la garnison qui se présentèrent à mon 
départ, montés en carriole, avec Mr. Riverain, suivis 
le même chemin qu’on avait tenu en venant, mais au 
lieu de remonter et descendre la rivière St. Maurice 
sur la glace, comme en la journée du 10 Février, fait 
sa traversée vis à-vis les rampes de son entrée et de sa 
soi lie, passé au Cap Santé et à Champlain, y changé de 
chevaux, et mangé un morceau, remis en routle par 
Batiscan et Ste. Anne jusqu’aux Grondines, où quoique 
notre dessein fut d’aller plus loing, il fallut rester, at
tendu que nos chevaux avaient refusé de monter la 
côte de ce nom, quoiqu’on fut obligé d’atteler celui de 
Mr. Duplessis, Grand Prévost qui nous suivait, et qu’ils 
nous parurent si fatigués que le parti le plus prudent 
était de rester. D’ailleurs, il n’avait pas discontinué de 
neige, toute la journée, et il coininençaità se faire tard. 
Soupé et couché chez Rolet ; c’est un bon habitant, 
mais il n’est pas à beaucoup près si bien arrangé et 
meublé que les autres dont on a fait mention.

#*#
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-. i LE 14 tl
rr

SÉJOUR AUX GROND1NES te
G:

Verglas, neige, pluye, poudrerie toute la nuit et la 
journée, qui nous obligèrent à séjourner en cet endroit. 
Le maître de la maison était un homme de 68 ans, vert 
encore, vif et plein de bon sens ; j’ai dû m’appercevoir 
par les différents raisonnements qu’il me tint, que les 
Canadiens demandent d’être menés avec douceur e„ 
d’être un peu flattés. 11 me représenta à cet égard le 
caractère de Mr. de Vaudreuil ; que l’émulation de la 
paît des habitants, lorsqu’il voyage d’une ville à 
l’autre, était si grande pour l’accompagner que tout le 
monde voulait le suivre, et cela parce qu’il savait en 
captiver les cœurs ptfr des façons affables., et qu’aujour- 
d’hui, pour les obliger à se prêter aux plus petites 
occasions du service, on ne les menaçait que de prison 
et de châtiments, d’où s’en suivrait un éloignement 
pour tout ce qui intéressait le gouvernement ; on doit 
conclure de la qu’on ne saurait donner trop d’attention 

choix que l’on fait du général à commander en ce
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LE 16

Montés en carriole entre 6 à 7 heures du matin, suivis 
encore le même chemin qu’on avait tenu en montant, 
passés à Deschambeaux, au Cap Santé, à la Pointeaux 
Trembles où changés de chevaux chez le nommé 
Grenier, marchand, continués à marcher par les côtes 
dépendantes de la paroisse de St. Augustin, le moulin 
de ce nom, la rivière et côte du cap rouge par Ste. Foye, 
et arrivés à Québec entre 9 à 10 heures du soir.

yages sont pénibles de toute façon ; en hivert 
on y souffre du froid. S’il tombe de la neige, à moins 
d’avoir une carriole fermée comme une chaise de poste, 
on y èn est rempli ou mouillé quand il pleut ; d’ailleurs, 
on y est tourmenté par les différents cahots de la voi-
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lure ; jamais si bien couché que chez soi et fatigués de 
mille façons, soit à monter ou à descendre les côtes, et 
toujours à la veille de s’y précipiter du haut en bas. 
Cela n’est pas sans exemples, d’autant que la neige y 
rétrécit le chemin ; cela est si vrai que le 14 de ce mois 
le profil des terres de celles à Pagé était tellement 
chargé de neige, que pour que la carriole trouve son 
assiette sur la ferme, il fallut qu’elle en embarquât au 
moins plein un tombereau. Je ne saurais considérer 
ces sortes de voyages agréables, mais bien à charge, 
quand on est obligé de les faire en cette saison.

Fait à Québec, le 16 Mars 1753.

Fiunqijé.

#**

nu FORT ST FRÉDÉRIC.

Ce fort est situé sur les bords de la rive de l’ouest 
du lac Champlain, vis à vis l’endroit nommé la pointe 
à la chevelure, à 45 lieues du Fort St. Jean, et à 6 du 
sault de la décharge des eaux du lac St. Sacrement.

Les fortifications consistent en une redoute de la 
figure représentée au plan, couverte en bois, et en une 
enceinte de 6 bastions qui l’enveloppe.

La redoute est le premier ouvrage de ce fort. Sa cons
truction est des plus solides, ses murs sont d’une épais
seur capable de résister au canon, percés d’embrazures 
et renforcés à leur sommet d’un machicoulis qui en 
deffend l’accès. La distribution de ses bâtiments com
prend un rez de chaussée qui sert de magasin aux 
vivres, deux élages affectés au logement du comman
dant. des soldats, du garde magasin et de l’armoirie, et 
dans le milieu, une poudrière. En avant de la face de 
son entrée est un fossé traversé d’un pont lévis.

Dans cet état elle aurait suffi contre des sauvages et 
môme contre toute attaque de vive force ; ou y trouve 
de defiant que le manque d’eau. L’objet de son établis
sement est d’harceler, au passage nommé le détroit de 
la rivière, tout ce qui peut descendre du lac St. Sacre-
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ment, de la rivière à Chicnlte, et de toutes autres qui 
débouchent des possessions anglaises, dans le lac Cham
plain.

Indépendamment de cet objet, il est à présumer que 
les vues du gouvernement étant de pénétrer le pays de 
plus en plus par des habitations, et de les y soutenir 
par un poste capable d’une forte résistance, i’on a saisi 
le dessein d’enfermer celte redoute dans une enceinte 
de ti bastions. On ne voit rien qui ait pu combattre un 
projet aussi étendu, si non qu’eu égard à ce que ces 
derniers ouvrages sont dominés de 27 pieds d’une hau
teur de roc située à 99 toises, et en avant de la face 
droite du bastion de la baye, l’on aurait pu p 
défense de ce fort en général sur la pointe a 
velure, que la naturç à circonvenu d’un marais qui 
aurait accru les difficultés de son attaque. D’ailleurs, 
les terres n’v étant point aussi élevées que de l’autre 
côté, le feu aurait été plus razant sur le passage nommé 
le détroit de la Rivière.

Ce parti n’ayant point eu lieu, il faut chercher à tirer 
avantage de cette enceinte ; mais auparavant, il convient 
de constater en quoi elle consiste, et la force que pré
sente la construction.

L’enceinte composée de 6 bastions, d’autant de cour
tines, flanquée dans toutes ses parties et percée de cré
neaux en dessus de la banquette de 12 pieds de largeur, 
est trop faible contre de l’artillerie et trop résistante 
contre de la mousqueterie ; néanmoins, en cet endroit 
elle offre une deffense qui éloigne les approches et 
obligerait à du canon pour la prendre ; bien des diffi
cultés se présentent pour l’v conduire ; mais aussi, y 
parvenu, la partie crénelée serait bientôt renversée et 
l’autre en dessous facilement ruinée. Pour lors, le 
parti le plus prudent serait, après avoir fait les derniers 
efforts pour empêcher d’y monter, que la garnison s’v 
retira dans la redoutte, où, en la supposant munie 
d’eau, de bois, de vivres et de munitions de guerre, 
l’on se deffenderait par un feu d'autant plus assuré 
qu’elle découvre toute la campagne, et quei’ennemi ne 
saurait faire entre elle et la ditte enceinte le moindre 
établissement sans en être vu jusqu’au pied.

orter la 
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HDe ce détail l’on doit juger de la deff.-nse de ce fort. 
On y ajoutera que Ifis ponts n’ayant que pou d étendue, 
l’espace que la fortification comprend est serré, et qu’on 
ne se garantira du feu de revers de la ditte hauteur, 
qu’en l’occupant par une lunette de 25 à 30 toises de 
face, ouverte par le coté opposé à la ditte enceinte, et 

communication conformément au projet joint

\I riJîh
;

avec une
au plan. , , ,

Au pourtour intérieur de ce fort sont des batiments, 
les uns construits en bois et d’autres en maçonnerie, et 
tous à usage de logements et de magazins.

Indépendamment de ces ouvrages, sont d’autres res 
tés en souffrance, néanmoins indispensables à l utilité 
et au secours de la garnison, savoir :

to il n’y a point d’eau dans le fort, et en le supposant 
bloqué, il faudrait de nécessité ouvrir la porte pour en 
aller prendre à la rivière, inconvénient qui entraî
nerait bien des accidents. Pour rémédier à ce défaut, 
il faut établir une citerne qu’on remplira aisément 
d’eau de pluie, au moyen des gouttières à placer 
pourtour de la couverture de la redoute.

2° Les guérites de pierre construites aux angles des 
bastions, n’étant point habitables par leur peu de capa
cité, il en faut d’autres en bois, dans les endroits 
seulement où le service exige des sentinelles.

Trois des angles des bastions flanqués tombent en 
ruines ; dans peu, on sera obligé à leur rétablissement.

Le tableau de la porte de l’enceinte pénclitle, plu
sieurs pierres en sont déjà détachées. On ne sauiait 
manœuvrer le pont-lévis sans courir risque de le i in
verser. D’ailleurs, la plupart des murs de l enceinte 
souffrent ; l’on serait assez d’avis de croire que c est 
plus par un défaut de construction que par le poids
des [pi'p0g.

Il faut des cordes de rechange aux 2 ponts lévis ; 
celles d’aujourd’hui ont rompu en voulant les lever , 
d’ailleurs, 'il faut les manœuvrer tous les jours, au moins 
celui de l’enceinte, affin d’assujettir le soldat à un
service régulier. „, , ,

Les cabanes des soldats sont ruinées ; il faut de néces
sité en faire de nouvelles. L’on serait d’avis qu on les
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construisit à 2 rangs l’un sur l’autre au pourtour des 
murs de la redoutte.

Eu égard à la chaleur du climat, il est de nécessité 
de pratiquer une cave à l’officier commandant. Il n’y a 
qu’un four dans la redoute. On estime très utile d’en 
construire un second pour faire face aux mouvements 
du service en temps de guerre.

Les latrines sont saillantes sur la courtine d’entre les 
bastions du moulin et de la baye, et d’une construction 
légère, totalement en bois et de peu de durée. L’on 
serait d’avis, lorsqu’elles péricliteraient, qu’on les réta
blit plus solidement et sur les fronts d’entre les bastions 
du las St. Sacrement et de la redoutte. La porte du 
magasin à poudre est trop faible ; il faut la garnir de 
tôle. La couverture de la redoutte n’est que d’une 
simple planche ; il pleut partout dans le grenier : on 
ne saurait trop, si on veut éviter le dépérissement des 
voûtes des planches et de la charpente, v appliquer du 
bardeau ou la doubler d’une autre planche 
traire à la première.

Enfin, il faut tous les ans travailler aux mêmes répa
rations qu’exige en général l’entretient des ouvrages et 
des bâtiments quelconques.

L’on ajoutera à tout ce qui vient d’être dit sur l’état 
actuel de ce fort, que le terrain qu’il comprend st trop 
serré, et que dans le c J’ ' .........................

attire, tant ans
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, . « celle d’au delà, et qui dans une
P1’0' haine rupture avec nos voisins, seraient les premiers 
en prise, on ne pourrait les y contenir avec les bes
tiaux qu ils amèneraient eu secours à la garnison.

D’ailleurs, il y a autour du fort, un moulin construit 
en pierre appartenant au Roy, un terrain à titre de son 
domaine, spacieux, défriché, et prêt à mettre en cul
ture, et plusieurs cabanes dans les environs pour v loger 
un vacher, des chartiers, des chevaux et des Vaches 
qu’on y entretient et dont l’utilité est affectée à voit nier, 
pendant l’hivert, le bois nécessaire au chauffage, et à 
procurer des douceurs à tout ce qui est attaché au 
service.

L’exploitation de ces différents objets se faisant par 
économie, il n’est pas possible qu’elle ne soit sujette à
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bien des abus, et quoique la connaissance ne soit pas 
de mon ressort, les difficultés qui s’y rencontrent parmi 

qui en jouissent, m’ont fait saisir les moyens d’v 
remédier ; on les rapportera cv-dessous après avoir 
discouru du projet de ce fort. Le sommet de son en
ceinte, étant dominé de la hauteur qui est en avant de 
27 pieds à la distance de 99 toises, il est tout simple 
de croire qu’on doit être vus de revers, dans les fronts 
opposés et collatéraux à la ditte hauteur ; partant, que 
c’est un défaut essentiel qui ne peut se corriger que 
par un ouvrage en redoutte. ou lunette à y placer à cet 
effet. Ayant considéré que la lunette projetée entraîne
rait une communication à double sappe de 6 toises de 
largeur au plus, ainsi qu’on la pratique en tous les 
ouvrages avancés, l’on a cru, eu égard au peu de capa
cité de ce fort, devoir tirer les branches de la ditte com
munication, des extrémités de la gorge de la ditte lu
nette droite aux angles de l’épaule des bastions de la 
Baye et du lac Champlain. Par ce moyen, il se trouvera 

terrein susceptible d’un établissement de bâtiments, 
capables de suppléer à ceux du fort, et affin de couvrir 
les mui's de la ditte enceinte, on l’enveloppe d’un che
min couvert dont le parapet de 12 pieds d’hauteur sera 
élevé au niveau du cordon. Ce chemin couvert régnera 
le long des branches de la communication et même 
pourtour des faces de la lunette. Le projet, joint 
plan, fait connaître toute la dellense qu’on en tirera, et 
la nécessité indispensable de s’en emparer pour battre 

brèche la ditte enceinte. Ces ouvrages bien formés, 
seront d’autant plus lespectables, que le monde que les 
anglais pourraient employer à un siège de cette nature, 
n’étant point accoutumé à une attaque d’ouvrages 
blables, y serait fort embarrassé. L’on peut connaître, 
par l’inspi clion du plan, que toutes les partit s du projet 
se flanquent, et qu’il n’y a que les deux faces de la 
lunette qui n’ont qu’une defense directe, défaut qu’on 
reprocherait à tout autre terrein qu’icy,ou sa qualité, 
totalement de roc, supprime tousles moyens ordinaires 
d’y cheminer. Si la cour adopte ce projet, il sera aisé, 
au moyen du profil cy-joint, d’en faire l’estimation. On 
incline d’autant plus à son exécution, que ce fort étant 
l’appuy de nos établissements de ce côté-là, et le lac St.
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\f i Sacrement donnant des facilités à nos voisins d’y par- 

venir, ainsi qu’à nous d’aller sur eux, on sera dans la 
nécessité, dans un cas de guerre, d’y tenir toujours 
beaucoup de monde.

On ne propose rien sur la redoute. On observe seule
ment une dans le cas que l’enceinte bastionnée serait 
prise, les troupes qui auraient été commises à sa def- 
fense, seraient forcées de s’y retirer, que pour lors on 
y serait les uns sur les autres, fort à l’étroit et dans 
l’infection, d’autant qu’il n’y a point de latrines On 
dira de plus que le canon de l’assiégeant traversant la 
ditte redoutte par les croisées, ébranlerait les murs de 
refend qui soutiennent les voûtes, et que, si ce qu’on 
rapporte de leur mauvaise construction est vray, on ne 
tiendrait pas longtemps dans cet ouvrage, sans courir les 
risques d’être abimé ^ons ses ruines

Quant aux moyens à remédier à l’exploitation de la ' 
régie par économie, de tous les objets relatifs au bien 
de la garnison en général, l’on serait d’avis d’affermer 
le moulin, de donner en rente le terrein à titre de do
maine du Roy, de faire une gratification à tous ceux 
qui jouissent des dittos « vaches » proportionnellement 
aux douceurs qu’ils en retirent ; et qu’après avoir fixé 
la quantité de bois (arbitraire aujourd’huy) qu’il faut 
par chambre de soldats, aux officiers et employés quel
conques, suivant les différents grades, on fit un marché 
avec quelques habitants des environs pour le voiturer. 
L’on saurait au moins ce qu’il en coûterait tous les ans. 
L’on oserait assurer que cette dépense, comparée avec 
celle qu’occasionne la régie par économie, pour em
plette de chevaux, des voitures, des vaches leur nour
riture et les harnais quelconques, le roy y gagnerait 
un grand tiers au moins.

I1/
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DU FORT DE CHAMBLY

Ce fort est situé au côté de l’ouest de la rivière de 
Richelieu, à l’endroit où elle prend le nomdeCha.nbly, 
au dessous des 3 rapides mentionnés à la ditte rivière, 
à 5 lieues du fort St. Jean et à 7 de Montréal.
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La figure est un parfait quarré à 4 bastions, de 28 
toises du côté exlérieur. Les courtines ont 17 toises, les 
liants 9 pieds, et les faces 5 toises 3 pieds. Toutes ses 
parties sont percées d’embrazures et de créneaux, et 
élevées de 30 à 31 pieds d’hauteur ; sa construction est 
totalement en maçonnerie. Derrière les trois cotés, de 
face aux terres, sont appuyés des batiments a usage de 
logements, de chapelle et demagas-ns.etdu quatrième, 
opposé à la rivière, en sont d’autres postés sur des 
arcades faites après coup, et si mal, qu’elles menacent 
mine aujourd’hui, et intérieurement au pourtour des a 
côtés et sous la couverture des bâtiments est une 
(ralerie destinée, pour faire feu à la deffense de ce fort. 
Dans cet état, il n’est insuliable qu’avec du canon, et 
eu égard aux difficultés qui se présentent aux anglais 
d’en apporter, l’on doit le considérer inattaquable

Depuis l’établissement, du fort St. Frédéric, il se 
trouve aujourd’hui teculé de la tête de nos possess ons, 
et cette considération avait fait naître l’idée de le dé
truire ; il faut bien s’en garder II soutient la navigation 

la rivière de Richelieu, sert d’azile aux habitations 
y répandues, ofirc une retraite assurée à des troupes 
nu’oii aurait postées en avant ; en un mot, quoiqu en 
seconde ligne, on en peut tirer le même avantage au 
service que s'il était en première.

La distribution de ses bâtiments est des plus corn- 
modes au service, la bâtisse de ses ouvrages est des 
meilleures, etson établissement est «le Mr. de Beaucoui, 
ancien ingénieur et VUn des officiers qui a travaille le 
plus fructueusement dans le pays.

L’on serait d’avis qu’on entretint soigneusement les 
ouvrages et les bâtiments et qu’on rétablit les voûtes 
appuvées derrière la côte de face a la riviere, avec 
bonne liaison an mur extérieur, et que dans leur dis- 
tribution on y comprit une prison, un magasin a 
poudre, des latrines pour soldats, d autres pour officiel s, 
et autres endroits qui ne sauraient être que tres utiles 
riii service.On observe que la distribution de ses bâtiments com
prend une chapelle très-propre et abandonnée aujour
d’hui; les ornements mêmes ont été portes au foi t St. 

L’on serait d’avis d’y rétablir le service divin.
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On observe que les environs de ce fort sont défrichési&nssssr*4 Ia poriée du r,,sii' s°ni p'“’-

**#

DE LA RIVIÈRE DE RICHELIEU

Celle rivière de Richelieu est formée de la décharge 
des eaux du lac St. Sacrement, de la rivière à chicotte 
et de jilusmurs autres qui débouchent dans son cours’

tru C0Jlsidé:ée à 6 lieues au dessus 
o t St. Frédéric , 1 endroit le plus remarquable qui

voisine se nomme la pointe à Carillon ; là, la rivière 
y est étranglée et forme une branche vers l’ouest qui
étendue damM '*?' %tHa,,.sl,d’ une anse extrêmement

Seelaastf u'nipUi8iei'" ™is

samlTni'i St Sacrement se précipitent par un 
saut de 32 pieds d hauteur, .léanmoins sans former une
'ordP,,MairaU nmf0r,r]e 91,6 d“ns ,es grandes crues, pour 

L mi 6 eS noul,,n,1 8Ur les côtés, et le rocher dans 
Il milieu se trouvant plus élevé, et formé par gradins 
on le monte sans se mouiller. 1 ’

Cette rivière prend différents noms depuis son origine 
Misquau fort St. Jean, elle se nomme lac Champlain 
Eu dessous jusqu’au fort Chambly, et au delà, jusqu’à 
son confluent dans le fleuve St. Laurent, elle se confond
elIm Jîvedu 8ud à l8 lieues 011 dessous de Montréal, 
elle est connue sous le nom de Rivière de Richelieu de
maniéré que son cours, estimé 75 lieues, peut être ’sidéré en trois parties : y

Noms des rivières qui y affluent, des isles 
troiivent, et des rapides dont elle est traversée
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EN DESSUS DU DIT FORT ST. FRÉDÉRIC

1 1Coté de l’Est 
Rivières

Coté de l’Ouest 
Rivières

Rivière à 
la barbue

Na— Depuis le lac St. Sacrement jusqu’au fort St. 
Frédéric, il n’y a que des islets formés de sable, c: : 
verts de joncs, situés entre la chutte du dit lac et la 
pointe à Carillon.

ri

IIRivière à 
Desjardins

cou* -3

m
1 ’.-I • '

#** i

îr:EN DESSOUS DU DIT FORT 1,
Grande Re. aux loutres 
Petite Re. aux loutres 
Rivière de Onisuouskouy 
Re. à la Moelle 
Baye de Michiskouay 
Re. du Sud
Re. des arbres matachés

Boquet
Sable
Canot
Sataramac
Chasy
Chasy

Rivière à 
» au

au»

»

petite 
grande

» à la Colle 
à Bleury

\1
»

***

ISLES

Les deux isles à l’ardoise L’isle au boiteux 
L’isle à la barque » à Sabrevoix
Les 3 isles de la petite rivière Isle à la peur 

aux loutres Les 4 isles des 4 vents
L’isle Rodziou L’isle au chapon
L’islette de baye du Pérou » Ouinouskouy 
L’isle Woinoutic L’isle aux cèdres
L’isle aux souris 
Rocher Rouddiou 
Isles de la Providence ^ contrecœur 
La grande et les trois petites isles Valcour.
L’isle St. Michel

à la pointe de l’est de l’isle1
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La grande isle de Contrecœur,
Les trois isles au bois blancs situées vis à vis le chenal 

qui divise celle-cv dessus eu deux parties,
L’isle à la Motte.
Islette à la pointe de l’est 
Autre au côté du sud 
et deux islettes à la pointe de l’ouest 
Petite isle j 
Grande isle (
L’isle Langevin 
Petite et Grande isle aux noix et les 4 petites isles.

Na. Que l’isle de contrecœur est la plus grande de 
toutes ces isles.

On observe que vis à vis le fort St. Frédéric les ha
bitations se forment lentement, qu’il n’y en a que 19 
du côté du ouest et 21 à celui de l’est, que cependant 
il serait bien avantageux au service d'y en attirer et de 
les avancer de plus en ph - vers la pointe Carillon.

Eu égard à ce que la rivière se rétrécit entre la ditle 
poinle Carillon et l’endroit 
Mr. de St. Pierre, l’on serait ( 
en ce dernier endroit, tant pour couvrir les habitations 
et les protéger que pour inquiéter tout ce qui pourrait 
descendre des établissements anglais.

Du dit fort St. Frédéric à celui de St. Jean sont 8 
seigneuries à la rive de l’est et 7 à celle du ouest. 
L’on commence les établissements sur les premiers, 
mais l’on en a apperçus aucuns sur les autres.
, Seconde partie, connue sous le nom de rivière de 

Chambly, depuis le fort St. Jean jusqu’à celui de 
Chamblv.

1 de la dnle isle 
de la Motte.

aux têtes.

le campement de

#*#

ISLES, RAPIDES ET ENDROITS REMARQUABLES

Coté de l’Est 
Rivières

A 500 toises en-dessous du fort Si. Jean est le rapid-* 
de ce nom long de 7 à 800 toises, difficile à 
quand les eaux sont basses.

Coté de l’Ouest 
Rivières

passer
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Rivière SI. Jean au-dessous de ce rapide.
Islet vis à vis l’endroit nommé les 1000 roches, lsle 

Ste. Thérèse d’une lieue de longueur. Islet à la pointe 
de l’Est.

Rivière des Iroquois par travers de cette grande 
isle ; au dessous de cet islet la rive du nord, est un 
fourneau au goudron et plus loiug est l’ancien fort Ste 
Thérèse ruiné aujourd’hui.

Mj.—Qu’entre le rapide précédent et le suivant dé
bouchent deux ruisseaux.

Au-dessous de cet ancien fort est le rapide Ste. Thé
rèse plus difficile et plus dangereux qve l’autre à tra- 
verser.

Au-dessous de ce rapide est celui de Chambly qu’on 
ne peut traverser sans beaucoup de risque en tout 
temps.

Isle à Dupuy par le travers de ce rapide ; a la rive du 
nord sont des vestiges d’un moulin à eau.

Isle St. Jean vis-à-vis le fort Chambly, et quatre islets 
aux environs de sa pointe de l’ouest.

On estime que sous le gouvernement du fort St. 
Jean sont seulement une douzaine d’habitants, et qu il 
conviendrait y en attirer un plus grand nombre, affin 
de lier ceux-cy avec les autres répandus sur le lac 
Champlain.

Troisième partie, désignée rivière de Richelieu, de
puis le dit fort Chambly jusqu’au confluent de cette 
rivière dans le fleuve St. Laurent.

Na.—Que dans cette partie, il n’y a pas de rivières 
qui y affluent, mais seulement quelques ruisseaux.

Isles Ste. Thérèse situées à \ quart de lieue du fort 
Chambly ; à 2 lieues au dessous du côté du sud est la 
montagne de Chambly, et vis à vis, se trouve un rapide 
à la rivière aisé à passer ; à 2 lieues plus loing est 1 isle 
St. Charles avec batture de roches un peu au dessus de 
sa pointe de l’est. .

Autre isle nommée l’Assomption. A 300 toises plus 
loing, les deux islets vis a vis la Seigneurie de St. Ours, 
la grande isle à Deschai lion.

jVa._Les deux côtés de la rivière sont habites ; néan-
moins celui du sud parait l’être mieux que l’autre, les 
terres y sont élevées de 7 à 8 pieds d’hauteur, et les
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bords vazeux qui obligent à des précautions pour pré
venir la perte des bestiaux.

Joignant la montagne de Chambiy est un bâtiment 
qui fait de la brique ; la terre nous y a paru très-propre, 
et depuis la ditte montagne jusqu’au dessous des isles au 
cerf, les habitations ne sont point encore absolument 
formées ; au reste, le tevrein de droite et de gauche est 
concédé en seigneurie. On y bâtit actuellement deux 
églises, et il y a apparence que dans peu il ne sera pas 
moins bien arrangé que celui des rives du fleuve St. 
Laurent, d'autant que l’on remarque qu’il est réputé 
l’un des meilleurs du Canada pour la reproduction des 
graines de toute espèce, et que les bâtiments de 40 à 50 
tonneaux pouvant remonter cette rivière dans le prin
temps, les habitants en trouvent le débit facilement.

« #**

DU VILLAGE SAUVAGE DU NOM DE ST. FRANÇOIS

Ce village est situé du côté du nord de la rivière de 
St. François à deux lieues en dessus de son entree dans 
le fleuve St. Laurent, où elle se confond par 4 dé
bouchés.

Pour s’y cendre, l’on a suivi le second nommé le dé- 
bouché St. François ; environ à demie lieue en dessus, 
se trouvent des champs défrichés, et commencent les 
habitations du village français du nom de l’autre 
vage ; là se présente une grande isle ; pratiqué le 
passage du nord. Il conduit au dit village français, 
situé à la même rive que l’autre.

Entre ces deux villages sont deux isles. Vis à vis la 
plus avancée, est l’origine du premier débouché : on le 
nomme Tardif dans le pays. D’où continuant à pénétrer 
cette rivière, l’on parvient au dit village sauvage où 
sont deux autres isles situées par son travers.

Ce village sauvage éloigné de l’autre, français, et 
composé de 51 cabanes de figure en quarré long, cou
vertes de planche et d’écorce, et de 12 autres, cons
truites et couvertes à la française, est considérable et 
composé uniquement d’abenakis. Il ne s’y trouvait que 
des vieillards et des femmes ; les hommes étaient à
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recueillir du genseing, et d’autret en traite à la Nou
velle Orange. Les deux Jésuites missionnaires, l’un 
entrautre, nonr té le père Aubry, homme extrêmement 
au fait des intérêts de cette colonie, étaient absents, de 
manière que je ne pus savoir le nombre des guerriers, 
celui des personnes du village en général, ni pus 
discourir sur leurs moeurs, politique, et encore 
sur leur fidélité au Roy. Cependant, on les considère 
les plus attachés.

Le curé du village français qui m’accompagnait, pré
tend que cette rivière remonte encore 10 lieues, qu’à 
son origine sont des montagnes nommées la hauteur 
des terres qui, suivant le sentiment public, doivent servir 
de limites entre les Anglais et nous. Quoiqu’il en soit, 
on serait d’avis de pénétrer cette livière, d’y établir des 
habitants autant loing qu’on pourra, de construire à 
leur tête u i petit fort, autant pour les rassurer que pour 
prendre acte de propriété et pouvoir en cas de trouble, 
inquiéter les Anglais dans leurs courses, les gêner dans 
leurs possessions et faciliter nos entreprises sur eux.

L’on observe en général qu’on permet aux sauvages 
domiciliés sur les terres du Roy, d’aller vendre chez 
les anglais les castors provenant uniquement du leur 
chasse,et moine un seul paquet à la fois, encore faut-il 
qu’ils soient munis d’un certificat de leur missionnaire, 
mais qu’ils mesusent de cette facilité, ils y en portent 
autant qu’ils peuvent, attendu que les Anglais les leur 
payent plus chers que nous ; néanmoins, il faudrait 
imaginer un moyen de gêner ce commerce ou au 
moins, empêcher qu’il ne devienne abusif en deften- 
dant qu’ils introduisent en retour des marchandises 
prohibées.

La route la plus ordinaire qu’ils pratiquent est parle 
lac Champlain, où sont les 3 forts dont nous avons 
traité. Parvenus à la chute des eaux du lac St. Sacre
ment, est un portage de 11 à k’00 toises au plus ; le 
chemin y est beau, un peu montagneux à son entrée, 
mais plus loing, extrêmement aisé. Je l’ai parcouru 
jusqu’à son débouché ; l’on pourrait facilement y 
conduire du canon. Arrivés au dit lac, ils se remettent 
à l’eau. La traversée est do 18 lieues, après quoi est un 
portage de 5 qui conduit à la rivière d’Orango, où ils
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- se rembarquent 
n’aiment d’arrê 
établis à sa rive gauche, à une lieue au dessous de son 
origine.

Na.—Qu’en descendant celle rivière, l’on passe sous 
le feu du fort Parasco, établi à la rive droite,à 5 lieues 
du dit portage, el que de ce fort à la ditle ville on es
time 10 lieues, partant du Sault du lac St. Sacrement à 
Orange, 38 lieues.
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DU VILLAGE SAUVAGE NOMMÉ PRÉCANCOUR.

j de
VU
di
ta

Sortis de la rivière St. François par le premier 
débouché nommé communément le passage Tardif ; à 
son entrée dans le lac St Pierre, sont plusieurs platiers 
de roches et de sables. Il faisait un peu de vent. L’on 
porta à la voile, droit sur la pointe du sud du dit lac ; 
cotoyés les terres de cette partie, passés par le travers de 
la ville des Trois Rivières, et vus à deux lieues en 
dessous l’entrée de la rivière de Précancour. Elle forme 
3 passages à son débouché et des battures à chacun ; 
l’on suivit celui de la droite qui conduit le long des 
terres du sud de la ditle rivière. Vus sur la gauche 
l’isle à Madame Croisy, et des deux côtés, des terrains 
défrichés et mis en valeur, et le veni étant forcé, mis A 
terre à l’une des premières habitations de la partie du 
sud.

Là, instruit que le clocher que l’on découvre à la rive 
du nord est le village de Précancour français ; l’on 
ajouta que l’autre sauvage, était situé à la rive du sud, 
à demie lieue du premier, et à une lieue de l’endroit où 
j’étais descendu ; qu’eu égard aux rapides dont cette 
rivière est traversée, je ne pouvais la lemonter au plus 
avec mon batteau que jusqu’à cette première église, et 
que le chemin pour y aller par terre était bon ; je pris 
le parti de m’y rendre à pied. Il est traversé de deux 
pouts et règne tout le long de la rivière Parvenus au 
dit village, je fus chez le père Jésuite, missionnaire, 
qui me dit que tous les sauvages étaient en traite et à 
recueillir du geinseing. Je le parcourus. Il est aussi
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composé d’Abénakis, el moins considérable que celui 
de St. François ; on y compte 10 cabanes, 55 guerriers, 
et en tout 280 personnes.

Le révérend père voulut me faire voir son église et 
ses richesses ; il est vrai qu’il y a peu de cathédrales en 
France qui ait autant d’argenterie et de si beaux orne
ments.

Je sus de lui que cette rivière remontait aussi en
viron 10 lieues, qu’elle sortait du lac situé à la hauteur 
des terres, qu’elle était traversée par plusieurs rapides 
de distance à autre, qu’il n’y avait que des canots sau
vages qui pouvaient la fréquenter, et que les terres de 
droite et de gauche étaient bonnes et susceptibles d’é
tablissements. J’ajouterai qu’elles sont les meilleures 
de la colonie, qu’elles produisent tout ce que l’on veut, 
que leur culture exige peu de travail, et que le fourrage 
y est d’une bonne qualité et si abondant que les habi
tants ne se donnent pas la peine de le recueillir.

Je serais d’avis qu’on fut reconnaître la source de 
cette rivière, qu’on attira tout le long des habitants, et 
qu’on prit les mêmes précautions, qn’on a dit sur le 
village précédent, pour les y soutenir contre les Anglais, 
et pour gêner ceux-cy dans leurs possessions et leurs 
entreprises sur nous.

#*#

nu CEINS INC..

Le geinseing est une racine qui, par la quantité qui 
en est passée en France depuis li ou 4 ans, doit être 
connue eu Europe ; on ne dira rien de sa propriété. Il 
suffit seulement qu’on sache que tes chinois la recher
chent, qu’on ne saurait trop en envoyer rt qu'elle s’y 
vend à un prix exhorbitai t. fous les habitants de la 
campagne, y compris les sauvages, négligent tout pour 
s’y adonner. C’est une fureur au jourd’hui ; et, malheu
reusement, on n’attend point qu’elle soit mûre pour la 
cueillir. De là, il arrivera que sa qualité dégénère et 
qu’on perdra l’une des productions les plus capables 
d’enrichir ce pays. D’ailleurs, il n'y a ni ordre ni arra u
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gement ; chacun se croit en droit de le couper sur les 
terres de son voisin, moyennant qu’on en trouve ; l’on 
s’embarasse peu de l’endroit où il croit. Entr’autres 
moyens capables de prévenir ces discordes, l’on serait 
d’avis de le vendre, en privilège exclusif à une compa
gnie, sous peine rigoureuse d’en vendre à d’autres. Pour 
lors, les préposés aux achats ne recevraient que celui 
reconnu bon et mûr et bien conditionné, et seraient 
tenus de dénoncer tous ceux qui leur en apporteraient 
le défectueux, pour les amender suivant comme ils 
seraient en defFaut.

1

i

Fait à Québec, le 27 Décembre 1752.

Franqué. d
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qu'un pays tel que le Canada, établi 
>0 ans, ou les terres sont bonnes, pro-

II est étonnant 
depuis environ 15
duisent beaucoup sans une grande culture, et où chaque 
laboureur peut en avoir autant qu’il en veut, qu’il peut 
eu cultiver et en défricher, ne soit pas en état de pro
duire non seulement la substance de ses propres habi- 
tunts, mais encore, de fournir des farines et autres 
denrées convenables, pour différentes branches du 
commerce, et qu’il soit exposé à éprouver des disettes 
qui sont toujours d’autant plus fâcheuses.

1° Qu’elles mettent les habitants, surtout ceux qui 
sont pauvres, hors d’état d’élever autant de bestiaux, 
volailles et autres denrées qu’il en faut pour la sub
stance du pays, et assez abondamment pour pouvoir les 
vendre à un prix modique et raisonnable.

2“ Qu’elles suivent les ouvriers et journaliers qui 
sont pauvres, dont le salaire peut à peine suffire pour 
acheter, pour eux et pour leur famille, du pain, qui est 
toujours fort cher et fort mauvais, et qu’ils ont encore 
beaucoup de peine à avoir pour leur argent dans ces 
tristes circonstances.

3° Qu’elles sont quelques fois suivies de maladies 
très fâcheuses qui enlèvent malheureusement beaucoup 
de monde à cette colonie ; il est vrai que ces disettes 
ne sont presque jamais réelles, mais seulement appa
rentes : on s’explique. On dit qu’elles ne so t presque

on se souvient pas qn’ y ait jamais eu aucune année, 
quelque contraire que la température des saisons ait

Mémoire sur les moyens d'augmenter la culture des 
terres en Canada, et d'y entretenir l'abondance, sans 
qu'il en coûte au Roy et à la colonie, et par là, éviter 
toutes disettes.

CANADA, 1753.
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été aux bleds Pt aux antres productions de la terre, où 
la lécolte n nit pas été assez abondante pour nourrir les 
habitants de ce pays, ou si cela est arrivé, ça n’a été que 
très rarement ; aussi on ne peut pas dire absolument 
parlant, que ces disettes arrivent par des mauvaises 
récoltes et par des années stériles, mais elles ont tou
jours été apparentes, et n’en ont pas pour cela été 
moins funestes ; voyons ce comment elles ont été 
apparentes. On a permis en différents temp* et presque 
toujours, a des particuliers soupçonnés d’être singulière
ment protégés par les personnes qui occupent les pre
mières places, ses soupçons n’ont eu malheureusement 
que trop de fondement, d’acheter ou de faire acheter 
tout ce qu’il y avait de bleds et de farine dans la colonie, 
d en faire des amas considérables, de les enlever même 
d’autorité, sous prétexte de service du roy, soit pour la 
substance des villes, 'des troupes, des différentes garni
sons de celle colonie, soit pour les laisser perdre ou 
bien, pour l’employer à leur commerce, en faire par là 
des sorties nécessaires hors de celle colonie, de sorte 
qu’au milieu de l’abondance même, on a souvent trouvé 
les moyens de faire naître une disette a tireuse. On 
n’avance rien en cela qu’on n’ait vu, maintes et maintes 
fois, et pour s’en assurer, il suffit d'interroger les habi
tants sensés et raisonnables du Canada. On dit plus • on 
a souvent vu l’avidité de ces courtiers, qui sont ordinai
rement des coquins et des fripons, porter si loin g qu’ils 
ont acheté et fait acheter les autres denrées nécessaires 
à la vie, comme volailles, veaux, moutons, bœufs, 
lievres, perdrix, boissons, beurres, suifs, et même les 
légumes tels que des oignons, des choux, et p<irce que 
tout ce qui se mange se vend bien, et qu’il y a toujours 
des profits à faire sur ces sortes de denrées II est aisé 
de voir combien des manœuvres de celte nature sont 
nuisibles au bien, au progrès et à l’établissement de 
cette colonie, puisqu’ontre qu’elles rendent les sujets 
du roy malheureux dans ce pays, elles occasionnant 
encore des dépenses considérables à sa Majesté par la 
grande quantité de farine qu’on est obligéde faire venir 
soit de la Nouvelle Angleterre, soit de l’ancienne 
France, farines 1»qui coûtent beaucoup, 2" qui souvent 
arrivent si mal conditionnées et tellement avariées
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qu’on est obligé d’en jeter une partie à la riviere. 3° 
qui courent risque de périr par les dangers de la navi
gation en venant en Canada ; 4» Qui peuvent être 
prises, dans un temps de guerre, par nos ennemis, h-ntiii, 
on peut ajouter à ce qu’on vient de dire, que les terres 
anciennement défrichées et cultivées ne produisent pas 
autant aujourd’hui qu’elles avaient coutume de faire 
dans les commencements, soit parce qu on ne les cul
tive pas bien, soit parce qu’on ne les cultive pas assez, 
soit parce qu’on ne les engraisse pas, soit parce qu elles 
sont fatiguées, soit parce que chaque habitant en cultive 

trop petite quantité, ou bien qu’il ne s applique 
point assez à leur culture, aimant mieux s’adonner a la 
chasse, à la pêche, au matelotage ou ?u commerce et 
quitter par là la campagne, pour s’établir dans les villes 
qui en se peuplant trop, rendent les campagnes désertes. 
On sent bien qu’il est important de réméd.er à ces in
convénients, si l’on veut que cette colonie s établisse 
d’une manière solide et qu’elle fleurisse. G est ce qui a 
déterminé à proposer l’arrangement ou le projetsuivant
qui pourra non seulement remédier aux abus dont on
a parlé, mais encoie qui poo.ra contribuer a augmenter 
la culture et le défrichement des terres, objet vraiment 
intéressant, mais qui cependant a presque toujorirs été 
négligé au grand désavantage de cette colonie. 
voir, s’il est possible, comment on peut remplir ces 2 
points de vue. Il est à remarquer que ce n est pas faille 
de cultiver la terre en ce pays, si on y essuie des disettes 
puisqu’un laboureur de la paroisse de Sle. Foye. proche 
Québec, dont les terres sont fort mauvaises, assure et 
est prêt d’affirmer que l’année dermere il a semé 30 
minois de bled, qui à la récolte ont donne >50 mmots. 
Cela vaut bien la peine de cultiver la terre.

***

article premier

En établissant à Québec, un bureau uniquement 
occupé de prendre soin de la police, de la culture des 
terres, du commerce des farines, tant de celles qui s 
consomment dans l’intérieur de la colonie que de celles
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qui en sortent, on pourra y réussir. Ce bureau sera 
composé 1» de quatre notables bourgeois, dont un fera 
les fonctions de greffier ou secrétaire, pour écrire et 
’■ediger les délibérations de ce bureau ; 2» de deux 
officiers ; 3- de deux conseillers du conseil supérieur. 
Ions seront changés tous les ans, de manière qu’on en 
nommera d autres à leur place, et ce sera ce bureau 
même qui fera cette nomination. Ce changement dans 
ce bureau tous les deux ans est nécessaire, affin que 
ceux qui le composeront ne puissent abuser directement 
ni indirectement de leur autorité jour faire le com
merce des farines, ni pour faire des amas de bleds et 
d autres denrées considérables. Mr. l’Evêque, le Gou
verneur el 1 Intendant, seront de ce bureau et n’v 
auront que voix délibératives, de sorte que la voix de 
chacun de ces messieurs n’aura pas plus de poids, plus 
de force ni d autorité! que celle d’un bourgeois, et que 
tout ce qui sera discuté, agité, réglé et examiné, dans 
ce bureau, ne sera jamais décidé qu’à la pluralité des 
voix. Comme ce bureau aura pour objet l’avancement 
de la culture des terres et leur défrichement, on ne 
serait pas éloigné d’y admettre 2 notables laboureurs 
des environs de Québec, qui pourraient donner des 
lumières sur la meilleure manière de cultiver les 
terres sur les expériences qu'il conviendrait de donner 
aux bleds et aux autres denrées, affin que les laboureurs 
fussent traités à cet égard favorablement. On pourrait 
étahlir un pareil bureau, dans chacune des villes de 
Montréal et des Trois Rivières, qui prendraient soin de 
la police de chaque gouvernement, et qui en rendraient 
compte a celui de Québec dont ils recevraient les ordres.

Na — MM.les gouverneurs et intendants ont. pendant 
longtemps, fait les reglements généraux de police con- 
joiutement avec le conseil supérieur de Québec, et tout 
allai bien alors, mais depuis qu’ils n’ont point voulu 
que le conseil en prit connaissance, tout a été de mal 
en pire.

■ r
t

i s

c

s
b
a

:
e
f;

,

il

'I
é
n
c

I,
a
c
d
v
d

«JJ l
li
n
e
e
s'
d

• r
P#*#J! r

p
s<

n

e

ii ■

■
âfS.’F



ARTICLE DEUXIÈME S
Les curés et les officiers de milice de chaque paroisse 

rendraient compte conjointement ou séparément à ce 
bureau :

1° De la quantité d’habitants ou de cultivateurs qui 
sont dans leurs paroisses ;

2° Du nombre de leurs familles, savoir combi n 
chaque habitant a de garçons et de filles ;

3° Quelle est la profession de chaque habitant, savoir : 
s’il s’applique uniquement à la culture des terres, ou 
bien s’il s’adonne à la pèche, à lâchasse, au matelotage, 
au commerce, et si cela ne l’empêche point lui et ses 
enfants de cultiver la terre, ou tout au moins ne lui 
fait pas négliger considérablement cette culture.

MM. les gouverneurs seront priés de ne créer ou faire 
nommer pour officiers de milice dans chaque paroisse, 
que ceux d’entre les habitants qui sauraient lire et 
écrire, et qui seraient les plus capables, les plus hon
nêtes gens, et les plus en état de rendre ces sortes de 
comptes.

4" De la quantité de terres que possède chaque habi
tant, de la qualité, de ce qu’il en a défriché chaque 
année ; si celles qu’il a défrichées méritent de l’être, 
car il est à observer, qu’il faudrait empêcher l’habitant 
de s’opiniâtrer à défricher des terres stériles et mau
vaises, et qu’il vaudrait mieux les laisser pour fournir 
du bois ; combien il peut nu tire de terres en labour 
tous les ans, s’il faut des gnérets l’automne ou le prin
temps, s’il sème tôt ou tard, combien il peut récolter de 
minois de chaque espèce de grains par chaque année, 
eu égard à la quantité de terre qu’il possède ou qu’il 
ensemence, et à la manière dont il laboure ; en un mot 
s’il a beaucoup de volailles, de bestiaux et de denrées 
de toutes espèces abondamment.

Les curés et les officiers de milice informent ce bu- 
• reau de tous ces détails au moins deux ou trois fois
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par an :
1° Combien il y aura eu de terres mises en guérêts 

l’automne dans chaque paroisse, par chaque habitant.
Na.—11 est essentiel d’être informé de ce détail, car 

plus il y a de terres guércltées l’automne, mieux elles 
sont disposées, le printemps suivant, à recevoir la se-
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de minois de grains pour la substance des habitants de 
chaque paroisse, combien il en faut pour leurs semences, 
pour leurs volailles et bestiaux, et combien il yen aura 
à peu près à vendre chez chaque habitant.

R» ils donneront avis à ce bureau des habitants qui 
abandonneront la culture de leurs terres, et qui quitte
ront leurs paroisses, soit pour aller s’établir dans une 
autre, soit pour s’occuper uniquement à la chasse, à la 
pêche, au matelotage, à la navigation, au commerce, 
soit pour aller demeurer dans les villes en qualité d’ou
vriers, de journaliers, de chartiers ou de commerçants.

Na.—1® Que les villes se peuplent trop et que les 
• campagnes deviennent désertes ; ce qui diminue la cul

ture des terres et de beaucoup la production des denrées 
nécessaires pour la substance du pays.

2® Qu’une trop grande quantité du monde, dans les 
villes, occasionne une trop grande consommation et 
par conséquent la disette.

On n’entre point ici dans la forme dont les comptes 
seront rendus ; il suffit de dire qu’il sera fort aisé de 
faire un volume dans chaque paroisse divisée en co
lonnes ; dans l’une, l’on mettra le nom de chaque 
habitant, le nombre de sa famille ; dans la seconde, la 
quantité de terre qu’il occupe ; ainsi de la 3e colonne 
et des autres pour les différents objets.

On ne manquera pas d’objecter ici que tout cela 
demande un grand détail, qui sera à charge aux curés 
et aux officiers de milice, qui sauront difficilement à 
quoi peut monter la récolte de chaque année. On ré
pond à cela : 1" Que les curés sauront parfaitement par 
leurs dîmes, la quantité de grains de toutes espèces qu’il 
y aura dans leurs paroisses, et le compte qu’ils 
dront ne pourra point être suspect puisqu’il est certain 
que chaque habitant ne leur paye pas plus de dîmes 
qu’il n’en doit ; au contraire, il pourrait payer quelque 
chose de moins.

2® Que, quand on demande un pareil détail aux offi
ciers de milice, on n’exige pas d’eux qu’ils y apportent 
une exactitude si grande, à ne pas se tromper d’un 
rninot, mais qu’on leur demande un à peu près qui 
pproche de la quantité de grains que peut avoir 
haque habitant ; enfin, les officiers de milice n’ayant

eu ren-

213

A
|*

r ,*
 

- 
. 

.

■t
iM

W
H

W
in

- 
y-

s±
r~

M
üÉ

d
=5

5
-...

..

IX



Z

\l

— 214 —

point d’impôts à payer, ni du charges publiques, ne se
ront pas bien fatigués d'un pareil détail ; d’ailleurs, - 
quand il s’agit du bien public, les curés et les officiers 
de milice doivent se taire un plaisir de concourir à ce 
qui le concerne. Au reste, on pourrait à la place des 
officiers de milice, charger deux autres habitants de 
chaque paroisse, d’en rendre compte et ces deux habi
tants seront changés tons les ans.

On voit aisément que, quand le bureau établi à Qué
bec sera informé tous les ans de ces détails, on saura :
1° Combien il y aura eu de terres ensemencées et cul
tivées chaque année ; 2» combien il y en aura eu de 
défrichées ; 3° si la culture des terres augmentera en 
proportion des habitants ; 4° à combien de minots de 
toute espèce pourra monter la récolte de chaque année ;
5° combien il en faudra pour la substance de chaque 
habitant, pour celle de toute la colonie, pour les se
mences et pour élever les bestiaux et volailles ; 6» com
bien il y en aura d’excédant, et combien on pourra en 
laisser sortir pour le commerce ; 7° si les habitants 
élèvent peu ou beaucoup de bestiaux et autres denrées 
nécessaires à la vie.

En conséquence de toutes ces connaissances, le 
bureau de Québec pourra : 1» ordonner que chaque 
habitant cultive et défriche plus de terre qu’il n’a 
coutume de faire, et ceux qui ne voudraient pas 
le faire, le pouvant, seront punis ; 2° il pourra obliger 
les habitants à semer autant dans les années où le 
bled sera i bon marché que dans cedes où il sera 
fort cher. Mais, dira-t-on, l’habitant qui verra qu’il 
est avantageux pour lui de semer, sèmera toujours 
également On répond à cela ; Qu’il arrive souvent 
que les habitants, par paresse, négligent la culture de 
leurs terres et qu’ils n’en défi* chent point de nouvelles 
surtout quand ils voient le bled à bon marché et qu’ils 
ont de la peine à le vendre ; 3° 11 obligera les habitants 
qui n’ont point de terre, ou qui n’en ayant que très peu, 
à en prendre et à en défricher des nouvelles ; 4° il or
donnera aux habitants de chaque paroisse de ne point 
souffrir des mendiants, des fainéants, des vagabonds, 
des petits marchands courir dans les campagnes, sans y 
prendre une terre et sans les obliger à travailler,
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tout ceux qui sont en état de le faire, car il faut que 
dans un état bien policé, tout le monde s’y occupe utile
ment et y travaille ; Na —qu’il arrive souvent que 
quand un soldat a obtenu son congé, il va souvent dans 
les campagnes y faire le métier de fainéant, paresseur, 
et de petit marchand, ou enfin de vagabond.

4° il obligera et contraindra les habitants de chaque 
paroisse à se cotiser et à contribuer entre eux sous le 
bon plaisir du Roy, pour aider tant'de leur travail que 
de leur argent, les habitants qui prendront des terres eu 
bois debout, et qui commenceront à les défricher, soit 
dans leur paroisse, soit ailleurs. Le produit d’une 
pareille contribution sera employé pour fournir 1° à 
ces nouveaux habitants tout ce qui s-ra nécessaire pour 
leur substance pendant les 3 ou 4 premières années, 
comme bleds, lards, graisse, mais encore pour leur 
procurer tout ce dont ils auraient besoin pour s’établir 
solidement, par exemple, pour acheter les ustensiles de 
labourage, comme des bœufs, des chevaux, des char
rues, une pioche, une vache et autres choses nécessaires 
pour l’établissement d’un habitant. Les habitants de 
chaque paroisse, surtout ceux qui sont riches et aisés, 
et qui sont déjà en fort bon nombre, devront être d’au
tant plus portés à fournir leur contingent pour cette 
contribution, qu’ils feront • plaisir en cela à leurs 
enfants, à leurs parents, à leurs alliés, à leurs voisins, 
à leurs amis et à leurs concitoyens Au moyen de cette 
contribution et de ce secours pour les nouveaux habi
tants, un habitant pourra s’établir solidement dans 
l’espace de dix ans, sur une terre en état d’aider les 
autres nouveaux habitants, et de contribuer par là a 
leur établissement. Il serait encore bon d ajouter à 
cette contribution, pour les nouveaux habitants 1° tout 
ce qui serait confisqué au domaine du Roy, sans en 
rien réserver pour les officiers du domaine ; 2° les 
amendes que les plaideurs paient, dans les différentes 
juridictions de cette colonie ; ce sont les greffiers qui 
les mettent aujourd’hui dans leurs poches ; 3» un im
pôt qu’on mettrait sur tous les cabaretiers de la colonie. 
Personne ne pourrait vendre ni vin, ni eau de vie en 
détail, sans payer 30 ou 40 livres par an ; le premier 
capitaine de chaque paroisse percevrait ces impôts et
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en tiendrait compte ; 4" toutes les punitions ordonnées 
par ce bureau, lesquelles pour la plus grande partie 
consisteraient en amendes et en confiscations ; 5« on 
pourrait retrancher une partie des pensions que le roy 
fait aux gens d’église dans cette colonie, pensions qui :

1° sont considérables. '
2° que, dans les commencements, étaient nécessaires 

a ces gens-là pour vivre, maisdontils peuvent se passer 
aujourd’hui, parce qu’ils ont des biens fonds dont les 
revenus sont considérables. Ces biens consistent dans 
des fermes, des moulins et des seigneuries.

De tout cela on en formerait une masse qu’on em 
ployerait pour aider les nouveaux habitants : d’autant, 
qu a moins qu un habitant qui va prendre une terre à 
défricher ne soit aidé et recouru s’il lui est possible de 
s’établir sur cette terre d’une manière avantageuse pour 
lui et pour la colonie, il lui faut nécessairement des 
avances, qui lui donnent tout ce dont il a besoin pendant 
les 3 ou 4 premières années, de sorte quil n’ait que son 
travail à lournir, ce qui est encore bien assez. Puisqu’on 
regarde,on doit regarder un travail de cette nature et une 
terre en friche qu’il faut défricher comme le plus terrible 
de tous les ouvrages. Sans des avances un nouvel habi
tant périt souvent, lui et sa femme et ses enfants dans la 
peine et dans la misère, ce qui est évidemment contraire 
au bien eL à 1 établissement de la colonie, puisque la 
multitude d’habitants eu fera toujours sa force et sa 
richesse. On ne manquera pas de dire que la contri
bution de chaque paroisse fera un impôt qu’il faudra 
imposer sur chaque habitant, suivant ses facultés pour 
cette contribution, et que tout ce qui a l’air d’impôts 
est à charge. On répond à cela : 1» que ce sera un im
pôt à la vérité, mais qui ne devra point être onéreux 
aux habitants, puisque c’est pour les leurs, qu’ils le 
payeront et à qui ils feront plaisir; 2° qu’il est juste 
que des habitants qui sont riches et qui ne payent rien 
au roi a qui il en a coûté, et à qui il en coûte encore 
beaucoup, tous les ans, pour les maintenir dans leurs 
paroisses, contribuent au moins à établir la colonie et 
par là la mettre en état d’augmenter et se défendre 
contre ses propres ennemis ; 3» que pour éviter l’air 
d’impôts, chaque paroisse nommera tous les ans deux

h
fi
h
e

r
5
f
r
d
i
t

1
1
1
t
I
I

I

.
P

-
-



— 217 —

habitants pour imposer cette contribution et pour en 
faire la récolle ou recette ; 4° que ceux qui en feront 
la recette payeront eux-mêmes aux nouveaux habitants 
et en rapporteront les quittances au bureau de Québec 
qui réglera auparavant ce qu’il conviendra de donner 
à chaque habitant ; et cela, afin d'éviter les frais d’un 
receveur général qui pourrait déplaire aux habitants ; 
5° que si les contributions d’une paroisse étaient plus 
fortes et plus considérables qu’il ne faudrait pour les 
nouveaux habitants de cette paroisse, ce qu’il y aurait 
d’excédant serait réservé pour les pauvres, les vieillards 
indigents, ou bien, on le donnerait aux nouveaux habi
tants de quelques autres paroisses.

Na.— Chaque habitant ne pourrait pas entrer pour 
beaucoup dans cette contribution, et il ne faudra pas 
lever une grosse somme pour chaque paroisse ; d’ail
leurs, ceux qui voudraient fournir du bled et des bes
tiaux aux nouveaux habitants pourraient le faire au 
lieu d’argent; enfin, les habitants qui sont riches et aisés 
peuvent bien payer cet impôt sans en être incommodés.

**#

article 3*

Tous les marchands et tous les entrepreneurs pour le 
Roy, tant des villes que des campagnes, qui viendraient 
faire exploiter des farines pour leur commerce, seront 
obligés d’en faire leur déclaration, et de la quantité 
dont ils auront besoin à ce bureau, qui leur donnera 
permission d’aller dans les campagnes pour acheter les 
bleds et les farines dont ils auront besoin, et ils seront 
tenus de rapporter un certificat de la quantité de bleds 
et farine qu’ils y auront achetée. Le capitaine sera 
obligé en même temps d’en informer le bureau de 
Québec, aussi bien que de ceux qui iront acheter en 
cachette des bleds ou autres denrées dans les campa
gnes. Ceux qui manqueront à ces formalités seront 
punis par une amende proportionnée a leurs facultés. 
Cela parait d’autant plus nécéssaire, T que par là, on 
empêchera de faire des amas de bleds et de farines sous 
de vains prétextes ; par exemple, les fournisseurs du
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Roy sous prétexte de nourrir deux ou trois cents hommes 
de garnison, ne pourraient point acheter de quoi nour
rir plus de mille : 2» pour empêcher des particuliers de 
faire sourdement des amas de pains et de farines, pour 
ensuitte les vendre fort cher, ou pour les employer à 
leur commerce ou pour les laisser perdre. S’il arrivait 
que M. les gouverneurs et intendants eussent quelques 
expéditions militaires à faire, ils diraient à ce bureau 
de donner une permission pour la quantité de farine 
dont ils auront besoin sans rien dire davantage.

***

ARTICLE 4*
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K Ce bureau 1° obligera tous ceux qui voudront faire 
le commerce de fariné, d’aller chez les habitants pour 
Y acheter par préférence leurs bleds et leurs denrées, 
ou bien on les prendra pour la subsistance des nou
veaux habitants qui y vont s’établir dans le même 

• endroit, mais toujours à un bon prix. Il faudra toujo 
traiter gracieusement les nouveaux habitants, leur 
procurer le débouché de leurs denrées à un bon prix, 
les exempter des charges et des corvées publiques, 
autant que faire se pourra, et ne point les détourner 
de la culture de leurs terres, tout cela affin qu’ils 
soient en peu de temps en état d’être de bons habitants 
et d’être utiles aux autres.

2° Il fixera tous les ans le prix du bled sur un pied 
où 1 habitant puisse se tirer d’affaire et payer gracieu
sement toutes ses peines et ses travaux, par exemple, 
mettre le bled à 2H- 10s. le ininot au moins, ou encore 
mieux à 3h-. Il pourra l’augmenter suivant les cir
constances, mais il ne le mettra jamais en dessous. Il 
est à observer qu’il faut toujours traiter favorablement 
l’habitant ; à cet égard, affin de lui donner du goût et 
de l’encouragement pour la culture des terres, les 
habitants qui s’établiront dans les pays d’en haut 
comme au Détroit, aux Miamis, aux Illinois, à la Belle 
Rivière, et environs dus forts seront exempts de cette 
police ; ils pourront vendre leurs bleds, leurs denrées 
aussi chers qu’ils voudront pour la subsistance des
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garnisons qui y seront, et celle des voyageurs. Il sera 
môme bon qu’on les leur prenne sur un bon pied, affin 
d’engager plusieurs nouveaux habitants à y aller s’éta
blir. Mrs. les gouverneurs et intendants recommande
ront en outre aux commandants, aux officiers, aux 
soldats, aux garde magasins de les traiter doucement, 
de ne point les molester ; au contraire, des favoriser en 
tout, et de les faire aider par les soldats des garnisons 
dans le défrichement et la culture de leurs terres et 
dans leurs récoltes. On observera qu’il est d’aujant 
plus important d’établir les environs des forts des pays 
d’en haut, et d’y mettre des laboureurs, que ces endroits 
bien établis, fourniront non seulement la subsistance 
des garnisons, ce qui épargnerait au Roy :

1° les achats des farines et d’autres denrées qu’on 
fait à Québec et à Montréal, pour ces endroits-là ;

2° les frais de transport dans tous ces endroits, les
quels frais sont toujours considérables, mais 
pourraient dans les années de disette envoyer des 
farines à Québec et à Montréal.

D’ailleurs, ils faciliteraient l'établissement des 
veaux postes et par là contribueraient infiniment à éten 
dre l’autorité du Roy et lus limites du Canada. Ils dé
tourneraient encore lus sauvages à s’établir solidement 
dans ces endroits, les y attacheraientet les y domestique
raient pour ainsi dire comme sont les sauvages Huions 
de Lorette, proche Québec ; de sorte qu’on n’aurait plus 
rien à craindre ; enfin, ce serait autant de petites colonies 
capables de contenir les anglais, de les empêcher d’em
piéter sur nous et de nous disputer pour ainsi dire le 
terrain ; »

3° ce bureau ne permettra qu’une certaine sortie de 
bled et de farine hors de la colonie ; et cette sortie ne 
pourra se faire qu’à la fin d’aoûst, temps où l’on sera 
assuré de la récolte de l’année.

Par exemple, si la nourriture des habitants des villes, 
des garnisons, et les semences prises, il y avait 80 mil 
minois de Ided d’excédant, ou pourra permettre la sortie 
de 50 mil ou 60 mil au plus, affm qu’il en reste toujours 
au moins un tiers, ou un quartd’une année sur l’autre, 
dans la colonie, pour empêcher lps disettes et prévenir 
par là les suittes d’une récolte qui serait mauvaise ou
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2 comédiocre. Au moyen d’une telle précaution jamais il 
n’y aurait de disette dans la colonie, et le roy ne serait 
point obligé d’v envoyer des farines. 4° Les capitaines 
des navires qui partiront do cette colonie pour aller soit 
en France ou à Louisbourg, soit à St. Domingue ou à 
la Martinique, seront obligés de déclarer à ce bureau 
la quantité de farines qu’ils emporteront, l’endroit où 
ils les verseront, et dans la suitte de rapporter ou d’en
voyer un certificat du commandant de l’endroit où ils 
au ront vendu ; et dans le cas où ils y manq 
bureau les condamnerait à une amende d 
moins. S’ils revenaient dans cette colonie et s’il arrivait 
qu’ils en partissent sans faire cette déclaration, on ferait 
saisir leur cargaison et elle demeurerait confisquée.

5° Mrs. les gouverneurs et intendants seront priés 
par ce bureau d’envoyer 1° les soldats en garnison dans 
les campagnes et surtout dans les endroits où il y a de 
bonnes terres à défricher et à prendre. Par là, ils épar
gneraient des dépenses considérables au Roi qu’on est 
obligé de faire pour ses troupes dans les villes surtout 
pendant l’hivert ; 2° les soldats à force de vivre avec 
l’habitant s’accoutumeraient à la vie dure, se marie
raient et immanquablement prendraient du goût pour 
la culture des terres et par là, eux et leurs enfants for
meront des habitants qui peupleraient la colonie et qui 
lui seraient fort utiles dans la suite. C’était ainsi qiVen 
agit Mr le Comte de Frontenac, gouverneur général du 
Canada et dont le nom y sera toujours en vénération, 
quand il a voulu établir cette colonie. Il distribua le 
régiment de Carignan dans les campagnes, et les soldats 
qui le composaient formèrent dès lors presque toutes 
les souches des habitants qui sont aujourd’huy dans la 
colonie. On peut dire que si tous les gouverneurs 
généraux qui ont été dans ce pays avaient suivi les 
mômes principes, la colonie serait aujourd’hui si soli
dement établie qu’elle n’aurait plus rien à craindre de 
la part des Anglais, et serait en état de fournir des 
denrées de toute espèce à un prix raisonnable, non 
seulement pour la subsistance de la colonie, mais encore 
pour les différentes branches du commerce. D’ailleurs, 
ces habitans feraient des soldats infiniment supérieures 
à toutes les troupes de l’univers pour la deffense de la
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colonie.—et pour y établir des cultivateurs des terres 
et cela affin de ne" point détourner les habitants des 
gouvernements de Québec, de Montréal et des Trois 
Rivières de la culture des terres. D’ailleurs,cela procure
rait aux officiers de quoi vivre et se soutenir honorable
ment. Enfin, un gouverneur devrait s’occuper unique
ment du soin de veiller aux intérêts du Roy et de l’État 
et par conséquent ne devrait jamais faire de commerce. 
Un intendant en a assez de veiller à l’administration de 
la justice et de la rendre lui môme, de veiller aux inté
rêts du Roy, d’empêcher la dissipation de ses fonds, ne 
point faire de folles dépenses, régler équitablement 
tout ce qui concerne le commerce, penser aux moyens 
j’agrandir et de fortifier cette colonie, profiter de toutes 

qui pourraient y contribuer 
bons sujets, et veiller sur l 

ceux'qui y sont sans les vexer ni les chagriner ; enfin, 
observera que l’administration que ce bureau fera 

sur l'autorité de Mrs. les gouverneurs et intendants, ne 
doit point empêcher l’exécution de ce projet, s’il est 
véritablement utile et avantageux de le faire pour l’a
vancement de cette colonie.

Na.—En temps de guerre, il n’y a que les habitants 
qu’on puisse armer pour la deffense de la colonie et 
pour molester et harceler les Anglais, parce qu’ils sont 
les seuls qui puissent aller en canots l’été, et en raquette 
l’hivert, se nourrir avec un peu de farine de graisse et 
de suif, faire des marches forcées à travers les bois 
pendant trois ou six mois de temps, résistant à la 
rigueur du froid, vivant au bout de leur fusil, c. à. d. 
avec la seule chasse et la seule pêche.

Les soldats français n’étant point accoutumés à ce 
genre de vie sont incapables de pouvoir marcher pen
dant l’hivert et même pendant l’été, pour les expéditions 
militaires, ou s’ils le font, ce n’est qu’avec beaucoup de 
peine, et il s’en perd beaucoup par le froid.

6° Ce bureau priera Mrs. les gouverneurs et inten
dants d’obliger les seigneurs à concéder à tous les 
habitants qui s’y présenteront, et à concéder au moins 
à chaque habitant trois arpents de front sur 50 à 60 de 
profondeur, et cela affin qu’un habitant ait suffisam
ment de terre pour lui et pour un ou deux de ses enfants,
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qui, en s’établissant tous dans le môme endroit, seront 
plus à portée de s’aider mutuellement à établir leurs 
terres. S’il arrivait qu‘e ces seigneurs ne voulussent pas 
concéder sur ce pied là, les gouverneurs et intendants 
concéderaient colors au nom du Roy, et cette concession 
serait bonne.

7° Ce bureau, sur le compte qui lui serait rendu par 
le curé et les officiers de la milice, des habitants qui 
quitteraient leurs terres, pour s’établir dans les villes, 
pour s’appliquer uniquement au commerce, à la pêche, 
à la chasse, au matelotage, obligerait ces habitants à
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retourner sur leurs terres ou à en prendre de nouvelles 
dans d’autres endroits. A cela, eu égard au temps 
aux circonstances et à lu situation de la colonie, en 
veillant cependant toujours d’une manière particulière 
à la culture des terres, la raison est qu’un habitant qui 
a quitté pour quelque temps sa terre, soit pour demeu
rer en ville, soit pour s’adonner à la chasse, à la pêche, 
au matelotage ou au commerce, perd tellement l’habi
tude et le goût qu’il avait pour la culture de la terre 
qu’il ne peut plus s’y appliquer. D’ailleurs, en vendant 
sa terre à un autre ou en la lui affermant, il empêche 
celui à qui il la vend ou à qui il l’afferme, d’en prendre 
une pour lui, de s’établir, ce qui est nuisible au progrès 
de la colonie.

8° Ce bureau pourra obliger tous les négociants 
forains qui voudraient établir un comptoir dans cette 
colonie a prendre une terre en friche de 4 arpents de 
front sur 60 de profondeur, ou d'en acheter une, de la 
faire mettre en valeur, en faisant venir de France tous 
les ans deux ou trois paysans pour la cultiver : 1° parce 
qu’il n’est pas juste que des négociants viennent dans 
ce pays pour y faire des profits considérables et pour 
en emporter toute la graisse, sans lui être utile d’une 
manière solide, ce qui ne peut se faire qu’en faisant 
défricher une terre qu’ils vendront à d’autres quand 
ils voudront s’en aller ; 2° un négociant qui gagne 
quelque fois deux ou trois cent mil livres dans ce pays 
ne sera pas beaucoup à plaindre quand il fera défricher 
une terre qui lui fournira des denrées utiles pour sa 
subsistance et pour son commerce quand il sera dans 
la colonie. Enfin, ceux qui ne voudront point avoir ce
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soin payeront au moins 300 livres par an pour les nou
veaux habitants et par là, entreront dans la contribution 
dont on a parlé.

9° Ce bureau obligera chaque paroisse à veiller à 
l’emploi de la contribution qu’elle a, en faveur des 
nouveaux habitants, et s’il arrivait qu’il y en eut quel
qu’un qui ne profilât pas des avances qu’on lui ferait, 
sur le compte qui en serait rendu, il serait puni sévère
ment comme un paresseux, à moins qu’il ne se trouvât 
dans l’impossibilité de travailler la terre.

10° S’il arrivait qu’un habitant ne cultivât point la 
terre pendant une année ou deux, soit parce qu’il serait 
malade, soit parce qu’il serait commandé et employé 
pour le service du Roy, soit par impuissance, comme 
incendie ou pauvreté extrême, alors les officiers de mi
lice seraient obligés de la faire cultiver, ensemencer, 
et récolter par corvées, et lorsque la récolte serait faite, 
on la partagerait ; la moitié ou le tiers appartiendrait 
en propriété à cet habitant, à sa femme et à ses enfants, 
et l’autre moitié serait vendue, et le prix qui en pro
viendrait serait distribué à ceux qui auraient fourni la 
semence, qui y auraient travaillé, à chacun à proportion 
de ce qu’il aurait fait.

Enfin, Mrs. les gouverneurs et intendants ne pour
ront point changer ni empêcher l’exécution des déci
sions de ce bureau, sans l’avis de ce bureau, de sorte 
que s’il y a quelques changements à faire, soit dans les 
règlements, soit dans les ordres de ce bureau, ils ne 
pourront être faits gu’en assemblant ceux qui compo
seront ce bureau et en prenant leur avis. On sent bien 
que ce projet ne contient pas tousles règlements néces 
saires, mais ce sera à ce bureau à en faire des nouveaux, 
suivant l’exigence des circonstances. On ose avancer 
que s’il est .possible de mettre un pareil projet à exécu
tion, on verra :

1» la colonie s’agrandir considérablement en peu de 
temps ; 2° Qu’il servira à faire mettre beaucoup de 
terres en valeur ; qu’il y aura abondamment des bleds et 
des denrées de toute espèce tant pour la substance de 
la colonie que pour les établissements qu’on voudra y 
faire, et pour les différentes branches du commerce 
tant intérieur qu’extérieur ; 3° Qu’il y aura beaucoup
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de soldats capables de défendre la colonie contre les 
Anglais ; 5° Qu’on évitera par là beaucoup de dépenses 
au Roy et à l’Etat, occasionnées par des disettes ; 6° que 
cela ne fatiguera pas les colons du Canada; au contraire, 
cela les mettra tous ou presque tons en situation de 
pouvoir vivre gracieusement et de subvenir à la sub
sistance des vieillards, des infirmes et de tous ceux qui 
sont hors d’état de travaille!'.

7° Que quand la colonie sera une fois bien établie, 
loing d’être à charge au Roy, elle lui produira beau
coup et par ses établissements et par son commerce.

8° Qu’elle se fortifiera de plus eu plus et deviendra 
redoutable aux anglais, nos voisins. On ajoute que 
c’est là l’unique moyen de la rendre puissante et floris
sante et qu’il vaudrait beaucoup mieux faire exécuter 
un pareil projet que ide chercher à mettre dans cette 
colonie des impôts comme la taille et la capitation. 
Enfin, il paraîtra à tous les esprits pénétrants et attentifs 
qu’il résultera beaucoup d’autres avantages de l’exécu
tion du présent projet, qui est, comme de fournir des 
vivres à Louisbourg, à St. Domingue, à la Martinique ; 
ce qui ferait un commerce fort considérable avec ces 
lies, sans contredit infiniment supérieur à celui qu’un 
nommé Martin, négociant, avait présenté au ministre, 
qui en avait renvoyé l’examen dans cette colonie.

On objectera sans doute qu’un pareil bureau, pour 
faire exécuter tout ce qui est contenu dans ce projet 
sera fort à charge à Mrs. les gouverneurs et intendants, 
dont il diminuera beaucoup l’autorité, surtout pour ce 
qui concerne la police de la colonie. On répond à cela 
1° que des gouverneurs et intendants qui ont à cœur 
le bien du service, doivent être charmés de trouver des 
personnes qui les aident à faire ce bien dans leurs 
fonctions, et qui contribuent avec eux au bon ordre 
qui doit régner dans une colonie qu’on veut établir, 
en leur communiquant les lumières nécessaires pour y 
faire une police avantageuse ; 23 que ces messieurs ne 
sont jamais en état de faire par eux-mêmes une bonne 
et sage police, parce qu’ils ne connaissent pas assez la 
colonie, ni ce qui lui convient, et parce qu’ils ne le 
peuvent faire et ne le font jamais que relativement à
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leurs intérêts et aux intérêts de ceux qui leur donnent 
des conseils ou qui sont leurs créatures.

JVa.—Qu’ils ne choisissent pas bien les personnes 
qui sont en état de leur donner des connaissances sûres 
et convenables au bien public. On sent bien qu’alors 
la police qu’ils font .n’a pour objet que de favoriser leur 
commerce et d’empêcher par là l’établissement de la 
colonie qui n’est pas fort avancée depuis 150 ans. 
D’ailleurs, cela cause beaucoup de dépenses au Roy qui 
servent à rien, qu’à les enrichir eux et leurs créatures ; 
3° qu’ils ont bien assez de travail de s’occuper de tout 
ce qui les regarde personnellement. Par exemple, un 
gouverneur doit veiller à conserver les postes établis 
dans le pays d’en haut, à en établir, à reculer les f-on- 
tières des Anglais, les empêcher d’empiéter sur nous, 
les repousser vivement quand ils veulent usurper de 
notre terrain, comme ils ont fait à l’Acadie et à Choua- 
guen, les prévenir dans les établissements des postes 
qu’ils voudraient faire, attirer dans^ nos intérêts b*s 
sauvages, nous

il

____ o _ les attacher en empêchant que nos offi
ciers, nos voyageurs et nos fermiers ne les pillent en 
leur vendant trop cher, et en prenant leurs pelleteries 
à trop vil prix, multiplier les postes autant que faire "" 
pourra et les étendre ; par exemple, au lieu de donner 

poste tel que la Baye, à un seul officier qui produit 
dans trois ans deux cent mille livres de profit, le par
tager à 1U ou 11 officiers, plus ou moins, envoyer 
beaucoup d’officiers et des bourgeois dans les pays d eu 
haut pour faire la traite et pour établir des forts où ils 
sont nécessaires.

se
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#*#

Objections et réponses que l'on pourrait faire à l'article 
où il est dit qu'il faut mettre des soldats en garnison 
dans les paroisses de la campagne, a/fin qu'ils prennent 
du goût pour la culture de la terre et que, par la, ils y 
deviennent habitants et cultivateurs.

L’on objectera ; mais si l’on met les troupes ainsi en 
garnison dans les campagnes, les soldats ne pouvant 
plus être exactement et militairement disciplinés, ils ne
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pourront point faire l’exercice souvent, et par consé- 
quent, 11e le sauraient que peu ou point, et pourront 
déserter plus aisément que dans les villes ; les officïïs 
d ailleurs, seront bien à plaindre d’ôtre obligés de de-

&EFF”1 "s
1° Que le soldat n’étant point obligé de faire la

Pexercire Can da e,1 de s’y bat,re comme en Europe 
1 exercice militaire leur est très peu utile. P

1 ^e dai,s le cas où il leur serait utile, les officiers 
peuvent le leur faire faire à la campagne, comme dans
«lîmVa1„chèsPendant 1>été 61 CP,n’ les J° "rs de fêtes el les

m ige, dans les forêts et les campagnes, à coucher dans 
les bois un jour ou deux chaque fois, à apprendre à s’v 
cabaner ; a couper du bois pour y faire du feu à irai 
ner sur une traîne 100 à 200 pesant ; à aller en canots 
ou piroquesl’eté, à faire quelques portages, à s’ëndurer

tants du Canada, et très propres
311X fil! cil S Pf. A 11 Y Sfinvarrim nu».

1 e sont les habi- 
i faire la guerre 
en serait question.

aernnlnm.iif A • . * ----h surtout, si 00 lesaccoutumait a vivre quelques fois dans ces sortes
d exercices, avec un peu de farine de bled d’inde gros
sièrement cassé et avec un peu de graisse ou de suif 
Je dis plus, si on pouvait les accoutumer à vivre unb
quement de pêche et de chasse, ce serait les meilleures 
troupes qu’il fût possible d’avoir. S

4° Ils seront moins tentés dans les campagnes one 
dans les villes, puisqu’ils seront continuellement occu

dPwVfVai lerKaVe° les ,mbitants’ et que n’ayant point 
d occasions de boire et de s’enivrer, ils formeraient
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rarement ce dessein ; d’ailleurs, ils trouveraient moins 
d’occasions de pouvoir le faire que dans les villes où 
ils trouvent des bâtiments ou des navires dont les capi
taines et matelots leur promettent tout aide et tout 
secours pour déserter et pour les enmener en Europe. 
Je dis plus ; ils leur donnent souvent occasion de le 
faire en les embarquant dans leurs navires pour les 
porter en France, à l’Isle Royale, à St. Domingue et à 
la Martinique. Quant aux officiers des troupes, je ne 
les trouve pas plus à plaindre d’être dans les campagnes 
en garnison, que les officiers du régiment de Carignan 
qui y ont bien été dans un temps où les campagnes 
n’étaient ni si riches, ni si florissantes, ni si abondantes 
en toutes ortes de d-nréns qu’elles le sont aujourd’hui. 
D’ailleurs, quand il s’agit du service du Roy, ou du 
bien de la colonie, un officier doit se trouver bien par
tout où il peut y être utilement employé, et les agré
ments qu’il aurait dans les villes et à faire sa cour à 
l’intendant et au gouverneur ne doivent 
ter sur l’avantage de contribuer à établir 
reste, ou l’on veut établir cette colonie ou non. Si on ne 
veut pas l’établir et si on veut laisser subsister les choses 
sur le pierl où elles sont, il est certain que son établis
sement a été très-lent et qu’il le sera encore davantage 
par la suite.

Nous ajouterons à tout cela, qu’un soldat qu’on en
voyé de Fi ance ici coûte beaucoup au Roy, tant pom
pai venir dans la colonie que pendant le séjour ou temps 
qu’il y est; qu’il est uniquement occupé à monter la 
garde au château, ou dans quelque autre poste, que 
dans les intervalles où il ne la monte point, il travaille 
quelques fois pour les bourgeois, gagne par là beau
coup d’argent, et que quand il a gagné cet argent, il va 
le boire au cabaret ou l’employer à quelqu’autre dé
bauche, ou bien s’il obtient son congé, il se marie 
quelque fois dans les villes, y fait ou devient un jour- 
i alier, toujours pauvre et misérable ; enfin, s’il meurt 
ou devient incapable de gagner sa vie et celle de toute 
sa famille soit par faiblesse, soit par infirmité, il périt 
lui, sa femme et ses enfants dans la misère, de sorte que 
ce soldat, ou cet homme qui a beaucoup coûté au Roy 
et à l’état, et qui a passé 20 30 ou 4u ans dans cette
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colonie, meurt enfin, sans avoir été presque d’aucune 
utilité au Roy ; que si ce soldat s’était marié à la cam
pagne, s’il y avait pris une terre qu’il eut défrichée, 
il serait devenu un bon habitant qui en mourant aurait 
laissé une terre en valeur, capable de faire subsister sa 
femme et ses enfants, qui par succession seraient deve
nus de bons habitants, et par là, la colonie s’établirait, 
et il s’y formerait des sujets pour le roi.

Na.- L’avantage de faire faire l’exercice militaire aux 
soldats, de les discipliner, de procurer des agréments 
aux officiers, ne doit pas l’emporter sur celui de la co
lonie.

Il est douteux que ce système prenne jamais faveur, 
notamment parmi les officiers, d’autant qu’il en est peu 
qui ne fassent le commerce avec des bâtiments ou 
goélettes qu’ils nnt.en proprété. et qui n’aient un ma
gasin chez eux où il se débite des marchandises.
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Mémoire sur le projet des ouvrages proposés : 1 pour 
défendre la basse ville de la haute ; 2. pour fermer 
cette première d’une enceinte capable de résister â 
une attaque qu’on pourrait y méditer par la rivière 
St. Charles ou par le fleuve St. Laurent ; 3. et enfin 

l’augmentation des rues et des maisons qui per
met l’agrandissement actuel de la haute ville et qui 
permettra par la suite à la basse, l’exécution des ou
vrages qu’on y propose.

V

5
sur

)

Cette ville qui fait le principal établissement de la 
colonie, sous le nom de Canada, ne doit pouit par sa 
situation, enfoncée de plus de 100 lieues dans le fleuve 
susdit, par l’éloignement des puissances qui saisiront 
le dessein de l’attaquer, par les forces maritimes qu’exi
gerait une entreprise de cette nature et qu’on pour
rait y conduire qu’à grands frais, et par les dangers que 
présente la navigation pour y parvenir, être considérée 
comme une place de guerre que la supériorité d’une 
armée sur l’autre en Europe peut menacer d’un mo 
ment à l’autre, mais bien, comme son chef lieu, à la 
défense de laquelle toutes les forces des habitants se réu
niraient, attendu que sa prise entraînerait la perte de 
tout le pays. Ainsi, on se contentera de dire que l’en
ceinte de la haute ville, à laquelle on travaille depuis 6 
à 7 ans suffit, (quoiqu’on ait négligé dans la distribu
tion de ses ouvrages qu’on aurait pu ménager), par i é- 
lévation et l’épaisseur de ses murs contre le genre 
d’attaque qu’on pourrait y former, qu’on n’est point 
d’avis d’y proposer aucune augmentation—il en a ete 
formé un mémoire—mais bien sans entrer dans le dé
tail de ses défauts, qu’on pourrait diminuer considéra-
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blement la dépense de ce qui reste à faire 
achèvement.

pour son

#*#

ARTICLE PREMIER

Ouvrages proposés pour la défense de la basse ville de la 
haute.

Cette ville étant fermée du côté des terres par des 
ouvrages revêtus en maçonnerie et qui se flanquent 
réciproquement, reste ouverte par sa gorge de face au 
fleuve, vu que le cap qui l’enveloppe et que, suivant 
toute apparence l’on a compté inaccessible, diminue 
d hauteur et d’escarpqment ù mesure qu’il pend vers la 
porte D, du faubourg du palais, etqu’indépendamment 
des trois rampes qui conduisent de la basse ville à la 
haute, les défectuosités qui s’y trouvent, présentent bien 
des facilités pour y monter ; c’est donc nécessité d’y 
travailler, sans quoi, la dépense faite à l'enceinte de la 
haute ville deviendrait en pure perte, d’autant qu’un 
enneiny parvenu à la rivière St. Charles la traverserait 
en force, à gué, à marée basse, et ne ferait qu’un coup 
de main de la prise de la haute ville. C’est donc parlv 
iorcé de travailler à ce cap. Ainsi pour y proportionner 
avec connaissance les ouvrages aux défauts et trouées 
qui s’y trouvent, on le distinguera cy-après en trois 
parties que l’on retranchera de manière qu’il y aura 

son pourtour.
La première partie, c mprise depuis la face gauche 

du petit front qui appuyé au bastion du cap, collé I. jus
qu au château coïté A, est extrêmement élevée et es
carpée, et parait formée plus de roc que de terre. Dans 
cet état, elle semble impraticable ; néanmoins on v a 
formé un sentier qui communique d’une ville à l’autre, 
et les ressauts multipliés du roc. joint aux arbustes dont 

talus est couvert, présentent des facilités pour v 
mou tei , ainsi, pour détruire tous les différents moyens 
de parvenir à son sommet, l’on propose d’y élever'tout 
le long un mur d’appui de sept pieds d’hauteur, adossé 
d une banquette de trois ; il est visible par le plan q
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les parties se flanquent, et que le feu tiré par dessus 
étant plus assuré que par des créneaux d’ailleurs dirigé 
le long de l’escarpement, rendra celte partie à l’abri de 
toute insulte.

La seconde partie comprise depuis l’angle flanqué du 
bastion de la gauche de la petite entrée dans le château 
collé A, jusqu’au sommet de la rampe de l’évèché, ren
ferme la côte, ou la communication d’une ville à l’autre, 
de manière que le cap y est effacé pour la facilité des 
voitures, et qu’une puissance qui serait maîtresse de la 
basse, monterait à la haute en force sans coup férir. 
On doit donc considérer cet endroit comme le plus 
défectueux du cap, et comme le plus urgent d’y rémé- 
dier. A cet effet, sont deux projets d’ouvrages, séparés 
de ce mémoire et également bons. L’inspection fera 
connaître les deffenses qu’on s’en propose. On observera 
seulement ici que. pour la facilité du passage public et 
pour ménager la dépense, l’on inclinerait pour le second.

La troisième partie de ce cap considérée depuis le 
sommet de la rampe de l'évêché jusqu’à la dite porte, 
collée D, du faubourg du palais, va en pente vers la ditte 
porte, perd infiniment de sa hauteur et de son escarpe
ment, semble, dans les parties basses, plus formée de 
terre que de roc, et présente, indépendamment des deux 
sentiers et de la rampe qui conduit à son sommet par 
des éboulys qui allongent son talus, des facilités pour y 
monter. Il est donc indispensable de suppléer 
défauts de la nature par des ouvrages qui éloignent les 
idées de pénétrer par là dans la haute ville. Pour ce 
faire, on revêtira le cap depuis la rencontre du mur cré
nelé. construit à droitte de la dite porte D, du faubourg 
du palais, jusqu’à la rampe de la canoterie, collée 32, de 
15 pieds d’hauteur, même plus dans les endroits où le 
talus se trouve allongé, et moins dans d’autres où il se 
soutient escarpé. Ce mur surmontera la terre, plein de 
six pieds, aflin que dans le cas que la basse ville serait 
prise, de pouvoir manœuvrer à couvert sans être in
quiété du feu de mousqueterie qui partirait des mai
sons voisines.

Parvenu à la dite rampe, on l’élargira à concurrence 
de 16 pieds, on l’allongera pour la rendre plus douce 
qu'il sera possible jusqu’à l’endroit marqué au plan ; on
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Bj la soutiendra par un contremur à établir du côté du 
talus, et au sommet, seront deux piliers de maçonnerie 
dans lesquels seront posés des gonds pour y apposer 
des battants do porte au besoin.

Depuis le sommet de la ditte rampe jusqu’à la ren
contre de la première des batteries collées 12 du clergé, 
l’escarpement étant roide et élevé, on y formera qu’un 
mur de six pieds d’hauteur, adossé d’une banquette de 
deux pour couvrir le passage le long du cap ; le feu 
qu’on en tirera étant dirigé le long du rempart, suffira 
contre toutes tentatives pour y monter.

A l’égard de l’étendue occupée par les dittos batte
ries du clergé, comme elle est extrêmement élevée et 
que le feu de ces batteries, quoique plongeant dans le 
fleuve, peut inquiéter beaucoup les vaisseaux dans leur 
passage et leur mouillage, ne doit point gêner la faci
lité de le diriger à Gazette ; on y propose ni merlons, 
ni embrazures. Cependant, pour ménager la défense 
qu’exige de temps à autre le renouvellement de la 
gênouillière en bois qui s’y trouve, l’on inclinerait 
assez de la faire en maçonnerie, et que lors d’une 
attaque, si son élévation de 12 pieds ne suffisait point 
pour passer à couvert derrière les dittes batteries, et que 
le feu de mousqueterie qui est le seul à craindre, qiron 
tirerait des maisons de la basse ville, inquiéta trop les 
cannoniers, on y élèvera un masque de madriers de 
deux pouces d’épaisseur pour s’en garantir.
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ARTICLE DEUXIÈME

11:
P our fermer la basse ville d’une enceinte capable de résister 

,à une attaque qu’on pourrait y méditer par la rivière 
St. Charles ou par le fleuve St. Laurent.(

R:|
L’enceinte projetée a deux objets : l’un pour résister 

à une attaque par le front du faubourg St. Charles et 
par la rivière de ce nom, guéable à marée basse, à

)jeis : i un pour résister 
faubourg St. Charles et

r— —--------- — ce nom, guéable à marée basse, à
toutes voitures quelconques, et l’autre, pour obliger 
les vaisseaux ennemis à s’éloigner des mouillages situés
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par le travers de cette ville, et par là, la garantir d’une 
attaque qu’ils y méditeraient.

La fermeture de cette enceinte vers le faubourg St- 
Gharles a été balancée, et les avis différents ont donné 
lieu de former deux projets. Dans le premier, on a 
cherché d’appuyer le polygone de face au faubourg St. 
Charles aux ouvrages de la haute ville, pour en cou
vrir l’intérieur des enfilades de l’élévation du cap, 
mais aussi, il passe à travers le magasin de la potasse 
cotté 25, et du jardin de l’intendance, cotté R.

Na.—Qu’on aurait pu encore rentrer le polygone 
pour que l’angle du bastion de sa gauche appuya à 
celui cotté 6, de la haute ville, mais on a voulu ména
ger le palais cotté E, qui, par les sommes qu’il a coûté, 
demande considération.

Le second projet, fait en vue de conserver les dits 
magasins et jardins mentionnés, établit le polygone 
avant et totalement dans le faubourg St. Charles, en 
détruit la plus grande partie des maisons, déborde 
l’enceinte de la haute ville d’une centaine de toises et 
oblige à une lunette avancée le long du sommet du 
coteau pour éloigner un assiégeant qui, sans cette pré
caution, parvenu sur le bord du dit coteau, découvri
rait l’intérieur de ce polygone et forcerait de. l’aban
donner, d’où s’en suivrait la prise de la basse-ville.

Néanmoins, cette lunette empêchera bien un assié
geant de s'établir le long du cap pour désoler, par 
feu de mousqueterie, le chemin couvert à l’intérieur du 
polygone, de face au faubourg St. Charles, mais elle 
sera dominée et flanquée, ainsi que le seront les ou
vrages susdits de la basse ville de la hauteur située 
prolongation de la capitale du bastion Ste. Ursule, cotté 
4. Eu égard à ce défaut qu’on ne peut corriger qu’en 
occupant le sommet de la ditte hauteur, par un ou
vrage qui occasionnerait une extension trop étendue 
de l’enceinte de la ville, on inclinerait plus pour le 
premier plan que pour le second. Quelque soit celui 
des deux projets pour lequel la cour inclinera, il rem
plira toujours les deux objets qu’on s’en propose, et pour 
le démontrer, on est entré dans le détail suivant:

Un dira, 1° Que les ouvrages de cette enceinte com
mencent à une coupure proposée au dessus du bureau
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de construction cottée 28, à travers le chemin qui con
duit tout le long an cap à l’anse des mers. Cette cou
pure appuyera d’un côté à l’escarpement du cap, et de 
1 autre à la basse mer, sera revêtue d’un mur de deux 
pieds d’hauteur, couronné d’un mur d’appuy de 4 
adossé d’une banquette large de neuf, soutenu par mi 
autre ù. titre de contremur, et deffendu d’un fossé de 
6 toises de largeur que l’on traversera d’un pont-Jévis 
et dont on revêtira le bord extérieur sur dix oieds 
d hauteur. r

Na.— Qu’on a déterminé cette coupure en cet endroit 
d autant que plus loing le chemin est trop étranglé et 
que la défense directe n’aurait point eu assez d’étendue 
et que les ouvrages qu’on y propose, quoique faibles’, 
étant protégés d’un feu de la hauteur du cap et ne pou
vant être exposés au canon, sont plus que suffisants 
contre toute attaque àvec de la mousqueterie ;

2« La face du nouveau chantier de construction cotté 
V, sortira à son extrémité vers la coupure précédente 
autant que la basse mer le permettra, et rentrera a 
lautre 18 à 20 pieds pour qu’elle soit vue et deffendue 
des embrazures situées vis-à-vis et à droite de l’entrée 
dans le cul de sac, cotté X.

3» Le dit cul de sac sera revêtu de toute part; la face 
du fond soutiendra un chemin large de 30 pieds, affin 
de ne point y gêner les manœuvres du service, et sera 
traversé de 2 rampes pour la facilité des voitures qui 
déchargent les bâtiments qu’on y échoue et qu’on y 
carence ; la lace de la gauche n’y exige aucune cor
rection, mais celle de la droite au lieu d’être par redant 
d’une maison à l’autre, aura un quay alligné droit sur 
le devant du banc du roc qui s’y trouve et allongé 
autant près des eaux du fleuve qu’on pourra, affin de 
donner plus de découvert aux embrazures destinées à 
la deffense de la partie précédente.

4o La partie suivante sera tirée de l’extrémité de la 
précédente, droite à travers la place cottée Y, et en 
avant du quay des domaines et d’autres revêtus en bois 
jusqu’à l’arrondissement de la batterie proposée sur là 
pointe à Carcy, cottée V. Elle effacera la batterie royale 
cottée 15 ; les deffences qu’on en tirera et des deux 
autres parties précédentes, étant les seules directes et
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rayantes sur les mouillages, à les étendre le plus qu’il 
sera possible ; ainsi, en attendant qu’on ordonne l’exécu
tion de ce projet, il ne faudra point souffrir qu’on y 
construise d’autres quays qu’en maçonnerie et sur l’alli- 
gnement marqué ; et l’on s’opposera surtout à ce qu’on 
n’établisse des maisons qu’à la distance de 36 pieds de 
leur revêtement.

5° La pointe à Carcy sera contournée d’une batterie 
arrondie, sous le feu de laquelle seront forcés de passer 
les vaisseaux qui voudront joindre les mouillages ; et 
en supposant qu’ils le franchissent, ils seront 
par un feu de flanc tiré des embrazures, et un autre 
direct, comme on l’a dit, des trois par ies précédentes.

L’intérieur de cette partie présente un vide qui as
sèche à marée basse ; on y propose un bassin capable 
d’y échouer les batiments marchands et de les y faire 
hiverner.

L’irrégularité de sa figure vient de ce qu’on a voulu 
éviter la lisière du roc exprimée par la ligne hachée 
qui traverse la dite pointe, et son entrée, pour la com
modité du public, aurait été mieux placée à son flanc 
droit qu’à l’endroit où elle est marquée ; mais on aurait 
perdu un feu qu’on ne saurait trop ménager.

Depuis la gauche de cette batterie jusqu’à l’encontre 
du polygone de face à la rivière St. Charles, on tirera 
un autre quay coupé par un flanc pour rapprocher les 
feux vers la dite pointe à Carcy, et percé dans l'un des 
plans d’un passage pour entrer dans un autre grand 
bassin proposé derrière l’enceinte, pour la commodité 
des navires marchands, et dans l’autre, celte ouverture 
sera pratiquée dans la courtine du premier polygone. 
Ce bassin, comme on le peut voir dans les deux plans, 
est projetté autant étendu qu’on l’a pu, isolé des mai
sons et de la fortification, avec une communication large 
et spacieuse autour, pour la commodité du commerce ; 
les navires y seront a flot a marée haute et échoueront 
à marée basse sur un fonds de sable,—et l’expérience que 
l’on a qu’à l’ancien chantier cotté T, on y a cy-devant 
lancé à l’eau, indépendamment de deux frégates du roy, 
le Cambouse de 50 canons, le St. Laurent de 64 et le 
Canada de 30.—fait connaître qu’il y en a assez pour 
tous autres bâtiments de même force qu’on pourra y
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construire, et affln de leur donner plus de longueur à 
courir, on a établi la cale à l’une des extrémités. Cet 
arrangement a été constaté de concert avec le capitaine 
du poste et Mr. le constructeur, à l’égard des fronts des 
fortifications de face. Leur figure fait aussi connaître 
leur force et leurdeffense à la rivière St. Charles. L’on 
dira seulement que l’angle de la rencontre de leur poly
gone extérieur avec celui de face au faubourg, sera au 
premier plan de 90 degrés, et au second de 95 pour que 
l’angle des bastions en ait au moins 70, et que le deux
ième front proposé au second plan n’a eu lieu que par 
ce qu’en avançant le polygone opposé au dit faubourg 
de 75 toises, il s’est trouvé du terrain à pouvoir le pra
tiquer en cela, d’autant plus aisément, que la ditte 
îivièreSl. Charles assèche beaucoup plus loing qu’il 
n’est démontré au plan, et que d’ailleurs, plus on enfer
mera d’espace,plus on aura de commodités à tous égards.

Quant au pnligone de face au dit faubourg St. Charles, 
il est construit à peu près dans les mêmes règles qm 
les précédents, avec la différence seulement qu’a j 
moyen de traverse la batardeau qui se trouve à l’angle 
flanqué du bastion de la droite d’un passage de mux 
pieds de largeur, on soutiendra en tout temps l’eau 
dans le fossé au moins de 7 à 8 pieds d’hauteur.

JVa.—On s’est un peu écarté des règles de l’art dans 
la construction de ces poligones, et cela en vue de mé
nager du terrain. A cet effet, le fossé n’ayant que 12 
toises de largeur réduites, les flancs tirés quarrément 

les lignes de deffense, ont paru suffisants de 13 toises 
de longueur, moyennant quoi, la perpendiculaire s’est 
trouvée de 18 toises an lieu de 30 qu’elle aurait dû 
avoir suivant les principes de la moyenne fortification, 
et conséquemment les faces n’ont que 48 et la courtine 
se trouve plus en dehors de 1G toises. Au reste, si l’on 
veut y faire quelqué changement lors de l’exécution, • 
rien ne s’y opposera.

Il y aurait encore à discourir sur ces poligones, mais 
en apportant un peu d’attention à l’inspection du plan, 
l’on jugera mieux des avantages qu’il présente à ce 
qu’on pourrait en dire

L’on ajoutera à la deffense des parties de face au 
fleuve que, quoique l’enceinte soit proposée en forme de
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quay, seulement pour la commodité du commerce et 
pour la facilité de diriger un feu à babette sur les mouil
lages, néanmoins, son terre plein est assez large pour, 
en cas d’une attaque par le fleuve, y élever un parapet 
et le percer d’embrazures comme la pointe à Carcy 

Na — Le revêtement extérieur de ces quays et poli- 
gones sera fait en bonnes pierres de taille, posées alterna- 
tivement en pameuses et cousisses contenues de l’une à 
l’autre par des agraffes de fer scellées en plomb, et sera 
recouvert à mesure qu’on l’élèvora, d’un madrier de 4 
pouces pour empêcher que le mouvement des eaux ne 
délaye et n’entraîne les mortiers des joints et procurer 
par ce moyen le temps à la maçonnerie de faire corps.

Enfin, les plans et profils font connaître les terres à 
rapporter, les excavations à faire, les différents niveaux 
des eaux et les épaisseur et hauteur à donner aux 
revêtements quelconques.
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ARTICLE TROISIÈME

Des rues et des maisons projettées à Vagrandissement de la 
haute et de la basse ville

PREMIÈREMENT, A LA HAUTE VILLE

Les différents ressauts et les inégalités que forme le 
cap. ont obligé, dans l’origine des établissements, a 
rechercher les assiettes les plus plates pour y construire 
les maisons, et ces premiers emplacements occupés ont 
déterminé des occupations d’une maison à l’autre par 
succession : ces communications ont été considérées 
rues, et en conséquence, la ville s’est trouvée percée 
aussi bizarrement que le plan la représente.

C’est donc en quelque façon parti forcé aujourd hui 
d’accorder la distribution des rues, que permet l’aggran- 
dissement de la haute ville, aux allignements des an
ciennes. Ce n’est pas que, l’emplacement étant vaste, 
il ne soit susceptible d’être traversé de plusieurs façons ; 
mais après les avoir combinées,celles qui s’y rapportaient

:
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les plus, on s'est fixé à la distribution que représente le 
plan. On serait assez d’avis que si la Cour l’approuvait, 
qu’elle ordonna qu’on en marqua tous les angles par 
des bornes ou piquets, afin d’éloigner toutes considéra
tions, faveurs et partialités tendantes à y apporter dp 
changement. L’on ajoutera encore sur l’objet des rues 
et maisons de cette ville qu’il faudrait obliger tous les 
anciens concessionnaires des terrains, dont la bâtisse est 
en souffrance, à fermer la devanture d’un mur de 2 
pieds, et qu’il en fût de môme pour les séparations 
d’une maison à l’autre, afin d’obvier aux incendies que 
les piquets qu’on y emploie peuvent occasionner. 
D’ailleurs, ces piquets donnent un air misérable à cette 
ville, tandis qu’il y a peu de particuliers en état de 
fournir à celte dépense.

2° Qu’on ne souffrit point dans les rues d’escaliers 
en bois à une ou deux rampes et de 5 à 6 pieds d’hau
teur, que les particuliers établissent à la bienséance de 
la distribution qui leur e^t la plus convenable, mais 
seulement trois pas de la porte au plus de 6 pouces 
chaque.

3° Que les ingénieurs dirigeassent la pente des rues 
et la désignassent de distance à autre ; pour lors, tel 
particulier qui voudrait bâtir, déterminerait son rez de 
chaussée à un pied au dessus du niveau de pente qui 
se trouverait vis à vis son emplacement, sans quoi, la 
plupart des rues étant encore brutes et dans l’état que 
la nature les a formées, leurs inégalités sont un pré
texte de lever le seuil des portes sans ordre ni règles, 
et cela dans la crainte que dans la formation des rues, 
elles ne se trouvassent enterrées.

4° Quant à l’allignement des maisons, dès que celui- 
ci serait donné pour les rues, le grand voyer ne sau
rait s’eu écarter, à moins que ce ne fût par ordre des 
chefs de la colonie.

5° On n’a pu parvenir à connaître quels peuvent être 
les terrains dans cet agrandissement qui restent à con
céder ; on aurait désiré les marquer au plan pour 
qu’on ne s’en emparât pas mal à propos, et qu’ils 
fussent accordés de préférence en indemnité aux parti
culiers,àqui on prend tous les jours, pour le service du 
Roy, des terrains qu’ils ont bien achetés.
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Enfin, l’on serait d’avisque tons lesans le roi accorda 
un fonds de 8 à 10 mille"livres pour le redressement 
des rues, pour les paver et pour la formation des places 
publiques, d’autant qu’il est désagréable qu’une ville 
habitée depuis plus de 100 ans, riche aujourd’hui, et 
don ton a une si haute idée en France, conserve encore 
un air misérable.

L’on dira encore, à l’occasion des places publiques, 
qu’indêptmdartnnent de celle qu’on propose dans l’a
grandissement de la haute ville, il y en a deux autres, 
dont l’une située devant le château, d’une assiette 
inégale, qui sert de place d’armes et qu’on dresserait à 
peu de frais de façon à pouvoir manœuvrer les troupes.

Et l’autre est située vis-à-vis la cathédrale. Dans l’ar
rangement dont elle est susceptible, ou pourrait y prati
quer un bassin, qu’une source qui s’y trouve et qui ne 
servit jamais, nourrirait d’eau pour le besoin des habi
tants, et qui leur serait d’un grand secours r 
d’incendie.

• >1t
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***

DEUXIÈMEMENT, DE LA BASSE VILLE.

Les bassins projetés pour la commodité des navires 
marchands occupent, l’ui.e comme partie des lerreins 
qu’enferme l’agrandissement de la basse ville, et le 
restant s’est trouvé resserré et-même diminué par les 
rues dont il faut le traverser, par la place publique, et 
par l’emplacement d’une église paroissiale qui y sont 
indispensables ; on a tâché d’assujettir la distribu
tion régulière qu’on y a formée, à l’utilité des habitants 
et à la communication d’un isle de maison à l’autre ; on 
les a même isolés de l’enceinte pour ne pas gêner le 
service à tous égards, et les bassins sont contournés de 

larges pour y faciliter tous les mouvements
que le commerce pourra occasionner.

L’on ajoutera qu’il ne faudra pas négliger d établir 
des maisons parallèlement aux courtines et à la ditie 
enceinte, afin d’en couvrir l’intérieur des hauteurs 
d’entre les portes St, Jean et St. Louis.

1
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Que la plus grande partie des terreins à bâtir appar
tient, les uns marqués en rouge, au séminaire des mis
sions étrangères, les autres, en vert, à l'Hotel Dieu ; que 

du faubourg sont en propriété au sieur Fiché, et 
qu’il en reste peu aujourd’hui à la disposition du Roy.

\

ceux

V '
Fait à Québec, le 26 Juillet 1753.I

FràNQUET;
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RAPPORTS ET APPENDICES :»
Quarante-deuxième rapport annuel du bureau de direc

tion de l’Institut Canadien de Québec, pour 1 année 
86 terminant le quatrième jour de février 1889. I

kIl est bon à la fin de chaque année, de jeter un regard 
sur le passé, de voir les progrès que notre institution a 
fait, les épreuves par lesquelles elle a passées, et les
Peï!es directeurs de°L’InsUtut Canadien se sont toujours 
fait un scrupuleux devoir de mettre cet état devant les 
membres de l’Institut, en abandonnant 1 administration

^Pendant l’année que vient de s’écouler, nos salles de 
lecture ont été aussi fréquentées que d,habitude

Notre bibliothèque n’a pas perdue de sa popularité. 
Elle s’est augmentée dans le cours de 1 année, de près 
de deux cents volumes Tin ordre a été envoyé en 
France, demandant l’envoi d’une centaine 
nouveaux et variés, et nous espérons q’'e, dans quelques 
semaines, ces livres seront sur nos rayons, à la disposi
tion de nos membres et de nos amis. , ,é

Nous avons classifié et, autant que possible, comPle 
notre bibliothèque des documents publics. Il nous 
manciue encore un certain nombre de volumes dont la 
Hste est annexée .. ce rapport. Espérons que nos amis 
qui sont nombreux, nous le savons, nous^procuirercm 
leslquelques volumes que nous n avons pu obtenir jus 
qu’à r.eser.t,
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Les conférences de l’Institut ont attirés eommp 

coutume, de brillants auditoires dans nos salles

Voici la liste des conférenciers de l’année :
Mm, é,6q"° * Chi™-

4ÏÏÏKSÎS."”*' * -•p-
1837. marS ,888, M Joseph TureottP- Victor Hugo en 

dll™™ l888’ M Eduuard Taschereau, La noblesse au

Cont,"p‘qraT’ “ La,,°™ Br,me‘' k «»-»«»

litliraUes rippens, ’-'o bouquet d'anecdotes
,j;‘Vdi l888> M-J F- Hhéaume, U procès de Jeanne

solranSll™1 IT’IS-' dCv"icr' dan‘1,1,6 séai,« des plus
m-
Can’lons'du £T*’ "°US d°n"ait Une Confél” ®ur les 

,mLfr 80ir’ AdolPhe Poisson nous faisait

dos œ la GÏaïiifetr^cendiedu^ephaSer

de's Séances!11 d“ rCmeUre à P!us tard ia sérip

i '
r

h ■

h
I

m
Avant de laisser ce sujet, il nous fait peine de renia - 

quer que, depuis quelque temps, 
semblent assister à unes gens 

terromprenos!1
e conférencier. Espérons que ces conversations par

ticulières et ces ricanements u’auront plus lieu. P 
Depuis la dermere assemblée quinze nouveaux mem- 

bre, seulement se sont fait inscrire sur nos”; 
deux résignations ont eu lieu. Mais nous regrettons
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de constater que le recrutement de nouveaux membres 
ne se fait pas avec plus de zèle.

La mort comme toujours a frappé dans nos rangs 
Nous avons la douleur de constater que depuis la der
nière assemblée annuelle, plusieurs des membres de 
l’Institut çnt décédé.

Vous serez appelés à ratifier ce soir, la nomination 
de plusieurs meipbres honoraires. Ce sont ; M. Léon 
Lallemand, de Paris, (’rance ; Thon. G. A. K. Gagnon 
secrétaire provincial, et l’hon. A. Turcotte. M. Lal
lemand est un écrivain distingué qui fera honneur 
à 1 institut Canadien, l’auteur du livre 11 Les enfants 
pauvres et délaissés ” et d’autres ouvrages philanthro
piques chrétiens.

L’hon. M. Gagnon qui a fait beaucoup pour classifier 
et réunir nos archives nationales et l’hon. M. Turcotte 
sont deux bienfaiteurs de l'Institut et lui ont rendu de 
nombreux services.

L’Institut a été appelé à contribuer à deux œuvres 
excellentes dans le cours de cette année. Nous avons 
mis notre salle à la disposition de la Société St. Jean 
Baptiste, section Notre Dame, pour un concert qui a 
aidé cette section à diminuer sa dette. Les Dames 
charitables de Québec nous ont demandé l’usage de 
nos salles pour leur bazar annuel en faveur de l’Or 
phelinat des Sœurs de la Charité. Nous avons pensé 
pouvoir accéder à cette demande, et contribuer ainsi 
largement à l’une des œuvres les plus belles et les plus 
méritantes de la cité.

Nous avons publié dans le cours de l’année, l’an 
nuaire No 12, qui est, nous l’espérons aussi intéressant 
que les publications qui l’ont précédées. Vos direc
teurs recommandent la continuation de la série. C’est 
un encouragement pour nos conférenciers et pour nos 
membres, et cela ne peut que faire augmenter le pres
tige de l’Institut.

Nos finances sont en bon état, grâce à la libéralité 
du gouvernement provincial qui nous a continué cette 
année, l’octroi de cinq cents piastres que nous avions eu 
l’année précédente.

De graves évènements ont eu lieu depuis la dernière 
assemblée générale des membres de l’Institut.
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L.e sept janvier dernier, un incendie s’est déclaré 
dans l’immeuble je l’institut. Le dôme, la toiture et 
les mansardes ont été considérablement brûlés. Le 
reste de l’édifice a souffert des dommages par l’eau. 
Vos directeurs ont fait des recherches pour découvrir 
l’origine du sinistre. Ils regrettent de dire qu’ils ne 
peuvent en définir la cause, mais ils ont pu constater 
que l’incendie n’a été allumée par aucune négligence 
ou imprudence des gardiens de l’édifice.

Les réparations sont en voie d’exécution et bientôt 
toutes traces du sinistre auront disparues.

Nous devons ici témoigner hautement des services 
éminents de la Brigade du feu de Québec. Sans leur 
courage et la promptitude de leurs secours, l’Institut 
aurait subi une perte des plus considérables. A la pre
mière alarme, leur valeureux chef M Dorval s’arra
chait du lit où le tepait cloué une maladie douloureuse, 
et accourait organiser les secours qui nous ont été si 
utiles.

La cité de Québec s’est adressée à vos directeurs pour 
savoir à quelles conditions l’Institut consentirait à 
céder partie de son immeuble, pour l’élargissement de 
la rue La Fabrique. Un mouvement considérable s’est 
fait en ce sens à l’hôtel de ville.

Vos directeurs ne croient pas que cette vente puisse 
aucunement améliorer la position de l’Institut. Cette 
cession entraînerait la démolition complète de l’Insti
tut et sa reconstruction. Mais, ne voulant pas empêcher 
une amélioration publique, nous avons répondu le 10 
janvier, par la résolution suivante :

« Que l’Institut Canadien de Québec serait disposé à 
vendre à la Cité de Québec, le terrain nécessaire 
pour l’élargissement de la rue de la Fabrique, aux con
ditions suivantes : La Corporation paiera à l’Institut 
1° Le prix du terrain qui sera établi plus tard ; 2» Le 
coût entier de la démolition et de la reconstruction de 
la maison sur le reste du terrain ; 3° L’indemnîté né
cessaire pour compenser la perte des locataires que 
l’Institut a actuellement, et pour compenser les autres 
dommages résultant de cette vente, sauf ratification 
par une assemblée générale des membres de l’Institut.»
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Il n’y a rien de conclu à ce sujet avec la Cité, et vous 
n’étes pas appelés ce soir, à vous prononcer définitive
ment sur celle question. Mais vos directeurs ont cru 
devoir vous communiquer ce qui s’était passé à ce 
sujet, afin que le nouveau bureau de direction que 
vous êtes appelé à élire ce soir, puisse profiter de 
cette assemblée pour connaître l’opinion des membres 
de l’Institut.

Le tout humblement soumis,

J. Fbémont,

Président,

I. C. Q.
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Dons foits à l’Institut Canadien de Québec, depuis la 
publication du dernier annuaire.

Bibliothèqui

i

Baillargé, M. le chevalier Charles.
Le nouveau dictionnaire français des 

rimes et des consonnances (don de 
l’auteur).

Rapport sur les ouvrages faits durant la 
saison des travaux de 1887.

Mémoire lu devant la Société Royale 
du Canada, mai 1888.

Québec, passé présent et futur.
Situation de la langue française au 

Canada, par B. Suite.
La Vallée au St. Maurice.
Esquisse sur la Gaspésle, par J. C. Lan- 

gelier.
Esquisse sur le Nord Ouest du Canada.
Canadian prairie lands, by Thos. Spence.
The Canadian Pacific Railway, by 

Hewson
Le Manitoba, par A. Bernier.

Baillargé, M. G. F.
Le Détroit et la B.i. d’Hudson.

Beaubien, M. O.
Index aux journaux de .’Assemblée Lé

gislative du Canada.
Plusieurs documents.
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x Blanche!, l’hon. Jean.

Discours sur l’autonomie des Provinces. 
Brymner, M. Douglas.

Rapport sur les Archives du Canada, 
1881 à 1888,14 volumes.

Canadian Institute, Toronto.
Proceedings 1886, 1887 and 1888.
Annual Reports 1886-1887, 1887-1888. 

Costigan, l’hon. John.
Plusieurs documents publics.

Delahaye, M. L.
Crimée.

Donateurs inconnus.
Exposé budgétaire par Sir Charles Tup- 

per, copies françaises et anglaises. 
Esquisse générale du Nord-Ouest du 

Canada,
La Vallée du St. Maurice.
Club n.tional,7e banquet annuel.
La Colombie Britannique.

Filteau, M. J. O.
Histoire de St. François du Lac, par B. 

Suite.
Le Jubi lé Pontifical à l’Université-Laval. 

Fiset, M. L. J. C.
Ulster County Gazette, 1800.

Fremont, M. J.
Journaux de la Chambre des Communes 

1873 et 1874,
Documents de la Session, Canada 1873, 

Gagnon, l’hon. C. A. E.
Jugements et Délibérations du Conseil 

Souverain de la Nouvelle-France, 
Statuts de Québec, 51-52 Victoria 1888. 
Statuts de Québec, 52 Victoria 1889. 
Dictionnaire du Langage des nombres 

par de Boucherville.
Un pélérinage au Pays d’Evangéline, 

par l’abbé Casgrain.
Jugements et Délibérations du conseil 

Supérieur de Québec,
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2 vols. 
6 vols.

2 vols.

5e vol.
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Lettres du Marquis deJLévis.
Journal du Marquis de Lévis. 

Gouvernement de la Puissance du Cana4&> 
Plusieurs documents publics.
Rapports des divers ministères, dopu- 

ments de la session.
Gouvernement de la Province de Québec. 

Documents de la session.
Journaux des chambres.
Rapports et documents.

Lafrance, M. C. J. L.
Rapport annuel du Trésorier de la Cité 

de Québec.
Lallemand, M. Léon.

De l’organisation du travail dans les 
Prisons cellulaires belges (don de 

l’auteur).
Langelier, Thon. François.

Inaugural address.
Le Manitoba, champ d’immigration, par

La Vallée du St. Maurice.
La Colombie Anglaise.
Plusieurs volumes.

Langevin, Sir Hector, C. B., K. C. M. G.
Les Statuts révisés du Canada, 1886. 
Plusieurs documents.

Lareau, M. Edmond, M. P. P.
Histoire du Droit Canadien, (dons de 

l’auteur).
Histoire abrégée de la littérature (don 

de l’auteur).
Lemoine, M. James.

The explorations of Jonathan Oldbuck 
in Easter.i Latitudes (don de l’auteur). 

Levasseur, M. N.
Bulletin de la Société de Géographie de 

Québec, 1886, 1887 et 1888.
Litterary and Historical Society of Quebec, 

Transactions No. 19
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R 2 vols.
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2 vols. 2c 
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Longley, Hon.W., Attorney General, Halifax.
Revised Statutes of Nova Scotia, fifth 

series 1884
Selections from, the public documents of 

the Province of Nova Scotia.
Marchand, l’Hon.

Journaux, Assemblée Législative vol XXII 1888.
Autres documents publics.

Mercier, l’hon H.
General Sketch of the Province of Que

bec (don de l’auteur), copies anglaises 
et françaises.

Montambault, M. D. J.
Divers catalogues et documents.
Epitome of Parlementary Documents.
Edimburg Review.
Les soirées Canadiennes, plusieurs nu

méros.
Montpetit, M. A. N.

L’amiante, c’est le million.
Olivier, M. N. N. L. L. D.

De la nullité des contrats, Thèse pour le 
doctorat, deux copies (don de l’au
teur).

Remillard, l’hon. Edouard.
Journaux du Conseil Législatif du Ca

nada,
Journaux du Conseil Législatif de la 

Province de Québec,
Memorial on the life of Thaddeus Ste-

t

U 3\ wa
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4 vols.

6 vols.

vens.
Plusieurs documents.

Séminaire de Nicolet.
Année académique, 1888-1889.

Shehyn, l’hon. Joseph.
Discours sur le budget, 1889.
La situation financière de la province 

de Québec.
Sillery, Madame la Supérieure du couvent de 

Le socialisme.
L’Instruction Publique, 1888.
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5 Trudel, M. Joseph.

Tisserand, L. M. Topographie Historique 
du vieux Paris.

Statistique de l’enseignement primaire
Dictionnaire topographique de la France
Topographie historique du vieux Paris. 

Feuilles de Plans.
Serret, J. A., Œuvres de Lagrange,
Madier de Montjan, Actes de la Société 

d’Ethnographie, 1872-73.
Schœbel, L’âme humaine,
De Bosny, Vocabulaire de l’écriture hié

ratique Yucatèque.
Société d’Ethnographie, 1869
Epreuves pour corrections et additions 

de la liste géqérale des membres du 
Congrès International, 1873.

Archives de la Société Américaine de 
France.

Instructions pour les délégations, 1880.
Mine Dr, Rapport annuel sur les récom

penses et encouragements décernés 
en 1883.

Jonault Alph., Société Américaine de 
France.

Bulletin officiel de l’institution ethno
graphique,

Annuaire de la société d’Ethnographie, 
1874.

Annuaire de la société des études japo
naises et chinoises, 1882.

Dumas V., Annuaire de la société d’Eth
nographie, 1859-75.

Dumas V., Annuaire de l’Athénée Orien
tale, 1880.

Annuaire de la société d’Ethnographie,

Annuaire de l’Institution Ethnogra
phique, 1880.

Annuaire de la société d’Ethnographie, 
1878-1882.
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Trudel, M. l’abbé Charles.
Histoire de la paroisse de Cliarlesbourg 

(don de l’auteur.)
Turcotte, l’hon. A.

Statuts refondus de la Province de 
Québec,

Université Laval.
Annuaire 1888-1889, 1889-1890.

Verret, M. A. H.
Rapports de la Commission du Hàvre, 

1887 et 1888.
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liste des membres

DE

L’INSTITUT CANADIEN DE QUÉBEC

AO I” JANVIER 1890

MEMBRES ACTIFS
Bélanger, l’abbé F H 
Belleau, Dr A G 
Belleau, Eusèbe 
Belleau, J F 
Benoit, Severin 
Bergevin, Chs 
Berlinguet, F X 
Bertrand, J B 
Bertrand, Victor 
Bigaouette, J E 
Bilodeau, Ignace 
Bilodeau, Louis 
Blagdon, John 
Blanchet. l’hon. Jean, M P P 
Rlouin, Jean 
Boivin, Joseph 
Boivin, Louis 
Bolduc, Dr J E 
Bouffard, Arthur 
Boulanger, Capt L J 
Boulet, Elisée 
Bossé, H C 
Braun, Fred 
Breen,‘Thomas 
B rousseau, J D 
Bnusseau, Léger

A
Ahern, Dr M J 
Allard, N 
Amyot, A
Amyot, Guillaume, M P 
Arcand, Dosithé 
Audette, Rodolphe 
Audy, F X 
Auger. Jacques

B
Baby, W G 
Bailiairgé, L de G 
Baillargeon, l’abbé Chs 
Balzaretli, Arthur 
Barrv,*H D 
Barthe, Ulric 
Bazin, P 
Beaudet, Rlisee_ 
Beaudet, Eugène 
Beauty, H 
Bédard H A VOS 
Bégin, Honoré 
Bélanger, Eugène 
Bélanger, L J

3

*

7

J
9

\

%

i
.

—
e—

F



fl

1
/ <

s
\

L
■ k

; — 256 —

y Brunet, J G 
Brunet, Ludovic 
Brunet, W E 
Bureau, Emile 
Burroughs, John

De lâge, J B 
Delagrave, Henri 
Deléry, Gustave 
Delisle, Arthur 
Helisle, Ferdinand 
UeMartigny, GPL 
Demers, A J 
Demers, L J 
Demers, Robert 
Derouin, François 
Déry, Napoléon 
Dessane, Léon 
DeVarennes, F 
Dion, Arthur 
Dion, Ezique 
Dion, F X 
Dion, .1 B 
Dion, R E 
Dionne, Adolphe 
Donati, Joseph 
Horion, G E 
üoucet, Eugène 
Doyle, William 
Drolet, Désiré 
Drolet, Eugène 
Drolet, Gaspard 
Drouin, F X 
Üobeau, E J 
Duchesnay, Arthur 
Duchesnay, E J 
Dufresne, L N 
Dumontier, J F 
Dumoulin, P B 
Dunn, Thomas 
Dupré, Edmond 
Duquel, Cyrille 
Dussault, A 
Dut il, J B 
Dyonnet, L 
Dion, J E 
Demers, R

'i
{;

î C

I Cahill, J H 
Campeau, Félix 
Campeau, O F 
Cirbray, Félix 
Caron, Achille P 
Caron, Sir A P, K C M G 
Caron, Thon. L B, J C S 
Carrell, James 
Carrier, Gustave 
Carrier, L M 
Casault, Honoré 
Casault, l’hon. L N, J C 8 
Casgrain, l’abbé Réné 
Casgrain, Dr H E 
Casgrain, P B, M P 
Casgrain, T C, M P P 
Chaloner, H J 
Chapais, Thomas 
Charlebois, J A 
Chassé, Félix 
Chassé, Honoré 
Chateauvert, Victor 
Chauveau, l’hon. Alex 
Chouinard, H J J B, M P 
Choumard, Mathias 
Cloutier, Albert 
Cloutier, Alfred 
Corriveau, Philias 
Côté. Augustin 
Couture, J G

■
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Dagneau, J F 
Dagneau, Joseph 
Darveau, Chs 
Darveau, Joseph 
DeBlois, l’hon P A 
Dechêne, F M 
Uechône, Gilbert M, M P P 
Dechêne, Pierre M

E
Edge, Auguste

V

Faguy, l’abbé F X 
Filteau, J 0
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jJolicceur, P J, jnr 
Joly, l’hon H G 
Joncas, Chs

Fiset, Albert 
Fiset, L J ,0 
Fiset, Pierre 
Fitzpatrick, Chs 
Flynn, l,hon E J, M P P 
Fortier, Dr J E 
Fortin, Eudore 
Frémont, Joseph 
Frenette, J O A 
French, W H

A:K il

Kirouack, Cyrille 
Kirouack, Frs, jr I

L
Gl ilLabrèque, Cyprien 

Labrèque, M A 
Lafontaine, Joseph 
Lal'rance, G J L 
Lafrance, P G 
Lafrance, Victor 
Laliberté, J B 
Lamontagne, Louis 
Landry, A C P R 
Langelier, Chs, M P 
Langeli»r l’hon F, M P 
Langevin, A E 
Larivière, Thomas, jnr 
LaRochelle, Edouard 
Laitue, George 
Laitue, George, jnr 
Laurin, J O 
Laurin, L N 
Lavigne, Arthur 
Lavoie, Dr J P 
Lavoie, Napoléon 
LeDroit, Joseph 
Le Droit, Théophile 
Lefaivre, George 
Lefebvre, Ernest 
Légaré, Mgr G E, Prot. Apos 
Lemay, Albert 
Lemay, L P 
Lemieux Joseph 
Lemieux, Télesphore 
Lemoine, Edouard 
Lemoine, Gaspard 
Lemoine, L A 
LeSage, Siméon 
Letellier, Biaise 
Lindsay. Alexandre 
Lippé, Chs

Gagnon, G A 
Gagnon, Gustave 
Carneau, J George 
Garneau, L H 
Garneau, l’hon P, M C L 
Garneau, Nemèse 
Gaumont. A 
Gauvreau, Etienne 
Germain, Joseph 
Gingras, Arthur 
Gingras, Philippe 
Giroux, C A 
Giroux, Edmond 
Giroux, Joseph E 
Giroux, Rosario L 
Gosselin, F X 
Gouin, Chs 
Grenier, Alfred 
Grenier, Napoléon

K,

H

Hamel, Eugène 
Hamel Joseph 
Hardy, N 8 
Hudon, F E 
Huot, Edouard 
Huot, Emmanuel 
Huot, Philippe

J

Joliroeur, P J
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Livernois, J H 
Lord, A A 
Lortie, Edmond

Paré, Edmond 
Paré, G E 
Patry. Eudore 
Peachy, J F 
Pelletier, L P 
Pelletier. Oscar 
Penny, Frank 
Petitclerc. Edmond 
Picard. Arthur 
Pinault, L F 
Poliquin, O 
Potvin, Olivier 
Potvin, Thomas 
Pouliot, Alphonse 
Pr mont, Joseph 
Pr-nilergast, Godfroid 
Prince, J E

Mn
Ma lieux, Eusèbe 
Malouin, Albert 
Malouin, Jacques 
Marmette, Alphonse 
Martin, Joseph 
Martineau, J 
Martineau, J E 
Malte, Napoléon 
Methot, j O 
Michaud, C R 
Montambault, ü J 
Montminy, Chs 
Moreau, Edouard 
Morin, J B 
Morin, L D 
Morrisson, J E 
Murphy, John E

i:
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Rancour, Noël 
Réaume, A A 
Redmond, John 
Rémilla.d, l’hon E . 
Richard, Frédéric 
Rinl'rel, Tancrède 
RobRaille, Amédée 
Robitaille, l>r O 
HobitaiIle, L A 
Rochette, John 
Rochette, Télesphore 
Itouillard O K 
Rousseau, Cléophas 
Rousseau, David 
Rousseau, H B 
Roy. Alfred 
Roy, George 
Roy. Rodolphe 
Roy, Thomas

1
N

Nagant, H 
Noël, Lazare 
Normand, Fabien'■!

O?
i O'Donnell, J G 

Olivier, N N
I:

P

Pageau, J O 
Pampalon, Avila 
Pampalon, l’abbé D 
Pampalon. Thomas 
Paquet, Arthur 
Paquet, Eizéar 
Paquet, l’hon E T 
Paradis, G A 
Paradis, Jules 
Paradis, L L 
Parant, F X 
Parant, Louis

8

Shehyn, l’hon Jos, M P P 
Simard, Dr L J A 
Simard, Franrojs 
Sirois. L P 
St Laurent, Elz!
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iTrudelle, Edmond 
Turcot, Dr E 
Turcotte, H A 
Turcotte, Israël 
Turcotte, Nazaire

T
Taché, de la Brocquerie 
Talbot, Aimé 
Tanguay, G E 
Tardivel, J P 
Tarte, Israël 
Taschereau, Edouard 
Taschereau, l’hon J T 
Taschereau, Son Eminence le 

Cardinal 
Tessier, Cyrille 
Tessier, Jules, MRP 
Tessier, Ulric
Tessier, l’hon U J, J C B R 
Têtu, Mgr I) H. CS 
Thihaudeau, chs 
Thibaudeau. l’hon I 
Tourangeau, A G 
Tousignant, J O 
Toussaint, F X 
Toussaint, F X, jnr 
Trudelle, Chs

m i
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Vallée, Dr A 
Vallée L P 
Vnllerand. André E 
Vallerand, FjO 
Vandry, Joseph 
Vandry, Zéphirin 
Venner, Dr T A 
Verret, A H 
Verret, B 
Vézina, J B 
Vignault, Félix 
Vohl, L P
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Walsh, John B

Membres Titulaires

Labrèque, Itelle Alma 
Houlhier, Madame F X 
Roy, Belle Alphonsine

Bouchard, Belle Elise 
Fortin, Madame Achille 
Huilon, Madame Théop. 
Huot, Belle Eugénie

Membres correspondants

AD CANADA.

Ottawa.Bknoit, M. Alphonse................................
Benoit, M Samuel..................... .............
Boxpart, M. A. de....................................
Boucher de la Brdère, l’honorable P.,

M. C L ....................
Bnocnêsi, M. l’abhé P. N.
Campeau, M. F. R. E .....
Cannon, M. Lawrence.....

Montréal.

..Saint-Hyacinthe.

..Montréal.
.Ottawa.
.Arthabaskaville.
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Chapai8, Charles........... .. ,
David, M. L. 0................
Decazes, M. Paul..............
Drapead. M Stanislas
Garnbao, M. Alfred.....................
Laperrière. M. Augustin....... ",
Lcsignan, M. Alphonse............
Panet, l’honorable Eugène" 1 
Provancher, M. l’abhé
St. Cyr, M. O. N.................
Su,te, M. Benjamin ....
Tassé. M. Joseph.............
Vanasse, M. F................

..........Saint-Denis.
....... Montréal.
......... Québec.
.........Ottawa.f

\
1

L.. .....Saint-Félix du Cap-Rouge.
...Champlain.
. ...Ottawa.
... Monlieul.
.... Montréal.

r
i

Membres honoraires
A l’étranger.

I:il
i- \

Barbaro, M le Marquis Ramiro.. .......  Rome dtal el
Bonnkuhose, M I harles de......................Paris (France)"
Campo-Grandh >on Excellence le \i-

Madrid (Espagne]. 
......Paris (France).

7' 1/
}■ 'j■.1 !

comte de .......................
Hodcadlt, M. le comte de......
Frary. M. Raoul ...............
Jan net, M Claudio...... ........................... ..
LePuIyAHMSFI ExCHlleDce le générai.'.'"".Madrid (Espagne). 
lai,lemWi Hans ,France>-
Lefaivre, M. Albert, consui-générâi de 
Leroy MCeA'i"'k........................................New York.

^ (K-U »* 

MoR^n^^ei^”ü:^,mü^o:Madnd ,ET«ne)-

8A8A£^n^n"Ëxc^Vlënce MÏ" Proxies?anS (H>8nCel-

Sesmaisons, m. le comte de.....................Par^s‘(Francef"^^
SiLVtLA, Son Excellence M. Manuel...... Madrid (Espagnei
Torkno, Son Excellence le comte de...... " I P.!g l'

Jà

à

irïiu:
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'â

AU CANADA

Angers, Son Excellence l’honorable Au
guste R ♦‘al, lieutenant-gouverneur
de la province de Québec.................Québec.

Baby, 1 honorable L. F. G., J. C. B. R....Montréal.
»
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Caron, l'honorable L. B., J. C. 8....... ... Québec.
Chaoveao, l’honorable P. J. O, ancien

ministre................  ............................
Foornier, l’honorable T., juge de la cour

Suprême .......  .........................•••••••'
Howells, l’honorable W. C., consul des

Etats-Unis.................................■•••;
Gaonon, l’honorable C. A. E., secretaire

de la Province...........
Landry, l’honorable A. P..
Lefebvre, R. P., C. 8. C...
Masson, l’honorable L. R,
Mothon, K. P. A. L„ des Frères Prê

cheurs ......................................... . ...
Pelletier, l’honorable C. A. P., ancien

ministre, sénateur............ ...............
Plamondon, l'honorable M. A , juge de la 

Cour Supérieure 
Richard, Rév. L. F... 
tlocTHiER, l’honorable A. B., J. C. S......Québec.
Royal l'honorable Jos., M. P., ancien

ministre.............................................
Taché, M. J. C., M. D............ ;•••••• . * i
Taschereav. l’honorable Henri T„ J.C.S.Montreal. 
Turcotte, l’honorable Arthur, procureur

général................................................
VarREAU, M. l’abbé H........... ..................

Montréal.

Ottawa. ■s;
.Toronto.

............Rivière-Ouelle.
............Dorchester, N. B.
.............Meniramcook, N. B.
..............Terrebonne.

Paris. ‘ Y

Québec.
rArthabaskaville. 

.........  St-Louis, N.-B.

8t-Boniface, Man. 
Ottawa.

Trois-Rivières,
Montréal.
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i Présidents honoraires et Présidents actifs de Tlnstitut- 
Canadien depuis sa fondation

i
PRÉSIDENTS HONORAIRESV PRÉSIDENTS ACTIFS

! saq L^onorable R E.Caron. L’honorable M. A. Plamondon 
* » M. J. B. A. Char lier.

Kî * ’ « « Angers,
lo- i co t ' ,. .’ L honorable P. J. O. Chauveau,
fis* A, Rh°nor»b,e Ls Panel.M. F. X. Carneau 

1853-54—L’honorable Sir N. F.
Belleau.

1851 -55 — L’honorable Jos. Cau- 
ohon.

1855- 56 —M. F. X. Carneau
1856- 57
1857- 58
1858- 59
1859- 60
1860- 61 
1861-62
1862- 63
1863- 64

F
l
\(

L’honorable U. J Tessier.

L’honorable N. Casaull.
M. Cyrille Delagrave.
M. L. J. C. Fiset.
M. Octave Crémazie.
M. P. J. Jolicœur.
M. Gaspard Drolet.
L’honorable L. B. Caron.
M. K. J Z. Leblanc.
M. Jacques Auger.
L’honorable Sir H. L. Langovin, 

C. B., K. C. M. G.
» »

M. J. C. Taché.
L'honorable H. T Taschereau. 
L’honorable Frs Langelier.

» »

M. D. J. Montambault.
M. T. LeDroit.

jt

m ?

1861-65 
1865-66
1866 67—M. P. A. DeGaspé.
1867- 68 1
1868- 69
1869- 70
1870- 71
1871- 72—M. J. B. Meilleur. , ,
Irtq'v?-»' Cyrille Delagrave. L’honorable Jean Blanche!. 
1873-74—M L. G Raillargé.
1874 75 - L’honorable P. J. ().

Chauveau. M. J. F. Belleau.
i i

L’honorable Bd. Rémillard. 
M. J. O. Fontaine.

1875- 76
1876- 77
1877- 78
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M. L. P. Turcotte. 
Dr A. Vallée.{V 1878- 79—M. L. J. U. Fiset.

1879- 80 » >
1880- 81 » i
1881- 82 » »
1882- 83 • i
1883- 84 » i
1884- 85 » .
1885- 86 i »
1886- 87 » .
1887- 88 » i
1888- 89 i i
1889- 90 > i

M.H. J. J. B. Chouinard, M. P.
0ki

M. H. A. Turcotte. 
M. Alphonse Pouliot. 
M. J. Frémont.
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